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T I T R E S
DES PLAIDOYERS

CONTENUS DANS CE VOLUME.

X L VIII .  P L A I D O Y E R .
D u  iS Juin tOÿj*

Dans la Caiife de M. le Duc de C kevrèüse ± 
Tuteur des enfans du Comte de M orstein, 
Seigneurs de Château-Vilain, le fieur Sm o- 
not par lui pourvu d’un Canonicac de Châ­
teau-Vilain , &  le Sieur G jLl io t , pourvu 
en Cour de Rome par dévolue du même 
Canoràcat*

Si Us Bénéfices ¿ont la Collation appartient à dû  
Laïques , peuvent être impètrès par dévolus 
comme des Bénéfices Ecclèfiajhqucs > ou sbUs 
n'y /ont pas fujets ? jÇ* *

Tome Part* IL ' a *"a
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XLIX. PLAIDOYER.
Dv æî Août i dp j.

Jbans la Caufe de M. de Bouillon , Duc 
cTAib r e t  , le Duc d e  L auzun , le D u c  o s  
RoquELAUKE, & autres Créanciers de la 
Maifon d e  L auzun.

I l  s agijfoit i p. de la vérité &  de la certitude d’un 
A i e  de 1460 t par lequel Charles d'Albret avoit 
concédé à la  Maifon de Lauzun la Terre de 
Verieuil.

Z°. D elà nature &  de la qualité de cet Acte ; f i  
c ’étoit une Donation ou une Inféodation , Ji Us 
claufis q u i l  conttnoit avoient formé un F ief  
mafeulin &  Jubfiitutionnel, C> J i  ces fortes de 
Fiefs font inaliénables &  non fujets aux dettes 
de chaque pojfejfeur*

}^. De l’effet de rcet A cte î Ô* s ’ il pouvoh nuire 
aux Créanciers, n ayant point été connu par 
aucune publication ou confirmation s Us clan- 

fes  de cet A cte ayant été Long-temps ignorées ,  
&  le Seigneur aujft-bien que U JTafial ayant 
formé des Demandes qui juppofoum que cette 
Terre avait pu être fa ijie  &  adjugée. 26

* L. P L A I D O Y E  R-
J}u 10 Juin t6t}8.

Dans la Caufe de Louis N ivet 5c Antoinet­
te N i v e t , la fille du premier Lit.

¡1 s’agiffoit de favoir f i  un inventaire fa it en pré* 
fenez d*un Subrogé-Tuteur , qui n avait pas 
prêté ferment, peut empêcher la continuation 
.¿e la Communautés t^î.
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LI. P L A I D O Y E R .
Du. Février

Dans la Caufe du Sieur de la Pivar d ier e ,  
&  des Officiers de Châtillon-iur-lndre.

t**Si le fa it de Vexiftmce £ un homme que Üoît 
prétendoit avoir été affhffinê , & qui £ étoit re­
pré finté pendant qu on inflruifoit le Procès fur 
VaJjaJfiTun j doit être regardé comme un fa it 
ju jtificatif , dont la preuve ne puijfe être admifb 
qu après avoir achevé toute £ injlruâion, ou 
comme un fait préalable qui détruit le corps du 
deht j & dont on doit ordonner la preuve fan s 
attendre la fin du Procès.

2°. S’il efl à propos £  ordonner que cette preuve 
fera faite à la Requête de la Partie publique , Ô* 
de lui réferver de fu ivte aujfi UInJlrucHon fur It 
prétendu délit« 159

S E C O N D  P L A I D O Y E R  *
Dans la Caufe du Sieur de la Piv ar d ier e ,

Prononcé à V Audience de la Tournelle, le zz Juil­
let 1699. 316

* -  *—  —  ■ —  ____ ____ —

LIT. P L A I D O Y E R .
D u  5 Mars 1699.

Dans la Caufe de Me. Esprit Bernard, pour­
vu en Régale de la Chapelle de Saint-Vin- 
cent de Flayofe , 8c Fr . M agdelon M alrs- 
pine  , pourvu en Régale fur la Préfentation 
de J ean-Baptiste & O rcln MALESPiNÈjfe 
prétendais Patrons de la même Chapelle.



i l  sagifjfoit de deux Queftions. i S i un droit de 
Patronage appartenant à une Famille^peut erré 
cédé par une perfonne de la Fam ille ypar dona- 
tion ou par quelque autre aâe que ce fa it ,  à uti 
etranger à la  Fam ille.

b^.Sides P rovifions accordées par le Rôi f u r  la  
Préjentation de ceux- qui nétaient pas véritables 
Patrons f peuvent fuhfifler en faveur du P o u r ­
vu y ou ¡¿ e lle s  fo n t nulles &  obreptices. 39®

vïîj TITRES DES PLAIDOYERS.

LUI .  PLAI DOYER.
Vu 27 Mars

Da ns îa Calife du Sieur Comte de L esbebo^  
du Sieur Marquis d e  C reçjuî , <5c de Mada­
me la Maréchale d e  CRfcqut.

ï l  Pagijjoit d*une Subftitution fa ite  par le Comte 
du Fajfuger à laquelle il avai t appellé le Comte 
de jLes6eront fous cette condition: En cas que 
mon héritier de le Marquis de Créqui meu- 
ient fans enfans mâles.

Jt étoit quejîïûn de¡avoir , i 0. f i  une Subfiitutron 
conditionnelle efl ouverte au moment de la m on  
de l héritier injthuè > en forte que s ’i l  n y  a 

point alors ddenfans de la perfonne dénommée 
au Tefiatnent , les b ’ens doivent erre remis au 

JvbJiitué y ou f i l a  fu bjlitu tion  demeure en fuf~  
pens 9 tant quon peut efpércr qu il  nalra des 
enfatts.

lo .S i la jouijfance des èîensyen attendant l échéance 
delà condition y appartient au Juhfiitué ou à 
celui dont les enfans excluraient le juhjlim è^  
ou à Fhéritier légitime de celui qui étoit chargé 
de fubflitutioîb 4 2 3

Fin des Titres.

P LA ID O YE R S



P L A I D O Y E R S
D E  M. D ’AGUESSEAU,

PRONONCÉS AU PARLEMENT
E N  Q U A L IT É  D 'A  F O C  A T  G E N E R A L ,

XLVIII. PLAIDOYER.
JDu îS Juin 169 y*

Dans la Caufe de M. le Duc de Chevrfuse , 
Tuteur des en fans du Comte de Morsteln, 
Seigneurs de Château-Vilain ; le SlSimonot 
par lui pourvu d’un Canonicar de Château- 

Vilain ; &  le Sieur G alyot , pourvu en Cour 
de Rome par dévolue, du meme Canonicat.

Si les Bénéfices dont la Collation appartint à des 
Laïques¡peuvent être impetrés par devolut, com­
me les Bénéfices Kcclejiafhques, ou s’ils ri y  

fo n t pas fu jets?

i 'A p p e l  comme d’abus &  Tlnterven- 
cion ne forment qu’une feule Quef- 
tion importante dans cette Caufe. 

£Ue confifte à favoir fi les Bénéfices qui dé­
pendent abfolument des Seigneurs temporels, 

Tome Fart* IL A

1697,



2 Q U A R A N T E - H U I T I E M E
> Sc dont non - feulement le Patronage, mais la
1Û97* Collation leur appartient, font fujets au Droit 

de Dévolut > &  à celui de Dévolution ; s’il» 
font fournis à la Puiffance Eccléfiaftique, ou 
fi au contraire leur Collation eil abfolumenc 
indépendante des Conilitutions du Droit Ca­
nonique ( a ).

Quoique cette Queflion fomble en quelque 
maniéré préjugée par l ’Arrêt célébré de Tan­
née 1675 , rendu pour la Chantrerie du Cha­
pitre de L a v a l, on prétend néanmoins que les 
différences eifentielles qui fe trouvent entre t 
l ’Eipece de cet Arrêt Sc celle de cette Caufe , 
peuvent mériter une nouvelle attention de la 
C our, 5c faire efpérer à Tlntimé une décifion 
différente.

Le fait e il très- fommaire. U fe renferme 
dans deux points également effentîels.

Le premier , concerne la Fondation &  les 
Statuts du Chapitre de Château-Vilain.

Le fécond , les Titres 5c les Proviiions des 
Parties qui parodient devant vous*

L’un, regarde la qualité des Bénéfices; 
l ’autre, celle des Conuendans.

(a)Q uand on fefait pourvoir d’un Bénéfice fur l’incapacité du Titu­
laire aâuel, c’eil le cas du Dévolut. 11 y a Dévolution , lorfque le Col» 
lareur ordinaire n’ayant pas conféré dans le temps qui lui eft fixé par 
les Lobe Canoniques , fou droit de conférer paffe à fon Supérieur im­
médiat dans l’ordre de la Hiérarchie.



Fondation &  Statuts.
Les Seigneurs de Châreau - Vilain font cons­

tamment Fondateurs d'un Chapitre entier qui 
efl établi depuis plus de quatre cents ans, &  
dès l'année 1260, dans la Chapelle de leur 
Château.

Jean de Château-Vilain avoit fondé d'abord 
fix places de Chanoines. Il en ajouta en fuite 
quatre, &  peu après trois ; en forte qu'en 
l'année 1669 le Chapitre fe trouva compofé de 
treize Chanoines.

La forme de cette Fondation, fi on la con­
fie! ere de la part du Seigneur, eit très-fimple. 
C 'eil un Afte par lequel il déclare qu'il în t  
titue un certain nombre de Chanoines dans 
Fa Chapelle. On ne prouve point qu'il ait 
requis le confentement de l'Evêque de Lan- 
gres ; on ne peut le conjedurer , que par une 
énonciation faite par le Chapitre dans quel­
ques Aétes que nous allons expliquer.

De la part du Chapitre, il paroît qu'il a 
cherché à rendre fon Iuftitution encore plus 
authentique.

Il obtint pour cela des confirmations du 
Pape Clément IV-en 1268 ; &  c'eft dans ces 
Bulles que l'on énonce l'approbation &  le con­
fentement de l’Evêque Diocéiain.

Telle efl la forme. Les conditions &  les
A ij

P L A I D O Y E R ,  i



*  QUARANTE-HUITIEME
charges imposées par le Fondateur , font très- 
faciles à expliquer. Il n’exige point la qualité 
d e  Prêtre dans les Chanoines qu’il établit ; il 
fe  contente qu’ils chantent le Service Divin 
dans fa Chapelle: il leur impofe la néceifité 
d e  réfîder pendant huit mois, &  d’aififter 
pendant ce temps à trois heures de FOffice, 
C ’étoicTunique obligationimpoféeparle Fon­
dateur, dans Forigine de la Fondation.

Mais en l ’année 1263 , on en ajouta de 
nouvelles par un Statut fait dans le Chapitre, 
&  approuvé par le Fondateur.

Ce Statut porte entr’autres chofes , que des 
d ix  Prébendes qui compofoienr alors le Cha­
tre , fix feroient Presbytérales, deux Diaco­
n ales, & deux Subdiaconales.

Lorfqu’en l’année 1269 , Jean de Château- 
Vilain fonda encore trois nouvelles Prében­
des, il fe contenta de marquer en général, 
qu’il les érigeoit & les inftituoit à Finilar des 
autres, fans ajouter quelle feroit la qualité 
de ces Bénéfices, &  s’ils feroient affe&és à 
des Prêtres, à des Diacres, ou à des Sous- 
diacres.

Ainfï de treize Prébendes, il y en a fix Sa­
cerdotales, deux Diaconales, deux Subdiaco- 
nales, & trois dont l’état eft incertain, &  qui 
à la rigueur ne peuvent être confidérées que 
comme des Bénéfices dont les fimples Clercs 
font capables.



P L A I D O Y E R .  5
Voila quel fut le premier changement ar­

rivé dans ce Chapitra
Il en furvint un autre en 1265* On unit la 

Cure de Château-Vilain à ce Chapitre, qui 
avoit déjà le droit d’y préfenter, &  on lui 
permit de nommer toujours un Chanoine, 
pour être pourvu de la Cure.

Cette union fut faite par l’Evêque, &  ap­
prouvée par le Pape.

Enfin, un dernier changement eft arrivé 
dans ce Chapitre, par un Statut de 1660 qui 
porte que le dernier Chanoine fera toujours 
les fondions de Curé dans la ParoiflTe de Mar- 
meflfe, qui étoit aufïï unie à ce Chapitre.

Ce dernier Règlement ne paroît approuvé 
des Seigneurs, que parce que Ton a mis dans 
le  titre, qu’il avoit été fait de l'autorité des 
Fondateurs ; mais ils n’y affiilerent point.

Telle efl la nature de ce Chapitre ; telles 
font les qualités des Prébendes <3c des Cures qui 
y  ont été unies.

Ajoutons un dernier Aéte Capitulaire du 
premier Septembre 1695 , dans lequel nous 
voyons que le Chapitre a voulu réformer plu- 
iîeurs abus , &  a dit qu’une des caufes prin­
cipales de ces abus, étoit la liberté que les 
Seigneurs avoient prife de conférer les Pré­
bendes à des enfaus qui n’étoient pas en âge 
dç les deffervir.

1697.

A iij



é  q u a r a n t e -h u i t i è m e

Titres des Contcndans , &  Procedure.

La Terre de Châreau-Vilain a été acquife 
par le fieur Comre de Morftein. U pourvut le 
nommé Michel le Grand de Sainte-Colombe , 
d ’une Prébende de ion Chapitre. La Prébende 
étoit vacantépar le décès de François Foiifey, 
On prétend qu’il n’avoir que quinze an s, &  
Ton foutient qu’il étoit incapable de deffervir 
ce Canonicat.

C’eft fur ce fondement que Ciaude-Augufte 
Galyot a obtenu des Provilîons de Cour de 
Rome, dans lcfquelles il ne marque point la 
qualité de Bénéfice en Collation laïque. Il 
expofe qu’il eft vacant par la mort de Foiffey , 
&  que le G rand, qui en eft pourvu, eft inca­
pable.

Ses Provifions font du 2$ Novembre 1695. 
Il prend poffeffion le 27 Janvier 1696.

M. le D uc de Chevreufe, comme Tuteur 
des enfans du fieur Comte de Morftein , s’op- 
pofe à fa prife de poiTeffion , comme contraire 
aux droits des Fondateurs. U fait renvoyer 
la conteftation aux Requêtes du Palais.

Galyot y fait affigner le Grand. Sentence 
par défaut; le Grand s’y oppofe. Enfin , dans 
le cours de la Procédure,le Grand donne une 
démiffion pure & /impie.

Elle eft faite dès le 27 Janvier 16p6 ; mais



P L A I D O Y E R .  7
elle n'a été fuivie de Provifions, qu’au mois 
de Juillet de la même année.

Alors M. de Chevreufe a conféré le Béné­
fice à Philibert Simonot, qui a repris l'Inf- 
tance au lieu de le Grand.

En cet état, M. de Chevreufe a interjette 
appel comme d'abus des Provifïons de Ga- 
lyot.

Simonot intervient, demande d'être main­
tenu.

Moyens communs de V^ppellant &  de VInterve-
nam.

Après l’Arrêt de la Chantrerie du Chapitre 
de Saint Jugal de Laval, on ne devoir pas 
renouveller une Queflion décidée fi folem«v 
nellement. Maispuifqu'on veut y entrer encore 
une fois, il eit facile de détruire le titre de 
Galyot.

Deux Moyens d'abus ou de nullité fe réunif­
ient contre ce Titre.

Premier Moyen. La Subreprion. On a diffi- 
mule au Pape la véritable qualité du Bénéfice : 
on n'a point exprimé qu'il étoit en Collation 
laïque. Jamais le Pape ne l'auroit accordée s'il 
l'avoit fu.

La Réglé de Chancellerie, qui veut qu'on ex­
prime que le Patron l'aïque n'a pas ufé de fou 
droit dans le temps, ou qu'il en a abufé, doit

A iv



B Q U A R A N T E - H U I T I E M E
être reçue parmi nous , parce qu'elle eft con­
forme au Droit commun.

Second Moyen. Un Bénéfice en Collation 
laïque , ne tombe point en Dévolue. Ce point 
a été jugé par un Arrêt. Après cela il efl inu­
tile d’en rendre raifon ; mais les motifs font 
Jes difpofitions des Coutumes , & les Libertés 
deTEgliie Gallicane. Des Bénéfices de cette 
qualité ? -font cenles faire partie de la Tempo- 
ralité; le Roi efl Souverain Seigneur des Fiels, 
&  les Magillrats en font les uniques Protec­
teurs

On vous a cité la Pragmatique-SanCtion, &  
le fentiment même d'un Canpniite étranger ; 
Joannes Monachi.

On ajoute encore à ces deux Moyens, qu'un 
Dévolutaire eft odieux ; que PEgliie eft rem­
plie actuellement par un Titulaire capable : 
toute couleur de Dévolut celle dans le temps 
où U s’agit de prononcer fur la demande du 
Dévolutaire.

Moyens de l’intimé.

Premier Moyen. La Réglé de Chancellerie, 
dont on veut tirer avantage, n'eft pas obfer- 
vée en France. Il eft inurile d'expliquer au 
Pape ce qui ne Pauroit pas empêché de con­
férer. Or , quand il auroit lu que le Bénéfice 
étoit en Collation laïque, il Tauroit donné par 
Dévolut.
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Second Moyen. Un Bénéfice, quoique dé­

pendant d'un Collateur laïque , eit fujet au 
Dévolut.

On fourient d'abord , que l'Arrêt que Ton 
oppoi'e, ne préjuge rien, & qu'il y avoît 
plufieurs différences entre Tefpece de cet Ar­
rêt , & celle de la Conteftation que vous avez 
à décider.

Première différence. Le Collateur ignoroit 
l'incapacité , 5c pouvoit l'ignorer légitimé- 
ment. Il ne la favoit pas, ou certainement il 
ne devoit pas la favoir.

Seconde différence.'Les Prébendes de Laval 
font de (impies Bénéfices. Celles de Château- 
Vilain ont des titres Sacerdotaux. Cure an­
nexée à ces Bénéfices.

Après cela , fi Ton examine la Queition en 
elle-m êm e, l'intimé foutient que c'eit un 
principe général, que les Laïques font incapa­
bles de collation ; un Privilège eil le feul 
fondement de leur droit.

Or TEglife eft Juge de ce Privilège; 5c 
pour appuyer ce principe, on vous a fait la 
comparaifon du Patron Laïque 5c duColIateur. 
Or dans le premier cas le Dévolut a lieu. Donc 
il a lieu auffi dans le fécond.

Les Seigneurs fe font fournis à l’Eglife, en 
faifant les Fondations. Donc ils font aifujettis 
a fes Loix. Donc ils le font au droit de Dévolue.

16^7.
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Sans cela , on verroit la Difcipline renver- 

fé e > les Fondations détruites, abolies. Nui 
remede au cas de négligence des Patrons ou 
Collateurs. Ils pourront remplir impunément 
les places de Sujets indignes.

Enfin , du Moulin eil l'eul de l'avis favora­
ble aux Sbigneurs ; mais il eil corrigé par 
M, Louet, Probus décide pour l ’avis contraire.

Troi/icme Moyen. Il eil inutile de répondre 
au lieu commun de la haine des Dévolutai­
res. Ici tout eil favorable* Il faut que la Fon­
dation loir exécutée.

M. de Chevreufe n'a conféré à un autre 
Sujet, qu'après le Dévolue obtenu , & la prife 
de poifeilîon de l'intimé.

Q u a n t  a  N ous , avant que d'entrer dans 
Texamen de la Queilions qui fait le lu jet de 
cette Caufe, nous croyons devoir vous pro~ 
pofer deux oblervations préliminaires.

La première, fur la qualité des Conten- 
dans : f  un , pourvu par le Collateur ordinaire, 
laïque ; l’autre , Dévolutaire. Si le Collateur 
s'attachait à foutenir un premier choix indigne, 
il auroïc moins de faveur ; mais il l'aban­
donne : il a fait un nouveau choix. Rien de 
favorable de la parc d’un Dévolutaire, fur- 
tout lorfque l'Egliie eil fatisfaite. Il eft vrai 
que Ion n'a conféré le Bénéfice à un Sujet
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Capable, que depuis le DévoUit. Mais ici nous 
Sommes en mariere favorable, dans laquelle 
on ne peut appliquer à la rigueur les formali­
tés du Droit Canonique.

La fécondé, fur le fait allégué par le Dévo­
lutaire , que le Grand de Sainte - Colombe 
étoit incapable ; il n’en rapporte aucune preu­
ve : cependant un Dévolutaire doit être par­
faitement inftruir. Il dit que Sainte-Colombe 
n’avoit pas Page pour être Prêtre. Rien de plus 
facile à prouver que ce défaut ; cependant il 
ne vous en préfente aucune preuve.

Après cela , examinons la QueiHon pro- 
pofée.

Pour la mettre dans fon jour, diilinguons 
d’abord deux chofes qui ont quelque rapport, 
mais qu’il ne faut pas confondre , parce qu’el­
les font eiTentiellement différentes ; le Patro­
nage Laïque , &  la Collation Laïque.

Dans l’un comme dans l’autre, il femble 
que le choix du Titulaire foit également confié 
à des Laïques.

Mais la différence effentielle entre l’un Ôc 
l’autre, c’efl que dans l’un, le choix n’eil 
qu’une préfentation qui dépend enfuite du 
jugement du Collateur Eccléfiailique ; dans 
l ’autre , c’eft un choix abfolu qui n’eiï fournis 
à la cenfure de perfonne : dans l’un, le Patron 
ne donne qu’une difpolîrion à être pourvu ;
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13 Q U A R A N T E - H U I T I E M E
dans l'autre, le Collateur Laïque donne le Titre 
<$c les Proviiïons mêmes. Dans l'un, fans dif­
ficulté le Bénéfice eft verê &  meré Ecclefiafii- 
cum , & tout ce que le Patronage y ajoute > 
c  eit une efpece de fervitude que PEglife re- 
connoît, mais qui ne change point la nature 
du Bénéfice : elle ajoute fans détruire ; ainiî 
le Bénéfice demeure toujours fournis à la Puif- 
fance Eccléfiailique : dans l'autre , le Bénéfice 
eil plus Laïque quEccléfiaftique , parce que la 
Collation appartient au Laïque, & la qualité 
du Collaceur influe fur le Bénéfice. L'Eglife ne 
donne rien au Titulaire ; il reçoit tout de la 
main d'un Seigneur temporel.

Après avoir obfervé ces différences , pour 
marquer le véritable état de la Qucflion a en­
trons dans l'examen de cette difficulté, &  
voyons fi le droit de Dévolution peut jamais 
avoir lieu dans un Bénéfice donc la collation 
appartient à des Laïques.

De ce point unique dépend la décifion des 
Moyens d'abus. Si le droit de Dévolution ne 
peut avoir lieu, les Provifions font données à. 
non habente potejîiiUnt y &  elles font d'ailleurs 
abfolument nulles par une lubrepcion mani- 
feile, puifque l'on a caché au Pape ce qui 
l'auroit empêché d'accorder la grâce, c'eft- 
à-dire , la qualité du Bénéfice.

Mais tous ces Moyens ceflent, fi la Dévo~
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iution a lieu. Le Pape en ce cas a eu un pou- 
voir légitime. Il n'y a point d obreption ? puif- 
que quand même on auroit exprimé la qualité 
du Bénéfice, le Pape auroit pu accorder la 
grâce.

Attachons - nous donc à cette feule Queftion 
qui fait tout le nœud de cette Caufe.

Pour la décider, il fufïit d'établir la vérita­
ble nature des Bénéfices qui font conférés par 
les Seigneurs ; de c'eil ce qui ne peut fe décou- 
vrir qu'en les confidérant ou en eux - mêmes, 
ou dans les léntimens de nos plus grands Doc­
teurs, ou enfin dans la Jurifprudence de vos 
Arrêts.

Si nous les envifageons d'abord en eux-mê­
mes , ces fortes de Bénéfices, qui doivent leur 
être &  leur confervation à la piété des Sei­
gneurs, font aiTez communs en France. Nous 
nous contenterons de vous citer en paifant, les 
principaux. Le Chapitre de Saint Jugal à La­
val , le Chapitre de Luzarches, celui de Cha- 
lais, pluiieurs Cures mêmes, en Normandie , 
&  le Chapitre de Château-Vilain dont il s'agit ; 
fans parler de toutes les Saintes Chapelles qui 
font encore de ce nombre, quoique dans un 
ordre encore plus élevé, puifqu'elles dépen­
dent du Roi.

Si l'on en croit les Ultramontains, les Col­
lations Laïques font des abus que Ton toléré
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plus qu’on ne les approuve ; ou en coût cas* 
elles ne peuvent être considérées que comme 
des Privilèges accordés par l'E glife, dans les­
quels ceux qui en jouiflenc, font cenlés con* 
férer loco Epifcopi aut ordinariï Collatoris.

Si ces maximes avoienc lieu parmi nous, le 
droit de Dévolution leroit inconteilable. &E- 
glife, toujours Juge naturel de Textenfion ou 
de rinterprécation des Privilèges qu’elle auroic 
accordés, pourroit corriger les abus, ou fup- 
pléer a la  négligence des Collateurs, aux­
quels elle n’auroit confié qu’une puiiïance em­
pruntée &  conditionnelle.

Coquille remarque fort judicieufement fur 
TArticle 58. du Titre des Fiefs de la Coutume 
de Nivernois, que nous n’avons point reçu 
en France ces maximes du Droit Canonique 
moderne, &  que les Seigneurs peuvent jouir 
librement de ce Droit de Collation, fans avoir 
aucune conceffion de PEglife.

Il ne faut donc point avoir recours à aucun 
Privilège pour établir ce D roit, & Ton peut 
faire plufîeurs Réflexions pour découvrir fa 
nature.

Première Réflexion. Suppofons qu’un Sei­
gneur fe choififle un Chapelain pour célébrer 
FOffice Divin dans fa Chapelle ; fuppofons 
même, fi Ton veut, qu’il eflchoilîffe plufieurs, 
( c’efl ainii que la plupart de ces Titres de
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Bénéfices fe font formés ) qu’il leur donne un 
certain revenu ; dira - t - on pour lors, que ce 
foient de véritables Titulaires de Bénéfices?

Ajoutons enfuite qu’il s’engage envers eux 
de ne les priver jamais de leurs places. C ’eft 
une condition qu’il ajoute à fon choix ; mais 
cela ne change rien k la nature de ces Titres.

O r , qu’efl-ce qu’une Fondation perpétuelle 
de ces Bénéfices, fi ce n’efl une obligation 
impofée à tous fes Succeffeurs , de choifirun 
certain nombre de Chapelains , & de leur 
attribuer le même revenu ?

C ’eft un choix qui fe renouvelle à chaque 
mutation ; un choix nécelïaire à la vérité, 
c*eil-à-dire , que les Succeffeurs ne peuvent fe 
difpenfer de remplir les places de Chapelains; 
mais le droit demeure toujours le même que 
dans la perfonne du premier Fondateur.

Il en eil de même que dans certaines Fon­
dations de MeiTes, quJon doit célébrer dans 
certaines Chapelles , &  où le choix du Prêtre 
eil laiffé à la Famille. Eli - ce là un véritable 
Office Eccléfiailique ? L’Eglife y donne-t-elle 
quelque droit?

En un mot, qu’un homme inilitue un Cha­
pelain pour fa vie , on ne prétendra point 
que fa Place foit un Bénéfice Eccléfiailique.

Que fur vient - il .après fa mort , lorfqu’il 
charge fes Succeffeurs de l ’injlituer ?
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i°. Que ce Chapelain eft Titulaire perpé- 

i6î>7- tuel.
z°, Que le Succefleur doit néceffai rement 

remplir la p lace, toutes les fois qu'elle eit 
vacante.

Mais qu'en peut - on conclure P Les héritiers 
ne font-ils pas toujours libres Coilateurs? 
I/Eglife doit - elle être plus appellée par eux, 
que pour le choix du premier Chapelain établi 
par le Fondateur même.

Seconde Réflexion. Ce raifonnement n’cft pas 
une fidion , une couleur accommodée au fu- 
jet ; c’eft une maxime prouvée par trois ou 
quatre argumens, qui montrent quel eft le 
véritable caradere de ces Bénéfices ? outre 
celui que Ton vous a propofé, & que Ton a 
emprunté de la Pragmatique , Titre de 
natis.

Premier Argument, La Collation de ces Bé­
néfices ne fe déféré point dans aucun ordre qui 
approche de la Hiérarchie r ou même des der­
nières Réglés Canoniques. La pofleffion feule 
de la Terre , fuffit pour attribuer le droit de 
conférer. Eft-ce donc là un véritable Titre Ec- 
cléfiaftique ?

Second Argument. Les Coutumes difpofent 
de ce D ro it, comme d'un Droic patrimonial. 
La Coutume de Lorraine> Titre des Succejflons> 
article 4. le donne à Taine fans récompenfe,

par



P L A I D O Y E R .  *7
par precipue. Celle de Nivernois, Titre des 
Fiefs , article 5S. le donne au Seigneur pendant
la faille féodale. Du Moulin étend ce Droit à 
toutes les Coutumes du Pvoyaume, fur fart.57, 
de Tancienne Coutume de Paris.

Troïjîeme jirgwnent. Ce qui décide, c*efl: Glojf.w. 
#que le Droit de Dévolution efl un Acte de 

Jurilüiétion. Ce n’eft point une Collation or­
dinaire ; au contraire , c’eil un remede nou­
veau , par lequel celui qui n’eft point réguliè­
rement Collateur, le devient pour réparer les 
fautes de l'Inférieur. Or nous n’avons point 
reconnu la JurilUiction Eccléiîailique , pour 
ce qui concerne le Titre de ces fortes de Bé­
néfices, Non - feulement les Juges Royaux 
connoiffent du Poffefloire , mais du Péticoire 
meme de ces Bénéfices. Il y a eu un temps, 
o u , pour les autres Bénéfices , après le Pof- 
fefïoire ju gé , on retournoic devant le Juge 
d'Eglife pour régler le Pétitoire ; mais jamais 
en ce temps les Eccléfiafliques n’ont demandé 
à être Juges des Bénéfices qui dépendaient des 
Laïques.

L ’Ordonnance de Louis XI. de 1464, attri­
bue toute connoiflance des Bénéfices' que le 
Roi conféré non - feulement en Régale , mais 
comme Fondateur, ou comme étant aux droits 
des Fondateurs, à fes Juges,

Du M oulin, fur la Fvegle De Infirmis $
Tome JA Fart. IL B
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C.r!ll̂ "l̂  a. marque que les Juges mêmes des Seigneurs 

1697. pouvoientconnoitrc du Pétitoire des Bénéfices 
qui dépendoient d’eux, Ôt cela n’a été changé 
que par l’Ordonnance de 1667, qui réputé cas 
Royal tout ce qui regarde les Bénéfices, Ainfî 
nulle Juriidiétion Eccléfiaftique fur le Titre 
de ces Bénéfices, %

Nouvelle preuve de cet ufage dans PArrct 
de 1675 , après la prononciation duquel M. 
le Premier Préiident dit aux Avocats, que la 
Cour auroit prononcé fur le Pétitoire, s’ils y 
avoient conclu.

Ad Cd/.LIcet Quatrième Argument. Les Ultramontains mê- 
<îe Præbendis» mes on(; reconnu cet ulage. La Glofe du Cha­

pitre 34. x. de Prœbendis, & Joannes Monachi, 
en conviennent également. La Glolc dit que 
fi la Collation de ces Bénéfices commence à 
appartenir , ineipit pertinere à une Perfonne 
Lccléiiaftique, dès ce moment fortitur naturam 
alïoTum Beneficiorum , nec débet res ecclcjlajlica 
duplici Jure cenferi. C’eil reconnoitre que ces 
Bénéfices en eux-mêmes ont une autre nature, 
<5* aiio Jure ccnfcntur, Monachi décidé que la 
Réferve in Curia ny a pas lieu.

Troïfume Réflexion, L ’intérêt du Pmi eit trop 
joint en cette occalîon à celui des Seigneurs, 
pour pouvoir les féparer.

Nous Pavons les prérogatives & les privilè­
ges des Collations faites par le Roi»
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Mais il faut diftinguer. Ou il conféré Jure 

Coronce, &  alors c'eft le cas de parler de la 
qualité de R o i , qui cil le principe de ces pré­
rogatives : ou il conféré comme étanc aux 
D  roits des Seigneurs particuliers, auxquels il 
a iucccdé, comme dans plufieurs Saintes-Cha- 
pelles en Bourgogne, en Berry, à Bourbon, 
à Saint Quentin, &c. <3t alors on pourroit pré­
tendre que tout ce que Ton décideroit pour 
les Seigneurs particuliers, devroit avoir lieu 
contre le Roi. O r , qui a jamais oui dire que le 
Roi reconnût le Droit de Dévolution ? Probus 
fé a l, Doéleur peu François de fentiment, a 
ofé r avancer ; tous les autres Tant abandonné.

M ais d'ailleurs , indépendamment de cette 
confidération , le Fvoi n'a-t-il pas droit de fou- 
tenir les privilèges temporels de les Sujets? 
Dès le moment que cela fera confîdéré com­
me fùijant partie de la temporalité, ainfi que 
s’explique l'Ordonnance de Louis X I , peu­
vent-iis reconnoître un autre Supérieur que 
le Roi? Tous les Droits ne fe réunifient-ils 
pas dans la perfonne du Souverain , auquel 
ils remontent ? Le Roi même peut en jouir 
fouvent dans le c ŝ de Commife, & c  Or , 
fera-t-il fujet ioit au Dévolut, ioit à la Dévo­
lution, dans un temps, &  non dans l'autre?

C e il ce qui eft arrivé, quand le Roi jouif- 
foit du Duché de Bar , pour la Chapelle de

B i j
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Sainte Colombe dépendante des Ducs de Bar* 
L'Evêque y avoit pourvu pour caufe d’inca­
pacité. Le R oi y pourvut en fuite. Cette affaire 
fu t portée au Grand-Conieil, &  par un Arrêt 
du n  Janvier 1677, le Pourvu par le Bx>i fut 
maintenu.

Que peut-on oppofer à ces Réflexions ? LTne 
feule objection, il en réfultera , dit-on , un in­
convénient. Un Coliaceur indépendant pourra 
ne point conférer; il pourra choifïr'un Sujet 
indigne. Mais il eft facile de répondre à cette 
obje&ion, par une diilinilion entre la Colla­
tion qui appartient aux Laïques* &  la police 
des Mœurs 6c de la Diicipline, que TEglife 
conferve toujours.

Si le Sujet choifi par le Seigneur , eit indi­
gn e , l’Evêque pourra l’interdire, le iufpen- 
d re, & obliger par-là le Collateur à en nom­
mer un autre. Si le Collateur eft négligent de 
pourvoir, alors l’Evêque peut lui faire des 
Sommations, peut avertir les Officiers du Pvoi 
peut exciter le Miniflere public; en un mot, 
peut tout, hors conférer le Bénéfice.

Après ce la , fi l’on cherche ce que les Doc­
teurs enf ont penfé, les plus coniidérables font*
de cette opinion.

. Du Moulin dit d’abord pour ceux de ces 
Bénéfices qui dépendent du Roi, Rexordina- 
rius, imo unicus Collator eftt iVb/ï fpeclat ad
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B  ¿parti de talibus difponere ; numquam f i t  ulla 
Deyoludo. R ex  in ifiis non habet Superior em. Il 
en rend cette raifon , qui attelle l’ulage de 
ion temps : Si milia Bénéficia magis fæcularia 
funt Ö*profana > quam Ecclefiaftica , & il ajoute 
enluite : Idem eß de Beneficiis jpcâantibus ad 

liber am Collationem Dominorum temporaliunt 
hujus Regni.

M. Louée eil du même avis : ïn iis nihd 
prorsus potefl Summus Pontifex.

Consultons enfin la Jurifprudencc des -Ar­
rêts. La Queilion effc jugée par l’Arrêt du 
Chapitre de Saint -Jug.il de Laval. Foible 
réponfe à cette autorité, que de dire quil 
n’eil pas dans PEfpecc dont il s’agit ic i, parce 
que le Collateur ignoroit l'incapacité. Ce n’é- 
toit point une incapacité furvenue de nouveau, 
elle a voit précédé les Provifions qu’il avoir 
données.

Il ne faut point oppofer ici 9 que le dernier 
Chanoine cil chargé de faire les Fonctions 
Curiales k Marmelle, parce que cela ne re­
garde point le Titre du Bénéfice qui eil le 
Canonicat. La fonction de Curé qui s’exerce . 
par un des Chanoines, fous l’autorité de l’Evê­
que , eil une qualité ajoutée, extrinféque, qui 
ne change point la qualité du Bénéfice, &  
ne peut le rendre fujet à Dévolut, ni à Dévo­
lution.

B iij
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FiniflTons le Moyen tiré de la Subreption.
Elle ell évidente, après tout ce que nous 

avons dit; piuique le Dévolut ne pouvant 
avoir lieu pour un Bénéfice de cette nature, 
on doit prélumer que fi Ton n’avoit pas caché 
la  qualité du Bénéfice , les Provifions n*au- 
roient pas été accordées ; & ce dernier vice 
fe  joint aux autres Moyens, pour faire regar­
der comme nulles 5t abufives les Provifions 
de la Partie de Me. Chevalier.

U  Arrêt f conforme au x Concluions, déclara 
çu  il y  avou abus dans les Provifions du D é­
volutaire , Ô' adjugea la Prébende au Pourvu par 

le Tuteur des Seigneurs.
Il ejl à remarquer qiPon ne fe  fervit point du 

terme de Maintenu dans la Prébende , qui ejl en 
ufage lorfquon prononce fur le Pojfjfoire d'un 
Bénéfice Ecclejiaflique j  mais que la Cour adju­
gea la Prébende , comme prononçant fu r  le 
Pétitoire , lorfque le Bénéfice ejl en Collation 
laïque ; fuivant ce qui ejl obfervé dans ce Plai~ 
ioyer.

" 'K j f r '
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E X T R A I T  D E S  R E G I S T R E S  
D U  P A R L E M E N T .

D u  rS Jum

E N t r e  Meffire Charles-Honoré d'Albert 
Duc de Luynes 6c de Chevreüfe , Pair de 

France, Commandeur des Ordres du Roi ,
Tuteur honoraire des enfans mineurs de feu 
MefTire Michel dJAlbert, Comte de Morflehi 
& de Château - Vilain , & de Dame Marie- 
Therele d'Albert de Chevreüfe, fa fille, De­
mandeur aux fins de l'Exploit du 
1 696 , à ce qu'il fût reçu oppolant à la prife de 
poiïclfion faite par Meifire Augufte Galyot,
Prêtre , le difant pourvu en Cour de Rome 
par Dévolut, d'une Prébende 6c Chanoinie 
de fEglife Collégiale de Saint Jean l'Evangé- 
liite dudit Château-Vilain, &  Défendeur; Si 
encore entre ledit Sieur de Chevreüfe ès noms,
Appellant comme d'abus de l'obtention des 
Provifions obtenues en Cour de Rome le 35 
Novembre 1695 , dudit Canonicat, &  encore 
Demandeur en Requête du 15 Juin 1697, à 
ce qu'il plût à la Cour évoquer le principal des 
contefiations pendantes aux Requêtes du Pa­
lais ; y faifant droit, maintenir 6c garder 
Philbert Simonot, Prêtre, pourvu dudit Cano-

B iv
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nicat de Saint Jean l’Evangélifte dudit Châ-* 
teaU'Vilain , en la poflfeffion & jouiiTance dud. 
Canonicat , avec délenles de l’y troubler ; con­
damner ledit Gai/oc à lui reliituerles truies, 
il aucuns il a perçus, le condamner en tous 
les dépens; Sc ledit Gulyot Défendeur &  In­
timé d'autre ; Sc encore entre ledit Simonor , 
Prêtre , Pourvu de ladite Prcbende par ledit 
Sieur de Chevrcufe cidits noms , en confé- 
quence de la démilfion faite entre Tes mains 
par Meilire Michel le Grand de Sainte-Co­
lombe, qui avoir été auparavant pourvu d'i­
celle par feu Mefîire Jean - André Comte de 
Morftein , Sc dudit Château-Vilain , Deman­
deur en Requête prélentée aux Requêtes du 
Palais le 2pJanvier dernier , à ce qu'il fût reçu 
Partie intervenante en lTnitance pendante 
auxdites Requêtes du Palais entre ledit Sieur 
deChevreufe efdits noms, Sc ledit Galyot ; 
faifant droit fur fon intervention , qu'il feroic 
maintenu &  gardé en la polTeffion de ladite 
Prébende Sc Chanoinie de l’Eglife de Saint 
Jeanl’Evangélifle dudit Château-Vilain, avec 
la reftitution des fruits, Sc encore Deman­
deur aux fins de la Requête préfentée en la 
Cour le 15 Juin dernier, à ce qu'en venant 
plaider fur l'appel comme d’abus qui étoit au 
Rôle de Champagne , il fût reçu en tant que 
befoin feroic, Partie intervenante en la Caufu
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d’entre ledit Sieur de Chevreufe eldits noms, 
6c ledit Galyot ; 6c ayant égard a fon inter­
vention , évoquer le principal des contefla- 
rions pendantes aux Requêtes du Palais , y 
faifant droit, qu'il feroit maintenfe en la pof- 
fcifion 6c jouiffance dudit Canonicat, avec 
reilitution de fruits 6c dépens , 6c défenfes de 
Yy troubler, d'autre part; 6c ledit Galyot, 
Défendeur , d'autre. A p r è s  que Vaillant, 
A vocat du Duc de Luynes 6c de Chevreufe 6c 
de Simonot, 6c Chevalier Avocat de Galyot, 
ont été ouîs pendant deux Audiences , enfem- 
ble d’AgueÎTeaupour le Procureur-Général du 
Roi :

L A  C O U R ,  en tant que touche rappel 
comme d'abus , dit qu'il y a abus, reçoit Si­
monot intervenant, met l'Appellation 6c ce 
dont a été appelle au néant, émendanr , évo­
quant le principal, 6c y faifant droit, adjuge 
audit Simonot la Prébende dont eil queftion , 
condamne la Partie de Chevalier aux dépens. 
Fait ce dix-huit Juin mil fix cent quatre-vingt- 
dix- fept.
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XLIX- PLAIDOYER.
Du i i  Août iC$j.

Dans la Caufe de M. d e  B o u i l l o n , D uc 
d’A l b k e x , le Duc d e L a u z u n , le 
Duc de  R o q u e i a ü r e , &  autres Créan­
ciers de la Maifon d e  L a u z u n .

JL s agifjoit i de la vérité &  de la certitude 
d'un Acte de 1460 , par lequel Charles dûAl- 
bret avait concédé à la Maifion de Lauzun la 
Terre de DerteuiL

z**. De la nature & de la qualité de cet Acte P* j i  
c ¿toit une Donation ou une Inféodation , Ji 
les claufes qu il contenait avoient forme un 
Fief mafeuhn Ô* jubflhutïonel, &  Ji ces for­
tes de Fiefs font inaliénables non jujets aux
dettes de chaque pojjeff^ur.

$Qr De Veffet de cet Acte ; & s'il peuvoit nuire 
aux Créanciers, n ayant point été connu par 
aucune publication ou confirmation ; les clau­
fes de cet Acle ayant été long-temps ignorées t 
&  le Seigneur aujfi-bien que le yaffal ayant 
formé des demandes qui fuppofoient que cette 
Terre avait pu être jaijie £> adjugée*

Q U e l q u ’ é c l a t  que le nom des Parties 
ait donné à cette Conteilation, nous ne 

craindrons point de vous dire qu'elle eil en­
core plus illuitre par la nouveauté de foja
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Efpece, par la fingularité de Tes circonftan- 
ces, 5c par la difficulté des Queftions que 
vous avez à décider.

Vous avez vu fe former devant vous , xm 
combat plein de doute &  d'incertitude, ca­
pable de fufpendre ôc de partager les fuffra- 
ges des Juges les plus éclairés, entre la Juf- 
tice 5c l'Equité, la Loi de la Coutume 6c la 
Loi de rinvefliture, la force du Droit com­
mun 6c l'autorité d'un Titre particulier, la 
faveur de l'héritier d'une famille illuitre, 
qui cherche à fauver des débris de fa Mai- 
fo n , une portion facrée du patrimoine de 
les Peres, 6c celle d'un grand nombre de 
Créanciers légitim es, qui fe plaignent de ce 
qu'on veut leur enlever l'unique refïource qui 
leur reile , à la faveur d'un Titre fufpeét, 
ou blié, inconnu pendant long-temps, aboli 
par les Loix générales du Royaume  ̂6c con­
damné par les Maximes les plus inviolables 
de la Société civile.

Pour vous retracer d'abord le plan 6c l'a­
brégé des Faits qui donnent lieu à ces diffé­
rentes Queiiions, nous diftinguerons deux 
fortes de circonitances, toutes deux égale­
ment effentielles au Jugement que vous avez 
à prononcer.

Les premières regardent le fond de la 
Conteftation $ &  elles fe réduifent à l'expli-

1697.
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cation du Titre de concefîion de la Terre de 
Verteuil, dont on a voulu rendre le nom 
même douteux , puifque les uns lui donnent 
îe nom de Donation , &  les autres celui dTn- 
féodadon Si d'Inveititurc.

Les autres circon/iunces ne regardent que 
la  forme , qui ifefl pas moins importante 
que le fond dans cette Caufe, puifque Ton 
prétend en tirer des dns de non-recevoir, & 
des obflacles invincibles contre la prétention 
ces Parties de MMlobethon & de Me- Tartarin.

Commençons par examiner le Titre primor­
dial de Donation de la Terre de Verteuil. 
Souffrez, M e s s i e u r s , que nous l'expli­
quions dans toutes fes parties, avec une 
exaébtude qui approche du ferupule. C'eft à 
ce Titre unique que fe réduit toute la diffi­
culté de cette Caufe.

Ce fut en l'année 1460, que la Terre de 
Verteuil paiTa de la Maifon d'Albret dans 
celle de Lauzun.

Nous diilinguons dans le Titre de concef- 
lîon , quatre circonilances principales aux­
quelles on peut rapporter tout ce qu’il con- 
tient :

La qualité des Parties.
La forme de l’Aéle.
La Terre qui y eit donnée.
Les claufes de 1a Donation«
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La qualité des Parties peut d’abord méri- * 

ter quelque attention.
D ’un côté, Charles d’A lbret, qui prend la 

qualité de Prince, ifiu de l'ancienne Maifon 
des Sires d’A lb ret, unie plus d’une fois avec 
le Sang Augufle de nos Princes, <5c qui a 
eu l ’avantage de donner Henri IV. à la Fran­
ce, 6c d’unir en fa perfonne le Fvoyaume de 
Navarre à la Couronne de nos B.ois.

De l’autre cc*té, Aimeric de Caumont, 
que fa noblefle rendoit illuitre, 6c qui joignoit 
à cet avantage, celui d’être neveu de Charles 
d’Albret Donateur.

Telles font les Parties qui paroiifent dans 
cet A d e, Voyons maintenant quelle en eil la 

forme.
C’eft un A d e  paffé à Nérac, pardevant 

Notaire, dans la maifon d’un des Officiers 
de Charles d’Albret, en préfence de plufieurs 
témoins , au nombre delquels on a mis Jean 
d’Albret, fils du Donateur : il n’eit ligné 
par aucune des Parties ; l’ufage ni la Loi 
n’avoient pas encore rendu la iignature des 
Parties néceffaire, il n’a été figné que par 
le Notaire qui l ’a reçu.

On rapporte aujourd’hui deux expéditions 
de cet A de ; l ’une, n’eil qu’une lunplecopie 
collationnée, fans appeller aucune des Par­
ties; d’autre, a été compulfée en préfence

1697.
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de toutes les Parties intéreffées. La première, 
non (ignée; la féconde, hgnée du nommé 
J/matoris , à cauie de lTnfirmué de Mono- 
ratellL

Nous expliquerons plus en détail dans la 
fuite, les différences qui ie trouvent entre 
ces deux expéditions, diférences par les­
quelles on prétend détruire la foi de P A cte , 
& 'en attaquer la Vérité.

Mais pour ne point obfcurcir le récit du 
Fait par des obfervations douteufes 6c incer­
taines , contentons - nous, quant à prêtent , 
d'avoir marqué la forme de cet Acte , 6c des 
expéditions qu'on en rapporte , 6c arrêtons- 
nous à ce qui eil beaucoup plus elTentiel 
c'elt-à-dire , à la qualité de la Terre qui a 
été donnée, 6c aux conditions (bus lesquelles 
cette Donation a été (aire.

La Terre que Charles d'Albrct donne à 
Aimeric de Gaumont, eil la Châtellenie de 
Verteml, avec tout droit de haute , moyen­
ne 6c baffe Juftice.

Cetre Terre étoit un ancien Fief de la Mai- 
fon d’Albret , qui ne reconnoiffoit point 
d ’autre Seigneur que le Roi.

La Donation qui en eft faite par Charles 
d'Albret, contient quatre claufes principales, 
qui comprennent toutes les charges impofées 
à fa libéralité, 6c qui déterminent la nature
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dut bienfait qu il accorde à la Maifon de 
Lauzun.

La première claufe regarde les per Tonnes 
que le Donateur s’eft propofées pour objet 
de fa libéralité, 6c les différons degrés de 
fubilitution ( fi Ton peut fe fervir de ce ter­
me dans cette Caufe ) qu’il a lui-même dif- 
tingués,

La fécondé explique le pouvoir &  les 
droits qu’il cede 6c tranfporte au Donataire.

La rroifîeme, marque quelles font les char­
ges de la Donation.

La derniere enfin, a pour but futilité com­
mune du Donateur 6c du Donataire, 6c tend 
à aifurer la validité de fA fte  par le moyen 
de flnfinuation.

Attachons-nous à chacune de ces elaufes, 
&  voyons ce qu’elles contiennent- en parti­
culier.

La première, qui regarde les différentes 
perfonnes que Charles d'Albret Donateur a 
appellées à la poifeflion du Fief de Verteuil, 
eit la plus importante de toutes , pour la dé- 
ciiion de cette Caufe.

Le Donateur le propofe pour objet de fa 
libéralité , non - feulement Aimeric de Cau- 
mont, premier Donataire, non - feulement 
Jean deCaumont, neveu 6c héritier prélomp- 
tif de ce Donataire, mais les enfans mâles
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de Jean de Caumont, mais toute la poitériré 
mafeuline ; & quoiqu'il y ait quelque ditfi> 
rence en cet endroit, cmre les deux copies 
de cet A éie ; quoique dans Tune les mâles y 
foienr expreiTément marqués, &  dans l’autre 
les Defcendans en général , il parok néan­
moins afîez coudant, que l’intention du Do­
nateur &  du Donataire a été de n’appeller 
que les mâles à cette efpcce de Fideicommis, 
ou fi F on veut, de Fief fubftuuuonnch Fa 
preuve en eft écrite dans deux ou trois en­
droits du même A i le ,  où Ton marque pré- 
cilemcnt que la propriété de la Terre de 
Verteuil appartiendra aux Defcendans mâles 
de Jean de Caumonr.

On ajoute à cette claule , qui déféré la 
poileflion de Verteuil aux Defcendans mâles 
à l’infini , une prohibition d’aliéner , qui 
confirme Sc qui établit encore plus parfaite- 
menu cette S'ubfluurion graduelle que les 
Comractans ont faite dans la Donation*

Après vous avoir expliqué la fubftance de 
cette difpofnion principale, qui l’err aujour­
d’hui de matière aux longues DiiTertadons 
des Parties, il efl néceflaire de vous en rap­
porter les termes mêmes, dont les uns & les 
antres prétendent tirer un égal avantage.

Pour les propofer plus clairement , nous 
les dégagerons de cette multitude d’expref-

Îions
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lions prefque fynonymes, que les Praticiens 
des derniers liecles avoient introduites, &  
dans iefquelles le fens des A&es qu'ils paf- 
foient, le trouvoit, pour ainft dire, enve* 
loppé, confondu, 5c prefque effacé. Nous ne 
vous rapporterons que les termes décififs, <3c 
qui contiennent une véritable difpofition.

La Claufe porte donc que Charles d’Albret, 
Donateur, Dédit, donayit titulo vero perfcâfc 
Donatioms &  traumatisais inter yiyos facltZy 
Jemper valiturœ , citent Domino Æmerico de 
Cavomonte Domino de laujuno , quamyis ab- 

fenti nohili ytro Joanne de Cavomonte, ipfius 
Dotnmi yluncrici nepote unà mecum Notarié» 
pubhco y pro ipfo Domino de Lau^uno , Ô* dicio 
ejus nepote herede fuo futuro , O* fiho jeufilus  
mafeuhs ipjïus Jounms y &  ab ipfo defeendenti- 
bus y legitimis &  naturalïbus coranique heredi- 
bus ab ilhs majeuhs per hneam mafculmam le- 
gitimis &  naturalïbus fuiuris fuccejforibus, 
dummodd in nullam perfonant transferatur t 
Jlipulantibus &  légitimé recïpientibus totum fuum 
cajlrunt yocatum Verteuil.

Vous voyez, M e s s i e u  k s  , quels font les 
degrés marqués par le Donateur, ou par le 
Donataire.

D'abord Aimeric de Caumont, enfuite 
Jean de Caumont, fon neuveu & ion héritier 
préforaptif II appelle après, les enfans mâ- 

T o m t p r% P a rt* I l  C
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les de Jean de Caumont, & enfin Ies Defeca­
da ns mâles à ¡’infini du même Jean de Cau- 
mont; & tous ces PofïeÎTeurs ne doivent re­
cevoir la Terre de Verteuil, qu’à condition 
qu’elle ne pourra jamais pafler dans une 
Maifon étrangère : Dummoda in nullam per- 

Jonam extr^neam transferatun
Quel cit celui que l’on doit confidérer com­

me l’Auteur de ccctc claufe qui paroit au­
jourd’hui fi finguiiere ? Eil-ce Charles d’A l- 
brefc Donateur? Eft - ce Aimeric de Jean de 
Caumont Donataires ? La confidérera - t - on 
comme une condition que le Seigneur a vou­
lu appofer à lTnféodation de la Terre de 
Verteuil, ou comme une Loi particulière que 
le ValTal a impoiée à toute la poderité; en 
un mot, comme un F ief affecté à une cer­
taine famille , ou comme une véritable Subb 
ritution ? C ’e it, M e s s i e u r s , ce que vous 
avez à décider; nous nous contentons de 
vous propoler maintenant la difficulté , &  
nous vous expliquerons enfuite les principes 
par lefquels nous croyons quelle peut être 
réfolue.

Telle eit la première ôt la plus importante 
des claufes qui renferment les conditions de 
Fa Donation faite par la Maifon d’Albret à 
celle de Caumont.

■ La fécondé regarde, comme nous l’avons
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déjà d it, le pouvoir & les droits qui font 
acquis au Donataire en vertu de la Donation.

Le Donateur lui cede &  transporte tout 
ce qui pouvoit lui appartenir dans la Châtel­
lenie de Yertcuil : il fe dépouille abfolument 
en la faveur. Si Ton s’attache à la lettre de 
la Donation, il lui permet de jouir, de dif- 
pofer de la Terre de Verteuil en pleine pro­
priété ; il explique même par les expreffions 
&  par les exemples les plus forts, quel étoit 
ce droit qu’il accordoir au Donataire ; <5c 
pour lui montrer le pouvoir quil lui aban- 
donnoic fur les biens compris dans la Dona­
tion, il déclare qu'il pourra en ufer comme 
de les autres biens propres , & comme le 
Donateur en uloit lui-même avant la Dona­
tion. Servons-nous des termes mêmes de l’Ac­
te , pour ne les point aflfoiblir en voulant les 
expliquer ; Tanquam de bonis al iis &  rebus fuis 
propriis, tanquam de re merè Ù* purè proprrâ, 
prout &  quemadmodum ipfe Dominus Donaior 
faciebat &  facere poterat ante prref ruent £)ona* 
ïionem.

Quelques générales que foient toutes ces 
exp re liions, elles parodient néanmoins ref- 
treintes &  limitées par ces mots qui les Au­
vent prcfque toujours immédiatement Sti- 
pulatione qucB fuprà repetita, aliis caufis jupe~ 
nus faâis in omnibus &  per omnïa ipji Po~

C i j
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mino Donatori & fuis refervatis ; termes par 
leiquels on prétend que le Donateur a tou­
jours rappelle l'affectation aux mâles, &  la 
prohibition d'aliéner qu'il avoir luffifamment 
exprimée dans le commencement de la Do** 
nation.

Après avoir marqué dans la première clau- 
f e , les différens degrés des perfonnes com- 
prifes'dans la Donation; après avoir mar­
qué dans la féconde, le pouvoir qu'on leur 
cede fur les biens donnés, on explique dans 
la  troificme les charges de la Donation.

On impofe aux Donataires la néceiîké de 
rendre l'hommage au Seigneur d'Albret à 
N  érac ; 6t comme l'honneur avoir plus de 
part que l'intérêt à cette inféodation, le D o­
nateur n’exige à chaque mutation de Sei­
gneur 6c de V afia l, pour tous Droits Sei­
gneuriaux, qu'un Epervier, autrement un 
Autour.

Le Donateur fe réferve encore le Drojt de 
Reffort 6c de Supériorité fur la Juftice de 
Verteuil ; 6c pour unique preuve de la re- 
connoiffance 6c de la gratitude de ies Dona­
taires, il ne leur demande que de le regar­
der comme leur Seigneur 6c pour le Fiefôc 
pour la Juftice,

Une derniere claufe achevé de mettre le 
feeau aux conditions de la Donation. C eit
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celle qui regarde l'infinuation qui dévoie en 
erre faite.

Pour prévenir toutes les nullités par lef- 
quelles on pourroit un jour combattre cette 
inhnuarion , Charles d’Albret déclare qufil 
fait autant de Donations différentes, ou plu­
tôt qu'il parrage fa Donation en autant de 
parties différentes qu'elle contient de fois la 
valeur de cinq cens pièces dor ; afin que 
chacune de ces Donations multipliées n'ayant 
pas befoin d'Infinuation , la Donation totale 
fût auiîi hors d'atteinte par rapport aux dé­
fauts de rinfinuacion.

Tel eft le tempérament, ( fi l'on peut don­
ner ce nom à ce qui n'efl qu'une fraude re­
cherchée pour éluder la Loi) par lequel le 
Donateur 6c le Donataire ont cru pouvoir 
affurer l'exécution de l'Aéte qu'ils venoient 
de paffer.

E t voila, M essieurs, à quoi fe réduit 
l'explication du Titre fingulier de cette Con- 
ceifion célébré qui fait le fujet de la Caufe 
que vous avez à décider.

Reprenons-en tout l'efprit 6c route la fubi- 
tance en un mot. Nous y avons diitingué 
quatre circonffances principales.

Les perfonnes qui y parlent , 6c qui y dif- 
pofent; d’un côté, Charles d’Albret Dona*

C iij
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teur : de l'au tre , Aimeric de Caumont, Do­
nataire.

La Forme. C'eft un Aéle authentique, paiïe 
pardevant Notaire , dont les copies ont quel­
ques différences remarquables.

La Terre, C e  il une Châtellenie relevante 
du Roi.

Les cl au fis  principales, Dans la première 9 
on affefte la Terre aux feuls mâles, & Ton 
en défend l'aliénation; dans la fécondé, on 
accorde au Donataire une pleine propriété 
u tile , que Ton prétend néanmoins limitée 
par des réferves expreÎTes ; dans la troifieme , 
on charge ce Fief d'un hommage ôc d'un 
D roit de Reiïbrt ; & enfin , la derniere mar­
que l'inrenrion que les Parties ont eue de 
faire infinucr cette ConcefTion , 6c les précau­
tions qu ils ont priies pour prévenir les dé­
fauts & les nullités de l'Infirmation,

Après vou^avoir donné ceae idée générale 
du Titre , voyons maintenant quelle en a été 
l'exécution.

L'Infinuation que les Parties avoient défi- 
rée pour rendre leur convention plus folerri- 
Xielle , ne paroic point avoir jamais été faite.

Cependant l’Aéte a été exécuté. Le Dona­
taire a joui de la Terre de Verteuil. Il l'a 
tranfmife à fa poilérité. Elle n'eft point fortie 
de la Maifon deLauzun depuis l'année 14.60*
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Maïs qu’il foie arrivé pluiieurs mutations J 

foie de la part du Seigneur, foie de la part 1657* 
du V aflal, on ne rapporte dans tout le cours 
de plus de deux fiecles, que trois Ailes feu­
lement, qui ayent été paffes entre les Sei­
gneurs d’Albret &  les Seigneurs de Veïteuil 
de la Mailon de Caumont.

Le premier, eft un Aile de foi 6c hom­
mage de l'année 1^68 rendu à Charles d’Al- 
bret par Jean de Caumont ; 6c dans cet Acte 
on rappelle en général les claufes 6c les con­
ditions qui font expliquées dans le Titre de 
Concefîïun. Cet A ile  n’eft point figné.

Le ieeond , eft un aveu rendu en 1540 au 
Roi de Navarre par un Seigneur de Lauzun.
L’on y déclare quelle eft la valeur 6c le re­
venu annuel du Fief : l’on y exprime auili un 
arriere-fief de une rente foncière qui en dé- 
pendoient; Ton y marque l’obligation im- 
pofée au VaiTal de préfenterun Autour au Sei­
gneur d’Albret à chaque mutation; maison 
ne fait aucune mention de cette qualité , que 
Ton prétend avoir été imprimée au Fief par 
la Loi de Flnveftiture, d’être perpétuelle­
ment affeité aux mâles , 6c de ne pouvoir 
jamais être poffédé par une perfonne étran­
gère.

On prétend que cette omiffion doit être 
fupplée par le Titre de la Conceffion primor-

C iv
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d ia le , avec lequel tous les aveux & dénom- 
bremens ont une relation & une dépendance 
néceiiaires.

Quoi qu'il en foit, il eil certain que cet 
aveu n’a jamais été reçu ni blâmé, mais il 
s 'e ll trouvé dans les Archives du Duché d 'A b  
brer parmi les Titres du Seigneur.

La troifieme piece que Ton a rapportée, 
e i l  une copie informe d'un Aéte de foi &  
hommage de 1606, dans lequel la Claufe 
qui fait le fujet de cette conteüation eft 
rappellée.

On ne voit point d'autres Aéles où il ait 
été fait mention du Fief de Verteuil , ni dans 
la  Maifon d'Albret, ni dans celle de Lauzun. 
L e  Seigneur n*a point veillé pour le Vaifal, 
ni le Vaifal pour le Seigneur : tous deux ont 
également négligé leur intérêt-, &  ce long 
filence n'a été enfin interrompu que par M. 
le  Duc de Bouillon en 1689, <$t par la Par­
tie de Me. Robethon en 1695.

C ’efl par rapport à cette interruption, Sc 
aux demandes qui Pont fuivies, qu'il faut 
entrer dans la fécondé partie du F ait, <Sc 
vous expliquer très-fommairement la qualité 
de la Procédure qui a été faite par les deux 
principales Parties, le Seigneur &  le Vaifal.

Après la mort de Gabriel de Caumonr, 
Comte de Lauzun, pere du Sieur Duc de
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Lauzun (a )  , Ion fit un Inventaire de fes 
biens , dans lequel Ton trouve la Donation 
de Verteuil inventoriée , avec plufieurs Ailes 
de foi & hommages rendus par les Seigneurs 
de Lauzun.

Le Sieur Duc de Lauzun étoit alors le 
puîné ; il renonça à la fucceiîion de fon pere. 
Elle fut acceptée fous bénéfice d'inventaire 
par fon frere aîné, qui mourut en 1673. De­
puis ce temps, la qualité d'aîné n'a point 
invité le Sieur Duc de Lauzun à y joindre 
celle d'héritier de fa Maifon , 6c cette der­
nière qualité a été prife par le Sieur Cheva­
lier de Lauzun, qui la foutient encore au­
jourd'hui.

Toutes les Terres de la Maifon de Lauzun, 
&  Verteuil entr'autres, ont été faifies réelle­
ment. Il a paru un très-grand nombre de 
créanciers oppofans, au nombre defquels on 
trouve M. le Duc de Bouillon, 6c la Partie 
de Me. Robethon.

L'oppofition de M. le Duc de Bouillon ne re~ 
gardoit précifémentque la Terre de Verteuil; 
il l'avoit fait faifir féodalement. Les Créan-

( a )  Il fat appellé d’abord le Marquis de Péguillin,enfuîte le Comté 
de Lauzun. U fut érigé en fa faveur l’an 16Ç i t un Duché qui n’éroit 
point Pairie. C’eft ce qui fait qu’il eft appellé ici le Sieur Duc de 
Lauzun , au lien qu’il ell parlé enfuite de M. le Duc de Bouillon j 
comme étant Pair, & Membre du Parlement en cette qualité.

1697.
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ciers & les Héritiers bénéficiaires avaient ifî*i 
rerjetté appel de ces fai fi es ; & pour foutenir 
cet appel, M. le Duc de Bouillon y avoir 
ajouté une oppofition au Décret de la Terre 
de Verteuil , &  il dcmandoit a être colloqué 
fur le prix de cette Terre juiqu’à concurrence 
des fruits, qu'il prétendoic en ccniéquence 
des Jailies féodales.

Le Sieur Duc de Lauzun paroiffoit au 
nombre des Créanciers de la M aiion, comme 
exerçant les droits 5c les actions de la Dame 
fa mere. Il avoir même demandé d'être collo­
qué fur le prix de la Terre de Verteuil, qu’il 
avoit nommément comprifedans fi Requête»

Pendant le cours de ces pour fuites, il fut 
rendu un Arrêt le 24 Novembre 1689, con­
tradictoire avec M, le Duc de Bouillon 5c le 
Procureur le plus ancien des Oppoians , par 
lequel il fut ordonné que l'Arrêt qui intervien- 
droit fur la diftribution du prix des Terres de 
Lauzun, Tombebeuf 6c autres, ferviroit aulti 
pour celle du prix qui proviendroit de l’ad­
judication de Verteuil,

Cet Arrêt a été exécuté. On a fait l’ordre ; 5c 
dans l’Arrêt qui le contient, on a obfervé deux 
difpofitions importantes , dont on prétend 
tirer les fins de non - recevoir que Ton oppofe 
aux Parties de M è. Robethon 5c de M e, Tar^ 
tarin*
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La première de ces difpofitions, regarde le 

Sieur Duc de Lauzun. Il eil colloqué par 
avance, rant iur le prix de la Terre de Ver- 
tueil que fur celui des aurres Terres , pour 
la dot 5c les reprîtes de la Dame fa mere.

La fécondé difpofuion regarde M. le Duc 
de Bouillon. Toutes fes failles féodales font 
infirmées j à la réferve d'une feule ; 5t parce 
que les Créanciers lui conteileront fa mou­
vance, on ordonne que les Parties conteiie- 
roient plus amplement fur ce point,

C ’eft l'exécution - de cet A rrêt, qui a fait 
naître les demandes fur lefquelles vous avez à 
prononcer.

M. le Duc de Bouillon, pour établir fa mou- 
vance, a produit trois Pièces que nous vous 
avons déjà expliquées ; le Titre primitif de 
Conceifion de la Terre de Verteuil en 1460, 
l ’Acte de foi 5c hommage de 1468 , 5c le dé­
nombrement de 1540.

En produifant ces Pièces, 11 a fait la décla­
ration que Pon a lue plufieuts fois en votre 
Audience , 5c qui paroît directement contraire 
à la prétention qu’il foutient aujourd’hui.

Il déclare qu’il pourroit s’oppofer à la vente 
5c adjudication de la Terre de Verteuil, au 
profit d’une perfonne étrangère , 5c prétendre 
la réverfion 5c la réunion de cette Terre à la 
Seigneurie d’Âlbxet ; mais que pour ne point
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incidenter , ni faire aucune nouvelle conteila- 
tion , il veut bien s'en tenir à foppolition qu’il 
a formée pour les droits Jeigneunaux , 5cpour 
les fruits qu'il prétend lui être acquis en vertu 
des faifies féodales.

Il prend en fuite des Concluions, par lef- 
quelles il p erifte  dans la demande qu'il avoir 
déjà faite pour être colloqué fur le prix de la 
Terre de Verreuil.

A  peine ces Titres eurent-ils été produits, 
que le Sieur Duc'de Lauzun a demandé qu'il 
fût furcis à l'adjudication de la Terre de Ver- 
teuü. Il a formé enfuite une demande préciie, 
pour être maintenu 5c gardé en qualité d'aîné 
mâle de la Maifun de Lauzun , dans la pof- 
feilion de la Terre de V ertcuil, fans aucune 
charge de dettes.

Pour affûter la foi des Titres que M. le Duc 
de Bouillon avoit produits par de impies co­
pies collationnées, le Sieur Duc de Lauzun 
les a fait compulfer en prélence des Parties 
intéreifées. Et pour lever les fins de non-rece­
voir qu'on pouvoir lui propofer, il a pris des 
Lettres en forme de Requête civile contre 
l ’Arrêt d'Ordre du zo Août 1693 ; il a inter­
jette appel de la faifie- réelle de la Terre de 
Verteuîl, 5c il a formé oppoition à l'Arrêt de 
Congé d'adjuger. Il demande qu'il lui foit fait 
pleine 5c entière main-levée de lafaifie-réelle*
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&  que la Terre de Verceuil loir déclarée lui 
appartenir en vertu du Titre d'Inveftiture, 
comme aîn é, comme Chef de la Maifon de 
Lauzun , comme feui appelle à la poffeffioii 
de cette Terre par cette efpece de Fideicom- 
mis féodal, dont il vous a demandé l'exécu­
tion.

M. le Duc de Bouillon, comme exerçant 
les Droits des Seigneurs d 'A lbret, en vertu 
du Contrat d'échange de la Seigneurie de Se­
dan , a demandé d'être reçu Partie Interve­
nante. D'abord il a conclu à la réunion pure­
ment & fimplemen:, enfuite il l'a demandée 
conditionnellement, en cas que la Terre forte 
de la Maifon de Lauzun.

On avoit voulu d'abord faire appointer. 
Arrêt par défaut qui appointe ; mais depuis, 
apres une Plaidoirie contradictoire , la Cour 
a reçu le Sieur Duc de Lauzun oppolant, 5c 
au principal elle a ordonné que les Parties 
viendroient plaider avec nous.

V o i l a , M essieurs , ce qui a achevé de 
former la conteilation préfente, Ôc ce qui 
nous oblige à vous expliquer nos fentimens 
fur une affaire auffi étendue dans fon expli­
cation , qu’elle eft difficile dans la décifion.

Les Moyens des Parties vous ont été expli­
qués avec tant d'exa&iuude &; de netteté, que
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nous croyons pouvoir nous diipenfer de les 
reprendre ici dans toute leur étendue.

Nous nous contenterons de vous remettre 
devant les yeux, les proportions principales 
que l’on vous a établies Je part & d’autre, 
5c nous en examinerons les preuves dans un. 
plus grand détail, lorfque nous vous propo- 
ferons nos Réflexions fur les Que fiions que 
vous avez a décider.

D e l a p a r t  du Sieur Duc de Lauzun , 
Ton vous a d it , que quoique le plus grand 
obiiacle qu’il eût à combattre dans certe af­
faire , fût la  rigueur de la forme, & la fata­
lité de la Procédure , il lui étoit facile de 
diiîiper d’abord les prétendues lins de non- 
recevoir qu’on lui oppofe , & de vous montrer 
que la Caufe efl toute entière à fon égard.

C’eil en vain qu’on lui objecte l’Arrêt d ’Or­
dre , qui l ’a colloqué fur le prix de la Terre 
de Verteuil.

Cet Arrêt ne peut lui faire aucun préju­
dice : il ne s’eft oppoié à la faille - réelle que 
comme Créancier , fa qualité a changé depuis 
ce temps-là. Il agit aujourd’hui comme Pro­
priétaire. Il n’avoit alors aucune connoilfance 
des Titres qu’il a découverts depuis ; c’eil une 
erreur de fa it , pour laquelle les Loix font 
toujours indulgentes* Peuvent - elles refufer
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de rêtre pour un homme donc la vie a été 
expofée à tant de traverfes différences (<z)? 
Il doit au moins tirer ce fruit de fes mal­
heurs, qu'on ne puiffe lui imputer cequis'eft 
pafie dans un temps où il n'a voit ni la liberté 
d'attaquer , ni celle de lé défendre.

Mais quand même cet Arrêt pourroit être 
confidéré comme une fin de non recevoir, la 
Partie de M*. Robethon fouùent, qu'il lui 
feroit aifé de lurmonter cet obilacle, &  de 
détruire rautoriré de cet Arrêt.

Non-feulement il n’a rien jugé fur la 
Queftion préfente; &  comment auroit-ilpu 
le faire, puifque les titres fur lelquels elle efi 
fondée, n’ont été reprélentés qu'en 1693? Il 
y a plus ; cet Arrêt contient des nullités efifen- 
tielles , qui forment autant d’ouvertures de 
Requête Civile.

Premiers Ouverture, La faifîe - réelle qui effc 
le fondement de l'A rrêt, eit nulle, comme 
faite fur celui qui n’étoic point Propriétaire. 
On a fuppolé fauffement que la Terre de Ver- 
teuil appartenoit à l'héritier de la Maifon de 
Lauzun , au lieu qu'elle fe déféré, non pas

Il fut arreté le Novembre 1671 , &  conduit à Pïgnerol, où il 

refta long-temps. Mémoires de Mademoifalh de Mcntpenfier y faconde édi­

tion , a Amfierdam en 173$ , Tom. V I. pag. 1* 6 , & fuiv. On trouve lei 

principales eirconftances de ia y îc , indiquées dans la Table qui eil à la 

fin du Tom e V III. de certe édiùüïij au mpl Ptguillin ,  &  dôfl> 

tiîs  Ouvrages HiÎIori^uçï.

1697.
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fuivant Tordre de la Succelîion , mais fuivanc 
l'ordre de Primogéniture , 6c qu'elle eit affec­
tée aux m âles, 6c non pas aux Héritiers de la 
famille à laquelle elle a été donnée.

Seconde Ouverture. Si la iaifie-réelle eft nulle, 
comme faite fuptr non- Domino 7 elle ne Teft 
pas moins, parce qu'elle a été faite pour des 
dettes dont la Terre n'écoit point chargée.

Telle eil la nature 6c la qualité du Fief de 
Verteuil, qu'il doit palier de mâles en mâles, 
fans être jamais chargé d'aucune hypothèque. 
Telle eil la Loi de Tlnveflnure , Loi qui a été 
violée par la iaifie - réelle , mais qui rend à 
fon tour la faifie-réelle nulle, 6c produit une 
fécondé 6c derniere ouverture de Requête 
Civile.

Les mêmes Moyens qui établiflcnt la Juflice 
de la Requête Civile, iervenc à juilifier 6c à 
foutenir l'appel de la laiiîe - réelle , 6c l'oppo- 
fition au Congé d'adjuger. Si la Terre appar­
tient au Sieur Duc de Lauzun, 11 elle lui ap­
partient libre de toutes dettes, on n’a pu la 
iâiiir réellement, encore moins obtenir un 
Congé d'adjuger.

Toute la Queilion fe réduit donc unique­
ment à favoir s'il efl vrai que par la nature 
du Fief, il foit tellement affeété aux Defcen- 
dans mâles , qu'il n'ait jamais pu erre engagé, 
hypothéqué, aliéné à leur préjudice.

C'efl
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Ceft cette Proportion qu'on a voulu établir 

par le progrès de Droit i'ur les différons chan- 
gemens qui font arrivés dans les Fiefs ; pro­
grès qui nous apprend qu'autrefois tous les 
Fiefs étoient inaliénables : que s'ils ione deve­
nus patrimoniaux , ce changement a été l'effet 
du confcntement des Seigneurs, <5c que malgré 
le Droit commun qui les rend héréditaires en 
France , on y trouve encore des Fiefs qui cou- 
fervent leur ancienne nature, c’efbà-dire , qui 
ione hors du commerce, hors du patrimoine, 
hors de la fucccilion, 5c que ce qui conftîtue 
un Fief de cette qualité, c’eft uniquement le 
Titre primitif de l'Inféodation.

C e li encore cette même Proportion, que 
l ’on a voulu expliquer 6c prouver avec plus 
d'étendue, en établillant trois autres Propoli- 
tions particulières, qui font autant de preuves 
de la Propoiiûon générale*

Dans la premiere 3 on vous a d it , qjie ce qui 
devoir décider cette Concertation , écoit la 
qualité du Titre 6c la qualité du F ief, que le 
Titre étoit une véritable Inféodation diffin- 
guée d'une Donation ordinaire par des carac­
tères elfentiels ; que le Fief étoit un Fief Subrti- 
tucionnel, un Fiel famillier, pour ie iervir des 
expreiîions des D oûeurs, un Fief appelle ex 
paâo &  providentiâ , qui ne le regie pas par le 
Droit commun, mais par la Loi de l'Inverti- 

Tome V, Part. IL D
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ture, qui n’eil point ioumis à la Coutume,' 
mais à la convention , qui luit Tordre de la 
vocation qui y eft portée , <5t non Tordre de 
la  Succeilion , établi par les Loix.

Jamais il n’y eut de maximes plus allurées 
par le conlentement unanime de tous les Doc­
teurs; & quels Docteurs j" ceux que nous ref- 
p citons comme les Oracles de notre Jurifpru- 
dence : Ponranus, Henri Bouhic , Tiraqueau , 
du Moulin> M, d’Argentré, Chopin (a). Tous 
ces Auteurs écabliilent comme un premier 
principe, que la Concelfion du Fief dérogea 
toutes les Coutumes, à tous les Ui'ages, à 
toutes les Ordonnances mêmes ; quec’eil elle 
qui eft Tunique Loi par laquelle tous les dif- 
lérens qui furviennent à Toccaiion d’un F ie f, 
doivent être décidés.

Q uy a-t-il d’ailleurs de plus naturel , que 
d ’autorifer un contrat tonné par le contente­
ment des Parties ; que de faire exécuter les 
conditions qu7un Donateur à impoiées au D o­
nataire, &  de fuîvre la Loi qu’il a pu & qu’il 
a voulu preferire à un bien qui fortoit de les 
mains ?

t  a )  Ponranus fur la Coumme de Blois , Tit ,  5. de Feudis, Henri 

Bouhic ad cap. cum dilefîui x. de D onation. Tirarfueau de Jure Prim igenio- 

rum ? Queft, C 1. D u  Moulin fur l ’ ancienne Courume de Parts , P  rafiot, 

ad Tir. des Fiefs , num. 104. i i l .  1 1 6 , Se ad a n , 5. num. 9 }. Le méme^ 

Confit. 50. num. 3 7 . 38, 39. 48. Dargenrré fur les art. 4 5 6, 5 f 1. de la 

C o û t ,  de Bretagne. Chopin de C^mmunibui G a llii. Confuetud, j>r.et ej>iiit 

Part. i.Quxfi, J.
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On a paife enfuite a une fécondé Propojtûon , 

êc Ton vous a dit, que ces lottes de Fiefs, dont 
i'Inveftiture eit rapportée , *Sc que les condi­
tions de l'Inféodation rendent inaliénables , 
ne font fujets à aucunes dettes ; que le fils rfy 
fuccede point à fon pere ; que le nouveau 
VaiTal ne les reçoit point des mains de Ion 
PrédéceiTeur , mais que tous tirent également 
leur droit de la perfonne du Donateur: c’eft 
à lui Jeul qu'ils luccedent, &  Tordre qui eit 
réglé enrr'eux » ne fait que différer leur jouif- 
iance & leur poffeffion , fans les afl’ujettir au 
payement des dettes des Polïefleurs.

Les mêmes Docteurs qui établiifent la pre­
mière Propofition , foutiennent également la 
fécondé ; les Doéfeurs Etrangers s'accordent 
fur ce point avec les nôtres ( 1 ).

Les exemples autorifent cette maxime en­
core plus que le ientiment des Doéfeurs. C’eif 
ainfï que dans TEtnphytéole, dans les Appa 
nages, dans les Majorais en Eipagne ( 2 )  , 
dans les Inféodations en Flandres ( 3 ) , les 
biens paffent ians charges de dettes ; &  fans 
aller chercher des exemples éloignés , c'eil 
ainfi que la Cour en 1661 , a adjugé le Comté 
de Clermont, en vertu de l'ancienne Loi de 
Tlnveiliture, à l'aîné mâle de la Maifon de 
Clermont-Tonnerre. C'eil ce qui a encore été 
accordé par TArrêt de Pierrefort, rendu au 
Parlement de Metz en 1673. D  ij

1697.

Ci) Vayĉ Von- 
tanus, Tiraqueau 
cités ci - défiais. 
Du MouJin L6B- 
f ü .  y .
André Gaü , Ob-

fervat, Lib. a .  
Obferv, 154.

( * ) Molina de 
Hifp, primigcr,.Üb, 
4, cap, 4. n, 30.

( l)  Criflincus ,  
l i t .  5. DiCÏf*
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Mais enfin (5t c’efl la troi/Feme Propojitiofi 

qu'on a établie ) quand la maxime pourroit 
paroitre deureufe en générai, fera-t-elle fui- 
ceptible de difiiculté dans fEipece particu­
lière du Titre dont il s’agit, dans lequel on 
voit une affectation précité aux Dclcendans 
Mâles, une prohibition exprefie d'aliéner, 5c 
par coniéquent un droit de retour au profit du 
Seigneur ? lit qui oferoit loutenir que dans 
tous les cas ou le droit de retour a lieu ( i ) ,  
il fe faife avec la charge des dettes? Tous les 
exemples, tous les Dodeurs condamnent en- 
corecette maxime, 5c tous au contraire fe joi­
gnent au Sieur Duc de Lauzun pour demander 
la  confirmation d’un Titre qui lui donne le 
feul bien qu’il ait pu recueillir de fa Maifon, 
de qu’on ne veut lui ôter que par de vaincs 
fubniités, en confondant leslnléoducions avec 
les Subftitutions, en attaquant par un détail 
ennuyeux d ’oblervatious frivoles , un Titre 
qu’on n’oferoit combattre par lTnfcription 
en faux, &  en alléguant des prétextes fpé* 
cieux de Droit commun 5c d’intérêt public, 
qui ne peuvent jamais prévaloir lur la Loi 
préciie , folemnelle , 5c inviolable de Fin- 
veiliture.

M . l e D uc de Bouillon fe joint au Sieur 
Duc de Lauzun, C’eit le Seigneur qui prête 
ion fecours à fou Vafîaff, pour ioutenir le
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Titre d'inféodation auquel ils font tous deux 
également intéreffés. Il le fert des mêmes rat­
ions , il emploie les mêmes Moyens , il s'ell 
principalement appliqué à vous Elire voir quels 
étaient les effets de la prohibition d'aliéner, 
&  à vous prouver par une foule d'autorités , 
que tout ce que nos Doéteurs ont écrit des 
droits affectés à une certaine famille , ne doit 
point être regardé comme des Differtations 
fuperflues , des recherches curieufes , des lpé- 
culations plus utiles aux Etrangers qu'aux 
François; que tous ces Auteurs reconnoiffent 
qu’il y a en France des Fiefs de cette nature, 
qui ont leurs réglés, leurs maximes, leur 
droit commun diilinct & féparé de celui des 
autres Fiefs.

Au furplus, on ne peut oppofer à M. le 
Duc de Bouillon aucune fin de non-rccevon\ 
S'il a demandé d'être colloqué fur le prix de 
îa Terre de Yerteuil,<3c s'il demande aujour­
d'hui que cette Terre ne puüTc pafier en des 
mains étrangères, ce ne font point deux de­
mandes abfolument incompatibles, ce font 
deux demandes fubordonnées. S'il réuflîtdans 
l'une, il ne peut plus perfifler dans l'autre ; 
c'eil à la Cour à décider laquelle eft la mieux 
fondée : mais jufqu'à ce que la Cour ait pro­
noncé , il a droit de foutenir l'une 8c l'autre. 
S'il a dit dans une Requête qu'il ne vouloir

D iij
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poinr empêcher l'adjudication de la Terre de 
Verteuil, cette déclaration qu'un Procureur 
au roi t pu faire fans un pouvoir fpécial, n'a 
point été acceptée ; il eft encore en état de 
Ja révoquer , & il la révoque formellement.

Qu elle apparence enfin , qu'une Cuufe auiîi 
importante pur être décidée par une pure for­
m alité, & par une fin de non-recevoir, qui eft 
équivoque ?

Quelques forts que parodient tous ccs 
Moyens, on les combat par des raifons qui 
ne femblenr pas moins con fi dé rablc s.

Les Créanciers de la Maifon de Lauzun al­
lèguent en leur faveur l'autorité du Droit 
commun, le changement de la Jurifprudence 
à l'egard des Fiefs ; enfin , l'intérct public qui 
ne fouffre pas que la bonne foi des Créanciers 
Toit trompée par un ritre douteux , fufpcét, 
inconnu à ceux memes qui avoient le plus 
d'intérêt de le connoitre , & qui demandent 
à profiter de leur ignorance* dans le temps 
qu'ils imputent cette même ignorance à des 
Créanciers légitimes.

Jamais il n’y eut demande plus téméraire 
dans la forme , ni plus infoutenable dans le 
fond.

Dans la forme , outre qu elle eft prématu­
rée , puifqu'elle ne pouvoit être lormée qu'a- 
près l'adjudication de la Terre de Verteuil,
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II f u f l î t ,  p o u r  la  détFuire , d 'o p p o f e r  M . d e  

B o u i l l o n  &  le  S ie u r  D u c  d e  L a u z u n  à e u x -  

m ê m e s  , &  d e  les c o m b a t t r e  p a r  leu rs  p ro p re s  

a r m e s .

T o u s  d e u x  o n t f o r m e l le m e n t  r e n o n c é  a le u r  

d r o i t  p r é t e n d u  ; to u s  d e u x  o n t  r e c o n n u  p a r  

a v a n c e ,  l 'm j u f t i c e  d e  le u r  d e m a n d e .

L e  S ie u r  D u c  d e  L a u z u n  a fo r m é  o p p o f i -  

t i o n  au  D é c r e t  d e  la  T e r r e  d e  V e r t e u i l , i l  a  

d e m a n d é  d 'ê tr e  c o l l o q u é  f u r  le  p r ix  : il T a  

é t é ;  d o n c  i l  a r e c o n n u  q u 'e l l e  p o u v o i r , <Sc 

q u 'e l l e  d e v o i t  s 'a l ié n e r .  Q u a n d  m ê m e  i l  n '7  

a u r o i t  p o i n t  d ’A r r ê t , la  f e u le  o p p o i ir io n  f e -  

r o i t  un c o n t e n t e m e n t  f o r m e l  a la  v e n te  d e  

c e t t e  T e r r e  , a u q u e l  i l  ne p o u r r o it  d o n n e r  a t ­

t e in t e  q u e  p a r  d e s  L e t t r e s  d e  R e fc i f io n .  M a is  

d e s  A r r ê ts  e n  g r a n d  n o m b r e  o n t  c o n f ir m é  c e  

c o n t e n t e m e n t , <3t l 'o n t  r e n d u  ir r é v o c a b le .

C 'e i t  in u t i l e m e n t  q u ’i l  p r é t e n d  d é t r u ir e  &  

f o n  c o n f e n t e m e n t  ôc les A r r ê t s , p a r  la  v a in e  

a l l é g a t i o n  d 'u n e  e rr e u r  d e  f a i t , d 'u n e  i g n o ­

r a n c e  q u i  e i l  affe£fcée. L e  T i t r e  q u ’ i l  fo u t ie n t  

a u j o u r d ’ h u i  a  é té  in v e n t o r ié  d è s  166 0  , a p rè s  

l a  m o r t  d e  fo n  p e r e  ; i l  l 'a  m ê m e  t r o u v é  d a n s  

le s  p a p ie r s  d e  fa  f a m i l le .  C e  n 'e ft  d o n c  p o in t  

i c i  u n e  i g n o r a n c e  d e  f a i t ,  q u e  les L o i x  e x c u -  

f e n t  ; c 'e f l  u n e  e r r e u r  d e  d r o i t ,  q u e  la  J u i h c e  

c o n d a m n e  to u jo u r s .

L e s  M o y e n s  d e  R e q u ê t e  C i v i l e  > p a r  le fq u e l

V  i v
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i l  n 'a tta q u e  q u ’ une p a r t i e  d e s  A r r ê t s ,  fon t 

to u s  tires d u  f o n d s , <3c par c o n f é q u e n t  ne 

p e u v e n t  ê t r e  écoutés. L a  la i fi e - ré e l le  iT e ll  

p o i n t  fa ite  ,  c o m m e  i l  le  p r é t e n d  , Super non- 
domino , pro non debuo. I l  a  re c o n n u  lu i -  

m ê m e ,  &  q u e  le S ie u r  C h e v a l i e r  d e  L a u z u n  

é t o i t  le v é r i t a b l e  p r o p r ié t a ir e  , <$c q u e  la  T e r r e  

c r o i t  c h a r g é e  des d e t te s  d e  la  M a if o n  ,  p u i f -  

q u ’il a f o r m é  o p p o f i i io n  , p u i f q u ’ il s’ e f t  fa i t  

c o l lo q u e r .  L a  Q u e f t i o n  d e  la  p r o p r i é t é  d e  

c e t t e  T e r re  , n ’eft d o n c  pas f e u le m e n t  u n e  

Q u e s t io n  j u g é e  a v e c  l u i , m a is  j u g é e  &  d é c i ­

d é e  par lu i  - m ê m e .

M . le D u c  d e  B o u i l lo n  e ft  e n c o r e  m o in s  r e ­

c e v a b l e .  N o n  - fe u le m e n t  i l  a d e m a n d é  d ’ê tre  

c o l l o q u é  f u r  le  p rix  d e  la  T e r r e  d e  V e r t e u i l :  

i l  a fait p lu s  e n  p le in e  c o n n o i T a n c e  d e  c a u f e  ; 

i l  a  d é c l a r é ,  d a n s  le  te m p s  m ê m e  q u 'i l  p r o ­

d u i s i t  le  T i t r e  d e  C o n c e f f i o n  , q u ’il ne p r é -  

t e n d o i t  p o i n t  e m p ê c h e r  l ’a d j u d i c a t i o n  d e  c e t t e  

T e r r e  à u n e  p e r f o n n e  é t r a n g è r e .

C o m m e n t  p o u r r o it  - o n  , a p rè s  d e s  fins d e  

n o n - r e c e v o i r  fi i n v i n c i b l e s ,  é c o u t e r  f a v o r a ­

b le m e n t  le s  M o y e n s  q u ’ ils v o u s  pi o p o ie n t  ?

Mais ces Mo yens ne font pas moins foibles 
en eux-m êm es, que par rapport à ceux qui 
les expliquent.

O n  a é t a b l i  trois P r o p o f i t io n s  d i f fé re n te s  , 

p a r  le f q u e l le s  o n  p r é t e n d  les d é tru ire*
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Première Proportion. L e  T i t r e  d o n t  on  d e ­

m a n d e  l ’e x é c u t io n  , c i l  un T i t r e  très - f u f p e é l ,  

p o u r  ne p a s  d i r e ,  d é jà  c o n v a in c u  d e  f a i l l ­

i e  té.

Seconde Proportion. C e  T i t r e ,  q u a n d  i l  fc -  

r o i t  v é r i t a b le  , e i l  a b f o l u m e n t  n u l.

Troijieme Propojition. C e  T i t r e  en fin  ne 

c o n t ie n t  a u c u n e  v é r i t a b le  p r o h ib i t io n  d ’a l i é ­

n e r , a u c u n e  C l a u f e  e x p rd T e  d e  re to u r .

L e  T i t r e  c i l  f u f p e Î l  * la  fo i  en  c i l  d o u t e u f e ,  

l a  v é r ité  très  - i n c e r t a i n e , ( c ’e it  la  p r e m iè r e  

P r o p o f iu o n  ) foi:  p a r c e  q u e  le s  d e u x  C o p ie s  

q u ’o n  en r a p p o r t e , c o n t ie n n e n t  n o n - fe u le m e n t  

d e s  d if fé re n c e s  e i l e n t i e l l e s , m a is  d e  v é r i t a b le s  

c o n t r a r ié t é s ,  fo it  p a r c e  q u ’il e i l  p r o u v é  q u e  les  

S e ig n e u r s  d e  L a u z u n  p o i l t d o i e n t  la  T e r r e  d e  

V e r t e u i l  a v a n t  la  p r é t e n d u e  D o n a t i o n  d e  

1 4 6 0 ,  de q u e  les  S e ig n e u r s  d ’A l b r e t  l ’o n t  p o f-  

f é d é e  d e p u is  c e  T i t r e  ; q u e  p a r  c o n l é q u e n t , de 

c e  q u i  a p r é c é d é  &  ce  q u i  a  f u i v i ,  s’é lè v e  é g a ­

l e m e n t  c o n tr e  l ’e x i i l a n c e  d e  c e t  A c l e  ; io i t  

e n fin  , p a r c e  q u ’o n  a  m is  a u  n o m b r e  d e s  T é ­

m o i n s ,  J e a n  d ’A l b r e t , q u i é to it  m o r t  q u a tr e  

a n s  a u p a r a v a n t  , fan s p a r le r  ic i  d ’ un g r a n d  

n o m b r e  d e  p h ra fe s  o b fc u r e s  , i n i n t e l l i g i b l e s ,  

q u i  p o r t e n t  a v e c  e l le s  un c a r a & e r e  c e r t a in  d e  

f a u f f c t c  de d e  fu p p o f i t io n .

L e  T i t r e  e i l  n u l.  I l  n ’en f a u t  p o i n t  d ’a u tre  

p r e u v e  q u e  l e  d é f a u t  d ’I n i in u a t io n  q u i  s’y
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d é c o u v r e  j I n f in u a r io n  n éceiT aire  d a n s l e  D r o i t ,  

néceiT aire d a n s  l 'e f p r i t  des C o n t r a & a n s  ; I n -  

iîn u a rio n  q u i  n ' d l  p a s  f e u le m e n t  r e q u i fe  p o u r  

l ’ intérêt d e s  C r é a n c ie r s  ou  d e s  H é r i t ie r s  d u  

D o n a t e u r ,  m a is  p o u r  l 'u t i l i té  d e  tous c e u x  q u i 

p e u v e n t  t r a i t e r  d a n s  la  fu ite  a v e c  l e  D o n a ­

ta ir e  ; I n f i n u a t io n  e n f i n ,  q u i  a i fu r c r o i t  la  

v é r ité  d e  l ' A f t e ,  q u i  l 'a u r o ir  re n d u  c e r ta in  ,  

p u b l ic  , f o l e m n e l , 5c q u i a u r o i t  a v e r t i  les  

C r é a n c i e r s  d e  la q u a l i t é  p r é t e n d u e  d u  F i e f  d e  

V e r c e u î l  6c des c h a r g e s  d e  l a  D o n a t i o n .

Q u a n d  m ê m e  c e  T i t r e  f e r o i t  d 'u n e  fo i  n o n -  

fu fp e é le  ,  q u a n d  i l  n e  fe ro it  p a s  a b f o l u m e n t  

n u l ,  i l  f e r o i t  très i n u t i l e  a u x  P a r t ie s  q u i  s 'e n  

f e r v e n t ,  p u i f q u  i l  n e  c o n t ie n t  p o in t  le s  C la u f e s  

qu 'ils  s 'e f fo r c e n t  en v a i n  d 'y  d é c o u v r i r .

C ’eft u n  p r in c i p e  c e r ta in  ,  q u e  le  C o n t r a t  

d ' i n f é o d a t i o n  e it  u n e  c o n v e n t io n  d e  D r o i t  

é tro it  ; q u 'o n  ne p e u t  y  f u p p l c c r  a u c u n e  C l a u ­

de , 6c q u e  q u a n d  m ê m e  on p o u r r o i t  fe  d o n n e r  

ce tte  l i b e r t é ,  i l  f a u d r o i t  t o u jo u r s  t i r e r  c e t te  

in t e r p r é t a t io n  d e  l 'a u t o r i t é  d u  D r o i t  c o m m u n  ; 

6c lé  D r o i t  c o m m u n  r e n d o i t  to u s  les F ie fs  p a ­

t r i m o n i a u x ,  lo n g - t e m p s  a v a n t  l 'A é l e  d e  C o n -  

ceffion  d o n t  i l  s 'a g i t .

D e  c e  p r in c i p e  r é f u l t e  u n e  c o n f é q u e n c e  in ­

f a i l l i b l e  ,  q u e  fi le s  C la u fe s  d e  p r o h i b i t i o n  

¿" 'a lié n e r  ,  d e  r é v e r f i o n ,  d e  r é u n io n  a u  p ro f it  

d u  S e i g n e u r ,  n e  f o n t  p o in t  d a n s  c e  T i t r e ,  o n  

n e  d o it  p a s  les y  f u p p lé e r .
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O r  ces C la u f e s  n e  s 'y  t r o u v e n t  p o in t .  i 0.L 'a f -  

fe é ta r io n  a u x  m â le s  ne fe t r o u v e  p a s  d a n s  u n e  

d e s  d e u x  C o p ie s .  2 ° . L e s  te rm e s  ta n t  d e  fo is  

c i té s  dutnmodo in nullam perfonam extraneam 
transferatur , ne v e u l e n t  d i r e  a u tre  c h o i e ,  il  

c e  n 'e i l  q u e  la C l a u f e  q u i p r é c é d é ,  a u r a  l ie u  

t a n d i s  q u e  la  T e r r e  n e  p a f le r a  p o i n t  d a n s  d e s  

m a in s  é t r a n g è r e s .  I l  y  a p l u s ,  c e t t e  C l a u f e  

t o u t e  e n t iè re  n'eib p o in t  a p p o f é e  p a r  l e  D o n a ­

t e u r  , m a is  p a r  le D o n a t a i r e ,  q u i  a v o u l u  f a i r e  

u n e  f im p le  S u b i l i t u t i o n  d a n s  fa  f a m i l l e ,  S u b s ­

t i tu t io n  f o u m i f e c o m m e  to u te s  les a u t r e s ,  a u x  

O r d o n n a n c e s  q u i  f o n t  fu iv ie .

C e  n 'e ft  p a s  to u t  e n c o r e ;  n o n - f e u le m e n t  c e s  

C l a u f e s  d 'a f fe c t a t io n  a u x  m â le s  de d e  p r o h i b i ­

t i o n  d ' a l i é n e r , n e  fo n t  p o i n t  e x p r e ffe s  de n e  

f o n t  p o i n t  l 'o u v r a g e  d u  D o n a t e u r  : o n  v a  p lu s  

l o i n ,  de l 'o n  fo u t ie n t  q u e  l e  T i t r e  d e  C o n c e f -  

i ï o n  r e n f e r m e  d e s  C la u fe s  d i r e é l e m e n t  o p p o -  

f é e s ,  p a r  le s q u e l le s  le  D o n a t e u r  m a r q u e  q u e  

l e  F i e f  fe ra  h é r é d i t a i r e , q u e  le  D o n a t a i r e  a u r a  

l a  m ê m e  l ib e r t é  d 'e n  d i f p o f e r  q u e  l e  D o n a t e u r  

a v o i t  a v a n t  la  D o n a t i o n  , q u ' i l  en  d i f p o f e r a  

lanquam de re fu â  merè &  purè propriâ. Q u i  

p o u r r a  c o n c i l i e r  to u te s  ces C l a u f e s  a v e c  c e t te  

p r é t e n d u e  p r o h i b i t io n  d ' a l i é n e r , c e  d r o i t  d e  

r e t o u r  i m a g i n a i r e  q u e  l 'o n  v e u t  d é c o u v r i r  

d a n s  c e  T i t r e  , q u o i q u e  to u s  fes te rm e s  y  ré -  

f i f le n t  é g a l e m e n t ?

1697.



So  Q U A R A N T E  N E U V I E M E
A p rè s  c e l a ,  c ’e ft  fa n s  a u c u n e  a p p l i c a t i o n  

q u e  f o n  f e  fe r t  ic i d e  la d i l l i n & i o n  d e s  F ie fs  

p a t r i m o n i a u x ,  6c d e s  F ie fs  f u b i l i t u t i o n n e l s , 

a p p e l le s  e x  pdâo &  providemïâ.

O n  c o n v i e n t  de  c e t t e  d i i l i n é l i o n ;  m a is  p r e ­

m i è r e m e n t ,  i l  eft fi d i f f i c i le  d e  d i f t i n g u e r  l e î  

v é r i ta b le s  c a r a c te r e s  d e  ces d e u x  fo r te s  d e  

F i e f s ;  les  o p in io n s  d e s  F e u d i i l e s  fo n t  t e l l e ­

m e n t  p a r t a g é e s  fur c e  p o i n t ,  q u e  les p lu s  f a g e s  

£c les p lu s  é c la iré s  d e  ces D o é l e u r s  o n t  cru  

q u  i l  étoic p lu s  lû r  d e  r e v e n ir  t o u jo u r s  a u  D r o i t  

c o m m u n ,

i Q, T o u s  le s  F ie fs  é t o ie n t  a n c ie n n e m e n t  d es  

F ie fs  ex pació &  providentiâ, to u s  é g a l e m e n t  

i n a l i é n a b l e s ,  a ffe fté s  à  d e  c e r ta in e s  f a m i l le s  ; 

o n  n’a p a s  la i í fé  d ’ é t a b l i r  la  m a x im e  q u i  les 

r e n d  to u s  p a t r i m o n i a u x  , 5c c e t te  m a x im e  n ’ e l l  

p a s  f o n d é e  fu r  les T i t r e s  des a n c ie n n e s  I n v e í l i -  

t u r e s ,  a u  c o n t r a i r e ,  e l le  y  ré f i l le  5c les d é t r u i t  

a b f o i u m e n t  ; m a is  f u r  l ’i n t é r ê t ,  fur f u t i l i t é  

p u b l i q u e ,  q u i  ne fouffire p as  q u e  les  b ie n s  d u  

R o y a u m e  ,  q u i  fo n t  p r e f q u e  tous te n u s  en  

F i e f s ,  f o i e n t  hors d u  c o m m e r c e ,  &  c h a r g é s  

d ’une f u b i l i t u t io n  p e r p é t u e l le .

P o u r q u o i  le  F i e f  d e  V e r t e u i l  fe ra  - t - i l  

e x e m p t  d e  c e t te  L o i  g é n é r a l e  ?

Q u e  f o n  n ’o p p o fe  p o i n t  f e x e m p l e  d u  C o m t é  

d e  C l e r m o n t ,  on  c o n v ie n t  d e  l ’A r r ê t  ; m a is  

q u e l le  e n  é to it  f E f p e c e i  U n  F i e f  l i t u é  e n
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D a u p h i n é ,  o u  l 'o n  fu ivo ic  les  a n c ie n s  u fa g e s  

d e s  F ie fs  d ' I t a l i e ,  q u i les r e n d o ie n t  in a l i é n a ­

b le s  ; u n  T i t r e  a u t h e n t i q u e ,  r a p p e l le  e x p r e f-  

i e m e n t d a n s  tous les  h o m m a g e s ,  d a n s  tous le s  

A v e u x . &  D é n o m b r e m e n s  ; u n  T i t r e  c o n f ir m é  

p a r  des L e t t r e s - P a t e n t e s  e n r e g i i t r é e s  a u  P a r le ­

m e n t  d e  la  P r o v i n c e ;  u n  T i t r e  en un m o t ,  

r e v ê t u  d e  tous le s  c a r a c tè r e s  6c d e  to u tes  le s  

lo le m n i t é s  d ’ une L o i .

I c i  to u t  a u  c o n t r a i r e ,  le  T i t r e  e i l  d o u t e u x ,  

l e  T i t r e  e f t  n u l. O n  n e  r a p p o r t e  a u c u n  A c t e  d e  

f o i  éc h o m m a g e ,  a u c u n s  A v e u x  <Sc D é n o m ­

b r e m e n s  q u i  a y e n t  r a p p e l le  , r e n o u v e l l é ,  c o n ­

f ir m é  ies c o n d it io n s  d e  l T n v e i l i t u r e  ; .  n u lle s  

L e t t r e s  - P a te n te s  , n u l le  L o i ,  n u l U f a g e  d e  l a  

P r o v i n c e ,  q u i  b a y e n t  a u to r ifé .  L e  S e ig n e u r  6c 

l e V a t l a l  y  o n t é g a l e m e n t  re n o n c é .  L 'O r d o n ­

n a n c e  d e s  S u b it itu r io n s  le  c o n d a m n e ,  F U f a g e  

g é n é r a l  d u  P v o y a u m e  le  r e j e t t e , l 'E q u i t é ,  F u t i­

l i t é  p u b l i q u e ,  la  f a v e u r  d e  l a  b o n n e  f o i ,  c ’e i L  

à - d i r e , les p r e m iè r e s  6c les p lu s  in v io la b le s  d e  

to u te s  les  L o i x ,  le  j o i g n e n t  a u x  C r é a n c ie r s  , 

p o u r  v o u s  d e m a n d e r  la  n u l l i t é  d ’u n  T i t r e  

a u ff i  v i c i e u x  d a n s  fo n  p r i n c i p e  ,  q u ' i l  e f t  p e u  

f a v o r a b l e  d a n s  F é c e n d u e  q u 'o n  p r é t e n d  l u i  

d o n n e r .

Q uant a  N ous , vous voyez , M essieurs , 
p ar le récit que nous venons de vous faire 6c
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d e s  c i r c o n i t a n c e s  d u  F a it  5c d e s  p r i n c i p a u x  

M o y e n s  d e s  P a r t i e s ,  q u e  c e t t e  C a u fe  l e  d i v i f s  

n a t u r e l l e m e n t  en d e u x  p a rtie s  g é n é r a l e s ,  d o n c  

T u n e  r e g a r d e  la  f o r m e , i a u t r e  c o n c e r n e  le  

fo n d .

L a  p r e m i è r e  c o n f i f t e  à e x a m i n e r  la  q u a l i t é  

d e s  P a r t ie s  ; fi les D e m a n d e u r s  io n t  r e c e v a ­

b le s  à in t e n t e r  l ’a û i o n  q u i fa i t  le  fu je t  d e  cette  

c o n t e l la t i o n  c é lé b r é  , o u  ii a u  c o n t r a i r e  i ls  o n t  

e u x - m ê m e s  c o n d a m n é  p a r  a v a n c e  le u r s  p r o ­

p r e s  p r é t e n t i o n s ,  %  a p p r o u v é  c e l le s  d e  le u r £  

A d v e r f a i r e s .

L a  i e c o n d e  fe r é d u i t  à c h e r c h e r  , à d é c o u ­

v r i r  la  n a t u r e  , 1a q u a l i t é  , le s  effets d u  T i t r e  , 

o u  d e  D o n a t i o n  o u  d T n f é o d a t i o n  5c d ’ In v e J t i-  

t u r e ,  q u i  r e n fe r m e  t o u t e  la  d i f f i c u l t é  d e  c e t te  

Caui'e.

C e  p a r t a g e ,  q u e l q u e  ju i t e  &  q u e l q u e  n a ­

t u r e l  q u ' i l  p u i l f e  ê t r e  ,  n 'e it  p o u r t a n t  p a s  é g a l .

L a  p r e m i è r e  P a r t i e  , d a n s  l a q u e l l e  n o u s  d e ­

v o n s  v o u s  p r o p o f e r  n o s  r é f le x io n s  lu r  le s  fins 

d e  n o n - r e c e v o ir  , f e r a  tr è s - c o u r te  &  t r è s - l u m ­

in a ir e  ; &  l a  f é c o n d é , d a n s  l a q u e l l e  n o u s  d e ­

v o n s  e x a m i n e r  le  T i t r e  , fe r a  b c i u c o u p  p lu s  

é t e n d u e  q u e  n o us n e  le  d é l i r e r io n s  ; m a is  e l le  

n e  le  f e r a  p as  p l u s ,  q u e  l ’ i m p o r t a n c e  5c l a  

d i f f ic u lté  d e s  Q u e f t i o n s  le  m é r i t e n t  5c l ' e x i g e n t  

n é e e f f a i r e m e n t  d e  n o t r e  M in i f t e r e .
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Forme j &  Fins de non-recevoir.

C 'e f t  in u t i le m e n t  q u e  le  S ie u r  D u c  d e  L a u -  

z u n  o b t ie n t  des L e r tr e s  en  f o r m e  d e  R e q u ê te  

C i v i l e  , q u ' i l  in te r je t te  d e s  a p p e l l a t i o n s ,  q u i i  

f o r m e  d es  d e m a n d e s  p o u r  ê t r e  m a in te n m d a n s  

l a  p r o p r ié t é  d e  la  T e r r e  d e  V e r t e u i l  ; c ’effc 

e n  v a in  q u e  M .  le  D u c  d e  B o u i l l o n  fe  jo in t  à 

l u i ,  &  q u ' i l  a jo u t e  la  f a v e u r  d u  S e i g n e u r  à  

c e l l e  d e  V a f l a l , s 'i l  e f t  v r a i  q u e  l 'u n  6c l ’ a u tre  

f e  fo ie n t  p r iv é s  e u x - m ê m e s  d u  d r o i t  d e  fo r­

m e r  to u te s  c e s  d e m a n d e s ,  6c fi leu rs  p r e m i è ­

re s  d é m a r c h e s  fo n t  a u t a n t  d ’o b f t a c le s  in v in c i­

b l e s  , q u i  r e n d e n t  les d e r n ie r e s  a b i o l u m e n t  

in u tiles*

A t t a c h o n s - n o u s  d o n c  d 'a b o r d  à ces  fins d e  

n o n  - r e c e v o i r , &  c o m m e n ç o n s  cet e x a m e n  p a r  

c e l l e s  q u i  r e g a r d e n t  le  S ie u r  D u c  d e  L a u z u n .

M a is  a u p a r a v a n t  i l  e f t  n é c e i fa ir e  d 'o b f e r v e r  

e n  g é n é r a l  , q u e  c e s  hns d e  n o n - r e c e v o i r  p e u ­

v e n t  être  c o n f id é r é e s  e n  d e u x  m a n ié r é s  s o u  

c o m m e  d e s  o b s ta c le s  d a n s  l a  f o r m e ,  q u i  a rrê ­

t e n t  , 'q u i é t e i g n e n t ,  p o u r  a in f i  d i r e  , F a d i o n  

d a n s  Io n  p r i n c i p e  ; o u  c o m m e  d e s  p r e u v e s  d u  

c h a n g e m e n t  q u e  l ’U f a g e  a  in t r o d u i t  d a n s  les  

F i e f s  m ê m e s  p a r  r a p p o r t  à l 'op in ion^  d u  Sei­

g n e u r  6ç d u  V a f l a l ,  q u i  to u s  d e u x  fe m b le n e
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a v o i r  r e c o n n u  la  j u i t i c e  d e  c e t  u ia g e .  N o u s  

16517. n e  les e x a m in e r o n s  d a n s  c e  m o m e n t  , q u e  

d a n s  la p r e m i è r e  d e  c e s  d e u x  v u e s ,  c o m m e  

M o y e n s  d e  f o r m e ,  6c n o n  c o m m e  M o y e n s  d u  

f o n d  ; 6t n o u s  les d i fe u t e r o n s  d a n s  la  lu i t e  

f o u s  cette f é c o n d é  f a c e  ,  c 'e f t - a - d i r e ,  c o m m e  

d e s  p re u v e s  d e  la  p r é t e n d u e  re c o n n o x ila n c e  

q u e  le S e i g n e u r  6c le  V a i f a i  o n t  fa ite  d u  D r o i t  

c o m m u n .

N o u s  ne n o u s ‘a rrê to n s  p o in t  i c i  à r é p o n d r e  

à  u n e  p r e m iè r e  fin d e  n o n - r e c e v o i r  q u i  p o u r -  

r o i t  être c o m m u n e  a u x  d e u x  P a r t i e s ,  p a r c e  

q u e  la ix m p le  p r o p o f i t io n  fuffir p o u r  la  r é fu te r .

L 'o n  v o u s  a  d i t  q u e  l 'a é t io n  q u e  l ’ un 6c l 'a u ­

t r e  in te n te n t  , e i l  p r é m a t u r é e  , 6t q u e  le u r  

d r o i t  ne p e u t  ê tre  o u v e r t  q u e  p a r  l 'a d j u d i c a ­

t i o n  de la T e r r e  d e  V e r t e u i l .

C 'e f t  p e u t - ê t r e  la  p r e m iè r e  fo is  q u e  l ’on  

s ' e i l  a v i ié  d e  r e p r o c h e r  à un S u b f t i r u é ,  q u i l  a  

é t é  trop d i l i g e n t , 6c q u ' i l  d é v o ie  a t t e n d r e  p o u r  

p a r o i t r e ,  q u Ju n  c o r p s  e n t ie r  d e  C r é a n c i e r s ,  

q u 'u n  a d j u d i c a t a i r e  d e  b o n n e  f o i  e u i le n c  été  

t r o m p é s  p a r  u n e  v e n t e  n u l le  6c in u t i le .

11 e it  v r a i  q u e  l 'a d j u d i c a t i o n  c o n l o m m é e  

n ’ c m p é c h e r o i t  p o in t  l e  S ie u r  D u c  d e  L a u z u n , 

n i  M .  d e  B o u i l l o n  , d ' i n t e n t e r  le u r  a é t îo n  p o u r  

r e n t r e r  d a n s  l a  p r o p r i é t é  d e  l a  T e r r e ,  l u p -  

p o f é  q u e  c e t t e  a f t i o n  e û t  u n  f o n d e m e n t  l é g i ­

time»

T o u s
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T o u s  les  jo u r s  i l  a r r i v e  q u 'u n  D o u a i r i e r ,  

q u u n  S u b A i t u é , é v in c e  un  A c q u é r e u r , l o n g ­

tem p s a p r è s  u n e  pofleiT lon p a i f i b l e ,  &  ju fq u 'à  

c e  q u e  l a  p r e f c r ip t io n  fo it  a c q u i fe .

M a is  o n  n 'a v o i t  pas e n c o r e  o fé  io u te n ir  q u e  

l e  S u b ft ic u é  &  l e  D o u a i r i e r ,  o u  to u t a u t r e  

p e r f o n n n e  q u i  a v o ir  un d r o i t  d e  p r o p r i é t é ,  

n e  p o u v o i r  p a s  e m p ê c h e r  u n e  a d j u d i c a t i o n ;  

c o m m e  s’ i l  f a l l o i t  a t t e n d r e  n é c e i f a i r e m e n t  

q u e  le  m a l  fû t  c o n f o m m é , p o u r  y a p p l i q u e r  

l e  r e m e d e ,  a u  l i e u  d e  l e  p r é v e n ir  p a r  d e s  

p r é c a u t i o n s  i a l u t a i r e s , <3c c o m m e  s 'i l  n ’écoir 

p o i n t  b e a u c o u p  p lu s  i a g e  d e  f u i v r e  en c e  

p o i n t  la  ju l t e  d é c i f io n  d e  l 'E m p e r e u r  J u i l i -  

n i c n , q u i  r é p o n d r a  p o u r  n o u s  à c e t te  p r e -  

m ie r e  d i f f i c u l t é  : M dius etenini intada eorunt 
jura fervari, quant pcft caujant vulneratam, 
remedium quœrere.

P a f fo n s  d o n c  à l a  f é c o n d é ,  o u  p lu t ô t  a  l a  

f e u l e  fin  d e  n o n - r e c e v o ir  q u i  m é r i t e  q u e lq u e  

a t t e n t io n .

R e p r e n o n s  le  f a i t  fu r  l e q u e l  e l l e  e ft  f o n ­

d é e  , &  e x a m in o n s  e n fu i t e  T i n d u f t io n  q u e  

T o n  en  t ire .

O p p o l i t i o n  f o r m é e  p a r  l a  D a m e  C o m t e f le  

d e  L a u z u n  ,  a u  D é c r e t  d e s  T e r r e s  d e  la  M a i -  

f a n  d e  L a u z u n ,  m a is  a v a n t  la  f a i f i e - r é e l l e  

d e  c e l le  d e  V e r t e u iU

C é t t e  o p p o f i t i o n  r e p r i fe  p a r  le  S ie u r  D u c  

Tonu fa rt. IL E

i6p7,

Loi Siinclmui 
5- Cod. in  qtdbt 
eau fis  in. înttgr, 
refiitutio necefi- 
non efi*
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d e  L a u z u n . R e q u ê t e  c o n t e n a n t  u n e  d e m a n d e  

p v é c i f e  p o u r  ê t r e  c o l l o q u é  fur l e  p r ix  d e  l a  

T e r r e  de V e r c e u i l .

A r r ê t  en  1 6 8 9 ,  q u i  p o r te  q u e  l 'O r d r e  d e  

l a  T  erre d e  V e r t e u i l f e r a  fa it  a v a n t  l ' a d j u d i ­

c a t i o n ,  c o n j o i n t e m e n t  a v e c  c e l u i  des a u t r e s  

T e r r e s  d é jà  v e n d u e s ;  c e t  A r r ê t  re n d u  c o n -  

t r a d i d o i r e m e n t  a v e c  l e  P r o c u r e u r  le  p lu s  a n ­

c i e n  des O p p o f a n s , a u  n o m b r e  d e iq u c ls  é c o it  

l e  Sieur D u c  d e  L a u z u n .

A r r ê t  d ' O r d r e  en 169$ , ou  i l  e i l  c o l lo q u é .

D e  l à ,  p lu i le u r s  c o n l 'é q u c n c e s  tirées p a r  

l e s  C r é a n c i e r s ,  q u i f o n t  le  f o n d e m e n t  d e s  

U n s  d e  n o n - r e c e v o ir .

I l  en r é f u l t e ,  fé lon  e u x ,  u n e  r e c o n n o i i f a n c e  

f o r m e l l e ,  q u e  la  T e r r e  d e v o i t  ê tre  v e n d u e ,  

u n  c o n fe n te m e n t  e x p rè s  à la  v e n t e ,  c o n t e n t e ­

m e n t  qui n*a ja m a is  é té  r é t r a d é ,  q u i  ne p o u r ­

v o i t  l 'ê t r e ,  tk  q u i  la it  u n  o b i l a c l e  in lu r m o n t a -  

b l e  à la  d e m a n d e  d u  S ie u r  D u c  d e  L a u z u n .

L ' i g n o r a n c e  p a r  l a q u e l l e  o n  v e u t  e x e u f e r  

c e t t e  d e m a n d e ,  e i l  u n e  i g n o r a n c e  a f f e d é e ,  

p u i f q u e  le  T i t r e  é ta i t  in v e n t o r ié  p a r m i  le s  

p a p i e r s  d e  l a  M a i i o n ;  a p rè s  le  d é c è s  d u  S ie u r  

C o m t e  d e  L a u z u n  fo n  p e r e ;  c ’e f l  p lu t ô t  u n e  

i g n o r a n c e  d e  D r o i t , q u 'u n e  e r r e u r  d e  Fait»

D e  1 a u tr e  c ô t é ,  le  S ie u r  D u c  d e  L a u z u n  

r é p o n d  q u ' i l  n ’e lt  p o i n t  h é r it ie r  d e  io n  p e r e ,  

q u e  c e  n e i l  p o in t  à ù  r e q u ê t e  q u e  lT n v e i>
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ta ire  a. e t a  fa it  , q u ’ il a m e n é  u n e  v i e  fi a g i ­

té e  , q u ’ i l  n ’eft p a s  d i f f ic i le  de  c r o i r e  q u ’i l  a  

i g n o r é  u n e  p a r t ie  d e  fes  d r o i t s , q u ’i l  n ’a  

c o n n u  l e  T i t r e  d ’ i n f é o d a t i o n  q u ’ en 1693 , p a r  

l a  P r o d u â i o n  d e  M .  d e  B o u i l l o n ;  qu e  to u t  

c e  qu i s’e f t  fa i t  j u i q u a l o r s  n e  p e u t  lu i ê tre  

o p p o f é ,  q u e  c ’é t o i t  p o u r  l u i ,  u n  te m p s  d e  

té n è b r e s  6c d ’ig n o r a n c e  d e  fes d ro its .

C e t t e  p r e m iè r e  d i f f ic u l t é  f e m b le  l e  r é d u ir e  

à  d e u x  p o in ts .

L ’u n , s’i l  y  a  ig n o r a n c e  ,  &  q u e l l e  i g n o ­

r a n c e ;  fi e l le  e ft  o u  d e  F a i t  o u  d e  D r o i t ,

L ’a u t r e ,  s’i l  e f t  v r a i  q u e  q u a n d  m ê m e  i l  

n ’y  a u r o i t  p o in t  d ’i g n o r a n c e ,  la  p r e m iè r e  d e ­

m a n d e  d u  S ieu r  D u c  d e  L a u z u n  l ’a u r o i t  p r iv é  

d u  d ro it  d ’in te n te r  la  f é c o n d é .

L e  p r e m ie r  p o i n t  p a ro ic  alTez d o u t e u x .  I l  

e f t  c e r t a in  q u e  l ’A c t e  a  é té  in v e n t o r ié ;  i l  e f t  

d i f f ic i le  d e  c r o ir e  q u e  le  S ie u r  D u c  d e  L a u ­

z u n  n’a it  p ris  a u c u n e  c o n n o i f f a n c e  d e  l ' I n ­

v e n t a ir e  a v a n t  q u e  d e  r e n o n c e r  à l a  fu c c e f -  

f io n  ; r ie n  d e  p lu s  f a c i le  k tro u v e r  q u e  c e t  

A & e  ,  p u i i q u e  v o u s  v o y e z  q u e  d e p u is  l a  

P l a i d o i r i e  d e  la  C a u i e  ,  d è s  la  p r e m iè r e  p e r -  

q u if i t io n  o n  en a  t r o u v é  u n e  C o p ie .

T o u te s  c e s  ra ifo n s  fe m b le r o ie n t  p r o u v e r  q u e  

l ’o n  d o it  i u p p o f e r  q u e  le  S ie u r  D u c  d e  L a u ­

z u n  a  eu  c o n n o i f t a n c e  d u  T i t r e  ; 6c fi c e la  e f t ,  

i o n  i g n o r a n c e  d e v i e n t  u n e  p u r e  e r r e u r  d e

B ij
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d r o i t ,  q u i  n e  p eu t f e r v i r  d ’e x c u f e  à p e r fo tt-  

l ^ 7* n e ,  fu iv a n t  le s  p r in c ip e s  é ta b lis  p a r  les L o i x .

C e p e n d a n t  q u o iq u e  c e t t e  v r a i fe m b îa n c e  gé­
nérale , q u e  T o n  p e u t  a p p e l le r  u n e  p r é f o m p -  

t lo u  l é g a l e ,  t iré e  d e  la  connoiflTance q u e  l ’ on  

p ré fu m e  q u e  c h a c u n  d o i t  a v o i r  d e  les i n t é ­

r ê t s ,  puiflfe ê tre  o p p o f é e  a u  S ie u r  D u c  d e  

L a u z u n , i l  y  a  ici p lu f ie u r s  c i r c o n f t a n c e s  q u i  

l a  c o m b a t te n t .

P r e m i è r e m e n t , il n ’é to it  p o i n t  P a în é  d e  fa  

f a m i l l e ,  6c c 'écoit f a î n e  q u e  c e  d r o it  r e g a r -  

d o it .  A in  fi i l  eft a i l é  d e  c o n c e v o ir  q u ’i l  a  

n é g l i g é  d e  s 'en  in i l r u ir e .

S e c o n d e m e n t ,  to u s  les c h a n g e m e n s  d e  fa  

f o r t u n e , le s  a g i t a t i o n s  d e  fa  v i e , fes p r o f p é -  

rites 6c fe s  d i f g r a c e s  , la  l o n g u e u r  d e  fa  d é ­

ten tio n  , le s  d ifférons v o y a g e s  q u i  f o n t  f u i v ie ,  

l in e  to u le  d e  c ir c o n fta n c e s  &  d e  c o n jo n c t u r e s  

d i f fé r e n te s ,  d o n t  i l  e f t  in u t i le  d e  r e t r a c e r  le  

d é t a i l ,  p u i f q u e  c h a c u n  f e l e  d i t  à f o i - m ê m e ,  

f a v o r i fe n t  e x t r ê m e m e n t  c e t te  e x e u fe  d ' i g n o ­

ran ce  &  d 'e r r e u r  d e  f a i t , q u e  f  o n  a e m p l o y é e  

p o u r  r é p o n d r e  a u x  fins d e  n o n - r e c e v o ir .

M a is  fa n s  nous a r r ê t e r  i c i  à c o m p a r e r  ces 
d iffé re n te s  p r é f o m p t i o n s , i l  e f t  t o u jo u r s  c e r ­

ta in  q u e  n i  l a  c o n n o i f fa n c e  n i  l ' i g n o r a n c e  n ’e i t  

p o in t  p r o u v é e ,  6c l a  Q u e f t i o n  fe  r é d u ir o i t  k 
fa  v o i r ,  i i  d a n s  l e  d o u t e  o n  d o it  p r é f u m e r  

p p u r  P u n e  o u  p o u r  P a u tre . L e  J u n f c o n f u l t e
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p r é f u m e r a  d ’a b o r d  p o u r  l a  c o n n o i l ï a n c e ,  6c 

c e lu i  q u i  a u r a  q u e lq u e  e x p é r ie n c e  d e s  a f f a i ­

re s  d u  m o n d e  p r é f u m e r a  a u  c o n tr a ire  p o u r  

l ’ig n o r a n c e .

E n c o r e  u n e fo is  ,  n o u s c r o y o n s  q u e  to u te s  

ces  Q u e i l i o n s  fo n t  a b s o lu m e n t  in u t i le s ;  6c 

a fin  d ’e x p l i q u e r  en  un m o t  nos fe n t im e n s  fur 

c e t te  f in  d e  n o n - r e c e v o i r ,  nous n e  c r o y o n s  

p a s  q u e  q u a n d  m ê m e  le  S ie u r  D u c  d e  L a u -  

z u n  a u r o i t  pris  l a  q u a l i t é  d e  C r é a n c ie r  en c o n -  

n o i f fa n c e  d e  C a u f e ,  i l  fû t  e x c lu s  p o u r  c e l a  ,  

d e  p r e n d r e  c e l l e  d e  P r o p r ié ta i r e  a p p e l l é  p a r  

l a  S u b f l i tu t io n  f é o d a l e , q u ’ i l  p r é te n d  t r o u v e r  

d a n s  l ’A é l e  d l n v e f l i t u r e .

IL a v o ir  d e u x  d r o i ts  &  d e u x  q u a l i té s .  I l  

é t o i t  C r é a n c i e r  d e  l a  M a i f o n  d e  L a u z u n  : i l  

p r é t e n d  a v o ir  la  p r o p r ié t é  d ’ une d e s  T e r r e s  

d e  c e tte  M a i f o n .  I l  fe  f a i t  e n  fa  p e r f o n n e  u n  

c o m b a t  e n tr e  c e s  d e u x  q u a l i té s  i n c o m p a t i b le s  

d e  C r é a n c i e r  6c d e  P r o p r ié t a i r e  ; 6c i l  fe  fe ra  ,  

f i  vo u s  j u g e z  q u ’ i l  le s  a it  v é r i t a b l e m e n t , u n e  

c o n f u f io n  p a r  l a q u e l l e  l ’ u n e  d e s  d e u x  f e r a  

é te in te .

M a is  p o u r q u o i  p r é t e n d r e  q u e  c e l l e  d e  P r o ­

p r ié t a i r e  fe r a  d é t r u i t e  p lu t ô t  q u e  c e l le  d e  

C r é a n c i e r  ? L e q u e l  d e s  d e u x  d o it  l ’ e m p o r te r  ? 

S e r a - c e  l e  C r é a n c i e r ?  S e r a - c e  le  P r o p r i é t a i r e ?  

O n  n*a ja m a is  d o u t é  e n  m a t iè r e  d e  c o n f u f i o n , 

q u e  le  d r o i t  l e  p l u s  é m in e n t  n e  f o i t  le  fe u l

E i i j
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q u i  reite a p r è s  la c o n f u f io n .  C ’ e i l  ce q u ’i l  e l t

a i l e  de p r o u v e r  par l ’e x e m p le  d e  l 'h é r i t ie r .  

L o r f q u e  le  C r é a n c i e r  f u c c e d e  à  io n  D é b i t e u r ,  

i l  fe  fait u n e  c o n fu f io n  ; m a is  q u e l  e n  eft 

F e f f e t f  L a  .q u a lité  d e  C r é a n c ie r  e ft  é t e i n t e ,  

l a  feule  q u a l i t é  d ’h é r it ie r  fu b fif te ,  O r  q u i  p e u t  

d o u t e r  q u e  d a n s  l e  c o n c o u r s  d e  ces d e u x  

d r o i ts  de  C r é a n c i e r  ôc d e  P r o p r i é t a i r e  ,  le  

d e r n ie r  n e  f o i t  en m ê m e  te m p s  l e  p lu s  n o ­

b l e  7 le p l u s  fort &  l e  p lu s  é m i n e n t ,  &  p a r  

c o n f é q u e n t  c e lu i  a u q u e l  le  d r o i t  d e  c r é a n c e  

d o i t  c éd er  f  T o u t  ce  q u e  l’on p e u t  d o n c  c o n ­

c l u r e  des P r o c é d u r e s  q u e  le  S ie u r  D u c  d e  

L a u z u n  a  fa i te s  c o m m e  C r é a n c i e r ,  c ’ e f t  q u e  

s ’ i l  d e v ie n t  P r o p r i é t a i r e ,  fa c r é a n c e  s’ é v a ­

n o u ir a  p a r  r a p p o r t  à la  T e r r e  d e  V e r t e u i ! .

E t  p o u r  e x p l i q u e r  e n c o r e  p lu s  cecre r é f le ­

x i o n  p a r  d e s  e x e m p le s  f e n f i h l e s ,  f u p p o fo n s  

q u 7un h o m m e  qui fe r o i t  en m e m e  te m p s  H é ­

r i t ie r  p r é f o m p t i f  <3t  C r é a n c i e r  d ’ un a u t r e ,  

v e u i l le  p e n d a n t  l o n g - t e m p s  n ’ a g i r  q u 'e n  q u a ­

l i t é  d e  C r é a n c i e r ,  f o i t  p a r c e  q u ’ i l  a t t e n d  q u e  

d ’autres H é r i t ie r s  fe  d é c l a r e n t ,  fo it  p a r c e  

q u ’il ne c o n n o îc  p a s  fu f f i fa m m e n t  le s  fo rc e s  

d e  la  fu c c e f l io n  , fo ie  en fin  p a r c e  q u ’ i l  d o u t e  

d e  fon d r o i t ,  &  q u ’i l  n e  v e u t  p o in t  le  fo u te -  

n ir  fans ê t r e  a l lu r é  d ’ un fu c c è s  f a v o r a b le  ; 

p o u r r a - t -o n  lu i  o p p o l e r ,  l o r f q u ’il p r e n d r a  l e  

n o m  &  l a  q u a l i t é  ¿ ’H é r i t i e r ,  q u ’i l  a a g i  p e n -
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d a n t  lo n g - t e m p s  e n  q u a l i t é  d e  C r é a n c i e r  ?

A p p r o c h o n s  e n c o r e  d a v a n t a g e  d e  l ’E f p e c e  

d e  c e tte  C a u f e  ,  &  f u p p o f o n s  un  h o m m e  q u i  

f o i t  en m ê m e  te m p s  &  C r é a n c i e r  d 'u n e  m a i -  

f o n  j &  S u b i l i t u é  p a r  r a p p o r t  à u n e  des T e r ­

res  d e  c e t t e  m a i f o n .

S ’i l  a  a g i  c o m m e  C r é a n c i e r ,  n e  p o u r r a - 1 -  

i l  p lu s  a g i r  c o m m e  S u b i l i t u é  ? A  l a  v é r ité  ,  

i i  ap rès  a v o i r  t o u c h é  le  p r i x  des b ie n s  f u b i l i -  

t u é s ,  i l  v e n o i t  d e m a n d e r  l ’o u v e r t u r e  de; l a  

S u b i l i t u t i o n , o n  p o u r r o i t  fe  p l a i n d r e  &  • d e  

f a  n é g l i g e n c e  <3c d e  fa  m a u v a i f e - f o i  ; m a is  

lo r f q u e  le s  c h o ie s  fo n t  e n c o r e  e n tiè re s  , i o r f -  

q u ’o n  n e  p e u t  lu i  .rien  r e p r o c h e r  q u e  d ’ a v b ir  

v o u l u  a f îu r e r  fa  c r é a n c e , c o m m e n t  p o u r r o it -  

o n  l ’e x c lu r e  d e  la  p r o p r i é t é  d ’un b i e n ,  p a r c e  

q u e  ju f q u ’ a lo r s  i l  n ’ a  p r é t e n d u  a v o i r  q u ’u n e  

( i m p i e  h y p o t h e q u e  ?

E n  u n  m o t  , i l  f a u t  d i f t i n g u e r  e n tr e  le s  

Actions m ê m e s  &  l ’effet d e s .  A l l i o n s .  L e s  

e f f e t s ,  à l a  v é r i t é ,  fo n t  i n c o m p a t i b l e s :  o n  

n e  p e u t  p o i n t  concilier &  unir d a n s  l ’é v é n e ­

m e n t  , d a n s  l ’e x é c u t io n  , l e  d r o i t  d e  P r o p r ié ­

t a i r e  a v e c  c e lu i  d e  C r é a n c i e r .  L ’ un o u  l ’a u tr e  

c e f fe r a  d’e p a r o î t r e , &  fe t r o u v e r a  c o n f o n d u  ; 

m a i s  le s  A é t i o n s  f u b f i i t e r o n t  to u jo u r s  e n  le u r  

e n t ie r  j u f q u ’à  c e t  é v é n e m e n t  y o n  p o u r r a  a g i r  

&  c o m m e  C r é a n c i e r  &  c o m m e  P r o p r i é t a i r e ,  

j u f q u ’à  c e  q u e  la  J u i i i c e . a i t  p r o n o n c é .

E  i v

*JL

î 6?7.



.Quarante  - neuvième
M a i s , d i r - o n  , i l  a  a c q u ie f c é  à  la  v e n t e  p a r  

/on o p p o f i t io n  &  p a r  fa  c o l lo c a t io n  d a n s  l ' A r ­

r ê t  d ’O r d r e ,  U  faut d i r e  p l u t ô t ,  il a d e m a n d é  

l a  v e n te ;  m a i s  il l ’a d e m a n d é e  c o m m e  C r é a n ­

c i e r ,  n o n  c o m m e  P r o p r ié t a i r e ,

A jo u t o n s  u n e  d e r n ie r e  c o n f id é r a t io n  , c ’ e ft  

q u e  les C r é a n c i e r s  n^ont a u c u n  in térêt à  p r o -  

p o f e r  c ette  f in  d e  n o n - r e c e v o ir .  Q u a n d  m ê m e  

e l l e  p o u r r o it  e x c lu r e  l e  S ie u r  D u c  d e  L a u z u n  

p e r f o n n e l l e m e n t , e l l e  n ’a u r o i t  a u c u n  effe t  

c o n tr e  les  a u tr e s  H é r i t ie r s  d u  n o m  &  d u  f a n g  

d e  L a u z u n  ; a in fi i ls  n e  fe r o ie n t  q u e  c h a n g e r  

d ’e n n e m i ,  fa n s  te r m in e r  le  c o m b a t .

L e s  fins d e  n o n - r e c e v o i r - q u e  T on o p p o f e  à 

M .  le  D u c  d e  B u i l lo n  , p a r o d i e n t  b e a u c o u p  

p lu s  c o n f id é r a b le s .

N o n  - f e u le m e n t  i l  a  fo r m é  d e s  d e m a n d e s  

q u i  p a r o i i ï e n t  ré f if te r  à fes p r é te n t io n s  p r é ­

fen tes  ; n o n  - f e u le m e n t  i l  a d e m a n d é  d 'ê t r e  

c o l lo q u é  f u r  le  p r ix  d e  la  T e r r e  d e  V e r t e u i l *  

p o u r  les f r u i t s  q u ’i l  p r é t e n d o i t  lu i  ê tre  a c q u i s  ; 

( s ’i l  s 'é to ic  r e n f e r m é  d a n s  c e s  b o r n e s ,  o n  

p o u r r o it  i ’ e x c u fe r  en  q u e lq u e  m a n i é r é , q u o i­

q u e  le S e i g n e u r  fo it  to u jo u r s  p r é i u m é  i n i l r u i t  

d e  la  n a t u r e  &  d e  l a  q u a l i t é  d u  F i e f  q u i  e f l  

d a n s  fa  d é p e n d a n c e ,  &  q u i r e le v e  d e  l u i )  

m a is  i l  a  é t é  b e a u c o u p  p lu s  lo in .  P le i n e m e n t  

in fo r m é  d e  la  c o n d i t i o n  d e  la  L o i  d e  P in -  

v e f t i tu r e  ,  d a n s  le  te m p s  m ê m e  q u ’i l  p r o d u i t
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c e  T i t r e ,  i l  d é c l a r e  f o r m e l le m e n t  q u i i  n e  

v e n t  p o i n t  in c i d e n t e r  fu r  le s  c la u fe s  d e  l ' i n -  

f é o d a t i o n  ; q u 'i l  p o u r r o i t , à  l a  v é r i t é ,  e m p ê ­

c h e r  q u e  l a  T e r r e  d e  V e r t e u i l  n e  p a f ia t  e n  

d e s  m a in s  é t r a n g è r e s  , m a is  q u ' i l  a i m e  m ie u x  

s ’ en  te n ir  à  fon  o p p o f i t io n  r n u l  a c q u ie ic e -  

m e n t , n u l  d é f i f t e m e n t  p lu s  fo r m e l.

O n  r é p o n d  q u ’i l  e i t  d o n n é  per media Cauf<et 
fa n s  c o n c lu f io n s  p r é c i f e s , fa n s  a c c e p t a t i o n  d e  

l a  p a r t  d e s  C r é a n c i e r s ,  de q u 'a in f i  M .  le  D u c  

d e  B o u i l l o n  e f t  e n c o r e  en  é ta t  d e  l e  r é v o ­

q u e r .

C e t t e  r é p o n fe  fe r o i t  p e u t - ê t r e  f o l i d e , fi les  

C o n c lu f io n s  q u e  M .  le  D u c  d e  B o u i l l o n  a  

p r i fe s  a p rè s  c e tte  d é c l a r a t i o n  ,  ne l a  f u p p o -  

f o ie n t  n é c e lT a ir e m e n t ,  &  n ’é to ie n t  a b f o lu m e n t  

i n c o m p a t i b l e s  a v e c  c e  q u ' i l  d e m a n d e  a u jo u r ­

d 'h u i .

I l  c o n c lu t  à  ê tre  c o l l o q u é ,  & c .  C e s  C o n ­

c lu f io n s  p r i fe s  a p r è s  l 'e x p l i c a t i o n  d u  T i t r e ,  

n e  fu p p o f e n t - e l le s  p a s  q u 'i l  fe  d é f i i l e  d e  la  

p r é t e n t io n  q u ' i l  p o u r r o i t  f o r m e r  e n  c o n fé -  

q u e n c e  d e  c e  T i t r e ?  C e s  C o n c lu f io n s  p e u v e n t -  

e l le s  ja m a is  f u b f i i t e r  a v e c  l a  d e m a n d e  q u e  

l 'o n  f o r m e  a u j o u r d 'h u i  p o u r  l a  r é u n io n  d e  l a  

T e r r e  ?

Q u e  p e u t - o n  r é p o n d r e  à u n e  o b je é t io n  fi 

fo r c e  ? L 'u n i q u e  f o lu t io n  d e  c e t te  d i f f ic u l t é  ,  

c 'e i t  q u e  le  T i t r e  d ' I n v e i l i t u r e  d o n t  i l  s ’a g i t ,
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intéreffe é g a l e m e n t  <3e le  D o n a t e u r  <5c l e  D o ­

n ataire . L e s  d é c la r a t io n s  d e  Y un  ne p e u v e n t  

fa ire  d e  p r é j u d i c e  à l ’autre. A in f i  ,  d è s  le  

m o m e n t  q u e  l'on j u g e r a  q u ' i l  n 'y  a p o i n t  d e  

fins  de n o n - r e c e v o i r  c o n tr e  le  S ieu r  D u c  d e  

L a u z u n  ,  i l  f a u t  d é c i d e r ,  p a r  u n e  c o n f é q u e n -  

c e  n é c e i î a i r e ,  que T o n  d o it  é c o u te r  la  p ré ­

ten tio n  d e  M .  d e  B o u i l l o n .  L ’ A c te  e f t  in d i-  

v if ib le  ; o n  n e  p e u t  fé p a r e r  l ' in té rê t  d u  S e i­

g n e u r  d e  c e l u i  d u  V a f l a l ;  h  le  S e ig n e u r  e ft  

r e c e v a b l e , le  V a jT u l  Teit a u i î i  ; &  r é c i p r o ­

q u e m e n t , fi Ton p e u t  é c o u t e r  le  V a f l a l ,  o n  

p e u t  a u ffi  é c o u te r  l e  S e ig n e u r .

R ie n  n e  n ous e m p ê c h e  d o n c  d 'e n t r e r  d a n s  

l 'e x a m e n  d u  fo n d .

M a is  a u p a r a v a n t ,  i l  e ft  n é c e i îa i r e  d é f a i r e  

q u e lq u e s  ré f le x io n s  lu r  les d iifére n s  c h e fs  q u i  

fo rm e n t  l a  C o n te f ta t io n .

V o u s  a v e z  à p r o n o n c e r  f u r  u n e  R e q u ê t e  

C i v i l e ,  u n  A p p e l  d e l à  S a i i ie  -  r é e l l e ,  u n e  

O p p o f i t io n  a u  C o n g é  d ' a d j u g e r , ôc f u r  u n e  

D e m a n d e  p r in c i p a le .

I l  f e m b l e  q u 'i l  f a u d r o i t  s 'a rr ê te r  d 'a b o r d  

à  e x a m in e r  &  les M o y e n s  d e  R e q u ê t e  C i v i l e ,  

&  les M o y e n s  d7 A p p e l  d e  la  S a i i i e - r é e l l e ,  Ôc 
c e u x  d e  l ’O p p o f i n o n  a u  C o n g é  d ' a d j u g e r ,  

a v a n t  q u e  d 'e n tre r  d a n s  l 'e x a m e n  d e  l a  D e ­

m a n d e  p r in c ip a le -

j C e p e n d a n t  il f a u t  r e m a r q u e r *  i°. q u e  la
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R e q u ê t e  C i v i l e  n ’é t o i t  p o in t  a b f o lu m e n t  n é -  

c e f fa ire .  L e s  A r r ê t s  n ’o n t  r ien  d é c id é  t o u c h a n t  

l a  q u e it io n  d e  la  P r o p r ié té .  E l le  n’a v o i t  p a s  

m ê m e  é té  fo r m é e  d a n s  le  t e m p s  d e  ces  A r ­

r ê ts .  I ls  nJo n t  d é c i d é  q u e  d e s  T itr e s  d e  c ré a n ­

c e  ,  6c c e  n^eft q u e  p o u r  le v e r  les m o in d r e s  

f in s  d e  n o n - r e c e v o i r  ,  q u ’o n  a  c r u  a v o i r  b e -  

f o i n  d e  L e t t r e s  en  f o r m e  d e  R e q u ê t e  C i v i l e ,  

p a r c e  q u e  c e s  A r r ê ts  f u p p o f o ie n t  la  n é c e ff ité  

d e  l a  v e n te  d e  la T e r r e  d e  V e r c e u i l .

2 Q u e  l a  R e q u ê t e  C i v i l e  ,  l ’A p p e l  &  l ’O p -  

p o f i t i o n ,  n e  fo n t  é t a b l i s  q u e  fu r  la  D e m a n d e  

p r i n c i p a l e ,  6c fur le s  M o y e n s  d u  f o n d .  L e s  

M o y e n s  q u ’ o n  p r o p o f e  c o n t r e  les A r r ê t s ,  

c o n t r e  la  S a i f i e - r é e l l e , c o n tr e  le  C o n g é  d ’a d ­

j u g e r ,  fe  r é d u i fe n t  u n iq u e m e n t  à  l a  n u l l i t é  

d e  la  p r o c é d u r e .  E t  e n  q u o i  c o n f i t e  c e t te  

n u l l i t é  ? E n  c e  q u e  l a  S a i f ie -r é e l le  a é té  fa i te  

Juper non-domino 9 Ô* pro non debito, c ’e i l-à -  

d i r e  ,  q u e  l a  R e q u ê t e  C i v i l e  n ’e it  p r i f e  q u e  

f u r  c e tte  P r o p o f i t i o n  qui e i l  l e  f o n d e m e n t  

d e  l a  D e m a n d e  p r in c i p a le  d u  S ie u r  D u c  d e  

L a u z u n  ,  q u e  la  T e r r e  d e  Y e n e u i l  lu i  a p p a r ­

t ie n t  f r a n c h e  q u it t e  d e  to u te s  d e tte s .

A i n i i  les M o y e n s  d e  la  R e q u ê t e  C i v i l e ,  

d e  l ’ A p p e l  6c d e  l ’O p p o f i t i o n , fo n t  le s  m ê ­

m e s  q u e  c e u x  d e  l a  D e m a n d e  p r i n c i p a l e ,  à  

l a q u e l l e  n o u s  d e v o n s  d é fo r m a is  n o u s  a t ta ­

c h e r  u n iq u e m e n t .
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jFond , /demande principale pour la Propriété

de la Terre de [ArtemL

T o u te  l a  d i f f ic u lté  d e  c e t te  f é c o n d é  P a r t ie  

d e  la C a u f e  , fe  r é d u i t  p r e f q u ’à l 'e x a m e n  d 'u n  

jfeul T i t r e  ; c a r  q u o i q u 'e l le  p a r o if fe  &  foit  

en effet f o r t  é t e n d u e  ,  nous y  a v o n s  n é a n ­

m oins c e t  a v a n t a g e ,  q u e  c e  n 'e f l  p o i n t  d a n s  

u n e  g r a n d e  m u lt i t u d e  d e  P iè c e s  d iffé re n ce s  

q u e  n o u s d e v o n s  c h e r c h e r  l a  d é c i f î o n ;  c ’e f l  

d a n s  u n  f e u l  A d e ,  o u  p o u r  m ie u x  d i e  ,  d a n s  

u ne f e u le  C la u f e  q u ’ e l le  fe t r o u v e  r e n fe r m é e .

P o u r  e x a m i n e r  a v e c  e x a f t i t u d e  c e t te  C l a u f e  

i m p o r t a n t e ,  &  le  T i t r e  q u i  la  c o n t i e n t ,  &  

p o u r  r e n f e r m e r  d a n s  un  o r d r e  f im p le  &  n a ­

tu re l  t o u t  ce  q u e  n o u s  a v o n s  à v o u s  p r o p o -  

fe r  d a n s  c e t te  d e r n ie r e  P a r u e  d e  la  C a u f e ,  

nous d i l l i n g u e r o n s  tro is  v u e s  &  t r o is  fa c e s  

d i ffé re n te s  fous le f q u e l le s  o n  p e u t  e n v i f a g e r  

le  T i t r e  d e  C o n c e f f io n  d e  l a  T e r r e  d e  V e r -  

teuil.

N o u s  e x a m i n e r o n s  d ’a b o r d  les d i f fé r e n te s  

o b fe r v a t io n s  c r i t i q u e s , p a r  le f q u e l l e s  on  a  

v o u lu  r e n d r e  la  f o i  d e  cet A  é té  fu fp e é te .

N o u s  tâ c h e r o n s  e n fu ite  d e  p é n é t r e r  d a n s  

Tefpric  d e s  C o n t r a é t a n s ,  &  d e  d é c o u v r i r  a u  

m il ie u  d e  T o b fc u r ité  d e s  e x p r e i l i o n s ,  &  d e s

t
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té n è b r e s  q u e  Ton a  v o u lu  r é p a n d r e  fu r  c e  

T i t r e ,  q u e l l e  e i l  la  v é r i ta b le  n a tu re  d e  l ' A é t e ,  

&  l a  q u a l i t é  d e  l a  D o n a t i o n  q u 'i l  r e n f e r m e .

E n fin  n o u s  v o u s  e x p l iq u e r o n s  les m a x im e s  

p a r  le i q u e l ie s  n o u s  c r o y o n s  q u e  T on d o it  d é ­

c i d e r  d e  la  v a l i d i t é  d e  ce  T i t r e ,  d e  F e x é c u -  

t io n  d e  feS C la u l 'e s ,  &  d e  l 'a u t o r i t é  q u T l  d o it  

a v o i r  d a n s  l a  J u r i f p r u d e n c e  p ré fe n te .

E n  un m o t , la  c e r t i t u d e  6c la  v é r i t é  d u  

T i t r e  ; la  n a t u r e  &  l a  q u a l i t é  d u  T i t r e  ; l a  

v a l i d i t é  6c l 'e x é c u t i o n  d u  ï i r r e  ; c e  fo n t  les  

t r o is  Q u e f t i o n s  q u e  n o u s  n o u s  p r o p o lo n s  d 'e ­

x a m i n e r ,  6c les  tro is  O b je ts  q u i  fo n t  to u t e  l a  

d i f f ic u lté  d e  c e t te  G a u le ,

P R E M I E R E  Q u  E  S T  I O N .

Certitude &  vérité du Titre.

A v a n t  q u e  d e  d i f c u t e r  les  fo u p ç o n s  d e  fa u f-  

fê té  &  d e  f u p p o f ir io n  q u e  l 'o n  a v o u l u  f a i r e  

n a î t r e  c o n tr e  le  T i t r e  d o n t  i l  s ' a g i t ,  n o u s  n e  

p o u v o n s  n o u s  d i i p e n f e r  d e  f a i r e  d e u x  ré f le ­

x io n s  g é n é r a l e s , q u i  e n  m a r q u a n t  q u e l  e i l  

l ' é t a t  d e  l a  Q u e i t i o n ,  f e m b le n t  la  d é c i d e r  

p r e  Iq u 'e n t ié re m e n t,

P r e m i è r e m e n t ,  o n  p r é t e n d *  à  l a  v é r i t é ,  

r e n d r e  c e  T i t r e  lu f p e é t  d e  fa u ffe té  ; m a is  o ù  

e f t  l ' in fc r ip t io n  en f a u x  ? E c o u t e r a - t - o n  d es  

f o u p ç o n s ,  q u e lq u e s  v io le n s  q u 'i ls  p u if fe n t  être ,

■■
1697.
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s'ils ne p a r o i f f e n t  p a s  a u x  y e u x  d e  l a  J u f t ic e  

dans la  f o r m e  l é g i t i m e , q u i f e u le  p e u t  le s  a u -  

toriièr P

Q u e l  e f t  d o n c  T é tâ t  d e  cette  p r e m iè r e  

Q u e il io n , P E l le  fe  r é d u i t  à f a v o ir  fi T o n  p e u t  

re jetter  u n e  P ie c e  c o m m e  f a u î l e  , fu r  d e  f im -  

p les  lo u p ç o n s  , &  fi des  p r é id m p r io n s  p o u r ­

ro n t d é t r u i r e  un A é t e q u e  T o n  r é a t ta q u e  p o in t  

p ar la  v o i e  qu e  l 'O r d o n n a n c e  a t r a c é e .

L a  f i m p l e  p r o p o f m o n  ré fo u t  fu f f i fa m m e n t  

une f e m b l a b l e  Q u e f t i o n ,

S e c o n d e m e n t , f u r  q u o i  fo n t  f o n d é e s  l a  

p lu p a rt  d e  ces fu fp ic io n s  ? S u r  d es  d i f fé r e n c e s  

q u i fe  t r o u v e n t  e n t r e  d e u x  C o p ie s  d u  m ê m e  

A & e ,  M a i s  o u tre  q u e  ces d i f fé re n c e s  n e  fo n t  

pas f o r t  e f f e n t i e l l e s , c o m m e  nous le  d iro n s  

dans u n  m o m e n t ,  i l  n ’eft p a s  v r a i ,  à p r o ­

p r e m e n t  p a r l e r ,  q u i l  y  a n  ic i  d e u x  C o p ie s  

d e  la  m ê m e  P i e c e ;  i l  n 'y  a  q u 'u n e  f e u le  C o ­

p ie  à l a q u e l l e  n o u s  d e v io n s  &  n o u s p u i(f io n s  

nous a r r ê te r .

C 'a i t  c e l l e  q u i  a  é té  c o m p u lf é e  e n  p r é f e n c e  

d e  to u te s  les P a r t ie s  ; C 'e i t  la  f e u le  q u i  p a -  

ro it  aux ’ y e u x  d e  l a  J u f f ic e  d a n s  u n e  f o r m e  

a u t h e n t iq u e  &  i r r é p r o c h a b le .  L 'a u tr e  ,  e f f  u n e  

C o p ié  c o l l a t i o n n é e  fans a u c u n e  f o r m a l i t é ,  

C o p ie  d o n t  on  n e  v e u t  fe  fe r v ir  i c i  q u e  p o u r  

o b ic u r c ir  ce tte  C a u i e  p a r  u n e  e o m p a r a i f o n  

^ r é g u l i è r e  &  fu p e r f lu e .
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A p r è s  c e s  p r e m iè r e s  r é f le x io n s ,  q u i  p o u r -  

r o ic n c  n o u s  d i ip e n f e r  d 'u n  p lu s  g r a n d  d é t a i l ,  

p a r c o u r o n s  n é a n m o in s  en trè s-p e u  d e  p a r o le s  

le s  p r in c ip a le s  o b ie r v a t io n s  q u e  T o n  v o u s  a  

f a i t e s  a v e c  ta n t  d ’ é te n d u e  fu r  le  T i t r e  q u e  

n o u s  e x a m i n o n s , &  v o y o n s  h e lle s  fo n t c a ­

p a b le s  d e  f a i r e  c o n c e v o ir  l e  m o i n d r e  lo u p ç o n  

d e  fa u fl é té .

C e  fe ro it  a b u fe r  d u  te m p s  p r é c i e u x  d e  la  

J u i l i c e , q u e  d e  r e le v e r  ic i  u n  g r a n d  n o m b r e  

d e  r e m a r q u e s  p e u  i m p o r t a n t e s ,  a u x q u e l le s  

o n  s’e ft  a t t a c h é  a v e c  b e a u c o u p  p lu s  d ’e x a û i -  

t u d e  q u e  d ’ u ti l ité .

T e l l e s  f o n t , p a r  e x e m p le  ,  les  o b ie r v a t io n s  

fu r  la  m a u v a i i e  la t i n i t é  , fur  les e x p re ff io n s  

i m p r o p r e s , iu r  le s  term e s  b a r b a r e s  q u i  fe  

t r o u v e n t  d a n s  c e t  A è l e  ; c o m m e  s’i l  f a l lo i t  

c h e r c h e r  la  p u r e t é  , l a  j u i l e i f e ,  la  n e t te té  d e  

r é l o c u d o n , d a n s  d e s  A é le s  L a t in s  d u  X V e. 

S ie c le ,  B i e n  lo in  q u e  la  g r o f f ié r e té  d u  la n ­

g a g e  foie u n e  p r e u v e  d e  l a  fa u f fe té  d e  l 'A c t e ^  

i l  y  a u r o it  a u  c o n t r a i r e  u n  ju ite  f u j e t  d e  

d o u t e r  d e  fa  f i n c é r i t c ,  fi le s  e x p re ff io n s  en  

c r o ie n t  p lu s  c o r r e è te s  ; <3t la  f o i  d e  l ’A c t e  d i -  

m in u e r o ic  à p r o p o r t io n  q u e  l ’é l é g a n c e  d e s  te r­

m e s  a u g m e n c e r o it .  S ’ i l  a  é té  c o m p o i ë  d a n s  

le  f l y l e  d e  fo n  t e m p s ,  i l  a  d û  être  te l  q u ’i l  

e i t ,  c ’ e f t - k - d ir e ,  d a n s  u n  f ty  le  p le in  d e  b a r ­

b a r ie  ,  q u i  r e n d  u n  t é m o i g n a g e  f id e le  d e  fa

1697.
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vérité  j  o u  d u  m o in s  q u i la  p r o u v e  b e a u c o u p  

plus q u ’e l l e  ne la  d é tr u i t .

T el e f l  e n c o re  t o u t  ce  q u e  l 'o n  v o u s  a  d i t  

to u c h a n t  l e  l ie u  o ù  l ’A f t c  a  é té  paiTé : c ir -  

c o n fta n c e  trè s - in u t ile  ; c o m m e  s’il a v o i t  é té  

d é fe n d u  a u x  S e ig n e u r s  d ’À l b r e t  d e  f a i r e  d e s  

D o n a t i o n s  a il le u rs  q u e  d a n s  le  C h â t e a u  d ’A l-  

bret &  d a n s  la  M a i f o n  S e ig n e u r ia le .

N o u s  m e ttro n s  e n c o r e  d a n s  le  n o m b r e  d e s  

o b fe r v a t io n s  i n u t i l e s ,  ce  q u i  vo u s  a  é t é  d i t ,  

que T o n  n ’a p o in t  f a i t  m e n t io n  d a n s  c e t  A f t e  

d e  la p a r e n t é  q u i é t o i t  e n tr e  le  D o n a t e u r  6c 
le  D o n a t a i r e ,  q u o i q u ’e l le  d û t  être  l e  p r in c i­

p a l  m o t i f  d e  la  D o n a t i o n .  C e t t e  o m i l l i o n , à  

la  v é r i t é ,  p e u t  p a r a î t r e  l in g u l i e r e  ; m a is  f i n s  

en  c h e r c h e r  les r a i f o n s ,  i l  e f l  c e r ta in  q u ’e l l e  

n ’e i l  p a s  c a p a b le  d e  b a la n c e r  la  fo l d 'u n  A é t e  

a u q u e l  o n  ne p o u r r o i t  o p p o f e r  a u c u n  a u tre  

d é fa u t .

Attachons-nous donc aux obfervations qui 
peuvent mériter une attention plus férieufe , 
parce qu’elles font iî apparentes qu’elles font 
naître d ’abord des doutes dans refprir.

N o u s  le s  r é d u i fo n s  à  crois.

L a  p r e m i è r e , c o n f î i t e  à fa ir e  v o i r  q u e  l a  

T e r re  d e  V e r t e u i i  a  été  d a n s  la  M a i f o n  d e  

L a u z u n  a v a n t  la  D o n a t i o n  d o n t  i l  s’a g i t ,  6c 

q u ’au  c o n t r a ir e  a p r è s  la  D o n a t i o n  ,  e l l e  é to it  

d a n s  l a  M a i f o n  ,d * A lb r e t  i d 'o ù  l ’o n  c o n c lu t

q u e
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qué ce Titre eit faux par un double argu­
ment.

L a  T e r r e  d e V e r t e u i l  n ’a  p oin t é té  d o n n é e  

à  la  M a i lb n  d e  L a u z u n  e n  1 4 6 0 ,  fi L  M a i -  

i o n  d e  L a u z u n  la  p o f ie d o i t  a v a n t  c e  te m p s-  

la .  O r  e l le  la  p otT éd o it  a v a n t  *460 ; la  p re u v e  

e n  e i l  é c r i t e  d a n s  la  G é n é a l o g i e  d u  Sieur 

D u c  d e  L a u z u n .  P r e m ie r  a r g u m e n t .

L a  T e r r e  d e  V e r r e u i l  n ’a  p o in t  é té  d o n n é e  

à  la  M a i l o n  d e  L a u z u n  e n  1460 , s'il e i l  

v r a i  q u e  les  S e ig n e u r s  d ’A l b r c t  a y e n t  c o n t i­

n u é  im m é d ia t e m e n t  a v a n t  c e  t e m p s - l à ,  <5c 

l o n g  te m p s  a p r è s ,  d ’ en p o r te r  la  fo i  &  h o m ­

m a g e  au  R o i .  O r  i l  e i l  p r o u v é  p a r  d e s  À d c s  

d ’ h o m m a g e s ,  t irés  d e  la C h a m b r e  d e s  C o m p ­

te s  ,  q u e  les  S e ig n e u r s  d ’A l b r c t  o n t  c o m p r is  

l a  T e r r e  d e  V e r t e u i l  d a n s  le s  A d e s  d e  fo i 5e 

h o m m a g e  q u ’ils  o n t  re n d u s  a u  R o i .  D o n c  i ls  

n e  T a v o ie n c  p o in t  d o n n é e ,  S e c o n d  a r g u m e n t .  

C e u x  q u i  o n t  d é f e n d u  les in té rêts  d u  S ie u r  

D u c  d e  L a u z u n  &  d e  M . d e  B o u i l lo n  , o n t  

fi i b l id e m e n t  c o m b a t t u  ces d e u x  a r g u m e n s ,  

q u e ,  c o m m e  ils n ’o n t l a i f l é  p r e l q u ’a u c u ii  

d o u t e  d a n s  les e fp r its  , il n e  nous r e l i e  p r e L  

q u e  rien a u i i i  à a jo u t e r  à le u r s  ré p o n le s .

I l s  vo u s  o n t  o b ie r v é  d ’a b o r d  &  a v e c  r a t i o n ,  

q u e  ces d e u x  a r g u m e n s  le  c o m b a t t a i e n t  &  

fe  d é tr u i lo ie n c  m u t u e l le m e n t .

On veut prouver dans le premier, que là 
Tomi fs . Fart, i l  F
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M a ifo n  d e  L a u z u n  p o lT é d o it  la  T e r r e  d e  

V e r t e u i l ,  m ê m e  a v a n t  la  C o n c e i î io n  q u i  e it  

r a p p o r t é e  ; <3t  I o n  lb u t ie n t  a u  c o n t r a ir e  d a n s  

l e  f é c o n d ,  q u ’e l le  n e  p o f fé d o it  p o in t  c e tte  

T e r r e ,  m ê m e  d e p u is  la  D o n a t i o n .  D a n s  E u n ,  

o n  eft t r o p  l ib é r a l  e n v e r s  la  M a i f o n  d e  L a u ­

z u n ,  p u i f q u ’on lu i  d o n n e  c e  q u 'e l le  n e  p ré ­

te n d  p o i n t  a v o ir  ; de d a n s  l ’a u t r e  , o n  e f t  in -  

j u f t e ,  p u i f q u ’ on lu i  ô te  ce q u ’e l le  a. M a i s  i l  

e i l  aifé d e  fa ire  u n e  ju f ie  c o m p e n f a ù o n  d e  

c e s  d e u x  a r g u m e n s ,  en  r e n d a n t  d ’un c ô té  à 

l a  M a i f o n  d e  L a u z u n  ce q u ’o n  lu i ô t e  d e  

l ’a u tr e ,  <3c e n  lu i r e t r a n c h a n t  c e  q u ’o n  v e u t  

l u i  d o n n e r  m a i g r e  e l l e ;  c ’e i t - a - d ir e  , e n  fa i -  

Tant v o ir  q u e  la  M a i f o n  d e  L a u z u n  n e  p o f fe -  

d o i t  p o i n t  l a  T e r r e  a v a n t  1460  ,  &  q u ’ e l le  l ’a  

p o f fé d é e  d e p u is  c e  te m p s - là .

Q u e l l e  p r e u v e  a l l e g u e - t - o n  p o u r  m o n t r e r  

q u e  la  M a i f o n  d e  L a u z u n  jouiiT oic  d e  l a  T e r r e  

d e  V e r t e u i l  en 1 4 6 0 ?  L ’a u t o r i t é  d ’ un G é n é a -  

lo g i f t e .  N u l  A & e ,  n u l  T i t r e  q u i  fo u c ie n n e  

fo n  t é m o i g n a g e .  I l  n ’e n  f a u d r o i t  p a s  d a v a n -  

t a g e  , p o u r  le  r é f u t e r .

M a is  p o u r  le v e r  t o u t e  é q u iv o q u e  , on  v o u s  

a  o b fe r v é  q u ’A n n i x a n t , fé c o n d  a ï e u l  d u  D o ­

n a ta ir e  ,  a v o i t  é p o u f é  J e a n n e  d ’A l b r e c ,  q u i  

l u i  a v o ir  a p p o r t é  e n  d o t  la  T e r r e  d e  V e r t e u i l ,  

o u  d u  m o in s  la  j o u i i f a n c e  d e  c e tte  T e r r e ,  &  

q u e  p e n d a n t  la  v i e  d e  J e a n n e  d ’A l b r e t * les
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S e i g n e u r s  d e  L a u z u n  a v o ie n t  pris l a  q u a l i t é  

d e  Seigneurs d e  V e r t e u i l ;  m ais d e p u is  fa  1697, 

m o r t ,  e n  1400 , j u l q u ’en  14 6 0  , t e m p s  d e  ia  

D o n a t i o n , o n  ne rapporte a u c u n  A c t e  dans 
l e q u e l  o n  leur a i t  d o n n é  c e  T i t r e  , <5t  il n e  

p a r o le  p o i n t  d a n s  to u s  c e u x  q u 'i l  o n t  pillés»

A p r è s  c e l a , q u e l l e  p e u t  ê t r e  l 'a u to r i té  d ’une 

G é n é a l o g i e  f t itre  e n  g é n é r a l  très - d o u t e u x ,  

f o u v e n t  l 'o u v r a g e  d e  la  v a n i t é , q u e  la  la u f-  

f ê t é  veu t io u t e n ir  q u e l q u e f o i s ,  <3e q u e  l ’ e rreu r 

a c c o m p a g n e  p r e f q u e  to u jo u r s .  I l  i’e r o i t  in u ­

t i l e  d e  s’a r r ê te r  p lu s  l o n g - t e m p s  à  c e  M o y e n  , 

q u i  a m ê m e  été  a b a n d o n n é  d a n s  la  d e r n ie r e  

A u d i e n c e .

L e  f é c o n d  a r g u m e n t  p a r  le q u e l  o n  v e u t  

p r o u v e r  a u  c o n t r a ir e  q u e  le s  S e ig n e u r s  d ’A l -  

b r e t  o n t  p o f fé d e  la  T e r r e  d e  V e r t e u i l  d e p u is  

l a  D o n a t i o n  d e  1460  ,  e ft  p lu s  f p é c i e u x , m a is  

i l  n e  n o us p a r o i t  p a s  p lus  i o l id e .

O n  r a p p o r t e  d e s  A é t e s  d e  fo i  ôc h o m m a g e  

d e  14 6 1  ,  1 4 6 9 ,  1 4 7 2 ,  d a n s  le iq u e ls  les  S e i­

g n e u r s  d ’A l b r e t  m e t te n t  a u  n o m b r e  d e s  T e r ­

re s  d o n t  i ls  r e n d e n t  h o m m a g e  a u  R o i ,  c e l le  

d e  V e r t e u i l .

T r o is  r é p o n lê s  à  c e t  a r g u m e n t .

i y . I ls  c o m p r e n n e n t  d a n s  c e t  A v e u  u n  fi 

g r a n d  n o m b r e  d e  T e r r e s ,  ( i l  y  e n  a  p lu s  d e  

q u a t r e - v i n g t )  q u ’i l  e i t  im p o i î ib le  d e  c o n c e ­

v o ir  q u ’ u n e  i e u l e  M a i i o n  a i t  p u  i e s p o f l é d e r ;

F  i j
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<Sc Ton ne p e u t  r é p o n d r e  à c e t t e  im p o f f ib i -  

l i t é  , qu’en iu p p o i a n t  q u e  les S e ig n e u r s  d ’A l ­

b r e t  ont c o m p r i s  les a r r ié r é  F ie fs  c o m m e  le s  

F i e f s  dans l e u r s  h o m m a g e s , ¿k c ’e i t  p e u t - ê t r e  

p a r  cette r a i f o n  q u 'ils  y  ont m is  V e r t e u i l ,  

n o n  c o m m e  F i e f ,  m a is  c o m m e  a r r ie r e - F ie f .

a p . Ils y  c o m p r e n n e n t  d e s  T e r re s  ,  q u e  

c o n t a m i n e n t  ils  n 'a v a i e n t  p o in t  lors d e  ces  

A i l e s .  T e l  e i l  le  C a p t a i  d e  B u f c h  q u ’il p a r o î t  

q u e  la M a i f o n  d e  F o i x  p o i lé d o ic  p rès  d e  c e n t  

a n s  a u p a r a v a n t  : t e l le s  fo n t le s  T e r re s  d e  

S a i n t - B a z i l e  &  autres T e r r e s ,  q u e  Ton a v o ir  

d o n n é e s  en  p a r t a g e  à u n  d e s  e n fa n s  d e  C h a r ­

l e s  d ’A lb r e t .  O n  ne p e u t  d o n c  p o i n t  c o n c lu r e  

d e  cette é n o n c i a t i o n ,  q u e  V e r t e u i l  l e u r  a p ­

p a r t in t  e n c o r e  ,  m a is  l e u le m e n t  q u ’i l  le u r  

a v o i t  a p p a r t e n u .

3 ° .  O n  r é p o n d  (<St e ’e ft  à c e t t e  d e r n ie r e  

r é p o n ie  q u e  n o u s  nous a rrê to n s  ,  p a r c e  q u ’e l l e  

d é c o u v r e  f e n f lb le m e n t  la  r a i fo n  q u i a d é t e r ­

m i n é  les S e i g n e u r s  d ’A l b r e t  à r e n d r e  a u  R o i  

l 'h o m m a g e  d e  la  T e r r e  d e  V e r t e u i l , )  q u ' i l  

é t o i t  d e  l e u r  in té rê t  6c d e  c e lu i  d e s  S e ig n e u r s  

d e  L a u z u n , d e  le  c o m p r e n d r e  d a n s  leu rs  A i l e s  

d e  fo i  &  h o m m a g e .

P o u r  p é n é t r e r  d a n s  c e s  m o t i f s , i l  fa u t  o b fe r -  

v e r  que V e r t e u i l  é to it  un  F i e f  m o u v a n t  o r i g i ­

n a ir e m e n t  d u  R o i .  L e  S e ig n e u r  d ’A l b r e t  l ’a v o i t  

fo u s - in fé o d é  p a r  l a  D o n a t i o n  q u e  nous e x a m b
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o o n s ,  en f a v e u r  d e  la  M a i  Ton d e  L a u z u n .  I l  

n ’ e i l  pas nécefTaire d e  d i fe u te r  i c i ,  fi c e tte  

f o u s  - in f é o d a t i o n  p o u v o it  ê t r e  r e g a r d é e  c o m ­

m e  p e r m i f e ,  o u  fi e l le  é to it  d é fe n d u e  ; il e f t  

t o u jo u r s  c e r ta in  q u e  le  R o i  n 'y  a v o i t  p o in t  

d o n n é  fon c o n fe n te m e n t .  I l  n ’étoit d o n c  p a s  

o b l i g é  d e  r e c o n n o ît r e  p o u r  fo n  V a i T a l , le  S e i­

g n e u r  d e  L a u z u n  j a u  c o n t r a i r e , le  R o i  n e  

d e v o i t  c o n n o î t r e  a u c u n  a u t r e  V a iT a l  q u e  le  

S e i g n e u r  d ' A l b r e t ,  l ’a n c ie n  p o f ie i fe u r  d e  la  

T e r r e  ; &  v o i là  p o u r q u o i  C h a r le s  d ’A l b r e t  

r e n d  h o m m a g e  d e  ce  F i e f ,  p a r c e  q u e  p a r  

r a p p o r t  a u  R o i , i l  é to it  to u jo u r s  c o n f id é r é  

c o m m e  le  f e u l  &  le  v é r i ta b le  V a  fiai.

M a  is c o m m e  la  v a f fa l i té  p e u t  fo u v e n t  n 'a v o ir  

r i e n  d e  c o m m u n  a v e c  la  p r o p r ié t é  ( c e  q u ’i l  

f e r o i t  f a c i le  d e  p r o u v e r  p a r  p lu f ie u r s  e x e m p le s  

d e  n o tre  D r o i t  F r a n ç o i s )  , o n  ne p e u t  tirer  

a u c u n  a r g u m e n t  d e  ces  h o m m a g e s , p o u r  p r o u ­

v e r  q u e  la  p r o p r ié t é  d u  F i e f  n ’a p p a r t e n o i t  

p o i n t  à la  M a i f o n  d e  L a u z u n .

R i e n  d o n c  d e  p lu s  fo ib le  q u e  c e t  a r g u m e n t  

n é g a t i f ;  m a is  r ien  d e  p lu s  fo r t  q u e  c e  q u ’on  

l u i  o p p o f e . U n  T i t r e  e n  b o n n e  fo r m e  , hors d e  

t o u t  f o u p ç o n  d e  f a u x ;  u n  T i t r e  t r a n f la t i f  d e  

p r o p r i é t é , fu iv i  h u i t  ans a p r è s  d ’ un  A é t e  d e  

f o i  &  h o m m a g e  q u i  l e  r a p p e l l e  t q u i  le  c o n ­

f i r m e  , q u i  le  ra tif ie .

Voilà cependant Fobfervation la plus im-
F iij
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p o rta n te  ,  &  l a  p lus f p é d e u f e  q u e  L’on a i t  fa i te  

co n tre  cet A è d e  ; ca r  p o u r  ce q u i  r e g a r d e  les 

d e u x  d e r n i e r e s ,  e l le s  fo n t  très  - a ilé e s  à  ré­

fu te r .

L ’une p aroi(T o ir  d ’a b o r d  i n v i n c i b l e , u n e  a n ­

t i d a t e ,  u n  a n a c h r o n i q u e  m a n i f e i le .  O n  m e t  

a u  n o m b re  d e s  T é m o in s  , J e a n  d ’A l b r e t , fils 

d u  D o n a t e u r .  L ’A i l e  e i l  d e  1460 , J e a n  d ’ A l -  

b r e t  c i l  m o r t  en 1 4 5 6 .  A p r è s  c e l a  ou  a  r a i fo n  

d e  fe r é c r ie r  fur la  f a u f f e t é  d e  la  P ie c e .  Q u e l  

té m o in !  U n  h o m m e  m o r t  q u a tr e  ans a u p a r a ­

v a n t .

M a is  fi l a  c o n f é q u e n c e  d u  f a i t  e f l  i n d u b i ­

ta b le  , . o u  e i l  la  p r e u v e  d e  c e  fa i t  i m p o r ­

ta n t  P

O n  p r é t e n d  la  t r o u v e r  d a n s  le  T r a i t é  des 
Droits du R o i , c o m p o f é  p a r  le s  S ieurs d u  P u y ,  

o u  Ton v o i t  u n e  G é n é a l o g i e  d e  la  M a i f o n  

d ’A lb r e c ,  d a n s  l a q u e l l e  e i l  J e a n  d ’A l b r e t  m o r t  

e n  1456.

Q u e l q u e  r e fp e é l  q u e  T on d o i v e  à l a  m é ­

m o ir e  d e  c e s  S a v a n s  i l l u i l r e s ,  a u x q u e ls  l ’E ­

ta t  ( a )  &  l a  R é p u b l i q u e  d e s  L e t t r e s  o n t  u n e  

é g a l e  o b l i g a t i o n , i l  n e  nous e i l  p a s  p e r m is  d e  

d é fé r e r  à l e u r  a u t o r i t é , l o r l q u ’e l le  n ’e i l  f o u t e -

t  a )  Ils ont rendu principalement fer-vice à l ’Etat par le R ecueil des 

, Preuves des Libertés de VEglife Gallicane f qui eft leur plus grand Ou-* 

y ra g e , &  qui contient de Pièces mêmes qui forment ces Preuves. Il y  

a auifi un grand nombre de P iè ce s , de M ém oires , &  de Recherches 

Hiftoriques 3 dans lqur Traité fur les Droits du R o i , dont il s’ a g it ici*
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nue par aucune preuve. Ils ne citent ni Hiflo- 
riens contemporains, ni T itres , ni Mémoires 
anciens.

Les autres Auteurs qui ont parlé de la Mai- 
fon d’A lb re t, tels que Sainte M arthe, Hifto- 
rien de la M aifon de France ; B lon d el, dans 
fa Genealogie de nos Rois ; M. de M arca 
H iß  oiré de Béarn s O lh ageray, H ißoire des 

Comtes de F o lx  &  R ois de Navarre, J u ite l, 
H ißoire de la  M aifon <TAuvergne j  M . du Bel- 
l o y , Avocat Général au Parlement de Tou- 
lo u fe , dans le petit Traité qu'il a fait de la 
Maifon de F oix , ne font aucune mention de 
la mort de Jean d’A lbret en 1456.

Mais en un m o t, fans s’arrêter à ces argu- 
mens n égatifs , ce n’eft point par le témoi­
gnage d'un Auteur m oderne, 5c qui écrit deux 
cents ans après que les cho fes fe font paffées, 
qu’il faut rectifier les A iles ; c’eil au contraire 
par les A ile s  qu'il faut rétablir la vérité , lorf- 
qu’elle a échappé à un Hiftorien,

Ici nous avons un A ile  authentique qui fe 
d éfen d , qui fe foutient par lui-même contre 
l ’autorité des Sieurs du Puy 6c qui bien loin 
d’être condamné par eu x, les auroit portés 
au contraire à changer de fentim ent, s’ils 
Tavoient vu.

On a même été encore plus loin de la part 
du Sieur D u c de L a u zu n , &  Ton a rapporté

F iv
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un Teftament de Charles d ’A lb ret, que Ton a 
trouvé dans la  Bibliothèque également nom- 
breufe 6t choifie , de feu M, C olb ert, par le­
quel il inilitue en 1461 , Jean d ’A lb re t, Ton 
héritier univerfel, Donc il n’étok pas mort en

*45
Cette Piece ne peut être fufpeéle, elle  a 

"'été collationnée par un M agiilrat , elle porte 
le  cara&ere de l'autorité publique, 6c elle 
répond plus que fuflilamment au paiTage des 
Sieurs du Puy , dans lequel il n’y a peut-être 
quune faute d ’impreilion ( / / ) , &  qui ne mé- 
riroit pas d ’occuper une place auffi confidé- 
rable dans cette Caufe.

La derniere obfervation n’e il pas plus im­
portante, 6c ne confifte que dans une pure 
fubtilité.

On rapporte deux copies du meme Aéte : 
dans l’une, il eil dit que M onoratelli, N otaire 
qui Ta reçu , en a fait une expédition pour le 
Seigneur d ’A lbret ; 6c dansl’autre au contraire, 
il eil dit qu’il n’a pu faire cette expédition 
pour le Seigneur d’A lb re t , à caufe de fon 
grand âge 6c de la foibleiTe de fa vue.

Quelle contrariété, vous a - t - o n  d it ,  6c 
quelle preuve plus grande p eu t-o n  délirer

( d )  Peut-être que dans ï’itnprefiîoû on aura tranfpofé les deux der- 

tiîers chiffres, &  qu’il faut lire dans le Traité dts du R oi dç MM*,

du P u y, 14 Û 5, au lieu de 1 4 $^*
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pour une conviftion parfaite de la faufleré ?

On ajoute qu’il efl fi peu vralque Monora- 
te lli ne fût pas en état de figner en 1460 , que 
l ’on rapporte un A ile  de foi 5t hommage qu’il 
a paffé en 1468 , 5c qu’ainfi tout concourt à 
établir la preuve de la luppofition.

Trois Réponles par lefquelles on peut aifé- 
ment concilier ces contrariétés apparentes.

Première Réponfe, O npeutjuilem ent rejetter 
une des Copies qui n’a point été compulfée 
juridiquem ent. Peut-être y a-t-il une erreur de 
n om , qui caufe toute l ’équivoque? Il n’y a ici 
encore une fois de Piece probante, que la der­
nière Copie compulfée avec toutes les Parties.

Seconde Réponfe. La Copie dans laquelle Mo- 
noratelli dit qu’il a fait cette expédition pour 
le Seigneur d’A lb ret, n’eil (ignée ni de lu i, 
ni d ’aucun Notaire ; 5c c’eft peut-être parce 
qu’il n’a pu la figner , qu’on en a fait une au­
tre qui a éré (ignée de Vénatoris. A in fi, point 
de contrariété ; une des Copies dit que Mono- 
ratclli Ta faite ; une autre, qu’il ne l ’a point 
faite. La réponfe à cette obfervation efl très- 
folide ; c’eil que la Copie dans laquelle il efl 
dit qu’il l’a fa ite , n’eft point (ignée de lu i ;  
5c parce qu’il n’a pu la fig n er, on en a fait 
une aurre, qu’ un autre Notaire a (ignée.

Troijieme Réponfe. On ne peut tirer aucun 
argument de ce que M onoratelli a fait un A û e
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e n  1468, p o u r  m ontrer qu 'il é to it  en é ta t  de 
l i g n e r  en 14,60.

i ° .  Il p o u v o i t  fe faire  q u e ion in c o m m o d ité  

f e  fût d iiï îp ée  p en d an t c e t  in te rva lle .

L 'o n  iu p p o ie ,  fans f o n d e m e n t ,  q u e  

l 'e x p é d it io n  d e  V é n a to r is  a éré la ite  en 1 4 6 0 ;  

e l l e  a pu n’ê t r e  faite q u e  lo n g -te m p s  après ; la  

d a t e  n'en e f t  po in t m a rq u é e ,

V o u s  v o y e z  don c , M e s s i e u r s , à q u o i  fe 

réd uifent c e s  preuves d e  fauiîèté.

O n dit q u e  la  T erre d e  V e r t e u i l  étoit d a n s  

l a  M aifon  d e  L a u z u n  a v a n t  la D o n a t io n  ; m a is  

o n  ne le p r o u v e  point.

O n p ré te n d  que la  m ê m e  T e r r e  éto it d an s 

l a  M a ilb n  d ’A lb r e t  lo rs  d e  la D o n a t io n .

M ais o u tr e  que ces d e u x  faits  fe c o n tr e d i­

r e n t ,  le d e r n ie r  n’eft p as  m ie u x  p ro u v é  q u e  

le  p r e m ie r ,  &  les A é te s  d 'h o m m a g e s  q u e  l ’on 

rap p o rte  n e  p ro u v e n t rien m oin s que c e  q u e  

T o n  veut en  c o n c lu re .J e a n  d ’A lb r e t  étoit v iv a n t  

e n  1461 ; d o n c  il a p u  être té m o in  en 1460,

E n f in , l a  p r é te n d u e  con trariété  des d e u x  

C o p ies  e ft  u n e  pure i l lu fio n . 1 Ces d e u x  C o ­

p ie s  ne font p o in t  com p arab les. L a  ré p o n fe  

e f t  dans l ’A i l e  m ê m e , &  la ra ifo n  p o u r  la ­

q u e l le  V é n a t o r is  a f ig n é  une d es  e x p é d it io n s ,  

c ’eft p a rce  q u e  M o n o r a t e l l i  n ’a  pu  l ig n e r  

l ’autre.

Il eft donc v r a i, comme nous l ’avons dit
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d’abord , que non - feulement il n’y a aucune 
preuve de la prétendue fauffeté, mais qu'il 
eft prefque impoffîbîe de concevoir le moin­
dre foupçon contre la fincérité de la copie 
feule adm iffible, &  qu'on auroit pu retran­
cher abfolument toute cette partie de la Cauié.

Mais ce feroic inutilement que nous l'au­
rions examinée , Sc que par l'examen que nous 
venons de faire du Titre , nous aurions tâché 
d'en alfurer la vérité, ii nous ne nous attachions 
pas à découvrir fcn efp rit, & à pénétrer dans 
l'intention des Contraétans. C'eft ce que nous 
devons faire dans la fécondé Partie de cette 
C au fe, dans laquelle il faut effayer de fixer 
la véritable nature du Titre dont il s'agit.

S e c o n d e  Q u e s t i o n .

Nature 6* qualité du Titre.

Nous commençons a entrer ici dans la vé­
ritable difficulté de cette Caufe. Jufqu’à pré- 
fent nous n'avons préfenté, à proprement 
parler , que les réflexions Sc non pas la Gaufe 
des Parties ; maintenant il s'agit d'entamer 
ce qui forme leur véritable Conteilation , Sc 
d'examiner quelle eft la nature &  la qualité 
du T itre , non point pour décider encore quel 
doit être fon effet Sc fon exécution ( c'eit ce 
que nous réfervons à la  troiiieme P a r t ie ) ,
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mais pour expofer fi m pleine ne quelle a été 
i intention des Contraétans, quelle eil la na­
ture de la Donation , &  quelle doit être fon 
interprétation légitime.

Nous avons déjà obiervéque cet Aéte étoit 
différemment confidére par les Parties; que 
les uns le regardoient plutôt comme une D o ­
nation que comme une Inféodation, les autres 
au contraire plutôt comme une Inféodation 
que comme une Donation.

Mais ce n’eil pas la feule difficulté qui les 
partage. Q uand même on auroit reconnu 
dans ce T itre  , tous les caraétcres dTine vé­
ritable conceilion de F ie f, il faut encore con- 
noître quelles en font les conditions, fi le 
Seigneur a voulu lui imprimer une qualité 
particulière, ou fi au contraire, il Ta b iffé  
dans le droit commun de tous les Fiels de ce 
Royaume.

Ainll la  Q ueilion que nous examinons tou­
chant la nature &  la qualité du Titre r ren­
ferme deux parties.

La première confiite à approfondir la qua­
lité de l’A éle. Eft-ce une D onation, eit-ce une 
véritable Inféodation ?

La fécondé fe réduit à chercher quelle eft la 
Loi de Flnveftiture.

Dans Fune , nous devons tâcher de décou­
vrir la nature du Titre ; &  dans Fautre , la 
Loi &  la condition du F ie f
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L a première ne mérite prei’que pas le nom 

de Q ueiiion : la feule leéture de l’A&c établie 
iuffiikmment fa qualité ; elle y elt li claire- 
meut marquée, que ce feroit s'aveugler vo­
lontairem ent, que de n'y pas reconnoitre les 
caraélcres d'une Inféodation,

Q u'eiLce qui diitingue une Donation d'une 
Inféodation ? Nous ne vous dirons point ici 
ce que l'on vous a obiervé comme une diffé­
rence eflentielle, que l'une eii perpétuelle <3c 
irrévocable, au lieu que l'autre eil limitée &  
par le temps 6c par les conditions.

Ce ne feroit pas entrer dans la nature des 
D onations, que de foutenir que l'irrévocabi- 
lité conilirue abfolument l'effence de la D o­
nation, Il eil vrai que dans la plus grande 
rigueur des exprefîions, la Donation porte 
avec foi un caraûere de perpétuité, 6c que 
dans la Loi i.  ff. de JJonat. le Juriiconfulte 
Julien dit que la Caufe de retour en certains 
cas, empêche que la Donation ne foit appel- 
lée Donation proprement d ite ; mais cepen­
dant , fuivant ce Juriiconfulte m em e, c'eft 
donatio quæ fub conditione folvatur, Ain fi c'eit 
toujours un genre de Donation. Combien 
d'exemples en Droit , de la révocation des 
D onations, foit par la furvenance des enfans, 
foit par l'ingratitude du D onataire, foit par 

l'inofficiolité de la D onation, l'oit enfin par.
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une condition de reto u r, appolëe exprefle-

1657. mène par le  D onateur, ou fuppléée en faveur 
de certaines personnes par l'autorité du D roit i 
6t s’il étoir vrai que toute Donation fût par 
fa nature irrévocable 6c perpétuelle, pour­
quoi trouverions-nous dans le Code un Titre 
entier dont la Rubrique eli conçue en ces 

iÀbtnu,Tir»55. tenues; D e  Donationibus quœ. Juh m odo , v d  
condìtione , vel certo tempore conficiuntur F 

Mais cette obfervation que nous ne faifons 
que pour rétablir les principes , eft aifez in­
différente à la décifion de cette Caule ; parce 
q u e, fans emprunter ici des fecours étran­
gers , nous trouvons dans l 'A d e  même , la 
véritable marque qui diftingue l'Inféodation 
de la D onation ordinaire.

Et quelle eft cette marque ? On vous Ta 

déjà expliquée.
Régulièrem ent, la  Donation eft un Titre 

tranilatif de propriété , mais d'une propriété 
pleine 6c abfolue , du véritable Dom aine qui 
comprend &  la Seigneurie d ired e  , 6c la Sei­
gneurie utile ; au lieu que l’Inféodation divife 
6c partage le Domaine entre le Donateur 6c le 
Donataire. Le Donataire acquiert le Dom aine 
utile ; mais le Donateur retient ce qu'il y  a de 
plus noble 6c de plus ém inent, la Seigneurie 
direde.

Cette Maxime eft tellement de Teffence du



P L A I D O Y E R .  95
ï i e f , que fans cette regie , il ne peut exifler 
de F ie f  Q uelle notion pourroiton fe former 
d ’ un Fief fur lequel le Seigneur n’auroit point 
conferve de dirette 6c de fupériorité ? M axi­
me également prouvée , 6c par la définition 
du F ie f, qui efl celle de M . C ujas, 6c par 
celle que fo n  a tirée de Charondas ; maxime 
enfin , qui ne peut être comeftée que par ceux 
qui ignorent jufqu’au nom 6c à la premiere 
idée du Fief.

L ’application de cette M axim e efl ici toute 
entière , fhom m age eil réfervé par f  A tte. Ou 
a-t-on trouvé de iemblables Claules dans une 
Donation ? O ù a-t-on lu un reiîort, une fupé­
riorité réfervée par celui qui donne une Sei­
gneurie dirette qu’il conferve ?

M a is , d it-o n  , Y A tte  contient des termes 
de Donation ; donavit titu lo ...... D onaûonis &

tranjlationìs inter vivos fa â œ . Par-tout, celui 
qui accepte eli appelle Donataire , 6c jamais 
Vaffal. Llnfinuation efl requile par les Par­
ties.

L a réponfe efl bien facile ; c’eft que f  Inféo­
dation efl efîedivem ent une efpece de D ona­
tion impropre , anomale. M. Cujas l’appelle 
Donation d’un ufufruit perpétuel ; d ’autres 

D o d e u rs , une Donation du Domaine utile. 
L e  feul terme de Beneficami que fo n  a donné 

' pendant fi long - temps à ce qui efl devenu
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Fiefdans la  fuite, marque allez qu'un F ief 
eft une conceiüon gratu ite , une g r â c e , un 
bienfait, une libéralité, par coniéqucnc une 
efpece de Donation.

La qualité de lTnléodation , la Loi de Fin- 
veftiture, les conditions impofées au Vaffal 
font plus longues dans leur explication ; mais 
ne nous paroiftent pas plus difficiles à établir 
que la nature de la Donation.

C’ell en cet endroit que nous femmes obli­
gés de vous rapporter encore une fois , de de 
vous lire même les .propres termes dans les­
quels la C laufe eft conçue ; Flnterprécauon 
ne demande prefque que la leélure.

D é d it, donavit litu lo  ver ce , purce, perfeelæ 

Donaxionis &  tranflationïs inter vivos fa ch t  , 
femper valïturce eidem Dom ino Airntrico de Ca- 

yo/nonte D om ino de Laupuno quamvls ahjemi , 
floèdi viro Jeanne de Cavotnonte ipfius Dom ine 

jîim erici nepote unà mecum Notario pubhco pro 

îpfo D om ino de Laupuno &  dicio ejus nepote 

hærede fu o  futuro  , &  fi lio  feu  f i lü s  w afculis 

ipjius Joannis , &  ab ïpfo defeendentibus legitï- 

mis naturalibus , torumque hceredihus , ab illis  

mafeulis per lineatn tnafeuhnam Ugïtim is na­
turalibus fu tu r  is juccejforibus , dummodè in nul- 

lam perfonam extraneam transferatur, Jhpulan- 
tibus &  légitimé reçiptentibus , totum Juum

Cafirum vocatum  VerteuiL
Telles
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Telles font les expreffions de L  Claufe. On 

lui donne trois interprétations differentes.
Les deux prem ières, font des Créanciers ;Ia 

troiiiem e, du Sieur D uc de Lauzun.
O n dit en premier lie u , que les termesdurtt- 

modo ne contiennent aucune condition; 5c ré­
duisant une Q ueilion  de D roit à une Queiliou 
de Gram m aire, on prétend que ce terme veut 
dire fimplement ; Tandis que la  Terre ne paffera 

point a une perfanne étrangère,

On ajoute enfuite ( 5c c'eit la fécondé Inter­
prétation ) que le Donateur n’a jamais eu en 
vue de faire dans fon F ief une efpece de iubf- 
titution maiculine , parce qu'il a joint le terme 
d'heritiers à celui denfans / preuve fenfïble 
qu'il a prétendu faire un F ie f héréditaire &  
patrim onial, &  que toute cette Claufe eit l'ou­
vrage du D on ataire, qui a eu intention de 
charger le F ie f qu'il recevoit du Donateur > 
d'une SubÎlïtution perpétuelle dans fa famille* 
Cette interprétation eil prouvée par le terme 
Snpulantiy qui fuit immédiatement la C lau fe; 
terme qui ne convient &  qui ne fe rapporte 
qu'au D onataire, &  qui marque que c 'e ftlu i 
qui ilipule cette condition.

E n fin , la derniere Interprétation e il celle 
du Sieur D uc de Lauzun , qui prétend que 
cette Claufe eil uniquement l'ouvrage du D o­
nateur > qui n'a a cco rd é , foncédé le Fief^ 

Tome V, Pan* l l % G
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La feule difficulté que l'on pourroit a g iter3 

c e  feroit de lavoir fi , quoique le F ief afFe&é 
a u x  mâles foit hors de l'hérédité , le fils ne 
d o it pas néanmoins être héritier de fon p e re , 
pou r le p o ffé ie r , iuivant une difpoiirion du 
L ivre  des Fiefs ; mais cette difficulté n'inté- 
refie point les Créanciers, puifque quand mê­
m e le fils feroit héritier , le F ief ne feroit pas 
iu jet aux d e tte s , &  que d'ailleurs fuivant 
Matthieu de û-jfhâis, <5t prefque tous les Feu- 
d ifle s , il fuffic d'être héritier par bénéfice 

d'inventaire.
Seconde Réponfe. Si ces termes héritiers mâles 

ie  trouvoient feu ls , ils pourroient donner lieu 
à une QueÎlion ; mais ils font fuivis par ceux 
qui contiennent la prohibition d'aliéner; &  
ces derniers termes lèvent toute la difficulté f 
comme nous l'expliquerons bientôt.

2 0. On prétend que s'il y a ici une aflfefta- 
tion aux mâles, une prohibition d'aliéner; 
cette Claufe efk uniquement l'ouvrage du Do- 
nataire.

Il eft facile de réfuter cette objeftion.
1 p. Qui a jamais entendu dire que celui qui 

ne donne rien, puiffe faire une Subilitution ? 
Le bienfait doit précéder la charge, N on ho~ 
noratus non po te  f i  onerari. Or ici Jean de Gau­
mont , ni Aimeric ne donnent rien ; ils reçoi­
vent un Fief pour eux, pour leurs héritier*
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yftâles ; ils font D onataires, &  jamais Dona- 
teurs,

2P, Q uel feroit le fens de cette SubiKtution 
faite par le Donataire en acceptant la Dona­
tion ? Il faudroit qu'il eût dit : T  accepte la  

jDonation pour moi f pour mes Dejcendans males , 
à condition , ou pourvu qu elle ne fajfc point dans 

une fa m ille  étrangères en forte que fi par ha- 
iard elle paifoit un jour dans une famille 
étrangère, le Donataire ne voudroit plus ac­
cepter la Donation. Interprétation abfurde, 
l a  condition de ne point aliéner ne le regar- 
doit p a s , mais le Donateur. Reprenons en­
core la fuite des termes : D é d it , donavit A i -  

merico pro fe  , fuifque heredibus mafeulis  ̂ dura- 

modo in nullamperfonam extraneam transferatur, 

Jufqu a ce terme dutnmodo : C e il le Donateur 
qui p a rle , c’efi: lui qui donne à Aim eric de 
G aum ont, à fon neveu, à fes héritiers mâles. 
I l  faut fuppofer qu’en cet endroir, le Donataire 
l ’ interrompt, 5c inféré cette condition, pourvu 

que la Terre ne paffe pas à une perfonne étran­

gère. Cette fuppofition eft ridicule en toutes 
maniérés.

Au contraire, la troifieme Interprétation eft 
ju ile  , facile , naturelle, conforme à la fuite ,  
aux termes de la Claufe. Quoi de plus ordi­
naire 5c de plus n atu rel, que la prohibition 
d ’aliéner, appofée par un Donateur ? Il affe&e

G i i j
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ii ■ fan  bienfait a u x  mâles, 5c pour affurer l'exé- 

* ^ 7« cution de cette L o i , il prohibe l'aliénation ex­
tra familidm .

Q uepeunon oppofer? U ne feule objeftion.
D an s la fuite de l'A ite , on donne a la M ai- 

fon de Caumont le droit d ’ ufer, de jouir & d e  
d ifp o fe r , prout JOonator faciebat, tanquam de re 
mere & purèpropriâ.

I l  é toit inutile de faire une longue DifTer- 
ration pour montrer par le témoignage des 
A uteurs de la fécondé R a c e , la difîérence &  
Toppoimon qui efl entre le terme Propre 5c 
le terme Bénéfice , c'eft-k-dire , qu'il y a de la 
différence entre ufufruit 5c propriété. Tous 
ceu x qui ont quelque connoiffance de l'A nti­
quité en conviennent.

M ais qu'en ré fu lte - t-  i l?  Qu'on a permis 
aux Donataires de difpofer comme de leurs 
biens propres.

S 'il n'y avoir que cette Claufe dans l 'A i t e ,  
il e fl certain qu'indépendamment des formu­
les de Marculphe &  des Capitulaires de Char­
lem agne , le Donataire auroit la faculté d'a­
liéner.

M aisq u eil-ce  qui précédé cette C lau fe, 5c 
qu’eil-ce qui la  fuit?

Ce qui la p récéd é, c'efl une Claufe eifen- 
tie lle  , appofée in infland Donadonis &  ac~ 
cepiationïs, que l'on ne pourra aliéner. Tout
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le  refte fe référé à cet ce Claufe quœ informât 
toturrt Concraclum.

Ce qui la fu it , ce font jufqu’à fix réferves 
exprefles qui rappellent la premiere Claufe ; 
£c d ans quel endroit ? Immédiatement après 
ccs Claufes générales, qui femblent permettre 
l ’aliénation ,$tipulaiionepnemijfârepeùtâ, modi} 
d  forma prætaclis.

Mais fur-tout il y  a une réferve fi expreffe 
après l’endroit où il cfl dit que le Donataire 
pourra difpofer tanquam de re merè d  purè fuâ  

propriâ , qu’elle leve toute difficulté.
Voici ce que Ron réferve, jjppdlatiomim 

jure y rejforto, fuperîoritate, homagio , d  aîiis 
Caufis fuperius in omnibus d  per omnia tachs, 
fetnper ipji Domino Donator i d  fuis refervatis,

Il efl; vifible que la dernière partie de la 
Claufe ne peut tomber que fur la prohibition 
d ’aliéner ; car il n’y  a que trois charges dans 
l ’Inféodation ; l’hom m age, le reffort, la pro­
hibition d ’aliéner. Les deux premieres font 
exprimées nommément, sfppeUationum jure , 
rejforto , d  homagio re/ervatis. Donc les termes 
que l’on ajoute , d  alus Caufis fuperius radis , 
ne peuvent convenir qu’à la prohibition d’alié­
ner i donc elle efl réfervée en quelque ma­

niéré expreflement.
V o i l a , M e s s i e u r s , quelle efl la jufle, la 

naturelle explication des Claufes de l’Aéie.
G iv

16 7̂.
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Mais outre ces Claufes exprefles, il y  en â 

ï 6P7- une tacite , que Ton prétend être une fuite né- 
ceifaire de celles qui font exprimées.

Nous entendons parler du droit de retour 
au  profit du Seigneur en cas d ’aliénation.

Nous examinerons bientôt jufqu’où ce droit 
d e  retour peut être étendu, Ôc quels effets il 
peut avoir dans la Jurisprudence préfente; 
nous ne cherchons à préfent, qu*à découvrir 
Leiprit &  l ’intention des Parties.

Or nous ne doutons pas que leur deffein 
n ’ait été de renfermer une Claufe tacite de 
retour, dans la prohibition d’aliéner.

Il eft vrai que ce droit n’eit pas nettement 
exprimé com me nous le trouvons dans une 
autre Conceilion.

Mais il y  en a afifez pour le préfumer par 
une conféquence néceifaire des Claufes ex- 
preffes qui font dans l ’Aéte.

Sans nous étendre ic i en de longues Differ- 
tations fur les effets de la prohibition d’aliéner, 
nous nous bornerons à deux principes ; l’un , 
qu’en général elle n’efl pas favorable, comme 
étant contraire à la  liberté naturelle, &  qu’ainfï 
elle  n’annulle point de plein droit l’aliéna­
tion , L. E a Lege p  Cod, de Condictione ob eau- 
faut datoruïïi s l’autre , que cette réglé fouffre 
une exception confidérable , tirée de la Loi 7. 

§. ff, de dîjlra&ione Pignorum , lorfque le
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Donateur s’eft réfervé un droit réel fur la choie 
donnée j  prohibetur aliénât io. Banhole ,  B  aid e, 

JPaul de Caftres, M . Cujas , &  plujîeurs autres.
I c i , fans difficulté, le Donateur s'eft réfervé 

un D roit réel, la Seigneurie direéle , Thom-* 
mage , le reffort ; donc l'aliénation eft pro­
hibée.

O r , quelle eft la peine légitim e &  propor­
tionnée , de la contravention à une telle dif- 
pofition ? La privation du F ief ; car à qui le 
donnerait-on? Serait-ce à l'acquéreur? Mais 
l'aliénation eft nulle; ferait-ce au Y afla l qui 
Ta vendu ? Mais il s'en eft rendu indigne : 
Cadlt in pœnam commijfu

Il ne refte que le Seigneur, au qu el, à la 
vérité, les enfans du Vaffal pourraient le re­
demander en vertu de la Subftitution féodale ; 
mais s'il nV en avoit p o in t, le Seigneur de­
meurerait propriétaire en vertu du droit de 
retour.

Si ce retour fe fait en faveur du Seigneur, 
il femble qu'il doit fe faire fans charge de 
dettes, iuivant la doctrine de du Moulin.

C eft ce que nous examinerons plus en détail 
dans la troifierne Parrie.

Réunifions nos réflexions fur la qualité du 
Titre. D eux chofes à examiner. La première: 
Le Titre ejl - i l  Donation ou înjèodation  ? Sans 
difficulté c’eft une Inféodation. L a fécondé;

1 ^7.

§. 5*
n. 84.
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g M ,r !  Quelle eft la  Loi de VInvefliture? Claufes ex- 

preííes, affectation aux mâles , prohibition 
d'aliéner ; Claufe ta c ite , renfermée dans le 
droit de retour au Seigneur.

Voilà ce que les Contraâans on voulu faire. 
Voyons s'ils l'ont pu , ou plutôt fi leur volonté 
efl revêtue dans fon principe , de toutes les 
lolemnités néceffaires ; 6c fi dans íes lu îtes, fon 
exécution a pu être perpétuelle.

T r o i s i è m e  Q u e s t i o n ,

Validité) &  exécution d e l’Acle.

Tout ce que nous vous avons propofé jufqu’à 
préfent, n 'e il à proprement parler, qu'une 
im p ie  explication par laquelle nous avons 
tâché d'aiîurer 6c la vérité 6c la qualité du 
Titre. Il laur maintenant traiter les Queftions 
qui regardent la d é c iiïo n , 6c rétablir en peu 
deparóles les principes limpies mais lo lides, 
fur lelquels nous croyons qu'elle peut être 
fondée.

Nous avouerons d 'abord, que nous fouhait- 
terions de trouver i c i , ou des autorités préci- 
fe s , ou ce qui eft au-deffus de toutes les auto­
rité s , les préjugés certains 6c uniformes de 
vos Arrêts , pour nous iêrvir de guide 6c 

d'exemple dans la recherche des Maximes que 
nous devons vous propofer.
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Mais puifque nous fommes deflitués de ce 

fecours, nous tâcherons, au défaut des A u ­
teurs &  des Arrêts , de n’établir que des prin­
cipes fi clairs, &  en même temps fi incontes­
tables , que nous ne puiiïions prefque nous 
tromper dans les conféquences que nous eu 
tirerons.

Commençons d ’ abord par mettre devant 
vos yeux Tétât de la Q u eílio n , afin que la  
difficulté paroiíTe dans ion jour , &  qu’il foie 
plus aifé de reconnoître par quelle voie on 
peut parvenir à la  décifion.

Suppofons pour cela trois principes , que 
Ton vous a établis de la part de M. le D uc 
d e  Bouillon &  du Sieur D u c de Lauzun. I l 
n’y en a pas un feul que Ton puifle raifon- 
nablement contefter ; mais auifi il faut con­
venir qu’il n’ y en a pas un feul qui foie dé- 
cififp ou r la prétention de ceux qui les avan­
cent.

Premier Principe, L a L oi de TlnveÎliture 
déroge à toutes les Coutumes.

Cette Propofition ne peut être raifonnablo 
ment conteilée.

i ° .  Il fuffit de confidérer quelle a été la 
fin de toutes les réda&ions des Coutumes. 
C ’étoit d’établir un D roit certain , indépen-
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dant des preuves teilimcmiales de l ’U làge (.?) -f 
qui tînt lieu  de D roit commun , &  qui iup- 
pléât au défaut de rous les T itres; mais ja­
mais les Rédaéteurs des Coutum es, n’ont eu 
en vue d’abroger tous les Titres dTnveftiture.

Il en e it du Contrat dTnféodaûon , comme 
de tous les autres Contrats qui ont la force de 
déroger au Droit com m un, qui font fufcepti- 
bles de toutes fortes de conventions permifes, 
&  quine fe règlent par les réglés générales écri­
tes dans la Coutume, que quand ils ne contien­
nent point de Loi particulière, Ainiî les Con­
trats de M ariage dérogent à la difpofition de 
la  Coutume fur la Com m unauté, à celle qui 
réglé le D o u a ire , à celle qui regarde certains 
biens comme Acquêts ou comme M eu bles, en 
les rendant Propres par convention, 6tc.

Fart. I. ehttp, 1 « 

». &fuiy>

Du Cange , 
ÜU>£¡y* tô t. T ur- 
Pi,

f a )  On peut voir le Livre intitulé : Les anciennes Cr nouvelles Cou• 
tûmes Locales de Berry t & celles de Jorris, commentées par Oafpard Thau- 

ftiai de la Tkaum.ajf.erey Bourges t $79 s ïn-foL Cei Auteur, dont M* le 
Chancelier d’Agueffçau confeilloit la ledure , comme très-utile pour 
l’intelligence du Droit Coutumier, i  recueilli dans cet Ouvrage plu- 
fieurs Chartes données par différens Seigneurs à leurs Hahirans , en 1« 
affranchifTant ■& les rendant de condition libre. On y v°iI la fourco 
de plulieurs difpofitions des Coutumes. Il y avoit eu de pareilles Char­
tes dans prefque tout le Royaume, St elles ont fervi de réglé dans lea 
lieux où elles s’étoient confervées. Mais lorfqu’elles ne fe trouvoieni 
point, on ordonnoit une Enquête par Turbes , pour connaître quel ¿toit 
l ’nfage le plus commun dans le Pays. La rédaûion des Coutumes a en 
pour objet de marquer les réglés obfervées dans chaque Province on 
V ille, fans être dan* la néceffité d’ordonner une preuve de l’ufag* de 
chaque lieu.
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a 0. Il y a un très-grand nombre de Coutu­

mes qui ont réfervé expreifément les droits 
particuliers des Seigneurs; &. cette réferve, 
il jufte &  fi néceflaire, doit être fuppléée 
dans toutes celles qui n'ont rien de contraire.

3®. Enfin, tous les Auteurs font d'accord 
fur ce poin t; Pontanus, du M ou lin , Tira- 
queau, Choppin, d ’A rgenrré, G a ïl, Salvaing 
de Boilîieu, Charondas. On peut s'arrêter à 
du Moulin &  à Pontanus ; l'un &  l’autre, en 
établiifant des degrés différens, auxquels on 
doit remonter fucceifivement pour juger les 
Queftions de F i e f , marquent pour premier 
degré , le Titre dTnféodation. Donc la Cou­
tume ne fait que fuppléer à Fabfence ou au 
filence de ce Titre ; mais elle fe tait quand 
il parle : Silet quando Tituîus clamat.

Second Principe. Il peut y a vo ir, même en. 
F ran ce, des Fiefs de deux fortes. Les un s, 
qui n’étant point réglés par aucune Loi parti­
cu lière , font compris dans la  Loi générale. 
Les autres , qui font établis fur des Titres par­
ticuliers qui contiennent certaines affeétations 
à des familles ; Fiefs auxquels quelques D oc­
teurs donnent le nom de Fiefs ex paâo &  pro- 
yidentid ; Fiefs qui portent plus juilement que 
tous les autres, le nom de Fiefs de fam ille, 
familiaria ,  &  que du M oulin appelle très- 
proprem ent, Fiefs conymtiomls &  fubjlimtio* 
m is*

*

1697.



ptnf, Tit. J. d*
JFcudis,

** Fini Præfat. 
în Tit, de Feu- 
dis Vet, Confiât, 
JPatïjitnf,

1 10 QUARANTE- NEUVIEME
Pourquoi voudroit - on ioutenir qu’il n’y a 

1697* aucun F ie f en France de cette qualité? Il n’y 
point de L o i qui les défende. Et d’a illeu rs, 

inCônf, me- Pontanus *  6t du M oulin ** reconnoi fient for­
mellement qu’il peut y en avoir. Le pafîage 
d u  dernier eit tormel : Apud nos reguiariter 

fupervacueE fu n t  illee feudorum  divijiones , ex  

quo feuda à patrim oniahbus bonis ferè non dijfe- 

ru n t, n iji in  quantum aliter per conjiitutioncnt 

fe u d i invenitur difpofitum.

Donc il peut ie faire que la  conftitution. 
d ’un Fief l ’ait excepté de la patrim onialué, 
6c affe&é aux feuls mâles,

Troifieme Principe. Ce s fortes de Fiefs fubl- 
tirutioneis, ne font point chargés des dettes 
des poflefîeurs. On y  obferve la reglç des 
lubflirutions : Capitur à gravante non à grava- 
to > a Domino concedente ? in viijt primée înyejîi- 
turee, dit du Moulin. Non venit tanquam heres 
ultimi V afja lliy nec tenebitur de débuts fa â is  
defunéi> dit le même Auteur. Tiraqueau , 
G a ï l , L apeirere, 6c M. L o u e t, éiabliflent le 
même principe.

Toutes ces Maximes peuvent être vérita­
bles ; mais ce n’eit point l à , M e s s i e u r s , 
ce qui forme la  vraie difficulté de cette Caufe.

L ’unique Queftion que vous avez à déci­
d e r , confifte à l’avoir quelles font les condi­

tions i  les folemnités nécefîaires pour confti-

ConfiL 50 . n .3 7 . 
39.48.
y'etér, Cotif,
ÎJ* «■ $5*
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nier un F ie f de cette qualité, 6c pour donner 
à l’A & e d’Inveftiture ce cara&ere de publi­
c ité , qui eft abfolumenc néceifaire pour dé­
roger au Droit général du R oyaum e, 6c 
nuire aux droits d ’un tiers.

O r,c*e it précilément ce qu’aucun des Doc­
teurs n’a traité , 6c c’eit ce que nous tâche­
rons d’éclaircir dans le reile de ce Difcours.

Pour le faire avec quelque ordre, il faut 
obferver d ’abord , que la Ciaufe de prohibi­
tion d’a lién er, qui fait la difficulté de cette 
C a u fe , peut être confidérée , ou comme une 
Subilitution ordinaire , ou comme la condi­
tion exprelle de l ’Inféodation qui affecte le  
F ie f ,  6c qui change la nature.

Envifageons donc cette Ciaufe fous ce dou­
ble rapport, 6c comme Subilitution , 6t com­
me Loi de F ie l; ôi pour trouver les principes 
que nous cherchons , commençons par vous 
remettre devant les yeux en très-peu de pa­
roles, le progrès du D roit 6c fur les Fiefs 
6c fur les Subflitutions ; 6c parce qu’il y a  
encore une autre efpece de diipofition qui 
approche fort de l’une &  de l ’au tre , c’eft-k- 
d ir e , ce que l’on appelloit autrefois L o i de 

fa m ille  y 6c qu’on refpeéte encore en Allem a­
gne fous le nom de Pacta G en d lin a  , nous 
obierverons en un m o t, les changemens qui 
font arrivés à cet égard*

1657.
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Le Progrès du D roit fur les F iefs, eft cer­

ta in , &  n’a pas befoin de preuve; nous ne 
dirons rien fur ce fujet qui ne foit connu de 
tout le m onde.

Ce qui dans la fuite a porté le nom de 
T u f ,  n’étoic originairement qu’une elpece 
d ’ufufruit , appelle Bénéfice, qui s’éteignoit 
avec la vie  de celui à qui il étoit accordé. 
Dans la fu ite on a étendu cette g râ ce , d’a­
bord aux fils de aux petits - fils , jufqu’à un 
certain d egré  ; enfuite à tous les defeendans 
tnâles; après eux, aux plus proches parenS 
du Vaf l a l , &  enfin aux filles, &  à ceux qui 

en étoient iifus.

Dans tout le temps de ce progrès du D ro it, 
l ’aliénation, l’engagem ent, l ’hypothèque du 
F ief étoit défendue Ç a ) ; &  quoique l ’on eut 
permis pendant quelque temps l’aliénation 
d ’une p a rtie , une L oi plus févere ôta bien­
tôt cette liberté aux Vaifaux. Les Livfes des 
Fiefs des Lombards nous en rendent témoi­
gnage.

Mais enfin , en F ran ce, les Fiefs ceiferent 
bientôt d ’être inaliénables. Ils devinrent tous 
patrimoniaux comme le furplus des biens f 
&  l’on convertit en droit utile pour le Sei-

( « )  Il y a encore des Coutumes oii l*on paye un droit an $ *  
gfieur, pour pouvoir hypothéquer 1er biens tnouyanr de lui,

gn çura
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g ïieu r, ce droit honorable qui interdifoit 
¿’aliénation aux Vaflaux,

Sans vouloir faire ici des Differtatioiis inu­
tiles fur le temps où cet uiage s’eit établi, 
i l  eil certain qu’il écoit général long - temps 
avant l ’Inféodation que nous examinons. Elle 
eit de 1460 ; dès le fiecle précédent, Jean 
Fabcr marque en pluiieurs endroits de fes 
Ouvrages, que tous les Fiefs en France, étoient 
patrimoniaux ; &  il ne le remarque point 
comme une choie nouvelle , mais comme un 
u l’age très-ancien de ce Royaume. Cet uiage 
a  toujours fubliité depuis ce temps - l à , &  

.fubiiite encore aujourd’hui. La plupart des 
Coutumes du Royaum e Fautorifent égale­
ment ( a

Tel a été en général le progrès du Droit 
fur les Fiefs.

Paffons au progrès du D roit fur les Subs­
titutions*

Anciennement la liberté de fubilituer à

( æ) On peut voir le Glojfuîre du Droit François,  par Ragueau, revu 

Se augmenté par Me. Eufebe de Laurier? , fur le moi Pauvreté jurée. 

D e  l'ancien éiat des Fiefs font dérivées les difpofitions de quelques 

Coutumes, qui permettent de ne les vendre qu'en cas de Nieejfité ou 

Pauvreté jurée &  atteftée ; celles des Coutumes de Flandres oit ils ne 

font pas difponibles, à moins qu'on ne remette le Fief au Seigneur 

Suferain, pour le concéder à celui à qui l’on veut le faire paiTer* âc 

celles de toutes les Coutumes qui ont défendu de difpofer à caufe 

de m o rt, St quelques-unes même emee-vifs » au-delà d’ une certaine 

quotité des biens qui ont été tranfnüs par fuCceiEoû.

T  vin? y  Fart, IL  H
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Tinfini, n’étoit point reftreinte. Elle le fût 
par Juilin ien , & réduite au IV*. degré par la 
Novelle 159,  Cependant cette N ovelle  n’etoit 
point obfervée. Toutes les grandes Maliens 
étoient pleines de Subiluutions à Tinfini. Cet 
abus fut corrigé par TOidonnance d’Orléans 
art. 59, Sc par celle de Moulins art. 58.

11 eit important de rem arquer, » tf. Q ue les 
ternies généraux de ces Ordonnances com­
prennent les Subilitutions de toute n ature, 
6c en quelques À ftes qu’elles fe trouvent. a°. 
Q u ’elles ont un effet rétroaftif, m algré les 
Titres antérieurs , certains &  exiitans.

Deux précautions établies par ces Ordon­
nances, contre les inconvéniens des Subilitu- 
tions trop étendues ; » a. De les rendre publi­
ques. z 9. D e  les réduire à deux degrés, ou à 
quarre, félon qu’elles auroitnt piécédé ou 
iuivi T'Ordonnance ; ôc cela ,  quoique publi­
ques.

Venons au progrès du D roit fur les Loix 
ou Paftes de famille.

Il y en avoir autrefois, prefque dans routes 
les grandes M ailons, qui fe réduiibiem pour 
la  plupart à une diipoiition favorable, qui 
ne donnoic aux filles qu’une provifion ( ¿ ) ,  
&  non une propriété.

(a )  Quelquefois on fitoit la tomme qui leur ferait donnée «m 

" dot t où l'on oucquoit qu’elles fer oient dotées convenable ment ett
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Les anciens Arrêts avoient iefpefté ces 11... .

L o îx  d e  f a m i l l e ,  dans l 'an cien n e M a ifo n  d e  i b * 7 * 

B o u rb o n  en m i ,  &  d an s  celle  d 'A n g o u l ê -  

m e  en 1527*

Mais enfin, la derniere Jurifprudence les 
a  abrogées. C e it  ce qu'on peut prouver par 
des Arrêts rendus pour la Maifon de Mont­
morency , pour la M iifbn de L a v a l ,  pour la 
Malion d 'A lbret en particulier; ces Arrêts 
font rapportés par Peleus, par M. Marion ,
Avocat G én éral, par Choppin , &  par d'au­
tres Auteurs.

La raifon que Choppin en ren d, efi que 
les fucceifions font de D roit public : Nec mu- 
Sari débet natura feuch GaUici, privâtes familier 
Çonfiïtutiom Jummum quemdam Principes 
agnofeentis*

Q uelle conféquence tirons-nous de ces pro­
grès du D roit ?

Tout eft revenu au Droit commun ; toutes 
les prohibitions d'aliéner , toutes les Claufes 
d e réveriîon au Seigneur, d'affectation à cer­
taines perfonnes, ont été réduites dans des 
bornes légitimes : Fiefs, Sabitituùons, Loix 
de fam ille , tout e il loumis à l'autorité de 
la  Loi générale.

a rg e n t -y ce  qui ré p o n d  au Mariagt wtfisnt, o u  à I* L égitim e que le i  

m âles payent 1 Içu rt feeurs com m e une créa n ce  ¿ans la  Coutum e d * 

Normandie»
H i j
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; Cela fuppofé, quelles font les maximes que 

nous croyons pouvoir établir ?
Confidérons d'abord la Ciaufe dont il s'a­

g i t ,  comme une L oi de Fief. Il eil queilion 
de lavoir fi cette Loi de F ie f a des caraéte- 
l’es affez p u b lics , pour pouvoir être refpec- 
té e , &  préférée même au D roit commun.

Ne iuppofons que des principes clairs 8c 
évidens.

Premiere Propofition . Le D roit le plus con­
forme à la  N ature, &  la Loi Civile , ren­
dent tous les biens patrim oniaux, 8c les met­
tent tous égalem ent dans cette grande Com­
munauté qui compofe la Société civile. Tout 
e il dans le  com m erce, par ces deux Droits.

Seconde Propofition . La prohibition d'alié­
ner eft odieuie ; elle détruit la liberté natu­
relle &  civile. D onc pour la rendre perpé­
tuelle, il faut quelque chofe d ’auifi fort 8c  
d'auffi puiifant que la  Loi même qui établit 
la  liberté du commerce.

Troijieme Propofition . De là i l  fuit que pour 
mettre un bien perpétuellement hors du com­
m erce, il faut ou une L o i, ou un U  la ge qui 
en tienne lieu ; ou une diipofitioo de l'hom ­
m e , aurorifée par la  Loi. Sans ce la , deux 

défauts effentiels dans la prohibition perpé­
tuelle d'aliéner.

i g. Celui qui Fa fa ite , n’aura eu ni le ca­
rattere ni l'autorité néceffaires.
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3*. Cette prohibition ne fera point publi­

que ; ainfi elle ne pourra nuire à ceux qui 
auront contraété de bonne f o i , &  dans une 
ju ile  ignorance.

Quoique l ’évidence de ces Propofidons en 
étahlilTe fuflifamment la v é rité , on peut en­
core les confirmer par une induétion géné­
r a le , qui achevé de la porter au dernier de­
gré  de clarté &  de certitude.

Que Ton parcoure toutes les efpeces de 
biens qui font inaliénables , on tî’en trouvera 
aucun qui ne le foie par une Loi publique , 
ou par un U fage connu de rout le m on de, 
ou par une difpofition publique, autorifée 
par la Loi.

Les biens d ’Eglife ne peuvent être aliénés 
que fous certaines conditions ; mais il y a 
des Loix précifes qui le décident.

Les appanages font inaliénables; mais les 
Ordonnances du Royaume le déclarent : les 
Lettres qui établilfenr chaque appanage en 
particu lier, font toujours enregiitrées en la 
Cour.

Les biens fubftitués font inaliénables, tant 
que la Subllitution dure ; mais outre que les 
Subftitutions font limitées à certains degrés , 
il faut encore qu’elles foient inférées dans 
les Regiitres publics, &  que par une publi­
cation judiciaire, elles ayenc paffé ,  pour

H  ij
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ainfi dire , en force de Loi folemnelle.

Les M ajorats en Efpugne , ne peuvent ja* 
inais être aliénés ni hypothéqués ; mais il y 
a des Loix prêches qui autonlent cette efpe- 
ce de Sublluurion perpétuelle, 3t qui en 
avcr.iffent tous ceux qui peuvent contraéter 
avec les pode (leurs des Majorats.

Les D u c h é s , Marquifats Sc Comtés l'ont 
inaliénables , aux termes de l’Edit de i 566,  
puifqu’ils font chargés par la difpoiuion de 
cet Edit,  d ’ ane condition perpétuelle de re­
tour à la Couronne ; mais c’eft une L oi pu­
blique: Sc d ’ailleurs la prohibition d ’aliéner 
a paru fi peu favorable, que m algré les mo­
tifs importuns d’une Loi fondée fur la véri­
table nature des Fiefs de ce gen re, dans le 
grand nombre d’Ereétions de Duchés qui ont 
é:é fuites depuis l ’E d it , nous n’en connoif- 
ions qu’une feule , dans laquelle on n’ait pas 
dérogé exprefifément à cette Loi*

Les anciens F iefs , fur-tout en Italie , &  
dans le D roit des Lom bards, étoient hors du 
commerce ; mais il y  avoit un U fage auffi 
fort qu’une L o i, Sc plufieurs Loix exprefTes, 
entr’autres celle de l ’Empereur C onrad, qui 
établiffoient cette Jurifprudence.

Nous avons parcouru toutes les efpcces de 
biens inaliénables, auxquels on peut ajouter 
encore le Dom aine de nos Rois 9 dans lequel
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nous trouverons toujours cette même condi­
tion eiîencielie , puifque la prohibition d'alié­
ner eft connue par les Loix &  les Titres 
publics.

Il ne reftc que l'E m phytéofe, qui conftam-* 
ment revient au Seigneur fans charge de det­

tes , quoiqu'elle ne foie point publiée ; &  c eft 
en effet l'exemple qui approche le plus de 
l'Efpece pré fente.

Mais nous y trouvons trois différences effen- 
tielles :

Lu première y que l'Emphytéofe eft pour un 
temps beaucoup plus court que les Inféoda­
tions perpétuelles. Elle ne s'étend pas au-delà 
du terme de cent ans; ainli il y a moins 
d'inconvémens.

L a  fécon de , encore plus confidérable, eft 
que le Preneur d'un Bail Emphytéotique ne 
fe dit point Proprietaire ; Ôc on ne préfume 
pas qu'il prenne cette qualité , puifqu'il s'ex­
po feroit au danger d'être condamné comme 

StelUonataire.
L a  troijim e, enfin, eft que les Créanciers 

ont au moins cette reflource , qu’ils peuvent 
faire vendre &  adjuger le refte du Bail Em­
phytéotique ; au heu que par rapport à un 
P ie f  tel que celui dont il s 'a g it, ils font defti- 
tués de tout fecours ; car on ne dira pas 
qu'ils pourront faire vendre l'ufufruit de la

H  iy
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Terre de V e rte u il, jufqua ce que la Maifori 
de Lauzun foie éreinte ; & ce n’eft pas à quoi 
tendent les Demandes fur lefquelles vous 
avez à prononcer.

Que réi al ce t- il des principes que nous ve­
nons d’expliquer , 5c de rinduétion que nous 
en avons tirée ?

La liberté du commerce , établie par la 
Nature 5c par la L o i,  11e peut être o.ée que 
par une autorité auiîi forte que la Nature &  
la  L oi, 5c qui l’oit auifi publique que l’une 
5c \ autre. L a Raifon 5c les exemples s’accor­
dent parfaitement pour établir ceite vérité.

De là que s'enfuit-il, fi ce n’efl: que puis­
qu'on prétend que le Fief de Verteuil eft 
inaliénable, il faut qu’on rapporte ou une 
L o i ,  ou un U làge, ou une folemnité établie 
par la Loi , qui ait pu autoriier 5c rendre 
publique la difpofition par laquelle on a mis 
un bien conlîdérable hors du commerce.

Examinons donc fi ces circonitances fe ren­
contrent dans l’Inféodation de Verteuil.

i° . Il efi; certain qu’il n’y* avoir alors aucun 
U fage public qui autorisât ces conditions: on 
ne rapporte que cet A ile  5c celui de Sau- 
geac , où la  même condition fe trouve } mais 
beaucoup mieux expliquée. Au contraire , cet 
A ile  réfifte à l ’U fage public 5c général du 
Royaume 5 5c fur-tout à celui de la Province



P L A I D O Y E R .  i 2i
de Guyenne, atteilé par Faber 6c BenediâL

2°. Il efl confiant que nulle L oi, nulle 
Coutume n’autorifoic cette prohibition d’alié­
ner perpétuelle 6c fans aucune exception, 
6c ne la rendoit publique.

On n’a pu citer que la Coutume de Bor­
deaux , Art. ïo i . qui porte que quand il efl: 
dit. dans la Baillette, que le Tenancier ne 
pourra acajer ou foujacafir , c’eil - à - dire, 
donner en Fief 6c Emphycéofe, il ne pourra 
conilituer rente annuelle.

Mais cette Coutume n’a aucune applica­
tion au point que nous examinons. Elle n'a 
pour objet, que d’empêcher d’établir fur le 
fonds, une rente conftituée, parce que, fin* 
vant l’ufage de ce temps-là, les rentes conf- 
tituées étoient conftdérées comme une char­
g e ,  comme une fervitude réelle du Fief qui 
le diminuoit ipfo jure, qui Yahrégeoit, pour 
fe fervir des termes confacrés en cette matiè­
re. Il falloit, fuivant cet ufage , que les ren­
tes fuflent inféodées, comme on le voit dans 
les Coutumes de Senlis, de Clermont, de 
Vallois, Or cet abrégement de Fief ne pou- 
voie fe faire fans le confentement du Sei­
gneur ; mais outre que cet ufage efl aboli, 
c ’efl qu’il efl certain que dans le temps même 
qu’il fubfifloit, il n’empêchoit point Thypo- 
theque générale fur le F ief Bernard Automne
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— —  que M. de Bouillon a fi fouvent cité, led it 
lûi>7- expreffémenr. Enfin , il y a plufieurs Articles 

dans la Coutume de Bordeaux , qui établif- 
fent indéfiniment la liberté d’aliéner.

3°. Au défaut de Coutume, de Loi & 
d ’Uiâge , voyons s’il y a quelque difpofidort 
publique , autoriiée par la Loi.

Au contraire tout eit clandeftin dans cet
Aûe*

JPremière marque de clandeflinité. Le Fief de 
Verteuil relevoit du Roi ; cependanr le Sei­
gneur d’Albret Paliene 6c Pinféode fans le 
confentement du Roi. Nous ne rechercherons 
point fi le confentement étoit regardé com­
me abfolument néceflfaire dans Pufage de ces 
Provinces , 6c de quel poids pourroit être cet 
ulage. Il eil certain toujours , que l’Autorité 
publique du Souverain ne s’eit point jointe 
à Pautoriré particulière du Seigneur , pour 
établir cette prohibition d’aliéner.

Seconde marque de clandejhnitè. L’Infinuation 
requile par les Parties, regardée par elles- 
mêmes comme eifentielle  ̂ n’a cependant pas 
été faite.

Nous favons bien qu’on a donné deux ré- 
ponfes à cette objeéfcion , qui paroiffent d’a­
bord également conlidérables;

x°. Qu’après trente ans on n’eit pas rece­
vable à oppofer le défaut d’Infinuation.
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2°. Qu’il n’y a que les Héritiers ou les ‘ 

Créanciers du Donateur, qui ayent droit de 
propofer cette nuliiré.

Les maximes qu’on a rappellées font véri­
tables, mais elle ont belbin d’explication.

Pour cela , il faut diflinguer néceffaire- 
ment PInfïnuation delà Publication.

L’Infinuation a lieu pour les Donations, 
la Publication pour les Claufes de Subflitu- 
tions. La première ne tend qu’à prévenir les 
fraudes que l’on pourrait pratiquer contre les 
Héritiers, contre les Créanciers qui auroient 
un droit acquis dans le temps de la Dona­
tion. La fécondé, au contraire, pourvoit 
uniquement à l’intérêt, à la lureté des Créan­
ciers & des Acquéreurs, qui pourroient dans 
la fuite contracter ou acqué-ir dans l’igno­
rance de la Subilitution. L ’une regarde la 
fubilance de l’Aéte, en force que l ’A£he efl; 
déclaré nul par le défaut de llnfinuation^ 
L ’autre ne regarde que les effets &  l’exécu­
tion des Claufes particulières de l’Acte. Quoi­
qu’elle n’ait pas été faite, la Subilitution 
transféré toujours la propriété, mais char­
gée des dettes. Enfin , l’Infinuation peut aifé- 
ment fe préfumer faite après un certain efpace 
de temps, parce qu’elle ne déroge point au 
Droit public ; au lieu que la Publication ayant 
pour but d’affurer l’exécution des Çlaufes.qui



134 Q U  A K  A N T E -N E U V I E M E  
dérogent au Droit commun, elle efl abfoîu- 
ment de rigueur, &  nous ne voyons point 
qu’on Tait jamais pré fumée.

Il faut ajouter à ces réflexions, qu’avant 
rOrdonnance de Moulins, Tlnfinuanon te- 
noit lieu en même temps , &  dTnfinuation 
5c de Publication. Et cela croit conforme à 
Te/prit du Droit ; Si quidem clandeJUnts ne 
doncfllcis fraudibus facile quidvis pro negotii 
epportumtate confingi potcjl, yel id quod vers 
gcjîum efl aboleri. Loi Data 17. Cod. de Dona­
tion ¿bus.

Ces principes fuppofés, rien n’eft plus fa­
cile que de répondre aux deux obje£tions que 
Ton fait contre le défaut d’Infinuation.

L'Infinuation cil préfumée après trente ans. 
Cela efl vrai pour la validité de l’A£le, mais 
non pour l’exéturion des Claufes inlolitcs 
auxquelles le Public efl intcrellé; ou fi Ton 
veut, cela efl vrai pour l’Infinuatîon propre­
ment dite, de non pour Plnlmuation en tant 
qu’elle comprend la Publication.

Le dé fi ut d’Infinuarion ne peut être oppofé 
par les Heritiers ou les Créanciers du Dona­
taire; mais il n’en elt pas de même du dé­
faut de Publication , puilque la Publication 
n’efl ordonnée qu’en faveur des Créanciers 
du Donateur chargé de Subflirution.

Donc i’Infmuation de l’A&e dont il s’ag it,
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qui fervoit en même temps de Publication , 
étoit néceffaire de Droit, pour avertir le Pu­
blic. Elle étoit néceilairc dans l'intention des 
Contraétans , qui n'ont point voulu Iuppléer 
à ce défaut par la diviiion de la Donation 
en parcelles , mais feulement aux nullités 
qui le crouveroicnc dans llnlinuacîon, & qui 
d'ailleurs ne l'ont pas pu quand ils l'ont vou­
lu. Cette Iniinuation également eflentielle, 
6c pour les Comraétans, 6i pour le Public, 
n'a jamais été faite.

Troijieme marque de ciandcflinité. Jufqu'à la 
derniere Audience, on ne rapportoit qu'un 
feul Acte de foi de hommage, ou les condi­
tions de i'inveititure fuiïent rappellées; en­
core n'étoic-il pas figné, 6c il étoit de 146S.

On y ajoutoit un Aveu de 1^40 , qui garde 
un profond filence iur la prohibition d'alié­
ner , quoiqu'il énonce des bagatelles; 6c com­
ment veut-on que des Créanciers en foient 
avéras? Il fernble qu'une omilfion de cette 
qualité foie une dérogation à cette prohibi­
tion. Mais quand on pourroic îuppléer ce dé­
faut par le Titre, il eit toujours certain que 
rien ne marque mieux combien l'A£te a été 
peu connu.

11 elt vrai que depuis la derniere Audien­
ce , on a rapporte un Atte de loi 6c hom­
mage rendu au Roi en 1606, par un des

l6?7-
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«Auteurs du Sieur Duc de Lauzun , ou Ton a 
ajouté, que c’eft fous les retentions & réfer- 
ves mentionnées en la Donation de *460, 6z 
ipéciaiement qu’à faute de mâles, la Seigneu­
rie retourneroit à la Maifon d’Albret.

Mais outre que cet Aéte eft unique depuis 
14 68, eft - il publier1 A - t - i l  été revêtu de 
quelque forme folemnelle qui ait averti les 
Créanciers ? Pouvoient - ils même en être ins­
truits ? Devoient-ils aller feuilleter dans tou­
tes les Archives des Seigneurs dominansdes 
Terres de la Maifon de Lauzun , 3c leur aurait* 
on permis de le faire ?

Quatrième marque de clandeftinité. C’eft ce 
fait que nous avons déjà remarqué comme 
£n de non-recevoir ; mais s’il n’eft pas fuffi- 
fane pour arrêter dans fon principe la de- 
mande du Sieur Duc de Lauzun 7 il 1ère du 
moins à faire voir combien le Droit commun 
a prévalu , 3c dans quel profond oubli cette 
Loi de lTnveiliture a été laiifée.

Le Seigneur 3c le Vaflfal l'ignorent égale­
ment ; tous deux demandent la vente d’une 
Terre quils foutiennent aujourd’hui inalié­
nable.

Le Seigneur même produit le Titre , &  
après cela perfiite à conientir formellement 
à la vente. Comment peuvent - ils imputer aux 
Créanciers une ignorance dans laquelle eux* 
mêmes les ont engagés?
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Ce n’efl pas dans ces circonffances que l’Ar- - i 11. — 1 

rêt de Clermont a prononcé la décharge des i 697- 
dettes en faveur de l’aîné de cette illuilre 
Mai Ton.

L’extrait qui nous a été mis entre les mains, 
prouve le concours de pluiieurscirconiiances, 
toutes également décifives.

i°. Les Inféodations avoient été faites dans 
le temps que l’Ufage & la Loi générale da 
Dauphiné rendoient tous les Fiefs inaliéna­
bles. La première Inféodation étoit de 1103 , 
la fécondé de 1340. Or, ce rfeft qu’en 1475, 
que Ton a rendu par un Arrêt général, tous 
les Fiefs de Dauphiné patrimoniaux. Le Fief 
de Clermont n’eit point compris dans cette 
décifion , par les raiions que nous explique­
rons bientôt.

20. En même temps que le Seigneur pro~ 
tionçoit la défenfe d aliéner le Fief fervant, 
il s’engageoit audi à ne point vendre le Fief 
dominant; la corrélation du Seigneur & du 
Vaflal femble exiger cette réciprocité, &  l’on 
pourroit douter avec beaucoup de railon, fi 
un Seigneur peut défendre l’aliénation même 
en iaveur des ayans caule, ou fi cette prohibi­
tion n’a effet que pour la Maiion du Dona­
teur.

30. Une multitude d’Ailes de foi &  hom-
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mage, d'aveux &. dénombrements, tous dé- 
poiés dans les Archives de la Chambre des 
Comptes de Dauphiné , avoient renouvelle 
cette condition.

Enfin , coûtes les fois qu'on avoit fait 
quelque aliénation , ou quelque démembre­
ment, on avoit obtenu des Lettres* Patentes 
pour Paurorifer, qui reprenoient la Claufe des 
Inféodations. Ces Lettres - Patentes avoient été 
regilliées au Parlement de Dauphiné ; & voila 
ce caraétere de folemnité de de publicité que 
nous cherchons.

Ici nous ne voyons rien de femblablc.
PaiTons en un mot à l'Ordonnance des Subf 

titutions : obfervons les termes ; ils font géné­
raux, <3t comprennent toutes fortes de Subfti- 
turions dans quelque A£te que ce foit; fon 
efprit y il milite également pour les Fiefs. Nulle 
différence à cet égard entre la Subflicution 
faite dans une Donation, ou une difpoiicion 
de derniere volonté, & la Subllitution appo- 
i'éeà une Inféodation.

Si du Moulin eût écrit depuis cette Ordon­
nance , il Pauroit appliquée aux Fiefs Sublti- 
tutionels, puifqu'il les compare en tout aux 
Subilitutions.

Pourroit-on aujourd'hui par une Donation 
déguifée fous le nom d'inféodation, éluder

les
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les difpofmons de l’Ordonnance ? Cependant S  
elle a un effet rétroaélif pour les Subili tu rions 
contenues dans des A ¿les antérieurs.

Ajoutons , en fl ni (Tant, trois Réflexions. 
première Réflexion. Le Droit ancien de Tina* 

liénabihté des Fiefs a été changé, non psree 
que les Titres manqnoient, mais pour l ’intérêc 
public.

Seconde Réflexion. En Dauphiné, tous leî 
Titres croient conformes au Droic des Fiefs 
dTtaüe, On y lui voit même les compilations 
des Ufages des Fiefs comme Une Loi: cela a 
duré juiqu’au temps de Guy Pape, de cepen­
dant on a changé cet Uiage par un Arrêt, 

Froijieme Rejiexion, Les Coutumes de ligne 
éteinte, comme d’Argentré l’explique parfai­
tement , n’ont point d’autre fondement que la 
Loi de ITnveiliture. Cependant les Fiefs fuués 
dans ces Coutumes font aliénables de fujets aux 
dettes.

Pourquoi tout cela ? C ’eil une fuite de la 
faveur de la liberté publique. Jamais cette fa­
veur n’a été plus grande que dans cette Caufe*
Ce font ici des Créanciers légitimes, des
Créanciers qui perdent. S’ils fe lont trompés 
fur la qualité de la Terre, ils ont été induits 
en erreur par le Seigneur de par le Y a ifa l, 
qui voudroient profiter d’une ignorance a la* 
quelle ils ont donné lieu eux-mêmes. 

l Terrn P a r t, IL  l
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Les Conclufions ri ont pas été écrites. Elles ten- 

dolent à débouter M- le E>uc de Bouillon &  le 
Sieur Duc de Laupun de leurs demandes. Ce qui 

f u t  jugé a m ji par VArrêt fuiyant.

E X T R A I T  D E S  R E G I S T R E S  
D U  P A R L E M E N T .

Du a Août ¡ôt)ji

EN t r e  Viefîîre Antonin Nompart de Cau- 
mont, Duc de Lauzun, Demandeur en 

Requête par lui préfentée à la Cour, le 3 Mars 
1695, à ce que la Donation de Charles, Prince 
d ’Albret, du 7 Février 1460, en faveur dJE- 
naeric St Jean de Caumont ies enfans mâles , 
defeendans en ligne directe dudit Jean de 
Caumont, Seigneur de Lauzun, de la Terre 
6c Seigneurie de Verteuil 6c fes dépendances, 
fût exécutée félon fa forme 6c teneur ; en con- 
féquence que ledit Sieur Duc de Lauzun com- 
me aîné mâle de la Maifon de Caumont de 
Lauzun, defeendant en ligne directe dudit 
Jean de Caumont, auroic délivrance des cho­
ies données, 6c que la Terre 6c Seigneurie 
de Verteuil lui appartiendroit en toute pro­
priété , franche 6c quitte de toutes dertes à 
titre de Donataire, aux charges, claulés 6c 
conditions de ladite Donation, 6c cependant
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faire défenfes au Sieur pourfuîvant le Décret 
de ladite Terre, &  à ion Procureur, &  à tous 
autres de faire procéder à l'Adjudication de 
ladite Terre, jufqu'à ce qu'autrement par la. 
Cour en ait été ordonné, &  condamner les 
Conteilans aux dépens d'une part ; &  Meiîire 
Antoine Gallon de Roquelaure* Duc & Pair 
de France , Lieutenant Général des Armées 
du R oi, Gouverneur des Ville &  Citadelle 
de Lc-ytours, pourfuivant les Criées, Vente 3c 
Adjudication par Décret en la Cour, de ladite 
Terre <5e Se’gneurie de Verteuil; Meiîire Fran­
çois Nompart de Caumont, Chevalier de Lau- 
zun , héritier bénéficiaire de MeiRre Gabriel 
Nompart de Caumont, Comte de Lauzun* 
Partie laide ; Me. Pierre G illet, Procureur du 
Sîeur de Bouran, plus ancien Procureur des 
Créanciers oppofans, & Meiîire Godefroy- 
Maurice de la Tour d'Auvergne , Duc dé 
Bouillon 3c dAlbret , Défendeur d’autre ; 3c 
entre ledit Sieur Duc de Lauzun, Demandeur 
en autre Requête du 9 dudit mois de Mars, k 
ce qu'il fût reçu AppeUant de la faide-réelle 
de ladite Terre 3c Seigneurie de Verteuil * 
faite fur ledit Sieur Chevalier de Lauzun, à 
la Requête dudit Sieur Duc de Roquelaure , 
le j8 Mars 1686, & oppofant à l'exécution de 
l'Arrêt de congé d’adjuger de ladite Terre 5 
du 25 Février 1690, faifant droit fur lefdites

J ij

1697,



t 32 Q U A R A N T E - N E U V I E M E  
¿JülfiüKiiü appellations &  oppofuîons , mettre le Elites 

^ 97* appellations de ladite faiiie-réelle Ôc ce dont 
c il  appel au néant, oc en le recevant oppo- 
fant audit Arrêt de congé d'adjuger, que les 
fins 6c conclulîoüs qu'il a priies par ladite Re­
quête dudit jour troifieme dudit prêtent mois 
de Mars, lui feront faites & adjugées avec 
dépens d'une part ; ôe ledit Sieur Duc de Pvo- 
quelaurc, audit nom de pourluivunt le Décret 
de ladite T erre, Intimé ôc Défendeur; ôc 
ledit Sieur François Nompart de Gaumont, 
Chevalier de Lauzun efdits noms, Parties fu ­
i e s < 5c ledit Gillet, Procureur dudit Sieur 
de Bouran , audit nomade Procureur plus an­
cien des Créanciers, Détendeur d'autre; & 
entre ledit Sieur Duc de Lauzun, Deman­
deur en Lettres en forme de Requête ciule 
obtenues en Chancellerie le 23 Avril 1695 
contre les Arrêts de la Cour, confirmatifs de 
la  iaifie-réelle de ladite Terre de Verteuil, 
Arrêt de congé d'adjuger d'icelle, du 2 y Fé­
vrier 1690; Arrêt d'adjudication, fauf quin­
zaine, ôc Arrêt d'ordre des biens vendus fur 
la Maiibn de Lauzun , du 20 Août 1693 ? ôc 
en Requête par lui p: cil urée a la Cour le 23 
dudit mois u'Av 1 il 169  ̂ , à ce qu'en entéri­
nant leidircs Leni es en forme de Requête ci­
vile , les Parties terme- r réunie.- en tel &c même 
¿rat quelles violent aupm avant ledit Arrêt du
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2.5 Février 1690, Arrêt d'adjudication, fauf 
quinzaine, <3c Arrêt d’ordre du 2.0 Août 1693 ; 
£c au furplus, que toutes les autres fins 6c 
eonclufions par lui p f res lui feroient faites 
&  adjugées, 6c ledit Sieur Duc de Roquelaure 
condamné en tous fes dépens, dommages 6c 
intérêts d’une autre part ; 6c ledit Sieur Duc 
de Roquelaure efdits noms, Défendeur d’au­
tre. Et entre ledit Sieur Duc de Fvoquelaure , 
audit nom de pourfuivant le Décret de ladite 
Terre 5c Seigneurie de Verteuil, Demandeur 
en Pvequête du 28 Mars 169^, à ce qu’en dé­
boutant ledit Sieur Duc de Lauzun de fa Re­
quête 6c demande du 3 dudit mois de Mars 
il fut condamné dès-à-préfent aux intérêts du 
prix de la Terre de Verteuil, ft mieux il n’ai- 
rooit en dclaiifer la jouiflfance audit Sieur Duc 
de Roquelaure, pour la fomme de 3500 liv* 
au lieu de celle de douze cents livres qui eit 
le prix du bail judiciaire, aux dommages 6c 
intérêts, 6c aux dépens ; 6c ledit Sieur Duc 
de Lauzun , Détendeur d'autre. Et entre D a­
me Marthe d’Eilournes , Marquife d’Haute- 
fort, Créancière de la Maifon de Lauzun, 
Demanderefie en Pvequête du 5 Mars audic 
an 1695 , à ce qu’elle fût reçue Partie inter­
venante en la Caufe cLdeffus d’entre les Par­
ties ; fiifant droit fur fon intervention , que 
ledit Sieur Duc de Lauzun ferxùt débouté dû

X iij
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fes requêtes Sc demandes en propriété de \z+ 
dire Terre de Verceuil , 6c condamné aux 
dépens, 6t jufqu’à ce qu'il feroit furhs au Dé­
cret des Terres de Verteuii & de Saint Bar- 
thelemi, 6c ledit Meifire Antonin Noinpart 
de Caumont , Duc de Lauzun , 6c ledit Sieur 
de Roquelaure , audit nom de pourfuivant le 
Décret defdites Terres , Défendeurs d'autre. 
Et entre Meffire Godefroy-Maurice de la Tour 
d'Auvergne , Duc de Bouillon , Comte de 
Turenne, D uc d’Albret, 6c de Château-Thier­
r y  , Comte d'Auvergne , d'Evreux 6c du bas 
Armagnac, Gouverneur 6c Lieutenant Général 
pour le Pvoi du haut 6c bas Auvergne, Pair 
de Grand Chambellan de France, Demandeur 
en Requête du io M ai 169(5, tendante à ce 
qu'il fût reçu Partie intervenante en ladite 
Inftance, fa liant droit iur ladite Intervention* 
ordonner que ladite Terre, par droit de ré- 
veriion , fuivant la claufe appofée dans la 
donation du 7 Février 1460 , qui fera exécu­
tée félon fa forme 6c teneur, demeurera , ap­
partiendra 6c fera réunie au domaine du Du­
ché d'Albret en toute propriété, franche 6c 
quitte de toutes les dettes 6c hypoteques Ja 
la Maifon de Caumont, 6c en conicquence, 
main-levée pure &  fimpie lui fera faite de 
ladite faille - réelle 6c criées de ladite Terre 
de Verteuii* &  oppoiitions formées en icelle*
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même des baux judiciaires d’icelle, lefquels 
feront rayés , tant des Regiftres des Décrets 
de la Cour, que de celui du Commifiaire aux 
Saiiies - réelles, à ce faire contraint , 5c les 
OontefUns condamnés aux dépens; &c iefdits 
Ducs de Roquelaure de de Lauzun , Défen­
deurs d’autre. Et entre ladite Dame Marthe 
d’Eftournes, Marquife d’Hautefort, Deman­
dera ife en cinq Requêtes des 13 , 20 ,23 , 2.8 
A v ril, 8c 1 Juin audit an 1695 , la première à 
ce que diflraétion lui feroit faite de ladite 
Terre 8c Seigneurie de Verteuil avec fes cir- 
conflances 8c dépendances , 8c qu’elle lui de- 
meureroit irrévocablement 5c en pleine pro­
priété, fur le pied de l’eftimation , ou de la 
i ’oinms de 60000 livres, fi mieux n’aiment 
les Ducs de Roquelaure 5c de Lauzun la 
porter à ix haut prix qu’elle foit payée de 
routes fes collocations portées par l’Arrêt d’or­
dre de Lauzun, du 20 Août 1693 , ce qu’ils 
feroient tenus d’opter dans huitaine, fmon 
déchus en vertu de l’Arrêt qui interviendroit, 
5c fans qu’il en fut befoin d’autre, 5c les Con- 
teftans condamnés aux dommages 8c intérêts , 
5c aux dépens ; la fécondé, à ce qu’en débou­
tant leldits Sieurs Ducs de Lauzun 5c de Bouil­
lon de leurs demandes, fins 5c conclufions 
ordonner que ladite Terre de Verteuil, -lui 
demeureroit &  appartiendroit irrévocable-

I îv
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ment 5c en pleine propriété, fur le pied de 
la fomme de 60000 livres, ou de 1 eflimation, 
5c que ledit Sieur Duc de Lauzun lcroit con­
damné au payement de la fomme de deux 
cents mille livres pour le rapport des fruits, 
avec les intérêts du jour de l'échéance de cha­
cune année , fi mieux n’aimcicnc lefdits Sieur5 
Ducs de Roquchure 5c de Lauzun porter la­
dite Terre à fi haut prix , qu’elle foie payée 
de fes collocations portées par ledit Arrêt 
d ’ordre de Lauzun , dudit jour 10 Août 1693 , 
5c que lcidits Sieurs Ducs de Bouillon, de 
Roquciaurc &  de Lauzun feroient condamnés 
aux dommages par elle fouffsrts & à fouffrir, 
3c aux dépens ; la troifieme , à ce que la do­
nation de ladite Terre de Verteuil, du 7 Fé­
vrier 1460, foit déclarée nulle, 5c preferite 
par le défaut d’acceptation , d’inlinuarion , 
publication 5c d'exécution, 5c en cor.féquence 
que les fins 5c conclulions prifes par ladite 
Dame Marquife d’Hautefor't lui feroient fai­
tes 5c adjugées avec dépens , 5c lefdits Sieurs 
Ducs de Lauzun 5c de Bouillon déboutés de 
leurs demandes , fins 5c conclufions , avec 
dommages, intérêts 5c dépens ; la quatrième, 
à ce qu’il fût ordonné en premier lieu , que 
lefdits Sieurs Ducs de Lauzun , de Bouillon 
5c de Roquelaurc, 5c ledit Sieur Chevalier de 
Lauzun, ieroient renus de repréfenter- , de
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p ro d u ire  6c d e  jo in d re  dans h u ita in e  p o u r  

tout d é l a i , tous les a â e s  d e  foi 6c h o m m a g e s ,  

a v e u x  £c d é n om b v em en s ,  6c autres titres d e  

la d ite  T e r r e  6c B a ro n n ie  d e  V e r t e u i l  ; fe c o n -  

d e m e n t  qu 'ils  fe ro n t  p a r e i l le m e n t  tenus d e  re- 

p r é f e n t e r , d e  p ro d u ire  6c d e  jo in d r e  dans le  

m êm e d é la i  d e  h u ita in e  ,  au x  In ftan ces  c o n ­

cernant la d ite  T e r r e  d e  V e r t e u i l ,  les préten­

dus o r ig in a u x  fu r  le fq u e ls  ils ont fa it  tirer 6c 

c o l la t io n n e r  les trois co p ies  de la d ite  d o n a ­

tion  , d u d i t  a£te d e  foi 6c h o m m a g e  ,  6c d u d i t  

d é n o m b re m e n t  d e  la d ite  T e rre  d e  V e r t e u i l ,  

d es  7 F é v r ie r  1 4 6 0 ,  15 J u in  1468 &  22 O c to ­

b re  1 5 40;  finon 3 6c à fa u te  d e  ce  fa ire  d an s  

le d i t  t e m p s , 6c ic e lu i  p i f f é , qu ’i l  d e m e u re -  

roi t p ou r c o n f ia n t  6c vérifié  q u ’il n ’ a été fa i t  

au cu n e  d o n a t io n ,  n i acte  d e  foi 6c h o m m a g e  1 

n i  d é n o m b re m e n t  d e  la d ite  T e r re  d e  B a ro n n ie  

d e  V e r t e u i l , 6c q u e  c ’e i l  u n  an cien  P ro p re  d e  

l a  M a ifo n  d e  L a u z u n , éch u  a u  Sieur C h e v a l ie r  

d e  L a u z u n  , c o m m e  h éritie r  b énéficia ire  d e  

G a b r ie l  6c Jacq u es C o m te s  d e  L a u z u n  fou  

p e re  6c fon frere , a la l'uccefüon d e fq u e ls  le d it  

S ieu r D u c  d e  L a u z u n  a ren o n cé  , 6c les C o n -  

te f la n s  c o n d a m n é s  a u x  d ép en s ; 6c la  d e r n ie r e ,  

à  ce q u ’a c le  lu i fu t  d o n n é  d e  c e  q u ’e l le  fo m - 

m o it  6c d é n o n ç o it  a u  Sieur D u c  d e  la  F o r c e  6c 

S ie u r  P r é i î d e n t d e  G aifion  , la  d e m a n d e  d u d it  

S ie u r  d e  L a u z u n  e n  d if lra é t io n  d e  la d i te  T e rre

l6S>7*
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de Ferteuil, fes Lettres en forme de Requête 
civile, 6c fes appellations de ladite faifie-réelle 
6t criées de ladite Terre de Verteuil, 6c en 
conféquence que l’Arrêt qui interviendroit 
encre ledit Sieur Duc de Lauzun, ledit Sieur 
Duc de Roquelaure 6c elle , ferme déclaré 
commun avec eux , ce faifanc, condamnés à 
faire ceflbr les demandes 6c poursuites dudit 
Sieur de Lauzun, aux dommages 6c intérêts 
fouiferts 6c a fouflfrir , 6c en tous les dépens, 
tant en demandant, défendant, que de la 
fommarion , d’une autre part ; 5c ledit Sieur 
Duc de Lauzun, ledit Sieur Duc de Bouillon, 
ledit Sieur Duc de Roquelaure, audit nom 
de pourfuivam le Décret de ladite Terre de 
Verteuil , ledit François Nompart de Gau­
mont, Chevalier de Lauzun, Partie faifie , 6c 
ledit G illet, Procureur dudit Sieur de J3ou- 
ran, 6c plus ancien Procureur des Créanciers 
oppofans, Defendeur d’autre. Et encore, en­
tre ledit MefîireGodefroy-Maurice de la Tour 
d’Auvergne, Duc de Bouillon 6c d’A lbret, 
Demandeur en Requête par lui présentée à la 
Cour le 20 du préfent mois d’A o û t, à ce 
qu’afte lui fût donné de ce quen tant que 
befoin feroit, il révoquoit d’abondant les dé­
clarations portées par fa R.equête du 17 Février 
16 9 5 ,6c qu’il n’infifte aux conclurions par lui 
prifespar ladite Requête, qu’au cas feulement



P L A I D O Y E R .  ï 3£
que la Cour ne jugeroît à propos ¿^ordonner 
[’exécution de fa ite  d’inféodation du 7 Fé- 
vrier 1460 ; 6c où la Cour ordonneroit l’exé- 
cudon dudit a&e , qu’aite lui feroit donné de 
ce qu’il n’inliitoit plus dans les concluions, 
que pour être payé par préférence fur le pris: 
des baux judiciaires de la Terre de Verteuil , 
6c fur les autres biens dudit Sieur de Lauzun, 
des droits Seigneuriaux 6c autres profits de 
Fiefs à lui dus, fans préjudice d’autres droits, 
noms, raifons 5c aâiuns; ce faifant, que les 
fins 6c concluions qu'il a prifes par fa Re­
quête du S Juillet, lui feront faites 6c adju­
gées, avec dépens d’une autre part; 6c les 
D  irefteurs des Créanciers de la Maifon de 
N eu f- Bourg de Sarcelles, pourfuivans en 
ious - ordre de la créance de Lauzun fur les 
Maifons de N euf-Bourg 6c de Vigeon, 6c 
lubrogés aux criées, vente 6c adjudication 
par Décret de ladite Terre 6c Seigneurie de 
Verteuil, au lieu 6c place dudit Sieur Duc 
de Roquelaure, 6c ayant repris en fon lieu 
6c place ladite pourfuite , inftances, deman­
des & appellations , fuivant l’A£te du

, 5t ledit Sieur Duc de Roquelaure, 
ladite Dame Marquife d’Hautefort, ledit Sieur 
Chevalier de Lauzun efdics noms , Parties fat- 
fies, 6c ledit G illet, plus ancien Procureur 
des Créanciers oppofans, Défendeurs d^autre.
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A pres que Rôbethon, Avocat pour le Duc 
de Lauzun , & le Court 7 Avocat pour le Sieur 
Roncher ôc Conforts ; Tartarin , Avocat pour 
le Duc de Bouillon, & Tribollet, Avocat 
pour de Roquelaure 6c fa femme ,  ont été 
ouis pendant dix-huit Audiences, enfemble 
d'Agueflfeau pour le Procureur Général du 
Roi ;

L A  C O U R  a reçu la Partie de Tartarin 
intervenante ; ôc fans avoir égard à fon inter­
vention , déboute la Partie de Robethon de 
fes Lettres en forme de Requête civile ; en 
conféquence a mis Tappellation au néant , 
ordonne que ce dont eft appel fortira effet, 
déboute pareillement ladite Partie de Robe- 
thon de fon oppolidon k fArrêt de congé d’ad­
juger, &  de fes requêtes &  demandes, &  
ladite Partie de Tartarin de fa demande, fauf 
à elle à fe pourvoir à Tordre pour fes créan­
ces ; condamne ladite Partie de Robethon ès 
amendes, fuivaht l’Ordonnance, &  aux dé­
pens envers les Parties de le Court, pour tous 
dommages & intérêts, &  la Partie dè Tarta­
rin aux dépens de fon intervention ; &  fur 
les autres demandes des Parties, les a mis ÔC 
met-hors de Cour &  de Procès.
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L. PLAI DOYER.
D u  to  J u in  i6q $.

Dans la Caufe de Louis N i v e t  & A ntoi­
n e t t e  N i v e t , fa fille du premier lie,

U sapiffoit de /avoir Ji un Inventaire fait en 
préfence d*un Jabrogé - Tuteur qui nayoit pas 
prête ferment, peut empêcher la continuation 
de la Communauté.

LA Queftion fur laquelle vous avez à pro­
noncer , concerne Fobfervarion d es Régies 

preibrires par la Coutume fur la Communauté, 
Bile fe réduit à lavoir li le défaut de preftation 
de ferment par le Subrogé-Tuteur, eil un 
défaut tellement eiïem iel, qu'il emporte avec 
foi la nui lue de ITuventaire , Ôc le. rende in'* 
capable de produire une véritable difTolucioa 
de la Communauté,

Le Fait eil auffi foin-maire dans ion explica­
tion , que confiant entre les Parties, , 

Louis N ivet, Maître Menuifier, employé 
dans les Bâtimens du R.oi, & dont on prétend 
que la fortune eft affez confidérable par rap- 
port à fon état, a époufé en premières noces 
dès Pannée 16jy , .Marie le Moyne. C ’eft à 
cette uniop que Tlmimée doit la naiflance.
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La mort a féparé ce Mariage le 16 Avril 

1682; mais iuivant la difpoficion de la Cou­
tume , elle n’a pu iéparcr la Communauté, 
Il falloir pour cela un Inventaire folemncK 
C ’eft pour y parvenir, que le 8 Mai i68z il 
a été élu un Tuteur &  un Subrogé-Tuteur à la 
Mineure. Le Tuteur fut Louis Nivet ion pere. 
Le Subrogé - Tuteur Edme Bigouret, oncle 
maternel, tous deux à la charge de prêter 
ferment. Le Tuteur y fatisfait; le Subrogé- 
Tuteur le néglige.

Une année entière fe pafle avant que de 
procéder à l’Inventaire. Le 30 A vril, il fe fait 
en préfence du Subrogé-Tuteur. Il y prend 
par-tout cette qualiré. Quelques proteftations 
aflez générales de Ja part; il ligne toutes les 
vacations. Clôture d ’inventaire le 5 Mai.

En KÎ87, Louis Nivet fe remarie; fon fé­
cond Mariage fut fuivi des fruits ordinaires 
des fecond.es noces; inimitié entre la belle- 
mere 6c la belle-fille,

La derniere fe plaint d’avoir été maltrai­
tée , demande à fe retirer chez le Subrogé- 
Tuteur.

Sentence en 1689, qui lui permer de fc re­
tirer au Couvent de BellechafTe, &  lui accorde 
une penfion.

En 1693 , âgée de vingt ans , elle fe fait 
émanciper. Dans la Sentence , Edme Bigornes
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eft qualifié Subrogé-Tuteur ; il eft nommé Cu­
rateur aux Caufes, 6c Tuteur à l’effet de de- 
mander un compte de Communauté 6c de 
Tutelle, &  un partage au pere.

En i6p4 , Tran faction par laquelle il s’en­
gage de payer à fa fille, en attendant le 
compte , quatre cents livres de penfion paya­
ble par avance. On prétend qu’elle a été 
payée.

Le compte fe rend devant le Commiffaire 
de Laine ; débats, foutenemens. Enfin , par 
le calcul la dépenfe excede la recette, & la 
fille refte débitrice de huit mille cinq cents 
quarre-vingt-buit livres.

Sentence qui appointe fur les débats, 6c 
cependant l'intimée déclarera de quel jour 
elle veut fixer la continuation de Commu­
nauté. C’étoit ce qui dévoie faire la baze du 
compte : devoit*on compter du jour de la 
m ort, ou du jour de la clôture de l ’Inven­
taire ?

Nouvelle occafion de contefiation. La fille 
demande que la Communauté loit déclarée 
continuée , attendu la nullité de rinvenuaire. 
Le pere fe défend.

Le 13 Mars 1697 , Sentence contradictoire 
qui déclare l’Inventaire n u l, 6c la Commu­
nauté continuée.

Appel. Arrêt qui fait main-levée provifoire



j  44 C I N Q U A N T I E M E
des failles des revenus du pere, les fai fies 
tenant entre íes mains fur les effets de la Com­
munauté, 8c cependant fuivant íes offres, la 
Traniadion de 16514. exécutée.

Moyens

Première Réflexion. La continuation de Com- 
tnunauté cil une Lot finguliere, contraire au

mit commun , lui vaut lequel toute lociéce 
morte folviiur s Loi pénale qu’il ne faut point 
étendre.

Seconde Réflexion, Le ferment des Tuteurs 
eu Subrogé - Tuteurs , inconnu à la plus pure 
Jurisprudence Romaine , introduit vers l'a fin, 
rfeil qu’une vaine cérémonie qui n’a rien d’ab- 
folument effentiel. Il y auroit même une dif­
férence. fur ce point entre le Tuteur 8c le 
Subrogé-Tuteur.

Ces deux principes fuppofés , on foutient 
I o. Que dans la Queilion de Droit, l in  ven- 
taire efl valable. 2V. Encore plus dans la 
Queilion de Fait.

Dans la Queilion de D roit, qu’eft-ce que 
la Coutume exige? Un Contradicteur légiti­
me. Demandent“elle un Subrogé-Tuteurr Elle 
lien parle pas ieulement. Pourvu qu’il y ait 
eu un InipeCeur de la conduite du Tuteur, 
en un m ot, un Contradiéieur, tout ce qui

eil



P L A I D O Y E R .  14s
eft néceflaire pour l'intérêt du Mineur eft 
rempli.

C e li ce qu’on prétend avoir été jugé par 
un Arrêt de 1Ó01.

Cefi à la contradiétion, &  non pas à la qua­
lité ou à la preflation de ferment , que la 
Coutume a attaché la perfection de ITnven- 
taire.

Dans le Fait trois Réflexions.
Premiere Réflexion, Il y a eu un Contradic­

teur j & un Contradicteur très-vigilant ; Tin- 
vencaire en fait foi.

Seconde Reflexion, Il a même pris la qualité 
de Subrogé-Tuteur. Le pere a été dans une 
jufte erreur. Non - feulement cette qualité a. 
été prife dans l'Inventaire, mais dans la Sen­
tence ¿ ’Emancipation. Ainfi pofleflion d'etat*
C ’eit le cas de la Loi Barbarmi Philip pus. ^dJ^os.

Troijleme Reflexion. Il n’y a qu'à parcourir pr4t‘ 
le Titre du DigeÎte Quoi f alfa Tutore aurore 
Refluiti effe dicatur , pour y obferver que ce qui 
fe paife avec celui qui étoit regardé comme 
le véritable Tuteur, n’elt pas toujours nul , 
fur-tout lorfque la nullité l’eroit irréparable.

Enfin, Font joint à ces raifons les con fid i 
rations d'équité : celui même qui auroit donné 

A lieu à la nullité par fa négligence à prêter le 
ferment, eit celui qui autorife aujourd'hui U 
Mineure à la propoler*

Tvms y . Part, IL l i
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• Que il Ton oppofe l'Arrêt de le François, 

il y a une grande diveriicé dans les circonf- 
tances.

Le François, prévenu d'une haine injufte 
pour fa fécondé hile ; un deflein de fraude 
marqué dans toute fa conduite ; un Inventaire 
iu fpeft, même entièrement frauduleux. Il 
n’avoit déclaré que deux mille trois cents liv. 
d'effets aétifs , & vingt-cinq mille livres de 
dettes paiîives. Cependant quelques années 
après, il s'étoit trouvé riche de plus de trois 
cents mille livres. Il avoir donné près de cent 
mille livres à fa hile aînée , 6c il refuioit jul- 
qu’à des alimens à la fécondé.

Ici rien de femblable. Un Inventaire très* 
Édele, juilifié par les Etats du R o i, 6c par 
ceux de MUe. d'Orléans ; des déclarations juiles 
6c véritables, la penfxon de fa fille bien payée.

Moyens de VIntimée.

Dans le Droit * i° . Il n’eil pas vrai que la 
continuation de Communauté foit une Loi 
pénale. z°. Le ferment fait toute l'effence de 
la qualité du Tuteur. Donc l ’Inventaire efi 
nul.

La Coutume requiert un Contradi&eur lé­
gitime; nul autre Contradi&eur que le Su­
brogé-Tuteur ; Elbil Tuteur fans ferment}
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Sentimens de tous les Commentateurs.Ufage 

du Châtelet.
Mais tout cela même eft inutile , puifqu’il 

y  a un Arrêt folemnel qui a décidé la Queftion 
in terminis.

Les termes de la Sentence confirmée par cet 
A rrêt, font décififs : Faute d'avoir fa it un In­
ventaire avec un Contradicteur légitime , & fait 
■ prêter le ferment au Subrogé-Tuteur.

On veut en vain fe retrancher fur la diver- 
iité des circonftances ; elles font par elles- 
mêmes plus fortes dans cette Efpece.

Haine injufle de le François contre fa fé­
condé fille ; haine injufte de Louis Nivet con­
tre fa fille du premier lit.

Inventaire fait par le François, frauduleux* 
Il en eft de même de rinventaire fait par 
Louis Nivet. Il déclare fix mille livres reçues 
du Roi, &  il en a reçu foixance-un mille. Il 
déclare cinq mille livres reçus de Mademoi- 
fe lle , 5c il en a reçu treize mille.

Délai d’un an pour faire Inventaire de la 
part de le François ; de même de la part de 
Nivet.

Mais le François n’avolt pas pafle en de 
fécondés noces, 5c Nivet s’eft remarié. Donc 
la préfomption eft encore plus forte.

Que F on ne dife point que la Coutume n’a 
déliré qu’un Contradicteur, 5c qu il y en a eu

K i j
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un. Simple préfence corporelle du Subrogé- 
Tuteur: Nulle interpellation, nulle réquifi- 
tion coniîdérable ; iimples proteilations géné­
rales ; peut-être na - t-il fait que ligner. Il a 
négligé en plufieurs endroits les fonctions Si 
les demandes auxquelles fon devoir l ’enga- 
geoir.

La Loi Barbarius eft ici mal appliquée. 
Comment Louis Nivec a - 1 - il pu le tromper 
fur la qualité du Subrogé-Tuteur? La Sen­
tence qui créoic Nivet Tuteur, Tobligeoit au 
ferment, elle y obligeoit de même Bigouret. 
Il Ta fait; comment a - t - i l  pu ignorer que 
Bigouret ne Lavoie pas fait ?

Les Loix du Titre Quoi falfo Tutore , n’ont 
nul rapport à cette Efpece ; elles fuppofent la 
bonne foi.

Q u a n t  a N oxjs, pour examiner cette 
Caufe dans le Droit &  dans le Fait * il eft 
néceifaire de confidérer ; en premier lieu , la 
nature de la Loi qui établit la continuation 
de Communauté ; en fécond lieu , fa diipofi- 
tîon & fon efprit dans les formalités qu'elle 
introduit, fur-tout dans la qualité de légitime 
Contradicteur ; enfin , l'application de ces re* 
gles au fait dont il s’agit.
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Nature de la Loi qui établit la continua- 

don de Communauté.
On a voulu la faire paffer pour une Loi 

pénale ; mais ce principe ne peut être admis.
Pour en connoître le peu de fondement , 

cherchons les motifs de la continuation de 
Communauté.

Premier M otif Obliger les peres à faire 
Inventaire pour prévenir les aétions de rece­
lé s , les preuves par témoins, les Procès in­
finis que Ton feroit forcé d’effuyer fans cela ; 
pour faire voir la quantité &  la qualité des 
biens ; pour épargner même aux peres Y an­
cien ferment in ïitem, que l’on déféroit aux 
enfans, par lequel ils étoient maîtres de la 
fortune de leurs peres ; ferment injurieux , 
infamant. Voilà le premier motif favorable 
&  aux enfans & aux peres; aux enfans, parce 
qu’il conferve leurs biens ; aux peres, parce 
qu’il épargne les Procès, ou les fuites fâcheu- 
fes des Procès auxquels le défaut d’inventaire 
donne lieu.

Second Motif, La confufion & le mélange 
des biens, qui fait préfumer que ce que le 
pere a acquis depuis la mort de la mere , ou 
vije verfâ , eit acquis ex re communi. Or quoi- 
qu’en générai ce qui eÎt acquis ne fuive pas

K ii j
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toujours la  nature du prix par lequel on Ta­
cheté, cependant il a été établi en faveur des 
Pupilles , que res ex pecuniâ pupillari empta f 
pupillaris diceretur.

Ceil par une fiéfion femblable que Ton 
donne un droit de propriété aux Mineurs fur 
les effets acquis ex re communia

Enfin , on a confidéré que les rations qui 
avoienc fait admettre cette réglé dans le Droit 
Romain, morte folvïtur focietas, ne convenoient 
pas parfaitement à la Communauté du mari & 
de la femme.

i°. Parce que fi la fociété continuoit après 
la  mort entre étrangers, ils ne trouveroient 
plus la même union , la même fidélité , la 
même correfpondance ; mais cet inconvénient 
n’eil point à craindre entre le pere & les en- 
fans; la continuation des fociétés ordinaires 
donneroit des étrangers, fouvent inconnus , 
pour aiTociés: la continuation de la Commu­
nauté- donne au furvivant fes enfans pour 
aiTociés.

2°. Dans les fociétés ordinaires , chaque 
affocié agît; dans la Communauté, le mari 
ou le furvivant efl le feul qui agiffe. Donc il 
n’a rien à craindre.

Jugeons de ces principes, par rétendue que 
vos Arrêts ont donnée à la Loi de la Conti­
nuation. Vous favez introduite dans toutes les
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Coutumes qui n’ont point de difpofitïon pré- 
cife fur cette matière, fuivant le fentiment 
de du Moulin fur la Coutume de Vitry.

Si l’on compare la continuation de Commu­
nauté avec l’Edit des fécondés noces, l’une &  
l ’autre Loi parole d’abord pénale ; cependant 
en les approfondiiTant bien, on trouve que 
leur principal motif eit l ’intérêt des enfans.

De là , s’il n’y a point d’enfans, l’Edit des 
fécondés noces celle abfolument. S’il n’y a 
point d’enfans mineurs, la difpofition de la 
Coutume fur la continuation de la Commu­
nauté cefle pareillement.

Donc l’idée à laquelle nous devons nous 
fixer, eft qu’il s’agit ici d’une Loi non pénale , 
mais fujette à certaines formalités rigou- 
reufes ; d’une Loi dont la difpofition ne doit 
pas être reflreinre, mais eft plutôt favorable, 
puifqu’on a toujours cherché les moyens de 
la rendre plus commune.

Ajoutons que cette Loi rend les féconds 
Mariages plus difficiles ; nouvelle raifon de 
faveur.

I L

Difpofition de la Loi &  fon efprir.
Il eft inutile d’entrer dans toutes fes parties. 

Nous n’avons à examiner que ce qui regarde 
le légitime Contradiâeur qu’elle exige. Cet exa­
men fe réduit à deux Points.

K  iv
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Premier Point, Quel eil ce Contradifteur? 

P eu t-il y en avoir d'autre que le Subrogé- 
Tuteur ?

Second Pointt Quelles qualités font effen- 
tielles au Subrogé-Tuteur ?

C'eft le Subrogé-Tuteur qui eil le Contra­
dicteur légitime* Cette Propofition eil fon­
dée iur pluireurs raifons»

Première Raifon. Quand on parle d'un Con­
tradicteur oppofé à un Tuteur, qu'eil-ce que 
l'on entend dans l'ufage, fi ce n’eil le Su­
brogé-Tuteur ?

Seconde Raifon. Les termes de la Coutume: 
Perfonne capable & Contradicteur légitime s elle 
ne dit pas feulement Contradicteur, m ais, 
Perfonne capable & légitime ; elle exige un 
caraitere. O r , qui a ce cara&ere, fi ce n'eil 
le  Subrogé-Tuteur ?

Troifieme Raijon. Le fentiment des Doéteurs 
&  l'autorité des A rrêts, fur-tout de l'Arrêt 
remarquable donné pour la Coutume d'Or­
léans en i6a$ , qui a jugé la préfence du 
Subrogé-Tuteur néceffaire , quoique la Cou­
tume d'Orléans n'exige pas précifément un 
Inventaire folem nel, mais fe contente d'un 
A tte  dérogeant à la Communauté, comme 
l'ancienne Coutume de Paris.

Deux qualités efientielles au Subrogé-Tu­
teur,
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Le ferment en eit l’ame, Sans cela il n’eft 

pas connu de la Juftice : comment lui con- 
fieroit-elle les intérêts des Mineurs? D’ail- 
leurs, la Tutelle eft une charge publique qui 
exige un ferment pour être admis à la rem­
plir.

Ne recourcfhs point à l’ancienne Jurifpru- 
dence Romaine; elle eft corrigée par la Nou­
velle que nous fuivons.

La Loi 7. §, ult. Cod, de Curatore furiofi vel 
prodigi, ÔC la Loi 28. S- 4. Cod. de adminiflr. 
Tutor. vel Carat, ne diftinguent point entre 
le Tuteur Ôc le Subrogé-Tuteur.

Nulle différence en effet entr’eux, fi ce 
n’eil que la fonction de l’un dure long-temps 
5c regarde la perfonne, au lieu que la fonc­
tion de l’autre n’a lieu que par intervalle 6 g  

pour les biens ; mais à cela près, il doit la 
même fidélité.

Au contraire, fouvent le miniflere de Tun 
eft le plus importait ; il jette les fondemens 
de la Tutelle par lTnventaîre ; il eft le Tu­
teur du Tuteur, cufiodit ipfos cujlodes.

D ’ailleurs, cette différence eft rejettée pré- 
cifément par la Novelle 72. Capit. 2. qui exige 
le ferment du Tuteur qu’on nomme pour dé-* 
fendre le Pupille contre fon Tuteur même.

Telle eft donc la difpofition de la Loi. 
Le Cgntradideur eft le Subrogé-Tuteur, &



C I N Q U A N T I E M E
pour être Subrogé-Tuteur, il faut avoir prête 
ferment : fans cela , c’efl un fimple particu­
lier fans caraftere, fans qualité.

On objeûe que ce ferment fe réduit à une 
cérémonie inutile.

Mais peut-on prendre d'autres précautions ? 
Si la malice des hommes remporte fur la 
prévoyance delà L oi, faut-il pour cela que 
la Loi abandonne toutes fortes de moyens de 
faire faire le bien, parce que fouvent les 
hommes les corrompent? Ce raifonnement 
prouveroit trop ; fi on Tadoptoit, il n’y au- 
roit plus de ferment pour les Experts, pour 
les Témoins, pour ceux que le Juge commet 
à la fonction de Greffier, pour tous ceux qui 
font reçus dans des Offices.

Préjugé de l’Arrêt de 1636. Nous exami­
nerons incontinent la prétendue diverfité que 
l ’on croit trouver entre l’Efpece de cet Arrêt 
&  celle de cette Caufe. Mais il eft certain 
qu’à prendre à la lettre les termes de la Sen­
tence qu’il confirme, il femble décifif.

1 1 1 .

Application au Fait.
Voyons fi quelques circonitances particu­

lières nous tirent de la réglé générale. Les 
circonHances que Ton allégué fe réduifent k 
deux.
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La première, qu’il y avoir un jufte fujet 

d ’ignorer le défaut de prédation de ferment* 
On vous à cité la Loi Barbarius P h  lippus, 
le  Titre Quod falfo Tutore auâorc gzftum cffz 
diaitur.

Mais i° . quand cela feroit, il en réfulte- 
roic tout au plus une adion en dommages &  
intérêts contre celui qui auroit pris unefaufle 
qualité. La Mineure en devoit-elle fouffrir ?

zQt Ce n’eil pas une erreur excufable dans 
Louis Nivct. Son propre Titre a dû l ’inilf aire ; 
la même Sentence a nommé le Tuteur &  le 
Subrogé-Tuteur ; elle fait le Titre de Tun &  
de l’autre. Il a fu par cette Sentence , que le 
ferment devoit être fait par tous les deux.

La fécondé circonftance eil qu’il y a eu un 
Contradicteur préfent à l’Inventaire.

Mais i° . Cécoit un Contradide.ur non lé­
gitime.

2°. Il n’a fait que des proteilations géné­
rales.

Donc il ne refte aucune difficulté fur l’ap­
plication des principes &  des Arrêts au fait 
de cette Caufe.

Que fi l’on dit qu’il y a diverfité de cir- 
confiances entre cette conteilation &  celle 
qui fut terminée par l’Arrêt de 1686, il eil 
vrai que celles qui fe préfentent aujourd’hui 
font moins fortes.

1698.
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Mais cependant il y en a. deux principal 

le s , qui ne méritent pas moins d'attention.
La première qu’on trouve un an d’inter­

valle entre la mort <5c l'Inventaire.
La fécondé, qu’on n'a déclaré que ce que 

le Roi avoir payé; mais le Subrogé-Tuteur 
n'a pas inlîité fur ce point. Il devoit dire : 
JL tft plus dû ; il paroît que le Roi a payé 

Jbixarue-un mille livres en 1696 j* cela peut 
comprendre des ouvrages faits avant 1683,

Le fait qui concerne les ouvrages faits à 
la maifon de M. Colbert, prouve encore la 
négligence du Subrogé-Tuteur,

Enfin , il eft favorable d'accorder la con­
tinuation de Communauté, par laquelle la 
fille du premier lit ne parviendra qu'à l'éga­
lité 9 elle qui comme l'aînée, auroit pu mé­
riter quelques avantages.

Ainli nous eitimons qu'il y  a lieu de mettre 
l'appellation au néant.

Arrêt conforme aux Concluions. Plaida ns, 
Thévart pour l'Appellant, Robethon pour 
l'intimé.
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E X T R A I T  D E S  R E G I S T R E S  
D U  P A R L E M E N T .

1698.

D u  10 Juin iC$8.

EN x RE Louis Nivec, Maître Menmfier à 
Paris, «ScOrdinaire des Bâtimens du Roi, 

Appeilant d'une Senrence rendue par le Pré­
vôt de Paris ou ion Lieutenant Civil au Châ­
telet, le 13 Mars 16^7,par laquelle l'Inven­
taire qu’il a fait faire le 30 Avril 1683 ? clos 
le 5 Mai enfuivant, après le décès de Marie 
le Moyne fa première femme , mere de fin- 
timée ci-après nommée, arrivé le 16 Mai 
1683, a été déclaré nul pour n’avoir pas été 
fait avec un légitime Contradifteur ; ordonner 
que la continuation de Communauté aura 
lieu, fa voir pour moitié jufqu’au fécond ma­
riage de PAppellant, <5c partie jufqu’à pré- 
fent ; que le compte fera augmenté, & le 
partage fait néanmoins dépens compenfés 
d ’une part. Et Antoinette N ivet, fille mineu­
re , & feule héritière de ladite Marie le 
Moyne fa mere , émancipée d’âge, procédant 
lous l’autorité d’Edme Bigouret, fon oncle 
maternel, fon Curateur aux Gaules , &  ledit 
Bigouret audit nom, Intimé d’autre, Après
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— — » que Thévart, Avocat de Nivet, & Robethon, 
KS98. Avocat de l'intimée, ont été ouis , enfemble 

d'Aguefieau pour le Procureur-Général du 
Roi pendant deux Audiences :

L A  C O U R  a mis & met 1’Appellation 
au néant i ordonne que ce dont a été appelle 
fortira effet, condamne TAppellant en Ta~ 
mendc de douze livres, &  aux dépens.
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LI. P L A I D O Y E R .
D u  13 Février 1699,

Dans la Caufe du Sieur de la Pivardiere 
&  des Officiers de Châtillon-fur-Indre.

i Q. Si le f u i t  de Vexiftcnce <Pun homme que Von 

prétendait avoir été aJJ,affiné, Ô* qui sètoit 

reprefenté pendant qiion in fim ifo it le Procès 

ju r  Vaffaffinat, doit être regardé comme un 

fa it  ju ftifica d f dont la preuve ne p u ijfe être 

admife qu après avoir achevé toute V in fim e-  

Uon , ou comme un fa it  préalable qui détruit 

le corps du d élit, &  dont on doit ordonner la  

preuve fa n s attendre la f in  du Procès.

^  il ef i  ù propos ddordonner que cette preuve 
f e r  a fa ite  à la Requête de La Partie publique p 

&  de lu i réferver de fuivre aujfi VInJlrucliQîl 

fu r  U prétendu délit, >

LA fingularité des faits, la contrariété ou 
la bizarrerie des événemens, les révolu­

tions furprenantes que l'artifice des accufés, 
ou la force de la vérité a fait paroître dans 
cette Caufe, Toppolition perpétuelle qui ré­
gné dans toutes fes parties entre le vrai &  
le vraifemblable, &  tout ce qu'un Peuple
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curieux, avide de prodiges &  amateur de la 
nouveauté, vient admirer dans votre Audien­
ce, n'efl point ce qui occupe notre efprit en 
commençant ce Difcours. Une vue plus éle­
vée , un objet plus noble ôc plus important, 
attachent d'abord toute notre application ; 
c’eii l’état dans lequel cette Caufe célébré 
eil portée aujourd’hui devant vous.

De quelque côté que nous l'envifaglons, 
il iemble que l'innocence difparoiflé à nos 
yeux, &  que dans le grand nombre des Par­
ties qui attendent en Îufpens l'Oracle de la 
Juilice, nous ne puiffions plus trouver un 
innocent au milieu d'une multitude de cri- 
minels.

Ce n’eil point ici une de ces Caufes ordi­
naires , où la Juilice incertaine entre des pré- 
domptions oppofees, cherche le Grime à re­
gret, &  fe flatte toujours de trouver l'inno­
cence ; c'ell un de ces trilles ipe&acles que 
la malice de l'homme prélente quelquefois 
à la levérité de la L oi, dont la fin toujours 
funelte ne montre de loin que des crimes à 
punir ; où l'innocence de l'Accufé devient 
la conviction de l'AccuÎateur , où le Juge 
même eil coupable li l'Accufé ne l'eil pas , 
&  où la Juilice trop allurée de trouver un 
crime » ne peut prefque plus héfiter que fur 
la qualité du crime &  furie choix du criminel-

Mais
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Mais qui ofera fe déterminer entre deux 

extrémités qui paroiilent toutes deux égale* 
ment incroyables P II y a un crime coirufus „ 
c’eft un fait dont nous fouhaiterioris inurilel 
ment de pouvoir douter. Mais quel eit ce 
crime P -Eli ce i’aifalîinat 6c l’impoflure, que 
Ton impute aux accufés ? Eft-ce la prévari, 
cation 6c la calomnie, que Ton reproche aux 
Juges?

Qui pourra découvrir cette vérité impor^ 
tante, au travers de tous les nuages qui 
l ’environnent P Sera-ce cet inconnu que l’on 
fait paroître aujourd’hui comme une lumière 
nouvelle que la Providence nous envoie pour 
porter le jour 5c clarté dans les ténèbres de 
cette CauléP Mais comme s’il étoit impoffi- 
ble que des mains pures 6c innocentes eulïent 
part à cet ouvrage , celui qui veut fe rendre 
ici le proteéteur de l’innocence des autres , 
ne fauroit défendre la fîenne. Pour prouver 
fon exiftence, il révélé fa propre honte. S’il 
exifte, il eft criminel ; 6c s’il eft innocent f 
il n’exifte plus : coupable certainement ou de 
Bigamie ou d’impofture, il confefle le pre* 
mier crim e, 6c il s’agit aujourd’hui d ’appro­
fondir le fécond.

Dirons-nous qu’il n’eft pas à préfumer que 
la vérité ait remis les intérêts en de li indi­
gnes mains , ou croirons - nous au contraire 

Tome P a n . IL L
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qu’elle a choifi un infiniment ii v i l , un hom­
m e il fufpeét, pour faire encore plus éclater 
fa  puiffance, 5c pour montrer aux hommes 
qu'elle peut, quand il lui plaît, faire fortir 
la  lumière du lein des ténèbres, tirer le bien 
d u  mai même, 6c faire l'ervir le crime du 
m ari d’afile 5c de défenfeur à l'innocence 
de la femme ?

Sufpendons encore nos jugemens; n’imi­
tons pas l’aveugle impatience d’un peuple 
entier qui nous écoute, 6c qui oie fe donner 
la  liberté de prévenir vos décidons. Pour Nous, 
qui dans cette affaire, devons unir, s’il eft 
poflible, la modération d’un Juge au zeîe 
6c à la fermeté d’un Accufateur, nous fui- 
vrons le heur de la Pivardiere avec autant 
d^exaéticude que de fimplicité dans les trois 
états différons dans lefquels fes Accuiateurs 
&  fes Juges doivent également le conhdérer*

Envisageons - le d’abord entre les bras de 
la  mort ; voyons-le enfuite lortir de fon tom­
beau , 6c renaître de fes cendres ; 6c après 
l ’avoir repréfenté comme mort &  comme vi­
vant , attachons - nous à fon véritable érat, 
c ’efl à-dire , à cet érat d’incertitude entre la 
vie &  la mort, ou nous devons le iuppofer 
par rapport à l ’ordre de la Procédure.

Mais avant que d’entrer dans le récit fa­
buleux ou véritable de ià m ort, Pouffez ,
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M e s s i e u r s , que nous vous retracions ic i 

en peu d e  p a ro le s ,  les cara&eres différens 

des trois principaux aéleurs d ’une feene q u i 

fera toujours t r a g iq u e , quelque dénouem ent 

qu’elle puifife recevoir.

Louis de la Pivardiere, s’il eÎl vrai qu'il 
refpire encore , réunit en lui des qualités fi 
incompatibles, 6c des contrariétés ii éton­
nantes, qu’il femble renfermer en fa per- 
fonne deux efprirs 6c deux corps ; en un 
m ot, deux hommes différens :

L’un , Gentilhomme , d’une fortune médio­
cre , mais d’une naiffance diftinguée; fau ­
ne , fils inconnu d’un Bourgeois de Paris 
encore plus obfcur que lui-même :

L’un, Officier du Roi attaché à ion fer- 
vice dans les armées en qualité de Lieute­
nant de Dragons ; l’autre, réduit par la 
pauvreté à la condition peu honorable d’Huif- 
fier Royal dans la Ville d’Auxerre:

Le premier, mari de Dame Marguerite 
Chauvelin ; le fécond , époux de la nommée 
Marie-Eliiabeth Pillard (*z).

Enfin , l’un expirant au mois d’Août par 
la main d’une femme; l’autre arraché avec

( a )  Elle étoii fille d’ un Huiflîer d’Auxerre. Le fieur dÈ la Pivar- 

dlere crut qu’on ne poufroît découvrir qu’ii étoir Bigame , en Faifanr 

la foniHon d’Huiifier, &  cachant lç nom de la P irard iere, fous le­

quel U ¿toit con nu, &  confier vaut cependant ceux de Louis du Bouchet t

L îj
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peine des bras d’une autre femme, pour pa- 
roître dans une efpece de réiurreétion le dé- 
fenfeur de fes aifaffins, Ôc le libérateur de 
celle qu’on accu foie de lui avoir ravi Si 
rhonneur de la vie.

Dnne Marguerite Chauvelin , veuve ou 
femme du iieur de la Pivardîere, porte un 
nom précieux au Barreau  ̂ cher à toute la 
Compagnie , honoré des premières Dignités 
de la Magiftrature, nom refpcftable que nous 
fouhaitons avec tous les gens de bien , de voir 
bientôt à couvert du trille deshonneur que nous 
avons vu prêt à rejaillir fur lui. (Ce iouhak 
nous échappe malgré toute la iévérité de no­
tre miniftere. ) Que ne nous eil-ilpermis auffi 
de diffimuler en faveur de ce nom , que fi la 
Dame de la Pivardiere a eu Pavantege de 
mener une vie innocente , éloignée des moin­
dres apparences du crime , elle n'a pas eu le 
bonheur de jouir d’une réputation entière. 
Nous voulons croire qu’elle n’eft pas coupa­
ble ; mais elle eil aflez malheureufe pour avoir 
befoin de fe juflifier. Une Province entière, 
dont la voix n’eil peut-être que celle de la 
medifance, mais qui fouvent auifi eil la lan­
gue ôc Pécho de la vérité, une nuée de té­
moins (a) s’élève contre la conduite, & Pac- 
eufe publiquement.

Gn a foutenu ¿ans l'înftru&iott du Procès, que l'vn a-, oit fait
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Mais fouvenons-nous de la proteflation que 

nous avons faite de iufpendre nos jugemens 
6c contentons-nous de remarquer que la Dame 
de la Pivardiere fai foie l’on féjour ordinaire 
dans le Château de Nerbonnc, lieu trop voi- 
fin pour l'intérêt de ion repos & de la gloire, 
de l1 Abbaye de Miferay.

C’étoiu en cette Abbaye que vivoit Frere 
Sylvain Charoft , Prieur duMonailere, Cha­
pelain d’une Chapelle fondée à Nerboune , 
fils éc frere du Lieutenant-Général de Châ- 
tillon-fur-Indre : heureux, fi hdele à fes obli­
gations , renfermé dans les bornes de fon 
état, jouiffant en paix d’une vertueufeobs­
curité, il n’eût jamais connu le monde, 6c 
iî le monde ne Peut jamais connu! Mais la 
diilîpation de fon extérieur, fa négligence 
à remplir les devoirs de fa profeflion, fes 
fréquentations continuelles dans la Maifon 
de la Dame de la Pivardiere, que toute la 
Province lui reprochoit, fi Fon en croit plu­
sieurs, témoins, ont fait naître contre lui des 
foupçons qui ne font peut - être pas absolu­
ment téméraires, quoiqu’ils puiffent être mal 
fondés.

Après vous avoir donné une première idée

tendre beaucoup de tém oins fnfpeéb ; mais T fui vaut 1* O rdonnance, 
¿esreproches contre les tém oios, ne doivent être difeutés qu’en ju -, 
£e ïM  le Pivçès*

L üj
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des principaux perfonnages qui ont eu parr 
à cetre affaire, nous ne vous dirons point 
que la Dame de la Pivardiere avoit déjà 
été mariée une première fois, lorfqu'elle épou- 
fa le fieur de la Pivardiere ; que ce fut en 
Tannée 1687, que ce fécond mariage fut cé­
lébré; que quoiqu'il ait été fuivi de la naif- 
fance de deux enfans, il ne paroît pas néan­
moins qu'il y ait jamais eu une grande union 
entre le mari 6c la femme ; que foie que fa 
miffance 6c le malheur des temps ayenr 
obligé le fieur de la Pivardiere à chercher 
dans les armes le chemin d'une meilleure 
fortune; fait que des divifions fatales , des 
chagrins domeftiques, 6c fur-tout le défir 
d'ignorer ce qu'il ne pouvoir fe cacher à lui- 
méme lorfqifil éroit préfent, lui ayent infpiré 
le defiein d'une abfcnce prefque continuelle ; 
fort enfin que l'inconftance 6c le dégoût na­
turel à tons les hommes, 6c, plus encore 
que tout ce la , l'attrait d'une nouvelle paffion 
Payent engagé à renoncer prefque toujours 
à fa famille, à fes enfans, à fa patrie; il eil 
certain du moins par Paveu meme des accu­
lés, que le fieur de la Pivardiere ne faifoit 
prefqu'aucun féjour dans fon Château de 
Nerbonne , qu'à peine y e il- i l  venu quatre 
ou cinq fois pendant les quatre dernieres an­
nées qui ont précédé fon prétendu aflailinat,
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5c qifaprès y avoir facrifié quelques jours à 
la bicnféance, il donnoic le refte de Ta vie 
ou au devoir de fa profeffion, ou à ion in­
clination.

Tous ces faits font conftans, 5c notre de­
voir nous engage à vous expliquer plus par­
ticuliérement ceux qui font conteilés entre 
les Parties*

Le fieur de la Pivardiere qui étoit parti de 
Ncrbonne vers la Saint-Jean de Tannée 1697 , 
après y avoir pafie deux ou trois jours, y 
revient au mois d’Août de la même année.

On le voit palier au Bourg-D ieu le jour 
de la Notre-Dame d 'A oût, dans l'intention 
d'arriver le même jour à Ncrbonne. Un pay- 
fan officieux en donne avis a la Dame de la 
Pivardiere 6c au Prieur de Miferay lur les 
quatre heures après-midi.

La folemnité de la Fête avoir attiré un 
grand concours de peuple à Nerbonne : des 
Gentilshommes du voiiinage , le Sieur 5c la 
Dame de Préville, le Sieur 5c la Dame de 
Lanjay, la Dame du Mets 5c fon f is ,  le 
Sieur Dupin, 5c enfin le Prieur de Miferay, 
qui avoit célébré la Méfié ce jour-là même 
dans la Chapelle du Château, étoienr avec 
la Dame de la Pivardiere , lorsqu'elle reçut la 
nouvelle de l'arrivée imprévue de fon mari ; ils 
pafient le reite de la journée avec elle ; elle 
les retient à fouper. L iv
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Le foleii fe couche ; on le met à table ; le 

Louper s’avance. Le heur de la Pivardiere 
arrive feul iur une cavale qui boiroit, fi 
Ton en croit un des témoins, avec un man­
teau , des guêtres, un fuiil. U deicend de 
cheval; il entre dans la Chambre quii de- 
voie bien-iôt teindre de Ion L n g , fi les dé­
clarations des deux fervantes font véritables. 
Toute la compagnie fe leve, &  court au- 
devant d’un homme , qui même dans le temps 
ou fa vie étoic la plus cernine, ne paroilfoit 
chez lui que comme un fantôme. La Dame 
La femme efi la ieule qui le reçoit froi­
dement; on lui en fait des reproches; le 
Leur de la Pivardiere prend la parole , fi 
Ton en croit une des fervantes , Sc dit qu’il 
étoit bien fon mari, mais qu’il n’étoit pas 
fon ami, & que fon ami étoic dans la com­
pagnie,

A  la vue du fieur de la Pivardiere, le 
Prieur de Miferay difparoît, Sc s’enfuit par 
Jn porte de la cave; ç’efl la dépofmon d’une 
des fervantes.

Mais fi l ’on écoute l’autre fervante, Sc 
même un Gentilhomme qui étoit préfent, le 
Leur de la Pivardiere embraffa le Prieur de 
M iferay; il s’afîit auprès de lu i, &  pour 
nous fervir des termes mêmes de la fervante, 
i ls  choqwrent le verre wjembU-<
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Sans nous arrêter à relever ici cette contra^ 

diétion , obfervons qu'il efl toujours certain 
que le Prieur de Miferay fortit le premier de 
la  chambre & de la maifon, les autres Conviés 
le  fuivirent de près, & la Dame de la Pivar- 
diere pria le fieur de Préville de trouver bon 
qu'elle envoyât une cavale chez lu i, de peur 
que fon mari ne l'emmenât.

Le mari <3t la femme relient feuls, Pun 
ibupçonné de Bigamie , l'autre d'Adultéré. 
Comment la paix fe feroit-elle trouvée au 
milieu d'eux? Audi toutes les Parties con­
viennent que leur folitude &t leur filence ne 
furent interrompus que par des plaintes amu­
res & des reproches fanglans.

Permettez-nous, M e s s i e u r s , de rappor­
ter ces faits importans dans les termes (impies 
St naïfs dans lefquels une des fervantes les a 
expliqués.

Elle affure que la Dame de la Pivardiere 
dit à fon mari, quelle nepouvait avoir d9amitié 
peur lu i, parce qu il avait d9autres femmes {a) ; 
St que le mari répondit, que cela n croit pas 
Vrai, mais quelle avait deux hommes , parlant 
de lui &  du Prieur. (*)

( * )  Le fieur de la Pivardiere a déclaré <jue ce fut ce reproche de fit 
femme qui lui fir prendre le parti de s’en aller précipitamment pendant 
fa nuit, dans la crainte d’étre arrêté pour le crime de Bigamie dont il 
¡roy& it gua l ’o n  a v o it  co h n o tB a p ce d a n s  ce  p a y v

i 69S.
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La laffitnde du fieur de la Pivardiere finie 

bientôt cette querelle. Il demanda à fe cou­
cher. La Dame de la Pivardiere dit qu’elle 
n’a pas envie de dormir, Elle fort de fa cham­
bre* Elle fait enfermer une petite fervante fous 
la clef. Elle emmene les deux autres avec fa 
fille , & lbn fils du fécond lit , dans une cham­
bre haute, dans laquelle ils n’avoient pas cou­
tume de coucher.

Les enfans fe couchent. La mere attend 
pour defcendre, qu’ils foient endormis ; elle 
ferme à c le f la porte de leur chambre. Oa 
entend du bruit à une des portes du Château; 
une des fervantes y court ; celui qui frappoit 
â la porte , demande fi le fieur de la Pivar­
diere eil venu ; on lui répond qu’il eft arrivé : 
il s’en va auÎïftôr,

Jufqu’ici tous les faits font certains ; les cîr- 
conftances que nous venons de vous expliquer 
font, ou avouées par les Accufés, ou prou­
vées par des témoins non-fufpedb.

À  préfent tout devient douteux : nous en­
trons, s’il eft permis de parler ainfi , dans les 
ombres de la mort. Les ténèbres de cette nuit 
fatale qui a été le témoin d’un crime affreux, 
ou qui fert de voile à la plus noire calomnie 
qui fut jam ais, ne font pas encore diilîpées.

Le jour commence à paroître. On ne re* 
trouve point le fieur de la Pivardiere. Une
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mort funefle , ou une fuite précipitée ravoir 
dérobé aux yeux de fa famille. La médifance, 
toujours prête à inventer de nouveaux cri­
mes , ou la Providence toujours attentive à les 
punir , fait naître des foupçons fur le fujet 
d ’un départ fi fubit 6c fi peu vraifemblable. 
La conduite fufpeéte de la Dame de la Pivar- 
diere, fa froideur pour fon mari, leur dm - 
fîon trop connue du Public ; des indices muets, 
mais qui paroiffent alors très - preffans ; un 
coup de fufîl, & une voix plaintive entendue 
pendant la nuit ; des traces de fang trouvées 
dans la chambre, & qui fembloient demander 
vengeance contre'la Dame de la Pivardiere ; 
le cheval, le manteau, les guêtres de fou 
m ari, vues à Nerbonne depuis fa retraite, 
ou fa mort.

Enfin, le bruit public &  la rumeur du voi- 
jfinage deviennent fes premiers délateurs. Elle 
demeure tranquille pendant quelque temps au 
milieu de ces accufations fourdes que la Pro­
vince commençoit à former contre e lle , foit 
que le témoignage de fa confcience lui eût 
infpiré cette fermeté intrépide, foit que le 
crime eût voulu emprunter en elle les dehors 
8c l’extérieur de l’Innocence. Il ne paroît point 
qu’elle ait abandonné fa maifon pendant trois 
femaines qui fe font écoulées depuis le quinze 
A o û t, juiqu’au commencement de la Procé­
dure criminelle.
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Ce fur dans ces circonflances que le Mi- 

nillere p u b lic , plus accule pour lors de lem 
te u r , qu'il ne l'eft à préfent de précipitation, 
commença à s'élever contre la Dame de la 
Pivardiere,

Le Procureur du Roi de Châtiilon-fur-Indre, 
remontre au Lieutenant Particulier du même 
Siégé, qu'il s'étoir répandu des bruits fâcheux 
6c des difcours iiniitres fur la difcorde du 
Sieur & de la Dame de la Pivardiere, qu'on 
difoit que cette divifion funeile avoir été fui- 
vie  de la mort du m ari, & qu'on prétendoit 
même avoir trouvé fa tête dans un bois. Il 
demande permillîon d’informer.

Le fieur Bonnet, Lieutenant Particulier la 
lu i accorde. On informe. Quinze témoins en­
tendus font naître des préfomptions contre la 
Dame de la Pivardiere. On lance un Décret 
contre elle, contre fes enfans, contre fes fer- 
viteurs 6c fes fervantes. Le Décret eft du /Sep­
tembre , on ne l'exécute que le 16, &  c'eft 
en ce jour feulement qu'un Huilfier fe tranf- 
porte dans le Château ou demeuroit la Dame 
de la Pivardiere, y fait perquisition de fa per- 
Tonne, y faifit & annote fes meubles.

Il arrête en même temps Catherine le Moyne, 
âgée de quinze ans, une de ces fervantes qui 
font devenues fi fameufes dans cette Caufe 
par le crime de leur Maîtreffe, ou par leur 

dation.
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On continue d’informer. Les preuves fem- 

blent croître tous les jours , pour aflurer, s’il 
étoit pofiible, le corps du délit, attendu que 
le cadavre ne fe trouvoit point. Le Juge fe 
traniporte dans la maifon de Nerbonne. Il 
dreffe procès-verbal de l’état des lieux; mais 
il ne prend cette précaution que le 28 Septem­
bre , c’eft-à-dire, iïx femaines après le pré­
tendu alTairinat. Il trouve une paillafie encore 
teinte de fang en plufieurs endroits, malgré 
le foin que Ton avoir pris de la laver. Il re­
marque qu’on ne voit dans cette paillaife 
qu’environ un quart de paille hachée, 3t le 
reite de paille nouvelle, qui n’avoit pas mê­
me été battue. Il fuit les traces du iang. Il 
trouve huit ou dix ais au pied du l i t , qui 
quoique lavés pluiîeurs fois > fembloient por­
ter encore les marques fanglantes de raffaffi- 
nat ; il en découvre d’autres veitiges répandus 
dans plufieurs endroits de la chambre ; il 
delcend dans la cave , pour faivre Tindication 
de quelques témoins , qui diioient avoir oui 
dire que le corps du fieur de la Pivardiere y 
avoic été mis; le Juge y obferve une foiTe 
longue de trois pieds ou environ, Sc profonde 
d ’un pied &  demi, foit que cette foffe eût 
fervi effeâivement à l’ufage funeile dont par­
lent les témoins, foit que, comme l’explique 
une des iervantes, elle fût deftinée à confer-

16519.
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ver le fel qui fe confommoit dans la mai ion 
de la Dame de la Pivardiere.

Ce Procès-verbal fortifie les foupçons. Les 
nouveaux témoins que Ton entend aifidu- 
ment, les augmentent ; <St enfin les Interro­
gatoires de trois différons Acculés iemblent 
les juitifier entièrement, & les porter au der­
nier degré d'évidence.

Marie de la Pivardiere, âgée de neuf ans, 
efi entendue comme acculée, le 29 Septem­
bre. Elle déclare que le loir de l'arrivée de 
ion pere, fa mere l'emmena avec fon frere, 
encore plus jeune qu’elle , dans une chambre 
haute où. ils n’avoient point accoutumé de 
coucher ; que fa mere fe mit fur le pied du 
lit;  que les fervantes ne fe couchèrent point , 
que s’étant endormie , elle le réveilla au bruit 
d ’une voix qui le plaignoit dans le Château , 
en diiant : Ah 1 mon D ieu , A h  !  mon Dim  , 
ayei pitié de moi, au bruit de laquelle elle fe 
leva pour fa voir quelle étoit cette voix, mais 
qu’elle ne put ni connoitre la voix , ni iortir, 
parce que la porte étoit fermée à clef; qu’elle 
retourna dans fon lit, chercha la mere & les 
fervantes, &  ne les trouva point ; que le len­
demain matin elle vit du fang en fcpt ou 
huit endroits fur les ais de la chambre où fon 
pere avoit couché ; que ces ais avoient été 
lavés avec de l ’eau , mais qu’il y paroiffoit
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encore des traces de iang ; enfin elle allure 
que Ta mere, deux ou trois jours après, fit la 
leifive elle feule, &  qu'elle vit dans fon linge 
trois ou quatre ferviettes toutes teintes de fang, 
&  ne vit point de draps.

Eit-ce la iimplicité de la Nature qui rend 
gloire à la Vérité dans la bouche d’un enfant? 
Eil-ce la foiblefle de l’âge qui cede à la fubor- 
nation des Juges de Châtillon, & qui prête 
fans le lavoir, des armes au menfonge , & des 
inflrumens à la calomnie? C’e il, M essieurs, 
ce que vous avez à décider en jugeant le 
Procès Criminel. Pour nous , il nous fuffit de 
vous faire remarquer en paifant, que la De- 
moifeile de la Pivardiere a été entendue trois 
fois par les Juges de Châtillon , qu'elle a dé- 
pofe devant les Juges de Luçai, qu’elle s'eil 
expliquée plufieurs fois en préfence de diffé- 
rens Témoins, St que fon langage a toujours 
été le même, fes expreiîions uniformes, St fa 
ilncérité toujours également apparente.

Joignons à ce premier Interrogatoire ceux 
des deux fervantes , Catherine le Moyne, &  
Marguerite Mercier; Tune plus chancelante, 
l ’autre beaucoup plus ferme dans fes décla­
rations.

Catherine le Moyne a été interrogée fept 
fois , fans parler de deux déclarations qu'elle 
a données d'elle - même, Sc que nous vous 
'expliquerons dans un moment.
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Si Ton ajoure foi à ion premier Interroga­

toire , elle n'a rien v u , elle n'a rien entendu , 
elle n'a rien fu de tout ce qu'on lui demande; 
fa Maîtreife efl innocente, ôc par conféquent 
elle n'efl point complice d'un crime imagi­
naire. Il lui échappe néanmoins un fait im­
portant; elle avoue que la Dame de la Pivar- 
diere l'ayant envoyée voir ii fon mari éroit; 
levé, elle ne trouva perfonne dans la cham­
bre, qu'elle obferva que l'on avoir mis d’au­
tres draps que ceux qu'elle avoir vus la veille, 
€§* que le ht paroijfoit tout fraîchement fuit.

Dans le iecond Interrogatoire, il femble 
que les remords de fa confidence, ou l’artifice 
du Juge, commencent à vaincre fa première 
réfifiance* Elle n'a point vu le fieur de la Pi- 
vardiere morr ; mais elle a entendu pendant 
la nuit un coup d'arme à feu ; mais elle a 
trouvé le lendemain dans la cave des draps 
tous fanglans ; mais elle a vu deux ou trois 
jours après la Dame de la Pivardiere laver 
elle feule ces mêmes draps témoins de fa 
cruauté ; mais elle a oui le Prieur de Miferay 
dire à la Dame de la Pivardiere : Otons-nous 
d'ici, Ji nous étions pris , nous ferions perdus-

C’ell ainiî que la vérité ou la calomnie fe 
développent peu à peu , 6c qu'enfin , dans le 
troiiieme Interrogatoire, elle déclare quelle 
a vu fon Maître facrifié à la paillon 6c a la

vengeance
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vengeance de fa Maîtreffe, qu'elle Ta trouvé 
mort, étendu fur une paillafle, fes draps en- 
fanglancés , la chambre inondée de fon fang.

Dans les deux Interrogatoires fuivans, non 
contente d'expliquer confiamment, periévé- 
ramment, uniformément les mêmes faits dans 
leurs principales circonflances, elle y en ajoute 
quelques autres qui chargent encore les A c­
culés.

Arrêtons - nous ici , 6c avant que de paffer 
aux derniers Interrogatoires de Catherine le 
Moyne, interrompons la fuite de fes réponfes, 
pour placer en cet endroit les déclarations im­
portantes de Marg uerite Mercier, dans fes 
premiers Interrogatoires qui répondent à ceux 
de Catherine le M oyne, que nous venons de 
vous expliquer.

Nous ne trouvons point dans cette fécondé 
fervante la même peine, ou à rendre témoi­
gnage à la vérité, ou à céder aux violentes 
impreiîions des Juges (a).

Elle explique dès Ion premier Interroga­
toire , les circonflances les plus atroces de 
railaffinat qu'elle prétend avoir été forcée d'é­
clairer elle - même. L'autre lervante a vu fon 
Maître mort, celle-ci Ta vu bielle, percé de

( æ) Ceite Serrante a été condamnée pour faux-témoignage par 
l'Arrêt définitif, imprimé après le fécond Plaidoyer. Le déc ¿s de l'an­
tre , arrivé avant le jugement du Procès , empiéta de la comprendra 
dam cer Arrêt.

Tome V. Part, IL M



lÿS  C I N Q U A N T E - U N I E M E
coups, demandant la vie à la femme, &  né 
pouvant l’obtenir, fuccombant enfin à la fu­
reur de fes aflaifins , & recevant le dernier 
coup mortel de la main même de celle qui 
auroit dû expofer fa vie pour le défendre.

On ne s’arrête pas à ce premier Interroga­
toire. On ¡’interroge trois fois, trois fois elle 
confirme la même vérité ou le même men­
songe.

JufqueTà , en réunifiant tous les Interroga­
toires des Accufés , on trouvoit , à la vérité, 
des foupçons violens, des préfomptions véhé­
mentes, des indices qui ne paroiiToient que 
trop clairs contre le Prieur de Miferay, Il étoit 
repréfenté par les Témoins & par les Accufés, 
comme Punique auteur du lbandale que la 
conduite de la Dame de la Pivardiere cau- 
foit dans la Province. Ses valets choifis pour 
miniftres de FafîaÎïînat, fes difcours ambigus 
depuis le crime commis , avoient paru plus 
que fuffifans pour décréter contre lui dès le 
7 O&obre ; mais on n’avoit point encore de 
preuves de fa préfence dans le temps même 
du meurtre du fieur de la Pivardiere.

Ces preuves ne font furvenues que dans les 
Interrogatoires fubis par les deux fervantes , 
le 30 Décembre 1697, & le 11 Janvier 1698.

- Catherine le Moyne y dit que les promeifes 
du Prieur, ôc les menaces de la Dame de la
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Pîvardiere 1 ont empêchée de déclarer dans 
fes premiers Interrogatoires, qu’elle trouva le 
Prieur de Miferày dans la chambre du fieur 
de la Pivardiere lorfqu’eile y entra après fa 
mort*

Marguerite Mercier va encore plus loin. 
Spectatrice, ou forcée ou volontaire , de l’af- 
faifinat, elle aifure que le Prieur ne fe con­
tenta pas de rafiafier fa vue du fpeftacle in­
humain de la mort de fon ami ; qu’il arracha 
le fabre de la main de fon valet, 6c qu’il en 
porta lui-même un coup mortel dans le corps 
du fieur de la Pivardiere.

Elle ajoute que l’impreffion des menaces du 
Prieur a cédé enfin aux reproches de fa con­
science i malade a rexcrémité, prête à paroître 
devant le Tribunal du Souverain Juge, elle 
prétend que Ion Confeifeur lui a dit qu’il n’y 
avoit point de falut à efpérer pour elle , fi elle 
ne rendoit un compte exaét à la Juíñce de 
toutes les circonftances d’un crime dont la 
vengeance dépendoit de fa fincérité. Elle avoit 
même chargé fon Con fe fleur de déclarer les 
faits qu’elle vient d’expliquer à l’Official de 
Bourges , en cas qu’une mort prompte ne lui 
permît pas de loulager elle - même fa con- 
feience d’un poids qui Paccabloit.

. Voilà j M ë s s i e u r s , quels font les degrés 
par lefquels l’ouvrage de la vérité ou de la

M i j
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calomnie a étéconfommé. Catherine le Moyifè 
y a joint une déclaration volontaire t dans la­
quelle elle aiTure qu’en allant, par Tordre de 
fa Maîtreffe , chercher du pain au Village de 
Tromperieuris, elle vit les valets du Prieur 
de Miferay emporter le corps du heur de la 
Pivardiere dans le bois de TAbbaye, avec 
Nicolas M ercierpere de Tautre iervante,6c 
que la crainte de perdre le pere de fa com­
pagne , Ta portée à différer jufqu’au 2.5 Jan­
vier Taveu fincere qu’elle fait de cette der- 
nîere circonftance.

Le récolemenr a donné aux preuves le der- 
nier degré de folidiré, Les fervantes ont per- 
fifié, à la réferve de quelques circonfiances 
peu importantes ; les Témoins ont perfévéré, 
fi Ton en excepte deux ou trois.

Ce grand Procès alloit être jugé par contu­
mace, difons même qu’il Ta été par rapport 
au Prieur de Miferay , que TOfficial de Bour­
ges a condamné à des peines Canoniques > 
comme également convaincu de Tadultere de 
de Taffaffinac, lorfque Temprifonnement de 
cet accufé arrêta le cours de la Procédure, 
anéantit la Sentence de Bourges, 6c changea 
la face de l’accufation.

Le Prieur arrêté dans Paris , transféré dans 
les priions de Châtillon-fur-Indre, interrogé 
trois fois, 6c trois fois confiant à dénier tous
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les faits, à prendre les Juges à partie, à pro- 
tefter contre toute la Procédure, fut enfin 
confronté à plufieurs Témoins 6c aux deux 
Servantes, & triompha dans ce moment, ou 
de la foibleiïe 6c de la timidité de fes Co- 
accufés, ou de la calomnie & de la prévari­
cation de fes Juges.

A la vue du Prieur de Miferay, Marguerite 
M ercier délavoue tout ce qu'elle a dit dans 
Tes d erniers Interrogatoires ; elle ne perfévere 
que dans le premier, 6c cependant ce pre­
mier feul fuffifoit pour condamner la Dame 
de la Pivardiare , 6c pour faire concevoir des 
iufpi ions véhémentes contre le Prieur. Cathe­
rine le Moyne plus timide , ou plus véritable, 
retraite tout ce qu’elle a dit ; 6c quittant l’une 
6c Pautre le caraélere tremblant d’un accufé 
que Pinnocence même ne raiTure pas toujours 
devant fon Juge , elles prennent le ton 6c la 
hardieffe d'un Accufateur. Celui qu'elles ac- 
eufent, eil leur propre Juge. Elles fe plai­
gnent hautement d’avoir été menacées, inti­
midées, iurprifes, par le Lieutenant-Particu­
lier de Châtillon. C’eit lui feul qu’elles atta­
quent ; elles refpeftent le Vice-Gérant de M. 
l ’Archevêque de Bourges ; elles uffurent qu’il 
ne leur a jamais fait aucune menace : 6c quand 
on leur demande quelles font donc les violen' 
cs.s donc le Lieutenant-Particulier de Châtillon

M iij
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s’eit fervi pour extorquer d'elles la confeflîon 
forcée de ce qu’elles n’ont jamais ni vu , ni 
entendu, ni penfé, elles difent, tantôt que 
leur frayeur eft venue de ce que le Juge leur 
a repréfenté qu’elles feroient criminelles fi 
elles ne difoient la vérité; tantôt que le fujet 
de leur crainte a été la menace que le Lieu­
tenant Particulier leur a faite de leur faire 
le Procès comme à un muet, ou de les faire 
mettre k la gêne, fi elles ne répondoient pas.

Jamais il n’y a eu de confrontation plus 
inquiette ni plus agitée* On y  voit d’un côté 
le Prieur de Miferay attentif à faire des In- 
terpellations fréquentes, a profiter de Pem­
ba rras & de Pirréfolution des fem m es; de 
Pautre, les fevvantes parlant d’une maniéré 
incertaine , ambiguë , entrecoupée de plain­
tes & de foupirs, faiiant des exclamations, 
appellant le Ciel à leur fecours, mêlant les 
juremens aux prières , menaçant le Juge , &  
demeurant muettes aufli-tôt après fur la moin­
dre Interrogation ; &  enfin, les Juges remon­
trant aux fervantes le péril auquel leur rétrac­
tation les expofe, rappellant les circonftances 
qui ont accompagné leurs Interrogatoires &  
leurs Déclarations précédentes, ôtfaifant écrire 
avec une exaéte & fcrupuleufe fincérité les faits 
les plus injurieux a leur réputation ; en forte 
que Pon retrouve dans leur Procès-verbal une



P L A I D O Y E R ,  ï 83
peinture fidelle <3t une image naïve , non-feu­
lement des difcours> mais des mouvemens , 
mais des geiïes, mais des foupirs mêmes de 
tous les Accufés.

AulTi tôt après la confrontation, TOiTicial 
de Bourges & le Lieutenant Particulier de 
Cbâtillon ordonnent, fuivant les Conclufions 
du Procureur du B,oi, que le Procès fera fait Ôc 
parfait aux fervantes comme faux témoins (¿).

Soit que la crainte de ce Jugement ait 
troublé leur raifon , foie que leur variation iur- 
prenante n’ait pas duré plus long-temps que la 
préfence du Prieur de Miferay qui la produi- 
fo it, il eft certain quà peine furent-elles 
rendues à elles - mêmes, qu'elles recouvrèrent 
bientôt, ou leur première malice, ou leur 
première fincérité. Elles n’attendent pas que 
les Juges les interrogent de nouveau. Impa­
tientes de rétraéter leur rétraftation, elles 
rappellent ces mêmes Juges qu’elles venoient 
d’accufer en face de féduéfcion & de violence, 
Audi-tôt qu’elles les voient entrer dans la pri- 
fon , elles fe jettent à leurs pieds j &  dans une 
elpece d’amende-honorable qu’elle s’impofent 
à elles-mêmes, elles demandent pardon à 
Dieu & à leurs Juges, de la foibleffe qu’elles

fii) Cela eft pins expliqué dans l’Avis. Il paroit que les deux Juges 
délibérèrent de faire le procès aux deux Servantes, mais que celui do 
ChàtiÜon ne l'ordonna que contre uue des deux, l’autre ayant rétraâé 
auparavant fa |én aâaâo n |

M iy
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ont eue de le retraiter, de la témérité avec 
laquelle elles ont ofé accufr les Miniitres de 
la Juflice , forcées par les félicitations fecretes 
de Nicolas Mercier, inrimidées par la pré- 
fence du Prieur de Miieray , féduites par les 
mauvais confeils qu’on leur avoir donnés. Elles 
recommencent de nouveau le récit de Ta llaf- 
fïnat, qui s'accorde prefque entièrement avec 
leurs premiers Interrogatoires , & elles aiïu- 
renr le Juge qu'elles font prêtes de réparer la 
faute qu’elles ont faire, & de fourenir au 
Prieur tous les faits qu’elles ont déclarés plu- 
fleurs fois, <3c qu’elles viennent encore de con­
firmer folemnellement.

On ordonne qu’elles feront confrontées une 
fécondé fois lur cette derniere déclaration ; Ôc 
par un nouveau prodige, ces mêmes fervan- 
tes qui n’avoient pu fourenir la vue du Prieur 
de Miferay , qui avoient paru d’abord agitées 
de ces grands mouvemens que le combat de 
deux pallions également violentes fait naître 
dans un cœur qu’elles déchirent , qui tantôt 
éloquentes, tantôt muettes, accufoient les 
Juges par leurs paroles, & l’Accufé par leur 
filence; ces mêmes Servantes, fermes, intré­
pides, tranquilles, foutiennent fans émotion, 
fans frayeur, fans inquiétudes, quelles n’ont 
rien-avancé dans leurs Interrogatoires, qui ne 
/bit exactement conforme à la vérité*
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Les Con fronça tions qui ont fuivi cet inci­

dent fi extraordinaire, n'ont rien de fingulier, 
fi ce n'eit que la Demoifelle de la Pivardiere 
q u i, comme nous allons l'expliquer inconti­
nent, avoir reconnu la partie de M e. Nivelle 
pour fon pere dès le mois de Janvier, a néan­
moins été confrontée au Prieur de Miferay 
dans le mois de Mai fuivant, & a foutenu 
tous les faits qu'elle avoir expliqués dans fon 
Interrogatoire,

Voila , Messieurs , l'hiitoire de la mort 
du fieur de la Pivardiere achevée. Vous l'avez 
vu immolé à l'adultere de fa femme , ou à la 
calomnie d'un Juge paffionné. Il efl temps de 
vous le montrer dans le fécond état dans le­
quel il doit paroîcre aujourd'hui, où vous 
allez le voir prenant une nouvelle vie dans le 
iein même de la mort, paraître d'abord avec 
éclat pour confondre la malice des ennemis 
de fa femme, rentrer enfuite dans l'ohfcurité , 
&  fi nous ofons le dire, dans le néant dont il 
étoit forti ; être traité comme un fantôme en 
votre Audience j jufqu'au moment heureux 
ou malheureux pour les Accufés, dans lequel 
aiTùré de fon exiflence, ou flatté du fuccès de 
ion impoilure, il s'ell livré lui-même entre 
les mains de la Juftice.
* A peine les Officiers de Châtillon eurent-ils
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commencé à pourfuivre la vengeance de la 
mort du fieur.de la Pivardiere , que la Dame 
fa femme leur a oppofé la certirude de fa vie* 
comme un obftacle invincible de une barrière 
impénétrable.

Dès le i i  5c 22 Septembre, plufieurs parti­
culiers ramaifés par fes foins , déclarèrent les 
uns devant un Notaire, les autres devant le 
Bailly d’E rli, que le fieur de la Pivardiere 
avoir paru le 17 5c le 19 d’Août à Châteauroux 
ÆcàliToudun, c’eit-à-dire, qu'il étoic v i v a n t  

deux & trois jours après fon prétendu affaf- 
finat.

Dès le 7 Offcobre , plufieurs habitans de la 
Ville d'Auxerre avoient attefté dans un A d e  
extrajudiciaire pafie pardevant deux Notaires, 
qu'ils connoiifoient parfaitement Louis du 
Bouchet de la Pivardiere, Huifiier - R oyal, 
mari d’Elifabeth Pillard ; qu’après une abfence 
de près de quatre mois, il étroit revenu vers la 
fin du mois d’Août dans la Ville d’Auxerre , 
qu’il n’en étoit parti que depuis peu, &  même, 
fi l’on en croit les Notaires qui dépofent eux- 
mêmes dans U Ade qu’ils reçoivent, qu’il étoit 
encore à Auxerre le 6 Odobre , c’eit-à-dire ,  
la veille du jour que l’A d e eil paffé.

Enfin, dès le 22 Odobre 1697, le vrai ou 
le faux de la Pivardiere avoir comparu devant 
deux Notaires à Flavigny, dans la Province
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de Bourgogne, &  leur avoit demandé À£te 
de fon exiftence.

Sans nous arrêter plus long-temps à vous 
expliquer tous ces Ailes irréguliers dans leur 
forme ; fans vous parler ici de plufieurs Let­
tres que Ton prétend que le fieur de la Pivar- 
diere a écrites en ce temps-là (a ) ,  attachons- 
nous uniquement à la Procédure qui a été faite 
par le Lieutenant-Général de Romorantin , 
pour parvenir à la reconnoiffance du prétendu 
de la Pivardiere.

La Dame de la Pivardiere préfente une Re­
quête à la Chambre des Vacations ; elle y diffi— 
mule la procédure des Officiers de Châtillon ; 
elle expofe que fes ennemis, abufant des fré­
quentes &  longues abfences de fon mari, font 
courir de temps en temps le bruit qu’elle Ta 
afTafîiné ; que ce bruit fe renouvelle depuis le 
15 Août, &  qu’on ofe même fuppofer que Ton 
a trouvé dans un bois le corps du fieur de la 
Pivardiere percé de coups de bayonnettes ; &  
fur cet expofé, elle demande qu’il lui foit 
permis d’informer d’une calomnie fi inju- 
iieufe.

La Cour ne lui accorde point la permiffion 
d’informer qu’elle demandoit, & renvoie feu-

( «) Ces Lettres ont été vérifiées dans la faite, & reconnues confor­

mes à l’écriture du Îiçur de U Pivardiere. Voyci le fécond Plaidoyer fur



Tpo cinquante-unième
devant lu i; des Gentilshommes, des Curés, 
des Marchands, des Ouvriers, des Payfans 
du voifinage , déclarent tous unanimement 
qu'ils reconnoiffent le fieur de la Pivardiere 
leur am i, leur voiiin , leur Seigneur.

Les Juges même de Luçay , qui d’abord 
avoient informé & décré:é contre la Dame 
de la Pivardiere, avouent leur erreur, & 
confeiTent, à la vue de celui qu’on leur pré­
lente, qu'ils le font trompés.

La famille du fieur de la Pivardiere joint 
fon füffrage à celui des étrangers, & femble 
ajouter le dernier fceau à fa reconnoiffance. 
Sa belle-foeur le reconnoît à Romorantin, fa 
fille à Jeu , fes deux iœurs à Vallançay.

Le peuple embraffe aulîi avidement ce 
fantôme, ou cette réalité, qu’il avoit cru le 
bruit faux ou vérirable de la mort du fieur 
de la Pivardiere.

Tout femble confpirer en faveur des Accu- 
fiés, lorfqu’un nouvel événement interrompt 
le cours de leurs efpérances, &  déconcerte 
leurs projets. On viole toutes les réglés de 
la Juftice ; un Juge fans pouvoir & fans ca- 
raétere entreprend de forcer Pafile des prifons 
de Châtillon , & d’aflurer le fuccès de la re- 
connoiffance ou de l ’impoiture dont il étoit 
le miniftre , par une confrontation folem- 
nelle du prétendu de la Pivardiere avec leâ
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deux fervantes. Le Prévôt des Maréchaux 
raffifte dans cette entreprii'e ; & au lieu de 
prêter le fecours de la force qu’il avoir en 
main aux Officiers de Châtillon, il ne s’en 
fert que pour appufer l’injuile procédure du 
Lieutenant-Général de Romorantin. Le Lieu­
tenant-Particulier fait des remontrances inu­
tiles; contraint de cédera la violence, il fe 
retire ; les portes des priions font ouvertes ; 
le Lieutenant-Général de Romorantin y entre 
fuivi d’une troupe d’Archers ; il préfente aux 
deux fervantes celui qu’elles auraient dû re- 
connoître avec joie pour leur Maître ôc pour 
leur Libérateur.

Tel fut néanmoins, ou le pouvoir de la 
vérité, ou l’empire de la féduélion , qu’elles 
déclarèrent l’une &  Pautre, qu elles ne re~ 
connoiiToient point celui qu’on leur montrait 
fous le nom de la Pivardiere , qu’elles ne 
pouvoient voir vivant un homme qu’elles 
avoient vu mort. Marguerite Mercier ajouta 
même que l’Impofteur ne reiTembloit point 
à fon Maître.

Le Procureur du Roi de Châtillon fit ett 
ce moment une réquificion digne du Minif- 
tere public, qui eit remife entre fes mains. 
Il demanda que le prétendu de la Pivardiere 
fut arrêté, pour ne pas laifler échapper cette 
preuve vivante, ou de 1a vérité, ou de Pim- 
pofture.

*699.
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Quelque juite que lût ce réquifitoire, il 

ne fit aucune impreilion fur le Lieutenant- 
Général de Romorantin. Il emmene avec lui 
ce gage précieux qu'on lui avoic confié, at­
tendu , d it- i l , que fa préfence efl néceffaire 
pour ¿autres reconnoifDnces, Lt enfin , après 
l'avoir fait encore reconnoitre à différentes 
perfonnes, apiès avoir informé de la calom­
nie répandue contre la Dame de la Pivar­
diere, il permet à fon prétendu mari de 
vaquer à fes affaires, à la charge de fe repré- 
fenter à toutes affignations.

Cette Ordonnance ne fut pas plutôt ren­
due , que le iîeur de la Pivardiere rentre dans 
les ténèbres d'où on Fa voit tiré. Il s'éclipie 
une fécondé fois; Sc après avoir paru dans 
deux états différens, c 'e il-àd ire, dans un 
état de m ort, & dans un état de réfurreclion, 
il entre dans le troilieme état dans lequel 
nous avons dit qu'on le pouvoit envilager , état 
de doutes, de nuages , d’incertitude , où il 
e f l , pour ainii dire , entre la vie & la mort, 
état dont l'explication ne renferme que celle 
de la procedure.

Deux fortes d'appellations faifirent la Cour 
de la connoiffance de cous les faits que nous 
venons de vous répéter, foit par rapport à 
la vie, foit par rapport à la mort du fieur 
de la Pivardiere.

Trois
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Trois des Accufés , la Dame de la Pivar- 

diere, le Prieur de Miferay, & ion Cuiiï- 
mer, interjetterent appel fimple de la pro­
cédure extraordinaire de Châtillon & de 
Luçay , &  appel comme d’abus de la procé­
dure de TOfficial de Bourges.

M. le Procureur-Général fut .reçu Appel- 
lantde toute la procédure faite par le Lieu­
tenant-Général de Romorantin ; 6c la Cour, 
fur fa Requête, décréta un ajournement per- 
ionnel contre ce Juge ôc le Prévôt des Maré­
chaux- qui favoit affilié. Ils ont fubi tous 
deux lTncerrogacoire, 6c ont été renvoyés 
enfuite aux fonctions de leurs charges.

Incidemment à ces appellations, les Offi­
ciers de Châtillon font pris à partie. On de­
mande que rinilruétion loit renvoyée devant 
un autre Juge, pardevant lequel il iera pro­
cédé à la vérification des Lettres 6c autres 
écritures du iieur de la Pivardiere.

EnEn, la partie de Me. Nivelle conftitue 
un Procureur , demande d être reçu partie 
intervenante , foutient que les Acculés doi­
vent être renvoyés abfous de faccufation ca- 
lomnieufe intentée contre eux, prend à partie 
les Officiers de Châtillon, demande un fauf- 
conduit à la Cour , attendu qu'il eil Biga­
m e, &  conclut, comme les Accufés, à ce 
que les fignamres par lui faites depuis le 
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jour de fa more imaginaire, l'oient vérifiées.

Quinze Audiences entières fufïifent à peine 
a l ’explication de cette grande Caufe.

Vous rendez un Arrêt célébré, ( æ)  par 
lequel vous confirmez la procédure de Chà- 
tillon & de Luçay, après en avoir retranché 
quelques Inflruétions pleines de nullités. 
Vous ordonnez que le Procès fera fait &  par- 
fait vaux Acculés par le Lieutenant-Criminel 
de Chartres, pardevant lequel vous renvoyez 
les Requêtes à hn de vérification, pour y être 
fait droit en jugeant le Procès luivant POr- 
donnance. Vous infirmez fur Pappel de M. 
le Procureur-Général, la procédure du Juge 
de Romoramin. Non contens de débouter le 
foi-dilant de la Pivardiere de fon Interven­
tion , vous décernez un Décret de prife-de- 
corps contre lui. Vous infirmiez enfin le 
Lieutenant-Particulier de Châtillon-fur-Indre 
de fon devoir, par un grand nombre d’In- 
jonftions différentes.

Un événement inopiné fait renaître tous 
les doutes qu’il fembioit que votre Arrêt avoit 
prefque diifipés. La fief ion s'évanouit > &  
fait place à la vérité. Celai qu’on n'avoic re­
gardé que comme une ombre &  un fantôme,

(a )  Cet Arrêt fut rendu le »3 Juillet 1698, fur les Conçluûofu 
de M. Portail, Avocat-Général, depuis Premier Préiideat du Parle*

meut*
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paroîc un fujet réel & véritable. Ce ffeft plus 
un vain nom defiiné à retarder l ’iritruétion 
d'un Procès Criminel ; 0*611 un homme cer­
tain, qui à la faveur d'un prétendu fauf-con- 
duit, ( a) s’eft venu offrir à la Juilice.il re­
nonce à ie fervir de ce iëcours, pour le cri­
me d'impodure ; il ne prétend oppofer ce 
rempart qu'a Tacculation de Bigamie.

Tant d’incidens bizarres, furprenans, mer­
veilleux, l’importance 5c l’éclat de cette affai­
re , la difficulté de trouver des Juges aux- 
quels on pût commettre furement le loin d’u­
ne inflruétion h nouvelle & lî délicate, ont 
porté le Roi à choffiir pour uniques Juges de 
ce procès, ceux auxquels il confie le dépôt 
précieux de fa Julhce Souveraine.

A  peine avez-vous été laiqs du fond de 
la Conteilation , que le prétendu de la Pivar- 
diere a formé Oppofition à votre Arrêt. Il 
joint à cette oppoiîrion des Lettres en forme 
de Requête Civile , & il demande enfin qu’il 
fcit procédé à.la reconnoiffance, avant que 
de paffer outre à rinÎlruÛion du Procès, ou 
du moins qu’il y foit procédé en même temps 
que l’on continuera cette inflruétion.

( a )  Ce Sauf-conduit étoit expédié en forme d’Ordre adrefté au^ 

G ouverneurs, Liçutenans-Généraux , &  Officiers des V illes . La fingu- 

larité des circonflances détermina à le lui accorder , fie empêcha de 

le  pourfuîvre pour la Bigam ie, en înûraifant feulement lVccuTitloA 

d’impofture doux U ftu ah fous,
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V o i l a , M e s s i e u r s , quel ell l ’état 

de cette grande Affaire, digne paria fîngu- 
larhé, de l'attente & du concours du Public, 
mais encore plus digne par Ta difficulté, de, 
toute l’application de la Juilice.

Eft-il néceiiaire après cela , d’entrer dans 
une répétition exa&e des Moyens que le grand 
üéfenieur ( a )  du prétendu de la Pivardiere 
vous a propoies? Les impreffiuns de cette 
éloquence mâle & vigoureufe, qui lemble 
Te furpailer elle-même tous les jours, lont 
trop fortes &  trop durables pour avoir be- 
foin d’être touchées. Vous vous fouvenez en­
core, M e s s i e u r s , de la véhémence &  
de la folidité avec laquelle on vous a dit 
d ’abord, que cette Caule étoit moins celle de 
Louis de la Pivardiere que celle de la Juilice 
5c de la V éiité , que tout le Public lembloit 
être devenu le protecteur de la partie de Me. 
Nivelle, Ôc prendre aujourd'hui Requête Ci­
vile pour lui ; que Toit que l’on examine l’é­
quité naturelle, Toit que l’on conlulce l’auto­
rité des Loix Romaines, la reconnoiflance 
qu’il demande, eit aulü favorable que légi­
time.

L’Equité, difons même la Raifon Si la 
Juilice , jouffrent-elles que l’on informe de

( a l  Mc. Louis N iv tU t , Avocat célébré par le genre d’éio<juena|
que M. d’AgueiTeau peint ici j de tjui lui ¿toit naturel*
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la mort d’un homme qui fe repréfente com­
me vivant; que Ton falTe une inflruéïion 
vaine, inutile, illufoire, indigne de la fa- 
gcfle des Juges, contraire à cette compailion 
que la plus l'évere Juitice ne rougit pas d’a­
voir pour des acculés qui peuvent être inno- 
cens P Laiffcrez-vous gémir ces innocensdans 
les fers 5c dans fhorreur de la prifon pendant 
le cours incertain d’une longue procédure? 
Qui olera répondre pendant ce temps de la 
durée de cette vie iî précieufe, à laquelle 
ieule le falut ou la perte des Acculés femble 
nécefiairement attaché,'& fi un événement 
fatal leur enleve leur Libérateur, ieront-ils 
réduits à chercher peut-être inutilement dans 
Ja mémoire des hommes, des preuves iouvenc 
incertaines & toujours foi b les 5c chancelan­
tes de fon exiflencef Quel regret la Juftice 
elle-même n’auroit - elle pas alors, d’avoir 
différé d’un moment à s’inilruire d’un fait 
qui s’offroit, pour ainfi dire , de lui-même 
à les yeux , que l’on pouvoir non-leulement 
prouver, mais voir, mais toucher, mais iên- 
tir, 5c s’en convaincre par foi-même!

Que fi la Rai Ion a befoin d'emprunter le 
fecours de l'Autorité, quels principes font 
plus conitans dans le Droit Romain, que 
ceux qui nous apprennent que les exceptions 
péremptoires doivent toujours être examinées,

N hj
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diicutées, jugées dans le premier pas de la 
conteftation ; que toutes les fois qu'une aétion 
préjuge l’autre , c’eft par la première que Pon 
doit ouvrir aux Parties la carrière de la Juüi- 
ce ; enfin , que dans les procédures crimi­
nelles, 6c fur tout dans les accufations capi­
tales , il faut avant toutes choies que le corps 
du délit loit afTurcf Juiqncs-là la Loi pré- 
fu me toujours l’innocence plutôt que le cri- 
me , 6c elle épargne les criminels, jufqu’à 
ce que le crime loit certain : Si deheium pro- 
èatum fut rir. Ce font les termes de la Loi.

C ’cíl en vain que'contre des principes fon­
dés fur l’équité même , & lur les pures lu­
mières de la raiibn, on emploie de vaines 
fubrilités , des formalités captieufes , auifi 
contraires à Peiprit du Légiilaicur qu’à la 
lettre 6e à Pecoree de la Loi., auffi oppoiées 
à Pincemion de la Cour , qu'à la forme 6c à 
l ’extérieur de l’Arrêt.

Deux obilacles, d it-o n , s’oppofent à la 
prétention du fieur de la Pivardiere. L ’Or­
donnance 6c l’Arrêt,

L’Ordonnance, %ui défend d’admettre un 
Accufé à la preuve de les faits juftificatifs.

L’Arrêt, qui a joint une demande par la­
quelle il iembloit que les Accufés vouloient 
prouver l’exiftcnce de la Partie de M*. Nivelle.

Mais fi l ’on examine d’abord POrdonnan-
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ce, on reconnoitra hns peine que c’efl une 
Loi rigoureufe, contraire à l’ancienne Jurif- 
prudence , qui doit être exécutée avec refpeét, 
mais qui ne doit pas être étendue au-delà de 
Tes bornes légnnnes.

Si on s’attache à la lettre de cette Loi , 
elle ne convient point à l’Efpece de cette 
Caufe. Que Ton parcoure le Titre ender des 
faits jujhjicaùfs dans l’Orionnance, par-tout 
011 trouvera qu’elle ne parle que de l’Aceufé. 
C ’eit à lui JeuL qu’elle interdit le droit de 
propofer fes laits juilificauifs avant le Juge­
ment ; mais ici le heur d elà  Pivardiere eil- 
il acculé; Peut-il jamais hêtre r Il s’agit de 
favoir s’il a é,c aüaliiiié. Mettra-con au nom­
bre des Acculés, celui qui eft , pour ainfï 
d ire, lui-même leur Détenteur , 6c leur dé- 
fenfe P

Si l’on confulte enfuite Pefprit de la L o i, 
on trouvera qu’elle fuppofe partout que le 
crime Îoit certain , 6c qu’il ne s’agifife que de 
lavoir fi un des Acculés cil innocent; c’eft 
alors que la maxime de l’Ordonnance reçoit 
une entière application* Il n’ed pas juite 
pour ITntérét d’un feul, de fufpendre une 
accufation à laquelle tout le Public efl in- 
térefle.

Mais lorfque le crime même eit douteux , 
lorfque celui qu*on prétend en avoir été la

N iv
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viélime, paroîtaux yeux delà Jultice; lors­
qu'il offre de prouver Ton exiftence, difons 
mieux, lorfqu'il la prouve par la feule repré­
sentation, qui oiera dire que la fageffe de 
rOrdonnance ait voulu rejetrer ou différer 
d'entendre un fait de cette qualitép

Or, ici pourra-t-on foutenir que le crime 
Soit certain , St comment le prouvera-t-on? 
Sera ce par des indices fufpccts , incertains, 
équivoques, que la malice des Juges ou le 
caprice du haiard a témérairement raffem- 
blés pour répandre quelques nuages fur l'in­
nocence des Accuiés ? Sera-ce fur le témoigna­
ge de deux fervantes? Mais il faudroit donc 
oublier que ces deux fervantes fe font rétrac­
tées, que raffurées par la préfence du Prieur 
de Mifcray, elles ont rendu un témoignage 
éclatant à la vérité, qu'elles ont dévoilé la 
calomnie, la prévarication de leurs Juges, 
qu'elles ont révélé ce fecret qu'ils cfpéroient 
d'enlevelir dans un éternel oubli, 5c qu'elles 
ont déclaré à la face de la Juftice , que tous 
les faits dont elles avoicnt noirci la réputa­
tion de leur Maitreffe étoient des faits calom­
nieux, inventés par les Juges, 5c arrachés 
par force à deux fervantes timides, pour au­
toriser la plus lauiie aceulation qui fût jamais.

Si le corps du délit n'eit pas certain , fi 
bon peut dire que la calomnie des Juges efl
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plus prouvée que le crime des Accufés,com- 
ment pourriez-vous, M e s s i e u r s , reful’er 
d'entendre un innocent qui parole ici dans 
des ci/confUnces il iingulieres , qu’il n’eil 
pas à craindre que l ’on puiile jamais abufer 
de cet exemple, ni en tirer des conféquen- 
ces dangeveuies f

Outre que la vérité parole s’expliquer clai­
rement par la bouche, outre que la préience 
diifipe dès-à-préient une partie des nuages 
qui couvroient la limace de cette affaire, ou 
trouvera-t-on jamais une Efpece fembiablc à 
celle de cette Caufe P Tous les fiecies pâlies 
nous montrent-ils un homme qui fans intérêt, 
Tans railon apparente , vienne le livrer aveu­
glément entre les mains de la Juflice ; qui 
expofe gratuitement la vie, 5c Te ioumette 
au dernier iuppltce pour Tau ver des Crimi­
nels, par une impoilure aulfi puniffable que 
leurs crimes mêmes, 5c il l’avenir offre un 
pareil ipeêtacle aux yeux de la Jullice , quel 
fera Tinconvénient d’y appliquer la décilion 
célébré que vous aurez prononcée dans cette 
affaire p

En un m ot, ou il n’y aura jamais d’Efpece 
fembluble ; ou, s’il y en a , la Loi le détruiroit 
plutôt, la Loi le condamneroit plutôt elle- 
même, que de fermer la bouche à la vérité 
qui s’explique fans fard, Tans déguifement, 
dans la pedonne d’un innocent.

i i  i i « '

16t)p,



*01 CINQUANTE-UNIEME
L’Arrêt que vous avez rendu, ell encore 

moins contraire que la diipniîrion de la Loi, à 
la veconnoi fiance qui vous eil demandée par 
la partie de M e. Nivelle,

Il ne feroît pas même néccfiTure au fieur de 
laPivardiere, d’attatjuer cet Arrêt. Il n’a point 
préjugé la qucllion que vous avez à décider. 
IÀihlence du fieur de la Pivardiere l’a fait 
piroitre alors indigne d’être écouté dans le 
Tribunal de la Juflice. Ce motif celle aujour­
d ’hui ; aufîi favorable depuis fa repréfenra- 
tion , qu’il rétoit peu avant que de fe livrer 
lui-même entre vos mains, il forme une de­
mande nouvelle à laquelle l’Arrêt n’oppofe 
aucun obitacle.

Mais fi l’on perfide à fc fcrvir de l'Arrêt 
contre lui » f  Ton veut le défendre par les ré­
glés ngoureufes de la procédure , il trouve 
hejjreuferment dans la procédure même, des 
Moyens pour la combattre.

L’Arrêt n’eft point rendu avec lui. Il eft 
vivant, 6e-vous avez fuppolé qu’il étoit mort. 
Sans cela auriez-vous pu le débouter de fon 
intervention ? Ce n’ed pas tout : auriez-vous 
pu décréter contre lui? Quel crime avoir-il 
commis pour mériter cette rigueur ? Mais 
vous avez cru devoir le regarder comme im- 
poldcur tant qu’il feroit ablent. C’eifc pour cela 
que vous lui avez arraché juiqü’à ion nom &
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à fa qualité ; par - tout il eft appelle le foi- 
difint, le prétendu de la Pivardiere. Il s'op­
pose à ce qui s’efi: fait contre ce fantôme dans 
lequel il ne fe reconnoît point. Ce remede 
feul feroit fuffifant pour détruire l'Arrêt ; il 
en atraque le motif*& le fondement. Il en eft 
de même que d'un Arrêt rendu par contu­
mace; la feule repréfentation de l'Accuic le 
détruit.

Mais enfin pour n'avoir rien à fe reprocher 
dans une affaire de cette importance, il joint 
la Requête Civile à l’oppoiition. L'Ordon­
nance lui fournit quatre moyens indubitables.

Nullité dans la Procédure. M. le Procureur- 
Général ne fa  point fur intimer fur l'appel 
de Romorantin , &  cependant on prétend que 
cette Procédure eil infirmée, même par rap­
port à lui. On n'a point dillingué dans cette 
Procédure, ce qui étoit nul de ce qui étoit 
légitime. L'information Lite par ce Juge, le 
Procès-verbal de reconnoifiance pouvoient 
être fufpeéts; mais pourquoi infirmer l'Inter­
rogatoire que le fieur de la Pivardiere avoir 
lubi devant lui P Par quelle Loi a -t-o n  pu 
prouver qu'il étoit défendu à ce Juge de don­
ner à un innocent un fimple Aéte de fon exif- 
tence? Enfin , pourquoi retrancher des qua­
lités de l'A rrêt, un homme qui n'étoit ni en 
décret, ni en interdit ? Il n'y a point de chef

1 699-
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de i’Arrêr qui ne fou mille des moyens indu­
bitables de Requête Civile.

Contrariété dans les difpojïtions du même yfr- 
^ ..D ’un coté , Ton fait un grand nombre 
d’injon£ttons au Lieutenant - Particulier, &  
l’on juge par conféquent que fa procédure efl 
vicieufe en plusieurs points effentieh. Cepen­
dant de l’autre on confirme toute la procé- 
dure, à la réferve de quelques Confronta­
tions, fans retrancher de finflruilion tous les 
A£tes dans lefquels on découvre des nullités 
importantes qui ont fervi de fondement aux 
injon&ions.

Dol per fennel des Officiers de Châûllon. Iis ont 
fait entendre que Ton mouvoir un défaut eL 
fentiel dans cette Confrontation importante 
ou les lervantcs déchargent les Acculés, afin 
de détruire le titre de leur innocence, & la 
preuve de h  calomnie; mais cependant ce 
défaut ne sV trouve point. On lit dans le 
Procès-verbal de Confrontation, que les fer- 
vantes ont déclaré que c’étoic de \*Accufé pré- 
fent qu’elles avoient entendu parler, &  néan­
moins l’Arrêt infirme la Confrontation , en ce 
que cetre declaration ne s’y trouve point.

Jugé, non pas iur une piece faufie , mais ce 
qui efl encore plus important, fur la fauffe 

fuppojltion d'un crime. Cependant comme ce 
moyen dépend de Pinitrudion qui fera faite* 
on n’y iniifte pas à prélent.
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A p r è s  c e la  il ef t  inutile d 'e x a m in e r  des fins 

d e  non-recevoir  qu 'on lui o p p o f e ,  non p o u r  

l a  d é fe n fe  de  la v é r i t é , m ais  pour re tard er  

u n e  con d a m n a tio n  que la c on ic ie n ce  des J u g e s  

le u r  repréfente c o m m e  inévitable .

O n veuc renferm er la P â m e  de M e. N i v e l l e  

dans  un cercle ca p t ie u x  ; il  faut qu 'i l  foie 

v ivant  p o u r  détru ire  l 'A rrê t  ; il faut qu'il  d é -  

truiie  l 'A r r ê t  pou r  être reconnu v ivant .  M u s  

l 'o n  foutient que fi jamais la J u i l i c e a  pu a d o u ­

c ir  la r ig u e u r  de  lx  tonne , ôc tem pére r p a r  

l ’a  fageife  Texcefî ive iévérité  d e  la p r o c é d u r e ,  

i l  n ’y point d ’o cc a h o n  dans la q u e l le  e l l e p u i f f e  

exercer  ce  p o u v o ir  avec  plus de  r a i f o n ,  p uif-  

q u ’il s’a g i t  a u j o u r d 'h u i  d e  faire t r io m p h e r  

l ’in n o cen ce  du c r i m e ,  la vér ité  de  la c a lo m ­

n ie  , &  la ¿implicite des A c c u l é s ,  de  la  m a l ic e  

&  des artif ices de  leurs J u g e s .

D e  l ' a u x k e  c o t e  , les Officiers d e  C h â -  

t i l lo n  vous ont repré iènté  a v e c  toute la m o­

d é ra t io n  q u i  convient  à des J u g e s ,  mais  avec  

toute  la ferm eté  qui convient  à de* J u g e s  a ccu ­

les  de  p révar icat io n  à la face d e  toute la te r r e ,  

qu 'i ls  s 'étonnent d e  la  tém érité  avec  la q u e l le  

o n  ofe en core  les rendre Part ies  dans cette 

a f f a i r e ,  après l 'A r r ê t  io lem n el  qui les a ju fU -  

fiés d 'u ne  m a n ié r é  fi authentiq ue.

Ils ne prennent point de part à ce qui re*
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garde la reconnoiiFance demandée par le pré­
tendu de la Pivardïere ; ils ne peuvent, ils 
ne doivent pas l'empêcher. Si Pinftruílion de 
ce Procès leur étoir confiée , ils examineroient 
pour lors h ce n’ell point ici je cas d'appli­
quer la dilpoiition inviolable de l’Ordonnance, 
qui difiere juiqu’uu jugement du Procès, d’ad- 
menre la preuve des taies juilihcatiis i mais 
puilque cette inilruètion a palié en de meil­
leures mains , ils attendent avec tout le Public 
l’événement de cette grande affaire.

Mais s’ils doivent être indifférons fur ce 
premier point de la conteílation , leur hon­
neur offenlé ne leur permet pas de demeurer 
infenlibies aux autres demandes du lieur de 
la Pivardiere. Il attaque un Arrêt qui lait toute 
leur défenie ; mais outre la JuîUce qui protege 
Toujours les Jugemens que vous prononcez en 
ion nom & c uni au íes premiers Mini (lies, cet 
Arrêt eil envimnné, ii Pon oie s’exprimer 
ainii, d ’une touie nombreuie de fins demon- 
recevoir qui le rendenr înacceliible aux efforts 
les plus hardis d’une procedure entreprenante.

Quel eil celui qui oie l’attaquer r C’eil un 
homme dont le iorx eil encore incertain , donc 
la qualité eil mal aífuree, qui hélue juiqu’à 
prelent entre le nom d’impoileur &  celui du 
véritable de; la Pivardiere. M ais, ians vouloir 
former de nouveaux doutes fur ion état, eit-
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ce le même homme pour lequel on plaida 
pendant trois Audiences avant votre Arrêt? 169#* 
L it-ce  lui qui avoir ligné une P;ocura:ion , 
qui avoir, comme les autres Parties , un Avo­
cat & un Procureur , qui a été compris dans 
les qualités de l'Arrêt ious le nom de foi-di- 
iant de la Pivardicrer Ou dira-t-on que c'eit 
un autre per'Tonnage qui le prépare peut-être 
depuis long-temps à être l'Arcii an de l'impof- 
ture & le conlommateur d'une téméraire Îup- 
poiition ?

Si c’ell la même Partie pour laquelle on a 
plaidé, comment ofe-t-il former oppoiinon à 
un Arrêt conmdiéloirer Et il c'eft un autre, 
lequel des deux cil donc le véritable de la 
Pivardiere? La vérité efl une, <3c le menfonge 
fc détruit en cherchant à le multiplier»

On eil allé encore plus loin, & l'on vous a 
dit que ii la Partie de Me. Nivelle eft un im- 
pofleur, il n'a aucun droit d’acculer les Juges ;
&  s'il eil le véritable de la Pivariiere, quel 
iujet a-t-il de le plaindre de ces Onxiers zélés 
pour fa défenfe, dont tout le crime a été d'a­
voir voulu venger fa mort ? Enhn , quel chan­
gement eil-il iurvenu depuis votre Arrêt f On 
a plaidé pour lors tout ce que l'on vous pro- 
poi'e encore aujourd'hui ; il n'y a nen de 
nouveau que la représentation du prétendu de 
la Pivardiere. Qu’il en tire tous les avantages
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qu'il jugera à propos pour fe faire reconnoî- 
tre ; mais qu'il convienne auili que jufqu'à ce 
qu'il foit reconnu, il n'a encore aucun droit 
d'attaquer l'Arrêt*

Mais avec qui prétend-il faire rétra&er ce 
Jugement lolemneî ? Avec des Juges qui ne 
parodient dans cette CauÎe , que comme pris 
à partie.

Toute prife à partie eil une efpece d'accu- 
fation, Le Juge par-là forcé de defeendre de 
ion Tribunal t ie voit égalé-à la Partie ? obligé 
de rendre compte de la conduire au Tribunal 
Supérieur de la Jufhce Souveraine ; mais quelle 
réglé eil en même temps plus certaine & plus 
favorable que celle qui ne permet pas qu'oti 
intente deux fois une acculation pour le même 
crime P C'eit allez d'avoir expoié une fois fa 
vie 6c ion honneur. La Juitice aflr.anchiL pour 
toujours ceux qu'elle a une fois affranchis , 6c 
il cette maxime a lieu à l'égard des plus grands 
Criminels , que fera - ce en faveur d'un Juge 
dont la prife à partie a été jugée téméraire? 
Qu'on le méprile fi Ton veut, mais qu'on ref* 
peéte fafylè lacré de votre Arrêt qui le dé­
fend. C'eft - là qu'il rrouve ion appui 6c fa 
défenle, &  il ne peut jamais rien craindre 
lorlqu'il enviiàge que pour arriver julqu'à lui * 
il faut forcer le rempart 6c le retranchement 
invincible de votre Arrêt.

Dans
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Dans quelle matière prend - on des Lettres 

de Requête civile ? Dans une Caufe , dans une 
inftruétion criminelle ou le bien de la Juftîce 
demande qu’elles fuient inconnues.

Enfin, par quels moyens prétend - on les 
foutenir? En violant toutes les réglés de la 
Juilice, en propofant de vains griefs &  des 
moyens d’appel contre un Arrêt donc le Public 
a admiré la Juilice.

On die que la procédure de l’Ordonnance 
n’a point été fuivie ; ce moyen regarde uni­
quement le Miniflere public- Les Officiers de 
Chatillon ne doivent point y entrer.

On prétend qu’il y a des contrariétés dans 
PArrêc. Mais outre que ces contrariétés regar­
dent la procédure criminelle qui n’a point pour 
objet le fci-diÎant de la Pivardiere, 6c à la­
quelle par conféquent il ne doit prendre au­
cune part , quelles font ces contradiftions 
imaginaires ?

On a fait, dit - on , des injonctions aux Ju­
ges , mais en même temps on n’a pas déclaré 
la procédure qui iert de fondement à ces in­
jonctions , nulle 6c vicieulê.

Jamais on n’a mieux vu jufqu’où va la témé­
rité d’une Requête civile.

Qui peut lavoir, qui peut pénétrer les mo­
tifs de la Cour? Peut-être a - t-e lle  cru que 
quoique les Juges euiTent manqué , leur faute 

Tome P*. Fart. IL Q
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ne produifoic pas une nullité eÎTentielle. Peut* 
être n'a-t-eile point voulu entrer à l'Audience 
dans un détail cxaéd de putes les procédu- 
res, comme il école preique impo rtible de le 
faire. Elle a infirmé celles qui lui ont été lues 
&  dans lefquelles elle a trouvé des défauts 
échtans s mats elle a laide aux Juges qu'elle a 
commis pour rinilrùclion , le foin de la recti­
fier, & elle s'cil réfervé à elle - meme le droit 
de 1 examiner fcrupuleufemenr loriqu'eÜe ju- 
gemir le Procès.

On ajoute que les Officiers de Châtillon font 
coupables de dol perfonnel, en ce qu'ils ont 
fuppolé , d it-o n , qu'il y avoit dans la con­
frontation des fervames un défaut qui ne s'y 
trouve point. Mais qu'ont fait ces Juges ? Ils 
ont remis leur procédure au Greffe, 5e la Cour 
y a prononcé. Quelle étrange luppohtion que 
de vouloir periuader qu'ils ont fuppolé gra­
tuitement une nullire qui ne fe trouvait pas 
danseur inflruélion , afin de fe faire condam­
ner aux frais de cette procédure? Il faudroic 
inventer des faits plus vraifemblables.

Enfin , on foutienr que l'on a jugé fur cho- 
fes fau(Tes ; mais pour le dire, il faudroic 
avoit fait rinftruction.

Après cela , les Juges vous ont dit qu'il ne 
s'agit plus aujourd’hui de juilifier leur con­
duite & de répondre vainement à des décla-
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mations injurieufes ; ils ont pour garant de »rnmmmm. 
leur procédure la Juftice elle-même, puifque IbPP* 
la Cour les a déchargés de la Prile à partie.
On a propolé, avant l'Arrêt, tous les moyens 
que l'on répété inutilement aujourd’hui. Vous 
les avez tous condamnés ; 6c qui peut attaquer 
fans témérité , une procédure qui a été con­
firmée ii folemncllement ? Ce n'efl plus l'ou­
vrage des Juges de Chârillon, c’eil votre ou­
vrage que Ton attaque. Vous l'avez adoptée, 
pour ainii dire, en la confirmant, 6c l'on 
peut dire de votre Arrêt par rapport aux Ju- 
gemens des Juges intérieurs , ce que Juilinien 
a dit du Corps du Droit par rapport aux Ecrits 
des Juriicon lu! tes : Omni a nojlra facimus, quia 
omnibus riujlram uuihoritaîem impertimur,

A  î1 r jë s vous avoir remis devant les yeux 
le détail des circonitances du fait 6c les prin­
cipaux moyens des Parties , nous croyons que 
rien n’eit plus important que de renfermer 
cette Caufe dans fes bornes légitimes, 6c de 
la réduire au véritable noeud de fa difficulté.

Quelque finguliere 6tquèlqu’étendue qu’elle 
paroilTe, de quelques couleurs que l'éloquence 
de ceux qui Ton: plaidée avant nous bayent; 
embellie , il faur avouer néanmoins que ce 
n’eft qu'une fimpîe queftion de procédure.

Dégageons - la donc de tous les ornemens
Qi j
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que Tart des Orateurs y a ajoutés, &, propo- 
ions- la dans cet état de {implicite, de vérité , 
qui ne convient pas moins à la dignité de la 
Juilice , qu'à la gravité de notre Miniftere.

Quelle eft Tunique Queflion qui tonne vé­
ritablement le iujet de cette grande Caufe? 
C'elt un doute important à la vérité, mais un 
doute qui ne regarde que la forme s c'ell une 

-difficulté qui coniifte uniquement a favoir iî 
l ’on fera un peu plutôt , ce que Ton convient 
qu'il faudra toujours faire. C’efl un combat 
entre la lettre & Tefprit de la Loi, dans le­
quel il s'agit d'examiner, de pefer, de déter­
miner le fens & la force du terme de Faits 
jufiijïcdtifs. Ccfl; un conflid entre deux pro­
cédures qui paroiiTent toutes deux également 
néceffaires ; Tune, pour atlurer les preuves de 
l ’aflaffinat ; l'autre , pour prouver Texiilence 
du fieur de la Pivardiere.

Et pour mettre Tétât de la Queflion dans 
un plus^rand jour , fuppofons que la preuve 
de Taiïkffinat foit complette <5c concluante au 
moins par rapport aux dépofuions des té­
moins ; fuppofons que les fervantes recouvrant 
cette première fermeté qui avoit paru dans 
leurs Interrogatoires , confondent les Acculés 
dans une confrontation folemnelle ; qu'en cet 
état le Procès foit prélenté aux yeux de la 
Juilice , &  que les Acculées oppofent pour
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unique dé Ten Te , le meme fait dont il s'agit 
aujourd'hui, l'exiftence de celui dont on veut 
leur imputer la mort ; que non contentes de 
demander à faire preuve d’un fait fi décifif, 
elles représentent à leurs Juges celui qu’on les 
acculé d’avoir afTaffiné, &  qui donne a la 
Jullice 1a perfonne & fa vie pour gage de fa 
finccrué, Confidérons dans cette fuppofition % 
ce que la lumière naturelle dicte également à 
tous les hommes. Quel feroic pour lors le Juge 
allez hardi pour méprifcr un lait de cette na­
ture, pour foutenir qu’il faut s’arrêter unique­
ment aux preuves du crime, fans vouloir en­
tendre celles de l’innocence ? Et s’il s*en trou- 
voit quelqu’un qui put être d’un avis fi fin- 
gulier , tous les autres Miniilres de la Juftîce 
ne s’éieveroient-ils pas contre lui, pour lui 
xepréfenter que des Témoins peuvent être fur- 
pris, corrompus, intimidés; que la preuve 
teílimoniale, qui n’eft qu’une préfomption 
fondée fur la bonne foi de ceux qui dépo- 
fen t, doit céder à la lumière de la Vérité qui 
peut s’expliquer beaucoup plus clairement fur 
la vie que fur la mort d’un homme, puifque 
fa mort, &  fur - tout une mort cruelle, n’a 
fouvent pour témoins, que les complices mê­
mes de fon aííaífinat, au lieu que toute une 
famille, toute une Province, tout un Peuple , 
peut être témoin, &  témoin incorruptible de 
fa vie? Q iij
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Ne nous arrêtons pas plus long - temps à 

.16̂ 9. prouver, que malgré la force 6c l'évidence 
des preuves teilimonialcs, il n'y a point de 
Juge qui pût interdire la preuve de l'exif- 
tence d'un homme qui icmble l’avoir déjà 
faite par fa feule repréfentation.

Or ce que vous feriez alors, après avoir vu 
le Procès criminel, pouvez-vous le faire au­
jourd’hui avant que de Pavoir vu P C'eit Puni­
que & l'importante Queilion de cette Gaule: 
les autres demandes qu'on y a fait entrer, 
rOppofnon , la Requête civile font ou fuper- 
flucr ou prématurées.

Si le ioi-difant de la Pivardiere ne peut 
prouver la vérité de ion exiftence ; s’il cft 
convaincu de luppofition & d’impoilure, alors 
la Requête civile & l’Oppofition ne feront plus 
regardées que comme des moyens criminels, 
inventés par les Acculés pour éviter, ou du 
moins pour retarder la julle punition de leur 
crime; & fans avoir égard à ces artifices dan­
gereux , vous ne vous occuperez que de la 
vengeance publique. Et quels fupplices pour­
voient erre allez grands pour punir cette réu­
nion monltrueufe de trois crimes énormes , 
Tadultere, RiflafTinat & l'impoifure?

Si au contraire la voix de la vérité fe fait 
entendre en faveur du fieur de la Pivardiere, 
t  i l  peut démontrer évidemment ce qui iembie
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ft facile, <3t ce qui eit néanmoins h difficile à 
prouver ,  c’eft-à-dire , qu'il efl lui- même ; c'eft 
alors qu'il faudra que la Juftice ouvre les yeux 
avec plaifir pour reconnoîtrc l'innocence des 
Acculés, qu'elle tende les bras à des malheu­
reux qui auront été la victime de la calomnie , 
&  que s’élevant au dciTus d’elle-même, elle 
rétracte avec joie ce qu'elle a prononcé avec 
douleur , lorfque de trilles préjugés vous obli­
gèrent , M e s s i e u r s , à ordonner la conti­
nuation de la procédure,

C'elt donc à ce point important que nous 
nous attacherons uniquement. Peut-on rece­
voir dès à-prelent la preuve de l'exiilence du 
prétendu de la Pivurdiere , ou doit-on regar­
der ce lu t  comme un fait juilificatif, que 
l'Ordonnance nous défend d'écouter avant le 
Jugement du Procès criminel? ,

Nous avouerons d'abord qu'il faut renoncer 
aux préjugés du vulgaire & aux préventions 
les plus communes, pour trouver cette diffi­
culté aulfi grande qu’elle le parole ciïeéuve- 
ment aux yeux éclairés <$t aux MagiilratS 
instruits des réglés feveres de notre procé­
dure.

Il nous femble que nous entendons de tous 
côtés la voix du Public qui demande avec 
étonnement  ̂ quelle eft donc la railon qui 
peut interdire à un homme le droit de prouver

O iv
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? fon exiftence, de fe faire reconnoitre pour ce 

l099' qu'il e il, de tirer f i  femme, fes amis, fes 
domeiliques de l'injuile oppreflion que l’in­
certitude de fon état leur fait fouffrir depuis 
fi long temps. La Vérité doit-elle demeurer fi 
long temps captive dans une indigne iervi- 
tude P La Loi ne fera-t-elle puiifante que pour 
accabler des criminels, 6c non pour fauverdes 
innocens? Enfin tombera-t-on dans Pérrange 
abfurdité d’informer férieufement de la mort 
d'un homme qui demande lui-même à prou­
ver fa vie ; &  faut-il que chacun s'érigeant en 
Lcgiflateur , accule témérairement la Loi d’in- 
juliice , les Juges d'ignorance, &  le Miniflere 
public d’un excès de le vérité?

Examinons donc fi la voix du Peuple eil 
celle de la Vérité, ou fi ces fufFrages préma­
turés que le Public donne au prétendu de la 
Pivardiere , font condamnés par deux Loix 
également inviolables ; l'une eil la Loi géné­
rale, écrite dans l'Ordonnance touchant les 
Faits jujtijicatifs j l’autre eil la Loi particulière 
écrite dans votre A rrêt, par lequel il femble 
que vous ayez joint a l'inftruélion une de­
mande prefque femblable à celle que l'on 
forme aujourd'hui.

Commençons par retrancher de cette Gaule 
toutes les Quittions plus cuneufes que né- 
ceflaires. N'allons point chercher fa décifioa
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dans les Maximes d’une autre Jurifpruience.

Reconnoiffons fans peine, que fi une fem- 
blable conteftation eût été portée devant les 
Juges d’Athenes ou de Rome , fi elle avoir été 
traitée devant ces grands Hommes qui fem- 
bl oient autrefois avoir fournis toute la Terre 
plutôt à la fageffe de leurs Loix qu’à la force 
de leurs armes ; ce que nous examinons com­
me une grande difficulté, auroir paru indigne 
de l’attention de la Juitice. Telle eil la force 
de l’exemple & l’autorité de la Coutume, que 
les Juges fe feroîent élevés contre ceux qui 
auraient entrepris de fermer la bouche pour 
un temps, aux jufles défenfes d'un Accuféj, 
Sc de ne lui permettre de faire fa preuve que 
lorfque celle de l’Accufaceur auroit été ache­
vée,

L ’Antiquité Grecque Sc Romaine nous offri­
rait des preuves fans nombre de cette vérité , 
s’il s’agiffoit ici de faire une DifTertation la­
vante , Sc non pas d’établir les fondemens fo­
ndes de vos Décifions.

La fameufe Oraifon que Demofthene, ac- 
eufé par Efchine , compofa pour fa délenfe , 
ce Difcours fublime dans lequel il femble 
que l’Eloquence ait voulu déployer toutes feî 
forces pour montrer jufqu’ou elle pouvoir aller 
dans la bouche d’un mortel, feroit feule fuf- 
Êfante pour prouver quelle étoit la douceur *
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¡’indulgence , la facilicé des Loix Grecques 
dans tout ce qui pouvoir contribuer à la jufti- 
iicarion des Accules. Si l’Accufateur y pro- 
duifu íes témoins, l’Acculé y Ht entendre les 
iîens ; 6c par un feul & même Jugement Ds- 
moilhene prouva fon innocence & la calomnie 
de fon Accufareur.

L’Hifloire Romaine, les Ecrits des Rhéteurs, 
5c fur-tout les Oraifons de Cicéron , préíentent 
à tout moment des exemples femblables; &  
foit que ce grand Orateur acculé des coupa­
bles pour le bien de la République, Ç ce qui 
ne lui eft arrivé que rarement, ) foit que fui- 
vant les Loix de l’Humanité, de l’amitié, de 
la reconnoiffance, fa voix ferve d’afyle à des 
malheureux, ou de rempart à des innocens 3 
par-tout il paroît que l’Accu lé a voit le même 
privilège que l’Accufueur ; que l’acculétinn 
¿k la défenfe marchoient d’un pas égal , 5c 
que la preuve de l ’innocence le falloir en 
même temps que celle du crime.

Si nous pouvions interroger ces maîtres du 
Monde , ces fages Lé-giilateurs dont les Loix 
régnent fouvent parmi nous par la feule force 
de la Rail’on lans emprunter le fecours de 
¡’autorité ; s’il nous étoit permis de leur de­
mander les rai ions 5c les motifs de cet ufage , 
ils nous répondroient d’abord , que la Loi qui 
préfume toujours l'innocence & qui craint de
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découvrir ie crime, ne doic pas fouffrir que 
i ’Accufateur piaffe tout dans le temps que 1695*. 
l ’Accufé ne peut rien, 5c que la voix du pre­
mier le ialTe entendre , lorfque le fécond cil 
obligé de garder un v, iftedc rigoureux fdence; 
que ù la balance de la JuQice ne doit pas 
pencher plutôt du côté de l’Accufé que de 
celui de l’Accufateur ( a. ) , elle doit au moins 
être égale entre l’un ôc l’autre, 5c que le 
moindre privilège que doit elpérer un Accufé 
qui peut être innocent, c’efl rinJifférence, 5c 
ii l’on ofe s’exprimer ainii , l'équilibre de la 
Juilice. Ils nous do oient eniuire, que pour 
mieux juger de la vérité, il faut envifager 
d ’un meme coup d’oeil 5c dans un même point 
de vue Taccuiation 5t la détenie , réunir 
toutes les circonilances, rafiembler les diffé- 
rens faits, ne point divifer ce qui eil indivî- 
iîble , de peur qu’en voulant juger dans un . 
temps du crime, 5c dans un autre de finno­

is) Chez les Grecs & les Romains, tout particulier pouvoir être 
Aecnfatear. En France e’eft un Officier chargé de veiller à l’Intérêt 

public, qui eil toujours le véritable accufareur, On informe à chargg 

&  à décharge , pour connotrre fi l’aCCufé eil coupable Ou innocent ; 

mais on n’înforme que des faits qui font le fujer de l’accuiation , fans 

y  mêler une Initru&îon fur des faits différens ou contraires ÿ &  lorf- 
qu’ils ne font pas tels qu’ils dérruifeni le corps même du délir, il Gur 

attendre que l’Inftruûion fur le délit foit achevée, avant que d’admet­

tre la preuve des faits qui rendent à juilifiçr la perfonne qui eil accuféo 

de l ’avoir commis. Cette réglé , quoique rigoureufe, prévient les incûü- 

vénlens qui naîrroiem de la diverüté &  de la contradiction de plühçuiS 

JxiilruÎUçns quç l’on feroit à la fois fur des faits oppofés,
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cence, on ne puifle juger fainement ni de Tun 
n i de l'autre ; que les preuves de l’AccuÎe peu­
vent périr dans le temps qu'on s'applique uni­
quement a examiner celles de l’Accufateur , 
Ôc que quand l'Accufé auroit le bonheur de 
conferver fa preuve dans toute Ion intégrité, 
i l  eft Toujours à craindre qu'une première im- 
preifion trop vive & rrop profonde ne ferme 
l'efprit des Juges à la lumière de la vérité, & 
que la lenteur du contre-poiion ne le rende 
même abfolument inutile.

La différence de nos Loix & de nos moeurs 
ne permet pas que nous adoptions ccs maxi­
mes; elles lont véritablement du Droit Ro­
main ; mais ce Droit, dans la quelconque nous 
Traitons, eft un Droit étranger, condamné, 
rejette par les Ordonnances.

Avant bord onnance de i 539 , on a pu dans 
le doute, avoir recours aux Oracles de I.i Jurii- 
prudence Romaine ; non-feulement on a pu le 
faire, mais on l'a tait. Il leroit facile d'en rap­
porter plufieurs preuves. Mais enfin la Loi a 
parlé. Il ne nous refie plus que la gloire de lui 
obéir. Quand fes monts nous feroient incon­
nus , nous devrions toujours refpeéler fon au- 
torbé , mais la raifon ne nous eft pas moins 
m^niiefte , &  fins vouloir entreprendre inuti­
lement de défendre une Loi que perfonne ne 
peut attaquer, & de juilifier la Juftice elle-
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même, contentons-nous d’obferver que , foie 
par rapport à la corruption de la nature qui 
femble recevoir tous les jours un nouvel ac- 
croiffement, ioit par rapport au génie & au 
caractère de notre Nation , on a jugé que rien 
n’écoic en même temps ni plus néceffaire ni 
plus difficile que le fecrer 5c la diligence dans 
FinitruCtioa des Procès criminels. Toutes les 
preuves s’évanouiffenc auiîLtôc quelles font 
découvertes. Le fiience, l’oblcurité eft en cette 
matière la ieule garde fidelle &  le feul dépolî- 
taire incorruptible de la Vérité. La longueur 
du temps qui fert à la découvrir dans d’autres 
occaiions, l’obieurcir, l’efface, l’éteint même 
queiquelois dans les actions criminelles ; elle 
diminue peu à peu cette indignation ialutaire 
à la Juitice, que l’horreur d’un crime récent 
excite dans les efprits; elle rappelle, elle ra­
nime cette compalfion cruelle, qui le porte 
quelquefois à facrifier l’intérêt de tous à la 
conlervadon d’un feul.

Mais quel eil le dépôt Îï lacré que Pamour 
de la vie ne trouve pas bientôt le moyen de 
violer? Quels artifices ce même amour ne 
fuggere-c-il pas à un Acculé pour différer du 
moins, s’il ne peut abiolument éviter fa 
condamnation ? Que fi entre tous les moyens 
que la malice des hommes toujours plus in- 
¿énieufe à violer la Loi, que la Juitice ne
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peur être appliquée à la défendre, on per­
mettent encore aux Accules de propofer de 
prouver dès le commencement de Taccufation 
leurs faits jufliiicatifs, le même Jugement 
qui leur accorderait cette peimifîion fatale 
au bien p u b lic, feroit pour eux un titre ÔC 
une allurance d'impunité; le myilere de la 
Juilice feroit révélé. Sous prétexte de faire 
leurs preuves, les Acculés éluderoient indi­
rectement celles qui peuvent les convaincre, 
&  diminuant la force, l'autorité , le poids 
des témoins qui leur feroient contraires, fans 
¿voir meme prouvé leurs laits juilihcatifs, ils 
mettroient fouvent la Juilice hors d’état de 
prononcer &  fur le crime & fur l’innocence. 
De quoi peuvent-ils juil.-ment fe plaindre 
dans Tordre que la i'.lg dO de nos Loix a 
établir On informe, on décrété. S'ils ne lonc 
pas criminels, qu’ils le préientent à la Juilice, 
accompagnes de leur feule innocence ; c'en eft 
allez pour être en fureté à lès yeux. 11 ne 
Jurvient prefque jamais de retardement que 
de la part de TÂccufé; on ne iepurera point 
la vue du crime de celle de l’innocence ; la 
Juilice enviJagera en même temps les laits 
prouvés contre TAccufé, & ceux dont TAc* 
eufé demande à faire la preuve. Ai ni], Tac- 
culation qui avoir d’abord prévenu la défenfe 
pour empêcher le dépériflement des preuves*
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fera obligée de l'attendre dans la fuite; on 
les divifera/fi l’on veut, dans l’initruétion; 
&  on les réunira toujours dans le Jugement.

Mais cette Loi fï fage dans fes motifs, fi 
refpe&able par fon autorité, fi inviolable 
dans fon exécution, efbelle auffi claire qu'elle 
le parole, &  n’a-t-clle belbin du fecours d’au* 
cune interprétation?

Deux Queftions femblent naître de ces 
termes.

La première regarde la qualité des faits 
que l'Ordonnance appelle jujhficatifs,

La fécondé , la qualité de celui qui les 
propofe.

Examinons d'abord la première Queilion; 
qu’eil-ce qu'un Fait jufîificatif ? On ne peut 
s’en former que deux idées difîërenres ; &  
pour les mieux développer, luppoions ici 
que toute accufation renferme deux chofes 
quelquefois inféparables , fouvent très-diftinc* 
tes &  très-féparées, mais toujours également 
eflentielles, un crime &  un Acculé.

Quelquefois le crime eit tellemenr attaché 
à la perionne , que l’on ne peut diviler l’un 
d’avec l’autre, & qu’il eft impoiïîble que 
le crâne ait été commis, lans que celui que 
Ton accule ibit véritablement coupable, Ainfi 
dans l’adultere, il ieroit ablurde que l’on 
pût diflinguer par rapport à la preuve, le

1699.
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—  crime & la perforine de F Acculée, Fadul- 

tere & celle qui la commis. La même preuve 
qui établit la vérité du crime, établit nécef- 
fairement la qualité du criminel.

Mais il y  a d’autres crimes ( & ce font 
prelque tous les autres excès donc l’Humanité 

'  eft capable )  dans lefquels on peut féparer 
la pcrlonne de F Acculé, du crime dont on 
l ’accufc. Le crime peut être certain, 5c Fac- 
cularion téméraire ; la preuve de l’un ne ren­
ferme pas néceflairement la conviction de 
Fautre. Il y a , fi Fon veuc, un meurtre, un 
vol, un incendie , un laciilcge commis ; mais 
s’enfuit il pour cela.que celui qu’on en accu­
le ,  foit le véritable criminel f C’eil une con- 
féquence que IVn ne pourrait tirer, fans ren­
dre les Accufateurs arbitres fouverains de la 
vie & de la mort des Acculés.

Difons donc avec l’Orateur Romain , que 
toute accuiiuion fuppofe d’abord un crime 
dont elle détermine la qualité ; qu’elle de­
mande enfuite un coupable fur qui l’évidence 
des preuves puifle faire tomber le poids de 

jvr, la condamnation. Accu fado crimen dejïderat, 
rem ut definiat, homlnem ui notet, argumente? 
probet, tefle confirmer

Ces premières notions étant fuppofées, 
nous dlions qu’on ne peut concevoir le terme 
de Fait juftificatif, que fous deux idées, ou,

fi
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fi Ton veut , fous deux faces différentes, dont 
Tune concerne le crime confédéré en lui- 
même, Pautfe regarde la perfonne de TAc- 
cuié.

En effet, tout fait juflificafif a pour ob­
je t ,  ou d’éteindre ablblument la preuve du 
crime, d’en montrer la fauffeté j d’anéantir 
le principe de le fondement de Paccufation ; 
ou, fans toucher à la vérité du crime, de 
juítiñer feulement la perlonne de 1 Acculé.

Ne cherchons point hors de cette Caufe, 
un exemple fameux de la première efpece 
des faits jullificatifs.

Quel eíl le grand fait que Ion vous pro- 
pofe aujourd'hui, & dont votre Audience a 
retenti tant de fois ? L’exiftence du fleur de 
la Pivardiere. Celui qu’on avoit cru mort pa- 
roit comme vivant. Ce lait ne tend pas à 
juftificr iimpletnent les Acculés ; il rend à 
effacer l’idée Ôc i apparence même du crime*

Si Pon difoit au contraire : le fleur de la 
Pivardiere eit mort, il a été tué dans le Châ­
teau deNerbonne, mais on ne peut accufer 
fa femme de ce crime, puilqu’elle étoic ab­
lente dans le temps que le meurtre a été com­
mis ; alors ce ne feroit plus un fait capable 
de diffiper jufqu’aux foupçons du crime, il 
ne pourvoit produire que la décharge &  Pab- 
folution d’un des Acculés.

Tome V* Part* IL P
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umm • mm En un m o t, comme la vérité du crime &  
l 9̂9' la vérité de l’accu fation Îont ibuvent effen- 

tiellement différences, de même le terme de 
Fuit jujlificatif peut être pris dans deux fens 
très-éloignés. Dans l’un il fignifie ce qui dé- 
truie le crime ; dans l'autre ce qui détruit 
Taccufation. Dans l’un il regarde la choie ; 
dans l’autre, il n’a pour objet que la perfori­
ne. Dans le premier , il purge en m :me remps 
tous les Acculés. S’il n’y a plus de crim e, 
c’eit en vain que Ion chercheroir un criminel : 
dans le fécond, il ne juilifie que rAccuféau­
quel il eil propre & perfonnel, & rien n’em­
pêche que lorfque le crime eil une fois conf- 
tant, de deux Accufés l’un foit jugé coupa­
ble & l’autre innocent.

Telles font les faces différentes fous les­
quelles on peut envilager ce terme de Faits 

jujlificaiifs. Mais dans lequel de ces deux 
Jfens l’Ordonnance Fa-t elle entendu? EfUce 
dans Fun des deux ? Eil * ce dans tous les 
deux ?

On pourroit dire d’abord , que la lettre &  
Tefprit de l’Ordonnance femblent prouver 
également qu’elle n’a compris fous le nom 
de Faits ju jï ificajifs , que ceux qui lai (fa ne 
iubJifter le crime , n’onr pour but que la 
juilificanon de celui qui eil acculé.

Si l’on s’attache à l ’écorce &  à l’extérieur
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¿e la Loi, quel eil le lens propre de naturel 
du terme dont elle s’eit fervi ? Elle appelle 
ces laits, dont la preuve eit différée juiqu’au 
Jugement du Procès, des Faits juftificatifs e 
donc ce Idnt des faits qui iuppol'ent néeeifai- 
rement qu’il y aie un crime commis. Car en­
fin remontons par degrés aux premiers prin­
cipes dt aux élémens de la procédure crimi­
nelle. La juÛificadon fuppole une accufation, 
&  l’acc uiacion fuppole un crime : donc dans 
la leccre de [’Ordonnance les faits juilificaiafs 
prisa la rigueur, ne iont point ceux qui font 
évanouir l’ombre &  l’apparence du crime, 
mais ceux qui le luppoiant au contraire , 
puilqu’ih iuppolent une accufacion, ne ten­
dent quà taire voir que l’on s’eft trompé dans 
la perlonne de l ’Accufé*

Si l’on paiTe de la lettre à l’efprit, de de 
l ’écorce à la fubllance de la L o i, il fem- 
ble que les motifs de cette difpoiicion rigou- 
reufe qui lailTe gémir quelquefois l’innocent 
dans la captivité pendant quelle donne un 
champ libre à Ion Accufaceur ; il femble , 
dn-on , que ces motits ne conviennent point 
aux faits qui attaquent le corps du délit, &  
qu’ils ne s’appliquent dignement qu’à ceux 
qui combattent la vérité de lacculation.

Ces motifs, nous l’avons déjà d it , ne font 
que l’importance du iecret de de la prompti-

P ij
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tude dans l ’initru&ion des Procès criminels* 
Mais ces raifons ceOfent auifuôt que le crime 
devient juflement douteux & incertain. Qu’on 
applique tant que l’on voudra ces maximes 
aux Acculés qui ne pouvant révoquer en doute 
la  vérité du crime, ne travaillent qu’à met­
tre leur perlonne en fureté; la Juilice leur 
dira avec raifon , que leur intérêt particulier 
ne doit pas iufpendre le cours d’une procé­
dure toujours jufte &  toujours nécefla ire, 
puifqu’il y a certainement un crime commis; 
qu’il ne s’agit point encore de condamner, 
mais d’inflruire , peut - être par rapport à 
ceux qui font déjà accufés, peut-être au if par 
rapport à d’autres coupables que la fuite de 
TinilruÛion pourra découvrir ; que lorlqu’il 
fera quellion de punir, la Juftice fera le 
difeernement de l’innocent 6c du criminel ; 
mais que quand il ne s’agit que d’aiîurer la 
vérité par une procédure folemnelle, rien ne 
peut l’empêcher de jetter toujours ce fonde­
ment folide fur lequel doit rouler toute la 
fuite du Procès, c’eft à-dire, la preuve du 
corps du délie.

Mais quelle apparence d’appliquer ccs 
mêmes raifons aux faits par lefquels un A c­
culé attaque le corps du crime , & fappe les 
fondemens de l’accuiation? La Juilice peut- 
elle inilruire une accufaiion s’il n’y a point
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de crime ? Quels feront les objets de cette 
procédure ? Quels Accules efpere - t - on de 
découvrir s'il eft vrai qu’il n’y ait point d’ex­
cès à venger? Pourquoi hafarder téméraire­
ment une inftruéUon précipitée, une inftruc- 
tion inutile, dérifoire, abfurde, dans le temps 
que l’on peut s’éclaircir facilement de la vé­
rité fondamentale, du point eifentiel, du 
fait le plus 'préalable de tous les faits, c’eft- ' 
à-dire , de l’exiftence du délit qui doit fer- 
vir de bafe à toute racculation ? Pourquoi 
Courir après l’ombre, dans le temps que l’on 
peut faifir, arrêter le corps? Pourquoi né­
gliger la vérité pour chercher la figure, &  
préférer un fantôme qui échappe, à une réa­
lité qui s’offre , qui fe préfente d’elle-même 
aux yeux de la Juftice?

Quelques Ipécieux que foient ces raifonne- 
mens, nous favons qu’on peut leur oppofer 
qu’ils n’ont qu’une dangereufe & féduifanre 
iubtüité ; que l’Ordonnance, en ne dîftin- 
guant point, a condamné par avance la té­
mérité de toutes les diftinéfions qui pour- 
roient diminuer fa force &  reftreindre fa 
dilpofition; qu’il ne faut point chercher par 
des vains rafinemens, quel eft le fens naru- 
turel du terme de Faits juftifïcatifs ; les 
idées les plus Amples font toujours les plus 
fûres ; tout fait qui juitifie , eft un fait juftr~

P iij
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ficatif Que cette juflihcation arrive ou pat 
la fauiïeté du crime, ou par celle de Paccu- 
i'arion , que ce ioit ou la chofe ou la per- 
fonne qui foie innocente , que rabfohition. 
loit prononcée ou dneélement ou indirecte­
ment en laveur de l’Accufé, c’cft ce qu’il 
importe peu d’examiner ; il iuffit que le fait, 
de quelque nature qu’il loir, puiiîe opérer 
la déchargé , la libération des prétendus Cou­
pables, pour pouvoir lui donner juflement 
le nom de fait juiliticatif, & dès le moment 
que c’efl un véritable fait jaflihcatif, la quef- 
tion eit décidée par PO. donnante, Ce fa it, 
tel qu’il lo ir , eil une défenfe prématurée, 
avant le Jugement du Procès.

Ajoutons à cette première réflexion , que 
fi Ton s*écarte une fois de la jufte levénté 
de [’Ordonnance , il n’y aura plus de règles 
ni de maximes certaines dans le point le plus 
important de toute Pinflruétion criminelle* 
U eil vrai que jamais on ne trouvera de pré­
texte plus apparent pour adoucir, pour tem­
pérer, pour expliquer la rigueur de la Loi* 
Mais les premiers égaremens font toujours 
accompagnés d’excuiès plaufibles <3c de cir- 
con flanc es favorables. Qui oieroit ré fi fier ou­
vertement à la difpofuion préciie de l’Or­
donnance ? Mais on fait naître des doutes, 
on propofe des interprétations captieufes, ou,
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cil ingénieux a fe cacher adroitement l'in­
tention de la Loi pour pouvoir l’éiuier im­
punément i on invente des couleurs; 6c laif- 
fanr iubfifter la lettre de l'Ordonnance, on 
attaque, on furprend , on circonvient fon 
efprit i ce ibnt les termes des Jurifconfuites , 
Sententiam le gis circumvenit. On ne trouvera 
pas tous les jours, à la vérité, des efpeces 
lemblables à celle de cette Caufe : fouvent 
un fiecle entier ne fauroit produire un bifarre 
aflemblage de toutes fortes d'événemens ; 
mais l'exemple fera reçu, mais fintégrité de 
la Loi aura fouffert une atteinte mortelle. Ce 
que fon cherche à autorifer aujourd'hui par 
des raifons 6c par des exemples, deviendra 
lui même une rai fon 6c un exemple, Quod  

exemphs tuemur, olint ent inter exemptj . L'ex­
ception , qu'on ne propofe encore qu'en trem­
blant, 6c avec la timidité d'une confcience 
qui cherche à fecouer le joug pefanc de la 
L o i , deviendra bientôt auiîï étendue que la 
Loi même.

Dans ce combat de raifons oppofées, heu­
reux qui peut attendre en filence à former 
fon avis fur la réglé infaillible de vos déd­
iions! Mais puifque les obligations de notre 
Miniitere ne nous permettent pas de demeu- 
1er plus long-temps en fufpens, tâchons de

P iv
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fllü— -T concilier par un iage tempérament, la rigueur 

*̂ 99* des principes avec la faveur de l'équité.
Que la Loi iubliîle en Ion entier , mais 

que la Raiîon ne perde aufii aucun de lés 
droits; ne leur failons pas même l'injure de 
croire qu'elles puiiTent jamais être venta ble- 
ment contraires l'une à l'autre. Difons donc , 
fans vouloir exercer plus long-temps nos con­
jetures lur les iubtiles différences que Ton 
peut imaginer entre les faits juftificatifs, di-
10 ns, en un mot, qu’il faut diilinguer deux 
cas ou deux efpeces différentes ; les unes , dans 
lefquelles le corps du délit eft ablolument & 
entièrement prouvé ; les autres, dans lefquelles
11 ne l’eft pas.

Dans les premieres, rous les faits de quel­
que nature qu'ils puiiTent être, ioit qu'ils atta­
quent la fubíl mee même du crime , foit qu'ils 
ne regardent que les circonffances extérieures, 
c’eft-à-dire , la perlonne de celui qui Ta com­
mis , doivent être conlidérés comme des faits 
juftificatifs.

Dans les autres efpeces , & lorfque le corps 
du délit efl douteux, fouffrez, M e s s i e u r s  , 

que nous diilinguions encore, fi le fait que 
l'on propofe, ne tend point à affurer ou à 
détruire cette vérité fondamentale, qui eft le 
principe de toutes fortes d'inftruitions crimi-
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nelles. S’il n’a pour but l’abfolution d’un des 
Accules, il feroit inutile d’en ordonner la 
preuve avant finltruction ; difons mieux , ce 
feroit une preuve onéreule à l’Accufé qui n’en 
aura peut-être pas befuin , puifque le corps du 
délit ne fera peut-être jamais établi.

Mais ii dans l'incertitude &  dans le doute 
de la vérité du crime , on propofe un fait qui 
puiffe la confirmer ou la détruire, alors ce 
fait ne nous paroi: plus devoir être confidéré 
comme un fimple fait juftificatif ; c’eil un fait 
qui devient ou préalable, ou eifentiel à l’infi- 
truélion. Il fait partie du Procès. Quand même 
PAcculé n’en demanderoit pas la preuve  ̂ il 
feroit de la fagefife &  de l’équité du Juge de 
l ’ordonner, puifque toute fon application doit 
être de donner du corps & de la réalité a une 
accufation, de ne pas la laifTer errer incer- 
tainement dans la bouche des témoins, ou 
vaguer d’une maniéré encore plus douteufe 
dans le vafle Pays des préemptions &  des 
conjectures r mais de la fixer, de l’affurer, 
de la déterminer par une preuve certaine du 
délit, qui montrant le crime à découvert, ne 
laiile plus d’obfcuritéque fur la perfonne qu’on 
accule de l’avoir commis.

Achevons de donner par des exemples fen- 
fibles, du jour & .de la lumière à cette dit- 
tinition.

1699,



i 34 cinquAnte-unieme
Suppofons qu'un homme loir accule d’en 

avoir fait afïailiner un autre ; que toures les 
circonilances, le temps, le lieu , les blefiures 
s'accordent parfairemenr pour établir qu’il y a 
eu un homme aiTalTné , mais que par la ma­
lice des aiTafTîns, ou par la longueur du temps 
qui s'eil écoulé, le corps du mort ne conferve 
plus aucuns traits, aucun cara&ere qui le 
rende reco n no i (Table ; fi T Acculé Toute noie 
alors que celui qu'on l'accu Te d'avoir tué cil 
vivant, s'il oiTroi: de le prouver par témoins 
&  par l’argument le plus tort 5c le plus invin' 
cible, nous voulons dire, par la repréienra- 
uon même de la perTonne qu'on foutient qu’il 
a égorgée, nous foutiendrions que le corps 
du crime elT certain, qu'il y a un meurtre 
confiant, que Tinitruction découvrira qui cil 
celui qui a été tué , mais qu’un homicide mé­
rite toujours d’êrrc pourfuivi par la voie cri' 
minelle ;*^u’ainfi le Tait que l’Acculé propole, 
pourra bien changer la qualité, Tatrocité, 
ïa peine du crime , mais non pas L’anéantir & 
l'éteindre entièrement.

Suppofons enfuite , que le délit Toit dou­
teux, incertain , concerté. On accufe un hom­
me de meurtre ou d’incendie ; nous choilii- 
Tons des genres de crimes qui laiflent d'ordi­
naire après eux les veiliges les plus tune îles, 
XJn grand nombre d’indices, despréiomptions
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violentes, des depofuions même de quelques 
témoins, mais témoins fufpeéts, vacillans, 
incertains, forment le corps de la preuve.

L'Accule en cec état , fe contente ¿Alléguer 
un alibi, ou quelqu'autre fait de cette nature, 
qui ifeft point absolument incompatible avec 
fexiftence & la vérité du crime ; il eft inutile 
d'entrer dans l'examen de cette défenfe juf- 
qu'à ce que la preuve du corps du délit foit 
achevée*

M iis li l'Accuié foutient qu’il ny a eu ni 
affalfinu, ni incendie, que le corps mort de 
celui quon Paccufe d'avoir aflafîiné ne porte 
aucune marque de blefïure, aucun veftige de 
violence, aucun caractère de raffaifinat ; s'il 
met en lait que la maifon qu'on Taccufe d'a­
voir brûlée fubfifie en fon entier fans avoir 
fouffert la moindre atteinte ; fi S- Arhanafe 
accufé d'avoir coupé la main d'Arfene, de­
mande à repréfenrer Arfene à fes Accufateurs 
étonnés ; s'il offre de confondre leur malice en 
l'obligeant à leur montrer fes deux mains , qui 
ofera dire que tous ces faits doivent être envi- 
fa gés comme de fimples faits juffificatifs? Qui 
pourra loutenir qu'on doit les joindre au Pro­
cès pour en ordonner la preuve après les lon­
gueurs dangereufes dJune initruétion illufoire, 
Ôc quel fera le Juge aifez ennemi de la folide 
Juitice, affez attaché à robfervation littérale
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d'une Juftice fuperBdelle , pour ne pas con- 
venir que ces faits font des faits préalables, 
& non des faits juflificatifs ; qu'ils doivent 
précéder &  non pas fuivre l'inilru&ion ; qu’ils 
font partie du Procès non - feulement par rap­
port à l'Accule , mais par rapport à l'Accufa- 
teur, difons plutôt, par rapport à la Juilice 
qui ne doit jamais entrer fans de grandes 
raifons , dans Tinilrudion d'un crime dont 
l'exiilence peut être juilement révoquée en 
doute ?

N'examinons donc plus avec fubtiüté , quel 
eft le véritable fens du terme dont l'Ordon­
nance s'eil fervie. Arrêtons - nous à la diftinc- 
tien plus fotide que nous venons de propofer ; 
nous la répétons en un mot.

Ou le crime effc certain , &  alors tout fait 
qui vient de la part d'un Accufé, eft un fait 
fuitificatif.

Ou le crime eft douteux ; & alors , ou le 
fait que l'on propofe ne regarde que l'inno­
cence particulière de l'Accufé , & fa défenfe 
eft prématurée jufqu'à ce que le corps du délit 
foit évident.

Ou ce fait, au contraire , concerne le corps 
même du délit ; &  alors la Juilice , fans être 
même excitée par la voix de l'Accu le , ne 
fauroit approfondir trop-tôt un fait qui eft 
préalable, non-feulement au Jugement &  à
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la condamnation, mais à la procédure & à 
TinÎlrudion.

Que nous refte-t-il à préfent, fi ce n'eit de 
faire implication de cette maxime al'efpece 
de cette Caufe? Mais pour ne rien oublier, 
nous devons encore examiner ici la fécondé 
partie de la difpofition de l'Ordonnance ; Bc 
après avoir vu quelle eft la nature des faits 
qu'elle appelle jujlificatifs, cherchons en très- 
peu de paroles quelles font les perfonnes qui 
iont comprifes dans fa difpofîtion.

On vous a d it, M e s s i e u r s , & Ton a 
regardé ce raifonnemem comme un argument 
victorieux qui retranchoit en un mot le puif* 
fant obitacle de la difpofirion de l'Ordon­
nance : on vous a dit que fi les Accules vous 
dcmandoient eux-mèmesla reconnoiffance du 
foi-difanc de la Pivardiere, vous pourriez être 
juilement fufpendus entre l'Ordonnance <3c 
leur demande ; mais que la Partie de M e. Ni­
velle n'étanc point du nombre des Accules de 
raflaiTinat, il n'étok compris ni dans la let­
tre, ni dans l'efprk de l'Ordonnance.

Expliquons-nous, en un m ot, fur cette dif­
ficulté s luivons toujours nos principes, &  ne 
nous écartons jamais de notre première dit- 
finition.

Si le corps du délit eft certain, ni les Accu­
lés, ni le prétendu de la Pivardiere n'ont droit



i6$$.

238 c i n q u a n t e -u n i e m e
d’arrêter le cours de l’mitruétion. Ce feroit 
donner trop de crédit à un détour fubul 5c k 
une délicatefle de procédure , que de rece­
voir dans la bouche d’un homme qui peut 
n’être qu'un impoiteur, un fait qu’on n’écou- 
teroit pas dans la bouche des Acculés. La 
même préfomption, ou plutôt la même preuve 
qui impoleron hlence aux prétendus coupa­
bles , ne vous permectroit pas d’entendre celui 
qui ne parleroit que pour eux, La perionne 
ieroit changée, mais le fait feroit toujours le 
même. A  Dieu ne plaife qu'un changement, 
qui peut-être n’eit qu'un artifice, un ^pifode 
amené avec art, une illuiion , mais une illu- 
fion tragique pour fon Auteur, pût changer 
ou altérer les réglés immuables de la Juiuce.

Mais fi le corps du délit ell douteux , fi nous 
femmes dans le cas oit la Juilice peut 5c doit 
autonier toute procédure qui tend à éclaircir 
fa religion fur un fait il important ; alors , 
quoique les Accufçs mêmes puifenc propofer 
une iemblable défenfe, il faut avouer quelle 
eit encore plus favorable dans la bouche d’un 
homme dont la réputation eit endere, au 
moins par rapport au fait dont il s’a g it , &  
qui certainement ne peut être accufé d’un cri­
me dont on prétend qu’il a été la victime mal- 
heureuie. Il joint un intérêt perfonnel k celui 
des Acculés. S'ils veulent alfurer leur honneur
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St leur vie, il lui eft important de conferver 
la polTefîion de fa nuiifance, de ion état 5c 
de les biens; 5t fi les premiers cherchent à fe 
laver du crime odieux de raiïafiînat qu’on leur 
impure , le dernier demande à fe juilifier du 
foupçon honteux de l’impofture qu’on lui re­
proche.

Il eit temps à préfent de defeendre des prin­
cipes généraux au détail des faits de cette 
Caufe,

L ’unique Queilion que nous croyons y de­
voir examiner, fe réduit à ce point principal 
&  décifif : Le corps du délit e it-ii prouvé? 
Le fait dont il s’agit appartient-il nécefiaire- 
ment à la preuve du crime, ou ne regarde- 
t-il que la fimple juitification de quelques 
Acculés ?

Pour examiner cette Queilion, nous nous 
contenterons de vous préfenter un paralelledc 
une comparaifon exacte des preuves du crime 
6c de celles de l’innocence. Vous verrez, 
M essieurs , par ce léul parallèle , combien 
font téméraires tous ces Jugemcns aveugles 5c 
précipités, que le Public a formés tantôt fur 
la mort & tantôt fur la vie du fieur de la 
Pivardiere ; 6c nous ofons dire, que-furpris, 
fufpendus comme nous, entre des préfomp- 
tions fi contraires, vous reconnoîtrez qu’il n’y 
a encore rien de certain dans cette Caufe,

16^5.



a4o C I N Q U A N T E -  U N I E M E  
que le doute 6c 1 incertitude , 6c que dans une 
telle conjoncture, Tefprit le plus judicieux 
eil celui qui eil aflez fage pour ne point 
juger.

Entrons donc dans le parallèle par lequel 
nous devons finir la première 6c la principale 
partie de cette grande Caule. Oublions pour 
Un moment les preuves de la vie ; n’enviia- 
geons à préfent que celles de la more du lieur 
de la Pivardiere.

Diilinguons-en de deux fortes; les indices, 
&  les preuves.

Si nous en examinons les indices, le pre­
mier qui fe préfente à nous, cil la conduite 
fufpe&e de la Dame de la Pivardiere. Ne 
nous arrêtons point à relever la force 6c le 
poids de cette préfomption. Une funeile expé­
rience n’apprend que trop , par quel enchaî­
nement fatal un crime enfante prefque tou- 

/’/riMi.j'rXf* jours un autre crime, Un aèynte appelle un 
aune abyme s 6c Tadultere eil fouvent le pre­
mier pas qui conduit à raiTaffinat. U femblc 
que cette conjefture foit devenue une pré­
fomption de droit, qu elle ait pafié en maxi­
me ordinaire dans les Tribunaux de la Juilice : 
Adultéra ,  ergo vencfica s & il y a long temps 
qu un des plus grands Hiiluriens de Tancienne 

Tacït. a mua. Rome a d it: Nequefœmina, amijfâ pudicitiâ % 
üi./r.iM. aiia (jiagiti#) abnutth; comme fi fa foi étoic

engagée
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engagée au crime , lorfqu’elle a commencé à 
lui facrifier ce quelle avoir de plus précieux.

Sans examiner la nature de cette préfompcion 
dans le droit, voyons en un mot, fi elle eft 
prouvée dans le fait ; &  puiique notre Minifi- 
tere nous oblige de vous rendre compte des 
faits tels qu'ils font préfentés par des Témoins 
dont nous n’avons point à examiner en cc mo­
ment le poids & l'autorité, n’héfironspointk 
dire, que fi l'adultere n'eft pas entièrement 
prouvé , il eft impoffible du moins de ne pas 
concevoir, d'après leurs dépolirions, de trilles 
foupçons Ôc des idées fâcheufes dé jà conduite 
de la Dame de la Pivardiere.

Nous ne la connoiffons, à la verbe , que par 
la procédure des Juges de CHâtilion , de ceS 
Juges qu'on veut faire paffer pour des calom^ 
niateurs ; mais malgré tous les efforts de leurs 
Adverfaires, leur procédure eft confirmée; 
malgré toutes les plaintes que Ton vous a ren­
dues de leur conduite, &  qu'on n’a fait qua 
répéter dans cette derniere Plaidoirie, leur 
réputation eft reliée entière. Ils font encore 
innocens ; vou^ne les avez pas meme déclarés 
bien pris à partie. Votre Arrêt a mis la pré., 
fomption du côté des Juges &  de leur procé­
dure: vous avez juftifié les uns, vous avez 
confirmé Tautre. Nous fommes donc forcés k 
préfent de nous arrêter à la preuve qui eit 

Tome V, Fart. i l  Q
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entre nos mains. Nous lavons vue avec peine,' 
nous ne vous en parions qu'à regret ; mais 
nous ne pouvons nous difpenfcr de vous dire 
que nous y  avons vu ce qui vous a déjà été 
expliqué par une bouche plus éloquente ( a ) 
lorfqu'il rfagiflbit de confirmer ou d'infirmer 
la  procédure criminelle.

Joignons à ce premier indice, les abfcnces 
du fîeur de la Pivardicre, la difeorde qui a 
troublé la pair: & la tranquillité du mari & de 
la femme , cette divifion li publique, que la 
Dame de la Pivardicre ne prit aucun loin de 
la cacher aux yeux des étrangers, dans le 
moment même de l'arrivée de ion mari. Rap­
pelions dans nos efpriis ces reproches pleins 
d ’aigreur 6c de tefientimenr, qui rendirenr ie 
retour du fîeur de la Pivardicre beaucoup plus 
trille que ion départ ne Ta voit pu être ; cette 
bigamie véritableou fuppofee , le nom hono­
rable du mariage , la fàinreré de la loi ccnjü- 
galc^les nœuds les plus làcrcs de k  vie civile, 
méprilês, déshonorés, profanés par le mari 
ou par la femme, ôc peut-être par tous les 
deux : 6c dans cct érat fufpendons toujours 
nos Jugemens, retenons, s'il eiî poiiihle, nos 
ioupçons memes ; mais avouons en meme 
temps qu'un mari êc une femme, tels que les

(d )  M. Portail , alors A vocai-G in cral, dspiiU Premier Frétuknf^ 

*pû avoit porcé la parole lois 4e PAr.et du 1 } Juillet lûjjfi.
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témoins nous dépeignent le fleur &  la Dame ■— 
de U Pivardiere, avoient tout à craindre Tun *¿9$* 
de Pautre, & que le Public leur a peut-être 
rendu jufiice, quand il a cru que il le mari 
avoir été aifaiiiné, la femme ne pouvoir être 
innocence.

Paflfons aux autres indices, qui ne deman­
dent prefque qu'une (Impie propofition.

Telles lonc ces précautions fi fufpeétes, Sc 
neanmoins G certaines dans les informations, 
que la Dame de la Pivardiere avoit prifes 
pour écarter tous ceux qui auroient pu être 
les témoins de la cruauté ; une jeune Servante 
enfermée dans une chambre éloignée de celle 
du ficur de la Pivardiere ; fes enhms emme­
nés dans une chambre haute, dans laquelle ils 
n'a voient pas accoutumé de coucher, & dans 
laquelle on ne les enferme qu'après les avoir 
lai liés dans un profond fommeil.

Tel efl ce coup de fufil entendu pendant la 
nuit, du côté du Château de Netbonne, non- 
feulement par les fervantes, mais par trois 
témoins non fufpeâs : fait qui a paru fi con- 
fidérable à la Dame de la Pivardiere, qu'elle 
chafla de fa préfence avec menaces une fem­
me du voiGnage , qui avoit ofé dire qu'elle 
en avoit une parfaite connoifiance*

Tel efl encore ce cri funefte, cette voix. 
plaintive entendue aufP pendant la nuit,, ôç

Q ü
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par la Demoiieile de la Pivardiere & par un
i6$ $. aurre témoin j voix lugubre qui parue venir 

du Château &  fortir de la chambre du fieur 
de la Pivardiere.

Telles font ces traces , ces veítiges de fang, 
trouvés dans la chambre dès le lendemain du 
prétendu afTaffinat , par la Demoifelle de la 
Pivardiere qui Ta déclaré non-íeuleinenc de­
váneles Juges de Châtillon, mais devant ceux 
de Luçai, mais en préfence de pluiieurs té­
moins dignes de foi ; veftiges remarqués au 
milieu du mois de Septembre par quelques- 
uns de ceux qui ont dépofé ,■  obfervés encore 
à la fin du même mois par les Juges de Châ- 
tlllon > & au commencement du mois ¿ ’Octo­
bre par ceux de Luçai* Qu’on ne dife donc 
pas qu’une main ennemie a voulu tracer avec 
ces caracteres de fang, le plan d’une horrible 
calomnie, que la lenteur avec laquelle les 
Juges de Châtillon ont procédé à Texarncn de 
ce fait, peur faire foupçonner qu’ils atten- 
doient qu’on eût préparé avec foin les feules 
couleurs qui pouvaient donner quelque vrai- 
femblance à leur accufation. Le fait eft prou, 
v é , non-feulement par le Procès-verbal des 
Officiers de Châtillon , mais par la relarion 
de plufieurs témoins , par les déclarations des 
fervantes, &  encore plus par celles que la 
Demoifelle de la Pivardiere & faites en diffé-
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rens temps, mais toujours avec cette Îngé- 
nuiré , cette naïveté, cette fimpücité , qui eil ^ 99* 
le privilège & le cara&ere de fon âge.

Dira-t-on auffi , que ce font les Officiers 
de CÎiâtillon qui ont eu la malice de faite 
mettre de la paille toute nouvelle, qui n’avoit 
pas meme encore été battue, dans la paillafïe 
du fieur de la Pivardiere? Mais s’ils n’avoient 
penfé qu’à donner du corps à leur calomnie, 
i f  étoic - il pas beaucoup plus fur de repréfen- 
ter toute la paille teinte de fang, au lieu de 
n’en faire paroître que quelques brins enfan- 
glantés, &  de rendre par-ià cet indice douteux 
&  incertain ?

Achevons l’énuincration des indices. Vous 
vous fouvenez, M e s s i e u r s , de cette'leifive 
qu’on prétend que la Dame de la Fivardiere 
a fait elle - même contre fa coutume, peu de 
jours après l’afTaÎîinat, de ces ferviettes teintes 
de fang que la propre fille déclare qu’elle y a 
remarquées.

Enfin eil-ii nécefifaire de vous retracer ici 
routes les conjectures que fait naître d’elle- 
même la circonilance certaine entre toutes les 
parties, du départ auffi foudain que peu vrai- 
lèmblible du fieur de la Pivardiere ? Quels 
foupçons finiitres, quelles préfomptions fu- 
nefles ne fe prélentent pas à l’efprit, lorfque 
l’on voit un mari abfent depuis plufieurs mois4

G üj
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arriver le loir chez fa femme après le foleil 
couché , n’ouvrir la bouche que pour fe plain- 
d re , chercher dans le lommeil 6; dans la fo­
lie ude un repos qu il ne pouvoir trouver avec 
fd femme, difparoître le lendemain avant le 
point du jour , finis que pcrlonne puiffe fa voir 
quel événement imprévu l’a arraché fi promp­
tement k fes afnires, à fes en fans , à lui-mê­
me r Si fou joint à cette obfervation fon che- 
v a l, fon manteau, les guêtres trouvés dans 
fon Château , vus par une infinité de témoins, 
¿c regardés par rous comme une circonftance 
qui paroifloit annoncer fa mort beaucoup plus 
que fon abfence : fi l’on y ajoute le bruir pu­
b lic, les jugemens du peuple, cette voix de 
] t Renommée qui ne fie trompe pas toujours, 
qui prévient quelquefois la pénétration 6c le 
zele des Juges, qui n’attend pas l’accufation 
pour dccouvir le coupable , & qui défigne la 
vidime long temps avant le facrifice; fi apres 
avoir divifé les circonflances, après avoir 
Jéparé les indices, on les réunit, on les raf- 
femble , pour les envifager conjointement, 
qui pourra cunfidérer en même temps le ca- 
jn&ere d’une femme prefque convaincue d’a- 
dultcre, celui d’un mari acculé de bigamie, 
ce foin fufpeft d’écarter les témoins, ce coup 
de fufil, cette voix plaintive, ces traces de 
fazig t cette paille renouvellée pour effacer les
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jréfompùons du crime, cette attention fin- 
guiiere de la Dame de la Pivardiere à faire 
elle-m im e une leiive qu'elle n'avoit jamais 
faite, ce dépare foudain , ou plutôt cette dif- 
parution étonnante du lieur de la Pivardiere ̂  
ce cheval, ce manreau , ces guêtres, qui com­
me autant de témoins, fembient publier fa 
m ort, eniin ces difeours ambigus, ou plutôt 
ces dilcours trop clairs par lefquels il femble 
que la confcience des Acculés s'explique mal­
gré eux <5t devient leur première accufatrice : 
qui pourra , encore une fois, envifiger cette 
réunion, cet amas, ce concours de tant de 
circonftances, fans en être frappé, 3c fins fe 
récrier dans fon érannem ent, que ii la Dame 
de la Pivardiere îfeft pas coupable , elle efl 
au moins fort malheureufe, 3c qu'il femble 
que la fortune ; de concert avec fes ennemis  ̂
ait raffembié avec arc toutes les circonftances 
qui pouvoienc faire le fujet d'un menforge 
fpécieux <k d'une iiction vraifemblablc ?

Mais ne nous arrêtons pas davantage à de 
impies pré ¿empilons, examinons les preuves.

Elles fe renferment uniquement dans les in­
terrogatoires des fervames ( a. ).

Nous en avons déjà donné une idée générale

(  a )  Ces In terrogatoires falfoient toute la di:1r,:Lké de cette afTaire s 

parce qu’on ne pouvO:t les re je tte r qu’uprès une InÆruOion fur VeXïir 

tence du ûeur *e la  P iyard lsrc , &; fur l î  Î ju î  témoignage»

Q iv
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dans le récit du fait. Nous vous avons dit 
que Catherine le Moyne d’abord plus trem­
blante 6t plus incertaine, avoir déchargé fa 
maîtreffe dans le premier interrogatoire ; que 
devenant plus hardie 6c plus confiante dans 
le  fécond , elle avoit commencé à répandre 
des foupçons contre elle , 6c qu’enfin dans le 
troiiîeme elle l’a voit accu fée ouvertement.

Nous ne vous lirons point ces interrogatoi­
res. Ils vous ont été lus lorfque vous avez con­
firmé la procédure criminelle, 6c d’ailleurs 
les Accufés eux-mêmes 6c la Partie de M e, N i­
velle reconnoiffent qu’ils contiennent les faits 
les plus atroces. Il ne s’agit que de les réunir 
en très-peu de paroles.

Catherine le Moyne déclare donc en fubf- 
rance, qu’après que la Dame de la Pivardiere 
eut vu fes enfans endormis, elle forcit de leur 
chambre, où elle les enferma fous la clef ; 
qu’elle defeendit avec les deux fervantes , 
qu’elle trouva dans la cour le Cuiilnier 6c le 
Valet du Prieur de Miferay, qu’elle envoya 
Catherine le Moyne chercher des œufs , 6c 
qu’en même temps elle fie entrer les deux af- 
JaiHns dans la chambre du fieur de la Pivar- 
diere, que Catherine le Moyne alla chercher 
des œufs chez François Hibert ( q\ïf néanmoins 
& dénié ce fait dans fa dépofition ) qu’elle en- 
lendit dans le chemin t̂ rer un coup de fuiil^



P L A I D O Y E R .  î  49
qu’elle apporta les œufs avec trop de dili­
gence , 8c qu'étant entrée dans le temps qu’on 
achevoit de commettre le meurtre, la Dame 
de la Pivardiere la voulût battre, parce quelle 
revenoit trop-tôt ; que dans ce moment elle 
vit le corps mort du fieur de la Pivardiere 
étendu fur la paillaflé, les draps enfanglan- 
tés , la chambre pleine de fang ; que la Dame 
de la Pivardiere dit aux deux affailîns d’em­
porter le corps avec les habits, ne nomma 
pas le lieu où on devoit le mettre , qu’auilî-tôt 
ils remportèrent hors du Château, que la 
maîtreffe lui dit d’aller chercher du pain à 
Trompe-Souris r qu’elle en acheta chez le nom­
mé Pineau ( qui dénie aufîi ce fait ) 8c qu’a 
ion retour elle vit les deux affaffins, qui après 
avoir mangé les œufs que la Dame de la 
Pivardiere leur fricaffa elle-m êm e, s’en allè­
rent aux approches du jour; que le lendemain, 
ou peu de temps après, le Prieur de Miferay 
vint à Nerbonne, 8c la Dame de la Pivardiere 
lui ayant dit en pleurant qu elle étoit bien 
malheureufe, qu’elle avoit perdu 1a. jument, 
le Prieur lui répondit que ce n’écoit pas là le 
plus grand de tous leurs maux, qu’il falloir 
s’en aller, 8c qu’ils entrèrent tous deux dans 
la chambre baffe en fe défefpéranr.

Non-feulement elle foutient les mêmes faits 
dans les deux Interrogatoires iuivuns, de en
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retrace les principales circonílances ; mais die* 
en ajoute encore pluheurs autres qui chargent 
de plus en plus les Accules; la voir que ce fut 
la Dame d e là  Pivardiere elle-même qui alla 
ouvrir la porte de la cour aux affaiblis ; que le 
Cuifinier tetioic un fufil à la main, 6c que le 
Valet avoit un labre au coté; qu'à l’on pre­
mier rerour 6c lorfqu’elle apporta des œufs, 
la Dame de la Pivardiere lui donna un 
coup de poing 6c un coup de pied , & la 
chaflfa ; que ii elle alla d'abord à la chambre 
du fieur de la Pivardiere, ce fut parce qu’elle 
entendit crier fa compagne ; que la Dame de 
la Pivardiere a gardé la clef de la cave pen­
dant quelques jours après l ’aflaffinat , fans 
fouifrir que qui que ce foit y entrât ; & que le 
Prieur de Mifcray lui a dit, en parlant des 
Servantes : I l j'¡¿ut f e  de] aire de ces a m a ilU s - là .

Margúeme Mercier n'a jamais héiîtc à char­
ger fa mairrefie, 6c dès Ion premier interro­
gatoire après avoir répété les mêmes laits que 
l'autre Servante avoir expliqués , elle a diclé 
ce récit du détail de raifalTmat qu'on ne peut 
répéter fans horreur.

LeCuihnier du Prieur de Mifcray s’appro­
che du lie, trouve la  fieur de la Pivardiere 
endormi ; il le découvre, il leve le rideau du 
coté de la cheminée ; il monte fur un efeabeau 
qu'il porte à coté du lit; il tire un coup de
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fuill dans le côté droit ou dans la tête du fîeur 
de la Pivardiere , qui fe levé du lit, &  crie à 
fa femme , Petite femmef donnez-moi la vie> pre­
nez tout mon or & mon argent. Elle lui répond , 
Non non , il rfy a point de vie pour vous, &  en 
même temps les alfa (Tins & fa femme fe jettent 
tous trois fur lu i, le remettent fur le l it , après 
en avoir ôté la couverture, le matelas, le che­
vet , les draps, & lui donnent trois ou quatre 
coups de fabre dans le côté ; la Dame de la 
Pivardiere voyant qu’il remuoit encore, prend 
elle-même le fabre, le lui enfonce dans le 
côré gauche & achevé de lui ôter la vie. Mar* 
guerite Mercier s'écrie au meurtre; fa mai* 
trefle veut lui faire mettre une ferviette dans 
la bouche pour l’empêcher de crier; les af- 
faiiîns plus humains qu’elle, lui difent qu’ils 
craignent de la faire mourir, parce qu’elle 
n’avoic pas beaucoup de famé. On enveloppe 
le corps ernre deux draps, on l'emporte, la 
Servante ne fait ou on fa  caché.

Pendant que les Valets du Prieur de Mife 
ray vont enfevelir le corps du fieur de la Pi­
vardiere & la preuve de leur crime, la Dame 
de la Pivardiere apporte un poêlon plein de 
cendre qu'elle ordonne à Marguerite Mercier 
de jetter fur le plancher pour effacer le ftng 
répandu. La Servante refufe de lui obéir, 8c 
crie au meurttre à haute voix. Sa maitreiTe

1639.
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lui donne un coup de poing 6c la menace de 
lui faire le même traitement qu’elle avoit fait 
au fieur de la Pivardiere, fï elle ne lui obéit 
promptement.

Les aflaffins reviennent au bout de deux 
heures ; ils mangent les œufs que l’autre Ser­
vante avoit apportés, 6c que la Dame de la 
Pivardiere fricafla elle - même.

Le refte des circonftances, e’eft-à-dire , les 
enfans enfermés dans une chambre haute , les 
aflaffins introduits dans celle du fieur de la 
Pivardiere , les coups que l’autre Servante 
reçut comme une peine de fa trop grande 
diligence , l ’ordre que la Dame de la Pivar­
diere lui donna d'aller chercher du pain à 
Trompe-Souris, la leflive faire par fa maitrefle 
elle-m êm e, lesdifcours fufpeéts du Prieur de 
Mirera/ qui îe trahit par fes propres paroles, 
tous ces faits font expliqués d’une maniéré 
uniforme par les deux Servantes.

Les deu?f Interrogatoires fuivans de Mar­
guerite Mercier confirment encore la même 
vérité ou le même menfonge ; elle y ajoute, 
comme l’autre Servante, que ce fut la Dame 
de la Pivardiere qui ouvrit elle-même la porte 
du Château aux aflaffins.

Enfin , après ces différens Interrogatoires, 
l’une 6c l’autre Servante ont également ajouté 
le fait de la préfence du Prieur de Miferay â
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&  de la cruauté avec laquelle il voulut par* 
tager avec fes Valets , non-feulement le def- 
fe in , mais l’exécution même du crime* Ca­
therine le M oyne a encore déclaré qu’elle 
avoit vu N icolas M ercier , pere de fa com­
p a g n e , emporter le cadavre du fieur de la 
Pivardiere avec les deux Valets du Pieur de 
M iferay.

V oilà , M e s s i e u r s , quel eft le précis 
& l’abrégé des charges.

On peut les confidérer fous une double face, 
ou en elles-mêmes ,  ou par rapport au carac­
tère &  à la qualité de celles qui nous les 
fourni fient.

Si on les examine en elles-mêmes, on ne peut 
pas douter qu’elles ne foient concluantes. Ce 
ne font plus des indices équivoques, des pré» 
fomptions incertaines, des conjeftures dorç- 
teufes ; ce font des témoins oculaires qui at­
tellent avec ferment, l’une, qu’elle a vu ruer 
fon maître ; l’autre, qu’elle l’a vu mort. Qu’on 
ne dife point ici que le corps mort du fieur 
de la Pivardiere ne paroît pas. Ne tombons 
point dans l’erreur groftiere de ceux qui con­
fondent le cadavre du mort avec le corps du 
délit, &  ne réduifons pas la Juftice à l’impof- 
fibiliré de punir un crime énorme , parce qu5on 
n’aura pas trouvé le corps de celui qu’on pré-* 
tend avoir été affaffiné. A Dieu ne plaife que
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le Public puifîe jamais nous reprocher que 
nous donnons aux criminels une ei’pérance 
d'impunité , en reconnoiilane qu'il eit impof- 
Îible de les condamner, lorlque leur cruelle 
induilrie aura étendez hcurcuie pour dérober 
aux yeux de la Juilice les mi {’érables relies 
de celui qu'ils ont immolé à leur vengeance.

Le corps du délit n'efi: autre chofe que le 
délit meme. Quand les Loix Romaines, plus 
favorables aux Acculés que nos Ordonnan­
ces, éiabliiïent pour principe, qu‘il faut avant 
toutes choies , que le corps du crime loit 
allure, elles ne difent pas qu'il faut néccfïai- 
rement re pré Tenter à la Juilice le cadavre du 
mort; elles demandent feulement qu’il foie 
certain qu’il y a eu un homme tué : Liqucrt 

dcèn hominem ejfe intercmpium. Et loit que lin fl 
pection du corps publie hautement ia vérité 
du crime, foie que des témoins dignes de foi 
a flairent qu’ils ont été fpeétateurs de raÎTaÎli- 
n at, le crime eil toujours prouvé, au moins 
par rapport à la nécellué de rinilruélion*

Mais quelle eft la qualité de celles qui 
nous apprennent ces faits ? Quelle eil la foi 
que l’on peut ajouter à leurs dépofitions?

Ce font des Servantes qui accufentleur mai* 
rreffe ; mais ce font des témoins néceflaircs, 
difons m ieux, des complices, qui en s’accu­
lant les premières, donnent des gages alluré?
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de la fmcérité de raccufation qu’elles forment 
contre les autres. Ce feroit ouvrir la perte à la 
licence <5c à l’impunité, que de rejetter un 
pareil témoignage. Auffi n’eil-ce pas là le 
grand moyen que l’on oppofe à la confeffion 
des Servantes.

Ce font, vous a - c- on d it , non * feulement 
des témoins corrompus, furpris, ^intimidés 
par les Juges, mais des témoins qui ië font 
rét raclés. Audi-toc que la pré lance du Prieur 
de Miîëray leur a rendu la voix & la liberté, 
elles le font relevées contre l’injuflice de 
ces Miniftres d’iniquité , qui pour autoriibr 
une calomnie , a voie nt prOiSté de leur foi' 
blefTe de de leur fimplicite.

Quelqu nnprefTlon que ce fait ait produite 
dans tous les eiprits, il femble néanmoins 
qu’il eil alTez iaciie de la détruire.

Deux rations rendant cette récraétarîon , 
dont on a ciré de ft grands avantages en fa­
veur des Accules, ou iufpecde , ou inutile. 

Nous dilbns d’abord qu’elle eil très- fufpeéle. 
Contentons-nous d’en indiquer les preuves , &  
de les montrer en p.niant.

Ce font des Acculés qui Te rétractent ; telle 
e !  la Loi lévere de la Julice criminelle, qu’on 
les croit quand ils s’acculent, 6c qu’on ne les 
croit pis quand ils fe juftifienc.

Ce font des Servantes qui varient à l’alpeft
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d e celui quelles avoient accoutumé de regar­
der comme leur maître, II eit fi vraifemblable 
que c’ell cette vue qui les frappe de crainte , 
5c qui produit un trouble involontaire dans 
leur efprit , qu’il y en a une qui ne rétrafte 
que ce qui charge le Prieur de Miferay ; elle 
perfifte dans les faits du premier Interroga­
toire fi décifif, fi concluant contre la Dame 
de la Pivardiere. Et cependant puifqu’elie 
ofoit dans ce moment accufer fes propres Ju­
ges de prévarication ? pourquoi ne les en ac- 
cufe-r-elîe que par rapport aux faits qui con­
damnent le Prieur de Miferay ? Pourquoi 
fembîe - 1 - elle reconnoitre leur innocence , 
quand il s'agit de condamner la Dame de la 
Pivardiere ? La raifon peut-elle en être dou- 
teufe ? Ceft que l’un eil préfent * &  que l’autre 
eii abfente. La feule impreiîion d’une frayeur 
momentanée la rend chancelante , incertaine, 
contraire à elle-même.

Quelles circonilances accompagnent la ré- 
traftation de ces Servantes? Un trouble, une 
héfitation , un embarras, une efpece de con- 
vulfion violente, dans laquelle on voit une 
ame agitée par deux mouvemens contraires, 
céder tantôt aux reproches de fa confcience 
qui la preffent intérieurement, tantôt à l'im- 
preflion extérieure de la préfcnce du Prieur 
de M iferay, toujours malheureufes, &  fe

reprochanj
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reprochant peut-être à elles-mêmes de Savoir 
ni affez de malice pour trahir la vérité, ni 
allez de force pour la confeffer.

Dans cette agitation , qu'imputent - elles à 
leur Juge ï Comment foutiennent- elles cette 
accufanon capitale qu’elles intentent contre 
lui ï II les a menacées ; mais quelles font ces 
menaces ? Il leur a dit qu'elles feroient cri­
minelles, fi elles ne difoient pas la vérités 
il les a menacées de leur faire le Procès com­
me à des muettes fi elles ne répondoient pas j 
enfin il leur a déclaré qu'il les mettroit à la 
gên e, fi elles perfiftoient à ne pas déclarer 
ce qu'elles fa voient de ce crime. Et ce font là, 
M e s s i  E ü r s ,  ces grandes, ces terribles me  ̂
naces par leiquclles un Juge prévaricateur à 
voulu extorquer des déclarations fatales à l'in­
nocence.

I l n'y en a qiPune feule qui ait pu fairè 
quelqu'impreffion. Mais où eft la Loi qui im* 
terdife au zele d'un Juge le droit d'avertir les 
Accules par avance, de la torture à laquelle 
ils s'expofent par leur iilence ?

Quelles circonftances enfin ont fuivi ces 
récraétations ? Un déiir ardent de les défa- 
vouer, une impatience atteilée par l'Official 
de Bourges, Juge non fufpeêt aux Accufés, 
de demander pardon au Lieutenant-Particu­
lier de Châtilloü de l'injure que les Servantes 

Terne V. ta n . IL R
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lu i avoient la ite , 5c enfin une nouvelle con- 

1 6^. fe/fion de toutes les circonfiances du crime que 
ces deux Accufées ont fourenu avec une intré­
pidité fin-prenante au Prieur de Miferay.

On oppofe, il eft vra i, que cette rétrada- 
tion de la rétradation même a pu être reflet 
d e  la terreur que le Juge de Châtillon impri­
m a à ces malheureuies Servantes, en ordon­
nant que le Procès leur feroit fait & parfait 
comme à de faux témoins. Mais fans examiner 
ic i la juftice ou Pin juftice de cette Sentence, 
i l  eft aile de répondre qu’il eft impoflible 
qu ’elle air été le principe d u changement fubit 
de Marguerite Mercier, puifqu’il n’y a jamais 
eu à ion égard de Sentence qui ait ordonné 
que fon Procès lui feroit initruit: comme à un 
faux témoin , <8t qu’elle avoic prévenu l ’effet 
de cette Sentence qui n’c-ft que du 14 M ars, 
en rétradant dès le 7 du même m ois, tout ce 
que la préfence du Prieur de Miferay lui avoic 
fait dire.

Mais fi ces rétradations font fufpedes par 
tant d’endroits , elles font encore plus inouï es*

Car enfin , ces rétradations, telles qu’elles 
{oient, ne lubfiftenc plus ; vous les avez dé- 
truires par votre Arrêc ; elles font compnfeS 
dans les confrontations que vous avez décla­
rées milles, &  dès le moment que nous ne 
trouvons p lus de preuves judiciaires d’un fais



P L A I D O Y E R .  25$
fi important, nous ne pouvons plus le regarder 
comme absolument véritable.

Diftinguons ici la connoi fiance de l’homme 
de celle du Juge* La première peur être cer­
taine , mais elle eil inutile ; la fécondé efl 
mile , mais elle efl doutewfe , ou pour mieux 
dire, elle ne fubfiile plus; &  lorfque nous 
avons, M e ssie u r s , Thonneurde vous parler 
ici au nom du Public * ne devons ~ nous pa$ 
oublier entièrement la perfonne privée? Heu­
reux fi nous ne la mêlons jamais mal à pro­
pos dans les fondions importantes de la per- 
donne publique !

Nous ignorons donc & nous devons ignorer 
le fait de lu rétractation tant que votre Arrêt 
fubfiliera. Quand meme il pourroit être dé­
truit, quand il feroit vrai que la nullité qui 
lui a l'ervi de fondement ne fe trouvât point 
dans la procédure, il y en auroit toujours une 
autre , ablol liment irréparable. La confronta­
tion dans laquelle on trouve la variation des 
Servantes, eil rédigée par un Greffier commis 
par le Juge qui rfa jamais prêté de fermenv* 
Officier fans caraûere, &. par conféquem fans 
pouvoir; nullité eflemielle, vice radical qui 
ne nous permettra jamais de tirer aucune 
induit ion fiable &  permanente d’une procé­
dure fi vicieufcv

Si le témoignage des Seryantes fubfifte, s'il
K ij
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e il  vrai qu’encore aujourd’hui leur voix s’élève 
contre les A ccules, ne peut-on pas dire que 
le  corps du délit eil fuffifamment prouvé? 
C ar enfin, M essieurs , revenons à cet unique 
raifonnement qui renferme eu même temps 6c 
la  juilification des Juges , & la condamnation 
des Accufés.

Si les Servantes ont confeffé ingénument la 
vérité , les faits qu’elles expliquent font une 
preuve évidente du crime. Or il cil prefque 
moralement impoffible qu’elles ayent voulu 
dillimuler la vérité, difons mieux, qu’elles 
ayent voulu compofer une fable auiïî pleine 
d e  malignité que d’impoilure. C ’eil ce qu’il 
faut prouver,

Servons * nous de ce dénombrement fameux 
dont on a employé fouvent fa  monté , pour 
prouver les faits les plus importans.

Catherine le Moyne 6c Marguerite Mercier 
ne peuvent avoir prêté un faux témoignage 
pour opprimer des innocens, que par un de 
ces trois motifs : ou parce quelles ont cru de 
bonne foi avoir vu ce qu’elles n’avoient jamais 
vu : ou parce qu’elles ont voulu devenir elles- 
mêmes les Auteurs de la fuppofitron la plus 
criminelle 6c de la calomnie la plus infigne 
qui ait jamais excité l'indignation de la Julli- 
ce : ou enfin parce qu elles ont été forcées par 
»ne impreffion étrangère, de déclarer contre
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leur connoiflance &  contre leur intention, 
des faits qui n'ont jamais exiilé que dans l'ef- 
prit des calomniateurs.

En un mot, elles font ou trompées, ou trom- 
peufes , ou forcées malgré elles à fervir de 
Miniftres a l'iniquité.

Qui ofera dire qu'elles fe font trompées 3 
qui pourra même fe le perfuader, avant que 
d'entreprendre de le prouver aux autres ? 
Qucdqu'ignorance, quelque üupidité que l'on 
fuppole dans ces Servantes, on ne prouvera 
jamais que leurs déclarations forent l'ouvrage 
d'une illufion ôc d'un aveuglement involon­
taire ; qu'elles ayent pu fe tromper fur un fait 
fi éclatant ; que fui van t toujours l'égarement 
de leur imagination , elles ayent pu compofer 
de bonne foi ce récit fi exa£t, fi précis, fi 
circonilancié de TafiafTinat, qu'elles ayent été 
capables de le perfuader qu'elles avoient vu 
percer de coups un homme qui n'avoit pas 
reçu la moindre bleifure , 6e que leur maître 
vivant leur ait paru mort dans une efpece de 
fonge funefte aux Accufés. Encore une fo is, 
la foiblefle de Tàge, du fexe, de la raifon ne 
vont pas fi loin ; 6c tant que Ton ne prouvera 
point la démence des Servantes, on ne pourra 
jamais foutenir qu'elles ont été trompées fur 
un fait fur lequel les infenfés mêmes pour» 
jroient à peine fe tromper.

R iij
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Si ces Servantes n'ont point été féduitc^ 

par leur propre foibiefïé, dira-t-on qu’elles 
l'avent été par leur malignité ? Mais n'eft-il 
pas encore plus abfurde de vouloir les dépein­
dre comme trompeufes, que de les repréfen- 
ter comme trompées ?

Quel intérêt les auroic portées à vouloir 
faire périr par leur témoignage, celle qui était 
la  Marraine de Tune, la MaicrefTe &  la Eien- 
faiêtrice de l'une & de l'autre?

Mais quel intérêt au contraire ne dévoie 
pas les porter à jufÜfier les Acculés , plutôt 
qu'à les faire condamner? Elles font interro­
gées comme Acculées elles - mêmes, &  elles 
doivent s'attendre à être condamnées comme 
coupables ii leur Maîrrefïe cft criminelle. La 
condamnation fera plus douce à la vérité s 
mais ce fera toujours une condamnation ; 5c 
quand elles n'auraient eu à craindre que les 
horreurs d'une longue êc dure captivité, quand 
elles n'auroient regardé que les 1ers 5c leur 
prifon prélénte, tout ne fembloit- il pas les 
inviter à fauver leur honneur 5c celui de leur 
MaîcreiTu, plutôt qu'à es polar l'un 5c l'autre 
par une calomnie digne du dernier fupplice? 
Quel étrange motif pour des Innoccns, que 
celui de faire condamner un autre Innocent a 
3c un Innocent qui ne peut tomber la ns les 
entraîner avec lu i, 5c fans les éeraiér par fa 
chute 1
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Aufïï n’a - t - o n  pas ofé vous propofer une 

conjefture fi dénuée de vraifemblunce. On 
s’eft retranché dans le troifieme parti, & Ton 
a Îbutenu que ces Servantes , qui ne peuvent: 
avoir été ici trompées ni trompeufes , ont été 
forcées, contraintes malgré elles, d’appuyer 
une calomnie qui devoir retomber fur elles 
auiîLbien que fur leur Maîcreiie.

Mais que dira-t-on fi cette derniere fuppo 
fition paroît prefqu’aufii incroyable que les 
deux précédentes , & s’il paroît prefque mo­
ralement impoffible que la crainte &  la force 
ayent extorqué le menfonge &  l’impoilure de 
la bouche des Servantes ?

Car enfin quel a été fauteur d’une violence 
il peu vraifemblable ? Eft-ce la Partie civile ? 
Mais il n’y en a point. Eft-ce un Dénoncia­
teur? Mais il n’en paroît pas. Eft - ce une 
partie fecrete, un ennemi caché? Jufqu’à pré- 
fent on n’en a pu nommer aucun. Il n’y a 
donc que les Juges qui puitTent être coupa­
bles ; & en effet, ils font l ’unique objet de la 
paillon des Acculés.

Parmi ces Officiers, fera-ce le Procureur du 
Roi qu’on voudra faire paifer pour l’auteur, 
le promoteur, l’inlligateur de cette calomnie? 
Mais les Servantes elles-mêmes ne l’ont jamais 
dit; mais il n’a rien fait que ce que le devoir 
de fa Charge 1 obligeoit de faire ; mais il feroi-t

R ïv



z 54 C I N Q U A N T E - U N I E M E  
coupable, iî fur le bruit public il nJa\roît 
pas lait informer, iî fur l'Information il n’a voit 
pas requis le Décret, ii après le Décret 5c les 
Interrogatoires, il n’avoit pas conclu au Ré­
colement 5c à la Confrontation ; 5c d'ailleurs 
a-t-il pu conduire ou la langue des Servan­
tes , ou la plume du Greffier r S'il eft coupable, 
il faut au moins qu'il ait eu des complices ; il 
ifa  pu accomplir par lui - même ce myitcre 
d'iniquité. Il faut donc que les Juges lui aycnc 
prêté leur Mîniilere. Mais deux fortes de Juges 
ont travaillé à Tlnitruétion ; le Juge R o y a l, 
le Juge d’Eglife.

Le Juge d ’Eglife, jufquà préfent, efl hors 
de toute lufpicion. Les Servantes rendent té­
moignage à fa juilice, dans le temps qu'elles 
acculent le Juge Royal. On n’a pas cru même 
pouvoir trouver le moindre prétexte pour le 
prendre à partie.

Que refte-t-il donc f  Le fieur Bonnet, Lieu­
tenant-Particulier de Châtiüon. C e il celui que 
Ton vous montre de loin, comme le véritable 
Criminel ; 5: le regardant déjà comme con-, 
vaincu, on fe répand contre lui dans des dé­
clamations injurieufes.

M a i s f o u f i r e z ,  M e s s i e u r s , que nous appro­

fondi fiions ce  loupçon.  V o y o n s  en peu  de 

m o t s ,  non pas s’il porte quelque caraeïere d e  

y ë n t é ,  mais  s'il a m êm e l 'a v a n ta g e  d ’etre
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foutenu par un foible rayon de vraifem- 
blance.

C efl le fieur Bonnet qu’on accufe de la plus 
atroce prévarication que Ton puifTe jamais 
reprocher à un Miniilre de la Juflice ; accufa- 
tion capitale , complication funeile de toutes 
fortes de crimes , calomnie, faufieté , violence, 
parjure. Il n y a poi nt de nom qui puifle fuffire 
pour qualifier dignement un pareil prodige, 
difons hardiment, un tel monilre d'iniquité, 
dont la corruption de notre fiecle ne nous 
fournir prcfqu'aucun exemple dans la per- 
ibnne d'un Juge.

Voilà de grands excès. Mais quel eft le 
Juge que Ton accufe de calomnie? Dans quel 
Tribunal prétend-on quil ait voulu la colorer 
du nom fpécieux de Juflice &  de vengeance 
publique r Quel efl celui qu'il a voulu noircir 
du crime le plus affreux? Quelle efl la nature 
&  la qualité du crime qu'il invente ? Avec 
quels fecours, quels miniilres, quels compli­
ces 7 fc p ro p o fe-t-il d’exécuter ce complot 
abominable? Enfin, comment fe conduit-il 
dans cette exécution ?

Parcourons en un mot toutes ces circonflan- 
çes, vous verrez, M essieurs  , qu'il femble 
que la vraifembiance s'éloigne , que l'impoifi- 
bii-k  ̂ croifie par degrés, &  que l'innocence 
¿es Juges ne paroiffe jamais dans un plus
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grand jour , que lorfque Ton veut pour un 
moment les fuppofer coupables.

Voyons donc d’abord quel eil le Juge ac­
culé de calomnie.

Un homme d’une réputation entière jufqu’k 
préfent, par rapport à la probité, un vieil­
lard  âgé de foixante - quatorze ans, prêt à 
paroître devant celui qui jugera les Juilices. 
I l  entreprend de commettre la plus noire de 
routes les iniquités, fans autre irait que de 
déshonorer fa vie, &  peut-être d’avancer fa 
mort.

Quel eil [’intérêt, la vengeance, la pafîion 
qui l’anime ? Car enfin , quand nous fuppoiê- 
nons qu’à Page de foixante^quatorze an s, un 
feul jour, un moment eut fait d'un Juge fans 
reproche, un Juge violent, injufte, calom­
niateur, nous ne pourrions nous perfuader 
que ce crime fi lent eu un iens, Ôc fi préci­
pité en un autre , eût pu rendre ce Juge non- 
feulement coupable , mais coupable gratuite­
ment. Quel eft donc l'intérêt qui allume dans 
fon cceur cette foif criminelle du fang ôc de 
la vie d’un Innocent ? Ce font des Procès, 
des Conteflations qu’il a eues , pour les fonc­
tions de fa Charge, avec le pere, avec le frere 
du Prieur de Miieray,

Mais, fans nous engager ici dans l'explica­
tion de ces Procès, arrêtons-nous, Messieurs*
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à cette feule réponf'e, courte, décifivc, invin­
cible.

Ces mêmes Procès ont été allégués pour 
moyens de prife à partie, &  n’ont pas été re­
gardés comme des preuves d’une inimitié 
fuflifante pour pouvoir déclarer le Lieutenant- 
Particulier de Châtillon bien pris à partie.

Q u oi, M e s s i e u r s , ces faits qui n’ont 
pu vous empêcher de confirmer toute la pro­
cédure des Officiers de Châtillon , ces faits 
qui n’ont pu faire condamner ni leur procé­
dure ni leur perfomie dans une prife à partie; 
ces mêmes faits ieroienc fuflaians pour les faire 
regarder comme coupables, ou du moins com­
me juftement fufpeéts d’une prévarication pu- 
niflable du dernier fupplice p

Rejetions ces foupçons injurieux. Votre 
Arrêt les a rejettes avant nous, ôc ne nous 
donnons pas la liberté de feindre téméraire­
ment une inimitié capitale dans la perfonne 
d ’un Juge, lorfque la Cour l’a trouvée fi lé­
gère , que non contente de le décharger de 
la prife à partie, elle a confirmé toute Ta pro­
cédure.

Ma îs dans quel Tribunal ce Juge fi prévenu 
porte-t-il cette accufation calomnieufe t C’eil 
la fécondé circonilance.

Dans un Tribunal où l’Accufé avoir plus 
çle crédit que lui-même, dans une JurifdiSion
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dont le Frere du Prieur étoic le chef. Coin-
ment a - t - i l  pu fe flatter de réufïîr dans cet 
ouvrage de ténèbres? Efpéroit-il tromper la 
vigilance, l'application, l’ardeur du Lieute­
nant-Général, engagé par rant de motifs à 
découvrir , à publier, à réprimer fa calomnie? 
Se periuadoit-il enfin que les Greffiers, les 
Geôliers , les Sergens, les Huiffters, en un morf 
tous les Miiuftres inférieurs de la Jullice, fe- 
xoient plus dévoués à fa paillon qu'a l’inno­
cence du frere de leur Lieutenant-Général ; 
qu’ils feroienr tous complices Lcrers , &  mi- 
niftres fideles de fon injuflice ? Et cependant 
c’eit avec de tels inilrumens qu’il fe flatte de 
pouvoir facrifier à fa vengeance le Prieur de 
Miferay 1

Tel efl celui qu’il accule. Mais de quel 
crime? D ’avoir aflafliné un homme vivant; 
crime qu’il efh prefque impoflible de conce­
voir qu’un Juge ofe inventer : Paveugletnent 
de la pafflon ne peut point aller julquà un 
tel excès.

Quel calomniateur a jamais été affez témé­
raire pour faire une pareille fuppofirion ? 
S agiiToit - il d’un homme qui eût été abient 
pendant un grand nombre d’années ? Pouvoir- 
on compter fur fa mort comme fur un fonde­
ment certain de la calomnie? Au contraire, 
il s’agiffoit d'un homme qu'on voyoit tous les
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ans revenir dans fon pays ; qui y avoit paru à — 
la  Saine Jean; enfin, qu’on y avoit vu , du 99-
propre aveu des Juges, le 15 Août, puifque 
le  crime qu’ils imaginent, a été, félon eux , 
commis ce jour-là même dans le Château de 
Nerbonne. C’eil cependant ce même homme 
qu’ils veulent faire paiTer pour mort. Quelle 
fuppofition plus ailée à confondre ? Ne pou­
vaient-ils pas, ne dévoient-iis pas craindre 
à tous momens, que Ton ne fit paroitre à 
leurs yeux celui d^nt ils vouloient venger la 
m ort, & qu’il ne confondît leur irapoilure par 
fa préfence?

Ils favoient, dit-on , le fait de la Bigamie,
&  ils fe perfuadoient que jamais de la Pivar* 
diere ne paroîtroit, & ne les convaincroit de 
prévarication. Mais étoit - il donc impoiîîble 
de l’arrêter? E ft-ce le premier Bigame que 
la diligence des Parties, ou la vigilance du 
Miniitere public aitjtrouvé le moyen de ren­
dre efclave de la peine, en le remettant entre 
les mains de la Juftice ? Enfin, fans l’arrêter, 
ne pouvoit - on pas trouver le moyen de le 
conduire, comme on a fait, dans fa Province, 
ou même fans avoir recours à cette reconnoifo 
fonce, de prouver en plufieurs maniérés la 
certitude de fa vie.

Il faut pourtant que le lieutenant-Particu­
lier de Châtiilon fe foie flatté de cette opinion
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chimérique , qu’il éroir impoffible de prouver 
Texiftence d ’un homme vivant.

Mais enfin, aveuglé par la paffion , entraîné 
parle crime , engagé par les premières démar­
ches, ü a perdu , fi Ton veut, Tufage de la 
liai Ton. U a été frappe de cet efpm d’aveu­
glement qui accompagne les grands crimes 9 
pour livrer enfuire les Criminels à cette Juf- 
tice lente quelquefois , mais Toujours inévita­
ble, qui tôt ou tard venge l'iniquité.

Admettons les fuppofnions les plus abfur- 
des; mais demandons comme une quatrième 
circonftance importante, quels font les ieeours 
que ce Juge corrompu emprunte pour iatis- 
faire la paffion qui le dévore ?

Il appelle les Juge de rofficialké de Bour­
ges. La Providence même lemble permettre 
que ce ne foit pas le même Juge qui ait tou­
jours fait Tlnilruûion avec lu i, ahn de mul­
tiplier les témoins , &  d’augmenter les préle­
vés de fon innocence. Tantôt le Vice - Gèrent, 
&  tantôt l’Official affilient à lTnftruclion.

D ira-t-on que ces Juges fe font eux-m êm es 
livrés à la vengeance du Juge qui les appel- 
lo it?  M^is non , M essieurs, an ne l ’a jam ais 
d it, &  on ne le d ira  jamais ; leur piété , leui 
droiture , leur intégrité fo#K k  l’épreuve de 
toute fufpicion. Us ont eu même l’avantage de 

recevoir des éloges de la bouche des A ccu fé l
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Que dira-t-on donc P Que ces Juges ne fe 

font pas apperçus de la violence que Ton fai- 
foit aux deux Servantes pour les obliger à 
trahir la vérité ? On le dira ; mais à qui le 
perfuadera- t-on ? Que ces Servantes ayent 
cédé à l i  force, qu’elles fe foientrendues aux 
menaces , quelles ayent fuccombé fous fe 
poids de rimpreffion de de l'autorité du Juge 
de Châtillon, lorfque feules en fa préfence 
elles n’avoient ni appui ni Défcnfeur : le fait 
ne paroît pas prouvé, mais il n’eil point im- 
poiîible i mais que ccs mêmes Servantes, qui 
dans la fuite font raflurées par la feule pré­
fence d'un A ccu fé, n’ofent reprendre leurs 
efprlts à la vue d’un Juge non-fufpeâ:, non 
prévenu, d’ un Juge dont 'elles reconnoiflent 
l'intégrité , qu’elles n’embraiîent pas auffi-tôt 
cette planche dans leur naufrage , qu’elles ne 
fe jettent pas dans ce port, dans cet afyle 
facré que la Providence leur offre, qu’elles ne 
dépofent pas dans ion fein leur crainte , leur 
foibleffe, leur défefpoir ; encore une fois, 
M essieurs , à qui pourra-t-on le perfuader?

Achevons de conduire cette fuppofition au 
dernier degré d’abfurdité.

Comment ce Juge devenu méchant en un 
moment à la fin de fes jours ; ce Juge gra­
tuitement prévaricateur ; ce Juge téméraire 
tjui accufe le frere de fon Lieutenant-Générai
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dans fon propre Siégé ; ce Juge aveugle qui 
invente le crime de tous, le plus aifé à réfu* 
ter ; ce Juge qui appelle des témoins capables 
de le confondre ; ce Juge enfin, dans lequel 
par un affemblage inconnu jufqu'à ce jour* 
on voit un excès de m alice, joint à un excès 
d ’imbécillité ; comment ce Juge fe conduit - il 
dans l'exécution de ce projet, dont la feule 
peniée fait horreur ?

Choififlons quatre ou cinq grandes circons­
tances de la procédure. Pan tout vous y trou­
verez des faits qui accufent l'efpnt de ce Juge* 
mais qui juilifient fon cœur.

Première circonfiance. Ce Juge qui n'écoute 
que fa paillon ; fi animé, que la Loi, que la 
Raifon, qud l'Honneur, que l'Humanité me­
me ne fauroient l'arrêter ; ce Juge eit néan­
moins fi lent dans l'Inflruétion , qu'on diroic 
que par une prévarication qu'on ne lui re­
proche pas , il eil d'intelligence avec les A c­
cu fés.

Il décrété le 7 Septembre, il ne fait exé  ̂
cuter fon Décret que le 16, &  c’eil précifé- 
ment dans cet intervalle que les Accufés fe 
dérobent à la Juilice.

La procédure eil commencée dès le 5 Sep­
tembre. Une infinité de témoins font entendus 
pendant deux mois ; il en laiiTe écouler qua­
tre fans procéder au Récolement, &  ce

Récolement
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Récolement fi néceflaire pour affûter la foi 
des témoins, il ne le commence que le 12 
Janvier 1698 , quatre mois & fept jours après 
le commencement de l’Inftruâion.

Qui pourra concilier ces retardemens avec 
cette ardeur criminelle dont on prétend qu'il 
étoit agité ? D ’où vient tant de chaleur d'un, 
coté, Ôc tant de froideur de l'autre ? Il n'a 
pas même le zele attentif d'un Juge vigilant 
&  Ton veut qu'il ait eu l'aveugle empreffement 
d'un malheureux calomniateur.

D e u x ie m e  c ir c o n fta n c e , à laquelle vous ne 
fau riez , M e s s i e u r s , donner trop d ’atten­
tion.

La Dame de la Pivardiere, fi Ton en croit 
les Âccufés , n’étoir pas le premier &  le prin* 
cipal objet de la calomnie du Juge. Il ne 
veut la perdre que pour faire périr avec elle 
le Prieur de Miferay. C’eft cet ennemi qu'il 
attaque avec tant de fureur &  tant d'aveugle­
ment , Unum tôt telis petitur caput. Pour l'im­
moler à fa paillon, il n’eil rien de facré que 
ce Juge ne profane. Il corrompt les témoins ; 
il intimide les Servantes ; il cornpofe par leur 
bouche, le tiffù d'une profonde calomnie ; il 
leur fait dire tout ce qu'il lui plaît ; il ell 
lui-même le Juge &  l'Accufé ; il interroge <3c 
il répond , & néanmoins pendant trois mois 
entiers, il ne fait point déclarer par ces Ser- 

Tonte J7. Fart. IL S
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vantes, que le Prieur de Miferay étoit préfent 
dans le temps de faflaílinat. Ce n’eff que la 
20 Décembre qu’il juge à propos d’ajouter 
cette preuve aux indices qui l’accufoient juf- 
ques-ik : la préfence de íes valets faifoit naître 
de violens foupçons contre lui ? mais on ne le 
mettoit point encore lui-même au nombre des 
aflafîins. Or qui pourra jamais croire que ce 
Juge, maître abfolu de l'clprit des Servantes , 
ce Juge qui leur diftoit leurs repon íes dans 
le temps qu’il les interrogeoit, ait différé ju£ 
ques-là à charger nommément de précirément 
Ton ennemi.

LePrieur de Miferay efl l ’unique objet de 
cette accufation calomnieufe ; St le feul que 
l’on attaque, eit néanmoins le feul que fort 
épargne pendant trois mois.

C’eff en vain que nous exagérerions ici la 
force de cette circón fiance ; le fait parle de 
lui-même , St nous ne pourrions qu affaiblir 
par nos paroles, Pimpreiîîon qu’il doit faire 
naturellement fur les eiprits*

Troijienie circonfiance. Ce Juge fait des fau- 
tes, 6c des fautes confidérables dans l’Inilruc- 
tion, 6c fon a eu ration de vous dire qu’il y a. 
plus de la moitié du Procès qu’il faudra re­
commencer . Des déclarations importantes des 
Servantes, les Interrogatoires du Prieur de 
Miferay , toutes les Confrontations font nuiles
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$)ar le défaut du Greffier qui les a rédigées ; 
mais toutes ces fautes ne peuvent prouver que 
l'ignorance & non pas la malice des Juges.

Il n'y en a que trois qui femblent marquer 
quelque affectation.

La première , d ’avoir.fait enrendre les mè̂  
mes témoins plufïeurs fois ; mais outre qu'il 
n’y a point de Loi qui le défende avant le 
Récolement, il y a eu une raifon évidente 
pour le faire. Ces témoins ne s’étoient expli­
qués qu'imparfaitement. On publie un Moni- 
roire, les mêmes témoins vont à révélation, 6c 
dépofent une fécondé fois pour la décharge 
de leur confcience.

Il eit vrai qu'il y en a un feul qui a été 
entendu jufqu'à trois lois  ̂ deux fois avant le 
Monitoire , une lois depuis ; mais cette troi- 
fieme fois eil favorable aux Accufés * comme 
nous allons le montrer inceffamment.

La fécondé, d’avoir interrogé les témoins, 
au lieu de recevoir iimplement leurs dépoli­
rions.

Mais outre qu'il n'y a point de bon Juge 
qui ne le faffe, 6c que l’on peut dire que la 
faute des Officiers de ChâLÎllon n'eil pas de 
l'avoir fa it , mais de l’avoir écrit, on peut 
répondre , i° . qu'il femble qu'on ne doit pas 
imputer cette faute au Lieutenant-Particulier 
de Châtillon. Elle ne fe trouve point dans les

S ij
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Informations qu'il a faites lui feul ; on ne la 
remarque que dans celles qu’il a faites avec 
rOfEcial ou le Vice-Gérent de Bourges. Ainfï 
il y a lieu de préfumer que ce défaut de pro­
cédure eft venu de la part d'un Juge que per- 
fonne n'accule aujourd'hui,

a®. Qu'il eft vrai que quelquefois ces Inter­
rogations tendent à augmenter la preuve 
comme dans l’exemple que l'on vous a cité, 
ou le Juge interpelle un témoin de repréien- 
ter une Lettre propre à faire naître des foup- 
çons contre la conduite de la Dame de la 
Pivardiere ; mais ce qui prouve que les Juges 
ne font fufpefts d'aucune affectation , c'eil 
qu'ils ont fait aux témoins pluiîeurs Interpel­
lations, qui font devenues une des plus folides 
défenfes des Accufés.

Par exemple, ils demandent k François Hi- 
bert, fi Catherine le Moyne alla chercher chez 
lu i des oeufs la nuit du 15 au 16 Août. Il* 
demandent à la femme du nommé Peneau t 
iï la même Catherine le Moyne a été la même 
nuit chercher du pain chez elle à Trompe- 
Souris. L'un 5c l'autre dénient le fait, 5c ren­
dent par-lk la fincérité de Catherine le Moyne 
très-fufpeéte.

Des Juges prévenus, des Juges capables 
d'arracher par force &  par menaces , le men- 
fonge de la bouche des Accufés, auroient-ils
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fait une pareille Interpellation, capable de 
renverfer cet édifice monilrueux, qui n’avoit 
pour fondement que les calomnieufes décla- 
rations des Servantes ?

N ’auroient-ils pu éviter de faire parler ces 
témoins d’une maniéré précife fur un fait fï 
important? Eft ce là la conduite d’un calom­
niateur ?

Enfin, le troifieme defaut qui femble porter 
anffi quelque caraétere d’affectation, c’eft d’a­
voir interrogé les Accufés dans le temps de la 
Confrontation* Mais quand on confidere dans 
quelles circonitances ils l’ont fait, on trouve 
qu’ils font plus à plaindre qu’à blâmer.

Des Accufés auront-ils la liberté d’accufer 
en face leur propre Juge de les avoir forcés à 
parler contre la vérité, &  fera - 1 - il interdit 
aux Juges de les prefTer, du moins d’expli­
quer les circonftances d’une accufation à la­
quelle un bon Juge doit être fi ftnfible? Voilà 
néanmoins tout le crime de ces Juges, crime 
que l ’on ne veut reprocher qu’au Juge de- 
Châtillon , quoiqu’il lui foit commun avec 
rOfficial de Bourges. Nous n’e'n dirons pas 
davantage fur ce point : nous fouhaltons feu­
lement que ceux qui blâment la conduite de 
ces Officiers, ne fe trouvent jamais dans une 
telle conjoncture, ou le mal eft fi preffant, 
le confeil fi éloigné, &  le remede fi difficile,

S  i i j
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Quatrième circonftance. Achevons d’expli­

quer les deux dernieres circonilances de ce 
grand Procès ; elles ne font pas moins im­
portantes que les autres.

Le faux pu le véritable de la Pivardiere 
parole ; on 1’amene dans les priions ; on le 
confronte aux Servantes. Quel devojt être alors 
le trouble de ces Juges t Quel auroitété celui 
d ’un calomniateur? Concerné à la vue de 
celui qui venoit pour confondre fon impof- 
ture , il auroir peut-être cherché l’impunité 
dans la fuite & dans les ténèbres ; mais du 
moins il auroit fait des voeux pour voir bien­
tôt difparoître cet objet fatal , dont la pré- 
fence lui reprochoit continuellement fon crime 
5c fa témérité-

Que font au contraire ces Officiers de Châ- 
tillon? ( car enfin les Acculés ne veulent point 
déparer le Procureur du R oi, du Lieutenant- 
Parriculier ). Que fait donc le Subilitut de M, 
le Procureur - Général ? Il demande que cet 
homme, dont la feule vue devoir le faire 
trembler , foie arrêté dans les prifons de Châ- 
tillon. Et cependant qu’y avoit-il de plus con­
traire aux delfeins pernicieux de ces Juges ? 
Eipéroient-ils de pouvoir étouffer une vérité, 
qui malgré tous leurs foins, auroit éclaté par 
tant d’endroits ? Qu’on t-ils donc fa it , ces 
Juges malheureux , pour opprimer des inno
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Cens? Ils ont voulu faire ce que les Accufés 
eux - mêmes ont fait depuis pour leur défenfe. 
Ils ont voulu fe faifir de la perfonne du fieur 
de la Pivardiere, c’eit- à- dire , qu’ils préve- 
noient dès ce temps-là, ce que la Dame de 
la Pivardiere a cru être obligée de faire dans 
la fuite. S’il eft vrai que la préfence de la 
Partie de M e.Nivelle foit fi falutairc aux Ac­
cufés, leur falut leur a donc été offert par 
leurs plus grands ennemis ; & II l’on avoit 
écouté la fage remontrance du Procureur du 
Roi de Châuillon, il y a long-temps que l’on 
auroit vu la fin de ce grand Procès, &  qu’une 
prompte Juftice auroit affuré l’innocence , ou 
puni le crime des Accufés.

Enfin , Ôc c’efl la derniere circonfiance que 
Bous devons obfervcr ici pour la juilification 
des Juges, les Servantes n’ont-elles accufé 
la Dame de la Pivardiere qu’en leur pré­
fence ?

Ne trouvons-nous pas dans l’Information y 
des témoins qui dépofent leur avoir oui dire 
avant qu’elles fufient en prifon , que leur 
Maître avoit été aifaïîiné?

Ne liions nous pas dans l’Information mê­
me , qu’un Juge dévoué aux intérêts de la 
Dame de la Pivardiere, a fait pour elle deux 
dépofitions de témoins, qui alTurenc que les 
Servantes leur ont d it, depuis leur déten-

S ïy
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tion, qu'elles fe jferoient brûler plutôt que do 
ne pas foutenir la vérité de J aflaffinat?

Enfin, qui empêçhoit ces Servantes de juili- 
fier leur Maitreffe, de condamner leurs Juges, 
de fe fauver elles - mêmes , loriqu’on leur 
çonfranta le prétendu de la Pivardiere P La 
préfence du Procureur du Roi lioit-elle encore 
leur langue, & fufpendoit-elle l’ufage de 
leur liberté P N etoient-elles pas raifurées par 
la  vue du Lieutenant - Général de Romoran- 
rin , du Prévôt de Châtillon, de fes Archers, 
d ’un grand nombre d’autres perfonnes ; enfin, 
de leur M aître, s’il eft vrai qu’il fût préfentp 
Une multitude de Défenfeurs, de Protec­
teurs, de Vengeurs les environnent; &  ces 
Servantes , qui deux mois après font raifurées 
par la feule préfence du Prieur deM iièray, 
fe laiiTcnt néanmoins dominer par une crainte 
frivole, au milieu de tant de témoins qui 
n ’attendent que leur fuffrage pour s’élever 
hautement en leur faveur, & pour confondre 
la  calomnie.

V o i l a , M e s s i e u r s , les circonftances 
principales qui ont rendu cette Inftruôtion fi 
iinguliere, fi longue, fi difficile.

Reprenons maintenant la fuite de notre rai- 
fcnnement> &  recueillons , pour ainû d ire, 
en un m ot, l’eiprit &  la fubÎlance de tQUtç$ 
les preuves d e raiTafîînaç»
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Nous en avons diftingué de deux fortes. 

Les Indices & les Preuves.
Nous avons fait rénumération des Indices ; 

les grandes fuipicions de Fadultere ; la divifioti 
6c la di(corde du mari 6c de la femme ; les 
précautions prifes pour éloigner les témoins 
dans la vue de FaiTaflmat ; le coup de fufii ; 
le cri entendu ; le départ foudain du fleur 
de la Pivardiere ; les traces de fang ; la paille 
renouvellee ; la leffive faite par la Dame de 
la Pivardiere ; le cheval, le manteau , les 
guêtres de ion mari laiiîées à Nerbonne.

Nous avons réduit les Preuves aux Interro­
gatoires des Servantes.

Nous vous avons dit que fi on les regarde 
par rapport aux faits qu’ils contiennent, Faf- 
iaffinat eit prouvé.

Si on les coniidere par rapport à la qualité 
des Servantes, leur variation eft fuppofée &  
inutile, parce que votre Arrêt Fa annuilée , 
6c qu’ainfi leur déclaration fubfiftant en leur 
enrier, on ne peut les attaquer qu’en difant 
que les Servantes ont été du trompées, ou 
trampeufes, ou forcées par les Juges à trahir 
la vérité.

Nous vous avons fait voir qu’il étoit pref- 
que impoifible de préfumer aucun de ces trois 
laits. Nous fommes entrés dans un grand dé­
tail par rapport au dernier, parce qu’il étoit

i6p$.
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également néceffaire de vous l'expliquer, &  
par rapport à l'accufation, & par rapport à 
la  conduite des Officiers de Châtillon.

Nous les trouvons coupables de lenteur &  
d'ignorance ; mais en même temps nous ne 
voyons aucune preuve, aucune apparence 
même de calomnie ; c'eft un témoignage que 
la  vérité nous oblige de leur rendre publi­
quement.

En cet é t at , quelle eft l'induftion que Ton 
peut tirer de tous ces faits? Renfermons-la 
dans un feul raifonnemenr.

Si les Servantes n'ont été ni trompées, ni 
trompeufes , ni dominées par la crainte de 
leurs propres Juges, leur témoignage ne peut 
être fufpeét ; &  s'il n'efl pas fufpeéfc, il efl 
décifif. Donc il fembie que nous trouvions 
ici , au moins par la dépofition des témoins, 
ïa  preuve du crime qui fait le fujet de 1'ac- 
cuiation. Donc il fembie que nousloyons dans 
le  cas où l'Ordonnance nous défend d'admet­
tre aucun fait juftificatif.

Ecoutons néanmoins , avant que de nous 
déterminer, les preuves ou les préemptions 
contraires ; elles feront beaucoup plus cour­
tes , mais elles ne font peut-être pas moins 
déciftves.

On peut en diftinguer de deux fortes ; les 
unes négatives, qui vont feulement à com-
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b a t t r e  , à d é t r u i r e  ,  à r e t r a n c h e r  le s  p r e u v e s  

d e  la  m o r t  : les a u t r e s  p o f i t i v e s , q u i  fe m b le n c  

é t a b l i r  p a r  a v a n c e  la  p r e u v e  de l a  v i e  ,  ôc 

p r é v e n i r  l a  r e c o n n o if la n c e  q u e  T o n  v o u s  d e ­

m a n d e  p e r m ii l io n  d e  fa ire .

C o m m e n ç o n s  p a r  les p r e m iè r e s .  Q u e l l e s  

f o n t  1 es p r e u v e s  n é g a t i v e s  q u e  T o n  o p p o f e  a u x  

a r g u m e n s  p a r  l e f q u e ls  i l  f e m b l e  q u e  la  m o r t  

fo ie  p r o u v é e ?

Q u a t r e  R é f le x io n s  les  e x p l i q u e n t  e n  u n  m o t.

Première R éflexion. L e  c o r p s  d u  d é l i t  n’ e f l  

p o i n t  p r o u v é .  A  l a  v é r i t é  , fi Ton t r o u v o i t  d e s  

T é m o in s  g r a v e s ,  d i g n e s  d e  f o i ,  d e s  T é m o i n s  

u n a n i m e s , c o n c o r d a n s , in c a p a b le s  d e  v a r i a ­

t io n  , d e s  T é m o in s  fe rm e s  &  p e r f é v é r a n s  q u i  

a ffu raffien t q u 'i ls  o n t  v u  t u e r  le  f ie u r  d e  l a  

P i v a r d i e r e  , la  d i f f i c u l t é  fe r o it  très  - g r a n d e  

d e  fa v o ir  fi Ton p o u r r o i t  é c o u t e r  l e  f a i t  c o n ­

t r a ir e  a v a n t  le  j u g e m e n t  d u  P ro c è s  ; m a is  d è s  

l e  m o m e n t  q u e  la  q u a l i t é  , q u e  la  f o i ,  q u e  l a  

d é p o f i t io n  d e s  T é m o in s  e i l  fu fp e é te ,  v a c i l l a n t e ,  

p l u s  f a v o r a b l e  m ê m e  k f A c c u f é  q u ’a  P A c c u -  

f a  t e u r , i l  n’y  a p lu s  q u e  l 'e x i f t e n c e  , q u e  l a  

v é r i t é  c e r t a in e  &  c o n f ia n t e  d u  c r im e  q u i  p u i f f e  

f e r m e r  l a  b o u c h e  k l ’A c c u f é .

N o n  f e u le m e n t  l e  c o r p s  d u  d é l i t  n e  p a r a î t  

p o i n t ,  m a is  o n  n e  l ’a p a s  m ê m e  c h e r c h é  ; &  

c ' e i l  la  fécondé Réflexion q u i  c o m m e n c e  à  

détruire toutes les preuves du Procès. Ou
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f o n t  les r e c h e r c h e s ,  le s  p erqu i(irion s e x a & e s ^  

le s  P r o c è s - v e r b a u x  d r e f f é s  p a r  les  J u g e s  d a n s  

l e  temps q u e  le  c r im e  é m it  n o u v e a u  ,  d a n s  

l e  tem ps q u e  Ton p o u v o i t  e n c o r e  en t r o u v e r  

d e s  v e i l i g e s  &  des t r a c e s  ré c e n te s  ? J u g e s  

i g n o r a n s  ,  s’ i ls  n’o n t p a s  cru q u e  c e tte  d é m a r ­

c h e  fût n é c e f f ü r e  à l ’ in i l r u é t io n  ; n é g l i g e n s ,  

ü  c ’ eft p a r  o u b l i  q u ’i l s  n e  l ’o n t  p as  fa ite  ; p r é ­

v a r ic a te u r s  , s ’ ils T o n t o m i l e à  d e f t b i n ,  f a c h a n t  

b i e n  qu ’ils  n e  t r o i iv e r o ie n t  ja m a is  le  c o r p s  &  

l a  r é a l i t é ; d ’ u n  c r im e  i m a g i n a i r e .  M a i s  fan s  

v o u lo ir  e n c o r e  p é n é tr e r  d a n s  le s  m o t i fs  d e  

l e u r  c o n d u i t e ,  a rrê to n s -n o u s  à c e  fa it  d é c i f i f ;  

l e  corps d u  d é l i t  n’ e f t  p o in t  p r o u v é ,  o n  n’ a  

f a i t  m ê m e  j u f q u Jà p r é i e n t  a u c u n e  d i l i g e n c e  

p o u r  le  d é c o u v r i r .

A l lo n s  p l u s  lo in  ; e n tro n s  d a n s  l’ e x a m e n  d e s  

in d ic e s  p a r  le iq u e ls  o n  p r é t e n d  f u p p lé e r  en  

p a r t i e  au  d é f a u t  d u  c o r p s  m o r t  d u  f ie u r  d e  la  

P i v a r d i e r e ,

Q u e ls  i n d i c e s  p lu s  d o u t e u x  d a n s  le  F a i t ,  

m o i n s  c o n c l u a n s  &  p l u s  é q u iv o q u e s  d a n s  le  

D r o i t  ?

C e l u i  d e  to u s  q u i p e u t  fa ire  p lu s  d ’ i m p r e f -  

f io n  , ert l e  fo ü p ç o n  d ’ a d u l t e r e .  M a is  o u t r e  

q u ’ i l  n ’eft p a s  fu f f i fa m m e n t  p r o u v é ,  p e u t - o n  

d i r e  q u e  l a  p r é f o m p ù o n  o r d i n a i r e ,  adultéra , 

ergo vemfiea,  fo ir  u n e  c o n j e c t u r e  i n f a i l l i b l e , &  

u n  a r g u m e n t  i n d u b i t a b l e ? T o u s  les  c r im e s  ne^
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f o n t  pas u n is  p a r  u n e  c h a în e  i n d i i f o lu b îe .  N e  

f a i fo n s  p a s  ce tte  i n j u r e  à r h u m a n i t é ,  d e  c r o ir e  

q u ’ un c r im e  foit  to u jo u r s  n é c e f fa ir e m e n t  f u i v i  

«Pun a u t r e  c r i m e ,  &  q u ’o n  n e  p u i i fe  ja m a is  

a r r ê t e r  le  m a l h e u r e u x  p r o g r è s  d e  r i n i q u i t é .  

I l  y  a des d e g r é s  d a n s  le  V i c e , c o m m e  dans l a  

V e r t u .  S o u v e n t  T a d u l t e r e  e n f a n t e  ra fT a ff in a t  i  

m a is  ce  q u i  a r r i v e  f o u v e n t ,  n ’a r r iv e  p a s  to u ­

jo u r s  , &  i l  n ’en fa u t  p as  d a v a n t a g e  p o u r  p o u ­

v o i r  c o n c lu r e  q u e  c e  n ’e f t  p o in t  u n  d e  c e s  

in d ic e s  te ls  q u e  l a  L o i  les d e m a n d e ,  in d ic e s  

q u i  d o iv e n t  ê tre  p lu s  c la ir s  q u e  la  lu m i è r e  d u  

i o l e i l ,  p o u r  p o u v o i r  a i fu r e r  fu f f i fa m m e n t  l e  

c o r p s  d u  c r im e .

L a  d i v i f io n  d o m e f t i q u e ,  q u a n d  o n  l a  fu p -  

p o f e r o i t  a u i î ï  a l l u m é e  q u ’ o n  le  p r é t e n d  , n e  

f e r o i t  p as  n o n  p lu s  un d e s  f ig n e s  c e r ta in s  ,  

u n  des p r é f a g e s  i n f a i l l i b l e s  d e  i ’a iTafîînat, I l  

f e r o i t  p e u t - ê t r e  à  f o u h a i t e r  q u e  le s  e n n e m is  

fufTent c o m p t a b le s  à l a  P a t r ie  d u  f a n g  d e  le u r s  

e n n e m is  , q u 'e l l e  le s  r e n d i t  g a r a n s  d e  l e u r  

m o r t ,  &  q u e  l ’ i n i m i t i é ,  fo u r c e  f u n e i t e  d e  

t a n t  d e  m o r ts  c r u e l l e s ,  d e v î n t  p a r - l à ,  p o u r  

a in f i  d i r e ,  l ’a f y le  &  la  c o n i e r v a t r i c e  d e  l a  v i e  

d e s  h o m m e s  ; m a is  ju f q u  à  p r é le n t  u n e  i n i m i ­

t i é  n ’a f o r m é  q u ’ u n e  f im p le  p r é f o m p t i o n ,  &  

n o n  p a s  u n e  p r e u v e  c o n v a in c a n te .

Q u e ls  f o n t  le s  a u tr e s  in d ic e s  ? Y  e n  a  - 1 - i l  

pn f e u l  qui fo ie  d é c i i î f  ?

1692.
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L a  D a m e  d e  la  P i v a r d i e r e  f a i t  c o u c h e r  feS 

enfans d a n s  une c h a m b r e  d a n s  l a q u e l l e  i l s  

i f a v o ie n t  p a s  a c c o u t u m é  d e  c o u ch e r*  E l l e  fa i t  

l a  m êm e c h o i e  à l ' é g a r d  d ’u n e  f e r v a n t e . D o n c  

e l l e  a v o u l u  é c a r te r  le s  té m o in s  q u i a u r o i e n t  

p u  d é c o u v r i r  ion c r i m e .  C e t t e  c o n i é q u e n c e  

e f t - e i le  n é c e f f a ir e  ? N ' y  a v o i t d l  pas u n e  in fi­

n i t é  d ’a u t r e s  m otifs  q u i  o n t p u  l ’o b l i g e r  à fa ire  

c e  c h a n g e m e n t ?  P e u t - ê t r e  v o u l o i t - e l l e  s’a f fu -  

r e r  d e  c e r t a i n e s  c h a m b r e s ,  d o n t  fo n  m a r i  

a u r o i t  p u  fa ir e  e n l e v e r  le s  m e u b le s  Sc le s  

effets, N e  v o y o n s - n o u s  p a s  q u 'e l l e  a fo in  d ’en­

v o y e r  u n e  c a v a l l e  c h e z  un G e n t i l h o m m e  d e  

fe s  v o i f m s ,  d e  p e u r  q u e  fon m a r i  ne l 'e m m e ­

n â t  ? Q u i  p e u t  p r é v o i r  7 q u i p e u t  d e v i n e r  les  

r a i io n s  d e  c e t t e  c o n d u i t e  ? E l l e  f e u le  p o u r r a  

l e s  e x p l i q u e r  ; m a is  i l  fuiïit d e  fa v o ir  e n  g é n é ­

r a l ,  q u e  c e s  ra ifo n s  o n t  p u  ê t r e  i n n o c e n t e s ,  

p o u r  ne l a  p a s  r e g a r d e r  c o m m e  c o u p a b l e  fu r  

u n  fait a u i l i  é q u iv o q u e .

O n  a e n t e n d u  u n  c o u p  d e  fu f i l  q u i  a  p a r u  

v e n i r  d u  C h â t e a u .  M a i s  e l l - c e  u n e  c h o f e  fu r-  

p r e n a n t e ,  q u e  d ’e n t e n d r e  t i r e r  à la  c a m p a g n e  

f u r  les d i x  à  o n z e  h e u r e s  d u  f o i r ,  f u r - t o u s  

a p rè s  u n e  a f f e m b l é e  n o m b r e u f e  d e  p a y f a n s  

q u e  la f o l e m n i t é  d u  j o u r  a v o i r  a t t iré s  à N e r -  

b o n n e  ?

C e tte  v o i x  p l a i n t i v e  q u e  l ’o n  p r é t e n d  a v o ir  

o u i e ,  p a r o i t  u n  f a i t  p lu s  im p o r t a n t  ; m a is  i t
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f a u t  a v o u e r  q u ' i l  n 'e it  p a s  p lu s  d é c iÎ i f .  U n  

d e  c e u x  q u i  l 'o n t  e n t e n d u e  , d i t  q u ’ i l  a  c r u  

q u e  c 'é t o i t  des g e n s  q u i  fe  b a tto ie n t .  E n c o r e  

u n e  fo is  , c e  fa it  n e  p o u r r o i t - i l  p a s  ê tre  v é r i ­

t a b le  , fa n s  q u 'o n  puiiTe e n  t ir e r  d e  c o n fé -  

q u e n c e f  N ' e i l - i l  p a s  a f f e z  n a tu r e l  d e  pré  fu­

m e r  , ( (3c l 'e x p é r ie n c e  n e  l e  m o n tr e - t - e l ie  p a s  

to u s  les j o u r s ,  ) q u ' i l  eft r a r e  q u e  le s  f ê t e s , le s  

a f f e m b l é e s ,  les  r e p a s  d e s  p a y fa n s  &  d e s  a u ­

tre s  p e r fo n n e s  d 'u n e  c o n d i t i o n  b a f f e ,  fe te r ­

m in e n t  f a n s  q u e l q u e  q u e r e l le *

I l  e i l  v r a i  q u e  ^ I n t e r r o g a t o i r e  d e  l a  D e m o l -  

f e l l e  d e  l a  P t v a r d i e r e  m a r q u e  p r é c i f é m e n t  

q u e  c 'é t o i t  d e  la  c h a m b r e  d e  fo n  p e r e  q u e  

fo r t o it  c e  c r i  q u i la  r é v e i l l a .  M a is  fa n s  p a r l e r  

d e  la  f o i b l e i l e  d e  io n  â g e  ,  fans r e m a r q u e r  

q u e  r i l l u f i o n  d u  f o m m e i l ,  q u e  la  f u r p r i f e  d 'u n  

r é v e i l  f o u d a i n  &  im p r é v u  a  p u  t r o u b le r  f o n  

e f p r i t , &  r e n d r e  le s  i m a g e s  p lu s  c o n fu fe s  ,  

c o m m e n t  a  - t ~  e l l e  p u  d i f f i n g u c r  p r é c i f é m e n t  

f i  c e t te  v o i x  q u 'e l l e  e n t e n d o i r ,  v e n o i t  d u  d e ­

h o r s  o u  d u  d e d a n s  d e  la  m a i  fon  P
C e  f a i t  n e  p e u t  d o n c  e n c o r e  ê t r e  m is  a u  

n o m b r e  d e s  in d ic e s  a b f o l u m e n t  in d u b i t a b l e s .

L a  d i fp a r u t io n  fu b ice  d u  f ie u r  d e  l a  P i v a r ­

d i e r e  p a r o i f lo i t  la  p lu s  fo r te  d e  to u te s  les p ré -  

fo m p t io n s  ; m a is  la  r a i fo n  en e ft  é c r i te  d a n s  le s  

I n t e r r o g a t o i r e s  m ê m e s  des S e r v a n te s  ; &  l o r s ­

q u 'o n  la  c o n f i d e r e ,  o n  n 'e f t  p l u s  fu r p r is  d e  c e
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d é p a r t  i m p r é v u .  O n  d é c o u v r e  q u e  c ’e ft  t e  

f îe u r  d e  l a  P i v a r d i e r e  q u i e i l  c r i m i n e l  ,  &  

q u e  fa f e m m e  eft  in n o c e n c e .  E l l e  lu i  r e p r o c h e  

l a  B ig a m ie .  F r a p p é  d e  c e  r e p r o c h e  , &  v o y a n t  

q u ’i l  a v o i t  é t é  t r a h i , i l  attend, a p e in e  l e  r e ­

t o u r  de l a  lu m i è r e  p o u r  p r é v e n ir  p a r  u n  d é ­

p a r e  p r é c i p i t é  , les j u i l e s  p o u r fu i t e s  d e  la  

fe m m e . S o n  c h e v a l  n ’ e i l  p a s  e n  é ta t  d e  fa v o -  

r i f e r  fa r e t r a i t e  ; i l  s ’e n  v a  à p i e d  p o u r  c h e r ­

c h e r  a p p a r e m m e n t  u n e  v o i t u r e  d a n s  le s  v i l le s  

v o if ïn e s .  S o n  m a n t e a u  , les g u ê t r e s  d e v e n o i e n t  

d e s  o b i l a c l e s  à la  p r o m p t i t u d e  d e  fa c o u d e  ; 

c ’e f l  p o u r  c e l a  q u ’i l  le s  la i i fe .  N o u s  n e  d i fo n s  

p a s  que c e s  fa i t s  io i e n t  v é r i t a b le s  : n o us n e x a ­

m in o n s  p a s  s’ i ls  o n t  b e f o in  d ’ê t r e  e n c o r e  p lu s  

é c l a i r c i s ;  m a i s  ils n e  fo n t  p o i n t  im p o f f ib le S ;  

&  i l  fau t a v o u e r  d ’a i l l e u r s ,  q u ’i l  e il  d i f f i c i le  

d e  fe p e r f u a d e r  q u e  fi la  D a m e  d e  l a  P i v a r ­

d i e r e  eû t  é t é  c o u p a b l e ,  e l le  e û t  laifTé v o ir  

a v e c  tan t d e  n é g l i g e n c e  c e  m a n t e a u ,  c e s  g u ê ­

t r e s ,  c e  c h e v a l ,  q u i  f e m b lo i e n t  à  t o u t  m o ­

m e n t  lu i  r a p p e l l e r  l ’i m a g e  d e  io n  c r i m e , de 

l a  tra c e r  p a r  d e s  im p r e i f io n s  f o r t e s , d a n s  f e f -  

p r i t  d e  c e u x  q u i  les v o y o i e n t .

L e s  v e f t i g e s  d e  l a n g ,  t r o u v é s  d a n s  l a  c h a m ­

b r e ,  fo n t  e n c o r e  u n e  d e s  c i r c o n i b n c e s  q u i  

f r a p p e n t  ¿ a v a n t a g e s  T e ip r it  d e s  J u g e s ,  6c 

qui a p p r o c h e n t  d e  p lu s  près  d u  c o rp s  d u  d é l i t .

M a is  q u a n d  ces v e f l i g e s  o n t - i ls  é té  o b i e r v é s

p a r
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p a r  Jes O f f ic ie r s  d e  C h â t i l l o n ?  S ix  fe m a in e s  

a p r è s  le  p r é t e n d u  a ffa ff in a t.  L e  c r i m e ,  s’i l  y 
e n  a  u n ,  e f l  c o m m i s  la  n u it  d u  15  au  1 6 
d ’A o û t .  L e s  J u g e s  n e  fe tr a n fp o r te n t  p o u r  

dre iT er  le u r  P r o c è s - v e r b a l  d e  l ’état d e s  l i e u x ,  

q u e  le  29 S e p te m b r e .  Q u e l l e  fu i 'c ip io n  p lu s  

g r a n d e  q u e  c e l le  q u i  r é fu lte  d e  cet i n t e r v a l l e ?  

E f b i l  m ê m e  à p r é f u m e r  q u ’a p rè s  u n  fi l o n g  

e f p a c e  d e  t e m p s  y o n  p û t  t r o u v e r  e n c o r e  d e s  

m a r q u e s  ôc d e s  v e i l i g e s  d e  f a n g ?  I l  e i l  v r a i  

q u e  la p e t i t e  f i l le  d u  fieur d e  la  P i v a r d i e r e  &  

le s  d e u x  S e r v a n te s  a ifu r e n t  q u ’e lle s  o n t  v u  ces  

m a r q u e s  f a n g l a n t e s  le  l e n d e m ù n  m ê m e  d e  

P a i la i f in a t .  M a is  l ’ u n e  e i l  f u f p e f t e  p a r  Io n  

â g e , &  les  autres  le  fo n t p a r  la  f o i b le f f e  d e  

l e u r  e f p r i t , &  e n c o r e  p lu s  p a r  le u r  v a r i a t i o n  

q u i  ie m b le  le s  r e n d r e  a b f o lu m e n t  in d ig n e s  d e  

c r é a n c e .

E n f i n ,  c e t t e  le f l iv e  q u i  f a i t  n a ît r e  d e s  id é e s  

f à c h e u f e s  5c d e s  fo u p ç o n s  v i o l e n s , n ’ e i l  p o u r ­

t a n t  p o in t  e n c o re  u n  i n d ic e  n é c e f la ir e .  P lu -  

i ie u r s  r a i lo n s  in c o n n u e s  , m a is  i n n o c e n t e s , o n t  

p u  p o r te r  la  D a m e  d e  la  P i v a r d i e r e  a p r e n d r e  

e l l e - m ê m e  c e  fo in  ; en un m o t , c \ jf t  un f a i t  

t r è s - f u f p e é t  , m a is  c e  n \ i l  p o in t  u n  f a i t  

d é c i f i f .

L e s  p r e u v e s  f u i v e n t  les  in d ic e s  ; m a is  b ie n  

l o i n  d e  les c o n f ir m e r  ,  e l le s  les  d é t r u i ie n t .  C a r  

fi les fa its  le s  p lu s  co n clu a n s  fo n t  d é t r u i t s ,

Tome V , F an , IL  X
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q u e  f e r a - c e  d e s  fa i ts  é q u iv o q u e s  &  q u i  p e u ­

v e n t  r e c e v o i r  d e u x  i n t e r p r é t a t io n s  d i f fe r e n te s  ?

Ces p r e u v e s  fe r é d u i f e n t  a u x  ie u ls  I n t e r r o ­

g a to ir e s  d e s  S e r v a n te s .

M a is  o n  n e  p eu r s 'e m p ê c h e r  d e  c o n v e n i r  

q u 'e l le s  p a r o i f î é n r  d 'u n  c a r a d  e r e  a i fe z  i u f p e t t  ; 

T u n e  â g é e  d e  q u in z e  a n s ,  l 'a u t r e  d e  v in g t*  un ; 

to utes  d e u x  f o i b l e s ,  t i m i d e s ,  f u f c e p t ib le s  d e  

toutes fo rc e s  d 'in ip re fî io n s .

I l  y  a  quelques f a i r s , p e u  im p o rtâ te s  à l a  

v é r i t é ,  d a n s  le fq u e ls  e l le s  l e  c o n t r e d i f e n t .

M a is  i l  y  en a u n  très - c o n l i d é r a b l e  d a n s  

le q u e l  le  t é m o i g n a g e  d e  la  p l u s  j e u n e ,  c*efU  

à - d i r e ,  d e  C a t h e r i n e  le  M o y n e ,  p a r o î t  f o r t e ­

m e n t  c o m b a t t u .  E l l e  a ffu r e  q u e  fa M l î t r e f f e  

l 'e n v o y a  c h e r c h e r  d e s  œ u fs  &  d u  p a in  p e n ­

d a n t  c e t t e  n u it  c r u e l l e  , q u i ,  fé lo n  e l l e ,  fu t  

tém o in  d e  la  m ore d u  fieu r  d e  la  P i v a r d i e r e ,  

E l l e  d it  q u 'e l l e  a l l a  c h e r c h e r  le s  œ u fs  c h e z  l e  

n o m m é  F r a n ç o i s  H i b e r t ,  le  p a i n  c h e z  le  n o m ­

m é  P in e a u .  L 'u n  &  l 'a u t r e  d é l ’a v o u e n t  c e  f a i t ,  

&  fo u t ie n n e n t  q u ' i l  e i l  i u p p o f é  ; l ' u n , à  l a  

v é r i t é ,  e f t  M é t a y e r  d e  la  D a m e  d e  l a  P i v a r -  

d ie r e  ; m a i s  l 'a u tr e  n 'a  a u c u n e  l i a i f o n  a v e c  

e l l e ,  Ôc fa  d é p o f u i o n  p e u t  fa ir e  n a ic r e  d e  

g r a n d s  f o u p ç o n s  c o n t r e  l a  f ln c é r i t é  d e  C a ­

th erin e  l e  M o y n e .

E n fin  p e u t  - o n  s 'a i fu r e r  f u f f i fa m m e n t  d e  l a  

V é r ité  d 'u n  c r i m e ,  fu r  la  f o i  d e  d e u x  fe u ls
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A c c u l é s  q u i  le  f o n t  r e t r a i t é s ,  T u n e  e n t i è r e -  ^  

m e n t , T a u t r e  d a n s  u n e  p a r t i e  p r i n c i p a l e  d e  

f a c c u  fa n o n  P

I l  eft v r a i ,  fi T o n  v e u t , q u e  c e t te  r é t r a & a -  

t i o n  ne f u b f i f l e  p lu s  , p u i f q u e  v o u s  a v e z  d é ­

c l a r é  n u l l e  la  c o n fr o n t a t io n  o u  e l lé  f e  tro u ve - 

M a i s  la  v é r i t é  d u  f a i t  d e m e u r e  to u jo u r s .  I l  

c i l  c e r ta in  , &  n o u s  n e  p o u v o n s  n o u s - m ê m e s  

e n  d i f c o n v e n i r ,  q u e  les S e r v a n te s  fe  fo n t  ré- 

t r a & é e s .  L e u r  ré tr a é ta t io n  e i t  n u l le  d a n s  l a  

f o r m e ,  e l l e  n e  p e u t  p r o d u i r e  e n c o r e  a u c u n  

e f fe t  p o u r  l 'e n t ie r e  d é c h a r g e  d e s  A c c u l é s  & 

m a is  e l le  e i l  v é r i t a b l e  d a n s  le  fait. L a  v é r i t é  

d e s  faits e i l  i n d é p e n d a n t e  d e  la  v a l i d i t é  d e  

l a  p r o c é d u r e  ; il n 'y  a  q u e  l a  c o n f é q u e n c e  * 

r i n d u f t i o n  d e s  fa its  q u i  n e  p u i f f e  ê tre  ié p a r é e  

d e  la  f o r m e  d é  P i n f t r ü Ô i o n ;  ê t l o r f q u e  v o u i  

in f i r m e z  , M e s s i e u r s ,  u n e  p r o c é d u r e  c r i ­

m i n e l l e  p a r  l ' i n c o m p é t e n c e  d u  J u g e ,  n ’o r d o n -  

u e z - v o u s  p a s  tous les  jo u r s  q u e  le  P r o c è s  fe r a  

f a i t  &  p a r f a i t  p a r  u n  a u tr e  J u g e ,  le s  m ê m e s  

T é m o in s  d e  n o u v e a u  e n t e n d u s ?  C e p e n d a n t  

v o u s  n e  p o u v e z  l a v o i r  q u e  l e  f a i t  m é r i t e  u n e  

in f t r u f t i o n  , q u e  p a r  c e  q u e  v o u s  e n  a p p r e n e z  

d a n s  u n e  p r o c é d u r e  n u l le  3c v ic ie u fe ,  D o n c  

o n  fé p a r e  fo u v e n t  l a  v é r i t é  d u  l a i t ,  d e s  con~ 

fé q u e n c e s  d u  fa it .

A i n f i  n o u s  d e v o n s  fo u te n ir  q u e  l a  r é t r a é la -  

t i o n  n e  f u b f i i le  p lu s  d a n s  l e  d r o i t  ; m a is  e l le  a

X i i
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exifté  d a n s  le  f a i t ,  &  il n 'e n  fa u t  p a s  d a v a n ­

ta g e  p o u r  m o n tr e r  q u e l le  e i l  l ' i n c e r t i t u d e  d e  

l a  p r e u v e  ,  6c c e p e n d a n t  c e t t e  p r e u v e  e f t  u n i­

q u e  p a r  r a p p o r t  a u  corps  d u  d é l i t .

A p r è s  c e l a ,  il e f t  in u t i le  d 'e x a m i n e r  q u e ls  

o n t é té  l e s  m o tifs  d e  la  r é t r a c t a t io n  d e  ces  

S e rv a n te s .  E f t - c e  l 'a r t i f i c e  d e s  A c c u l é s  ? Sour­

c e  les r e m o r d s  d e  l e u r  c o n f c ie n c e  ? O n t - e l le s  

é té  t r o m p é e s ,  t r o m p e u f e s ,  o u  in t i m id é e s  p a r  

le s  J u g e s  l o r fq u 'e l le s  o n t d é c l a r é  d a n s  le u r  

I n t e r r o g a t o i r e , c e  q u 'e l le s  o n t  d é f a v o u é  d a n s  

le u r  c o n f r o n t a t i o n ?  C e f t  c e  q u 'i l  e f t  in u t i le  

d 'e x a m in e r  à p ré fe n r  ; la  f u i t e  d e  l ’i n l t r u d i o n  

l e  d é c o u v r i r a  ; i l  fu f f i t  d e  p o u v o i r  c o n c l u r e  

a u j o u r d ' h u i ,  q u e  d e s  S e r v a n te s  fi f o i b l e s ,  fi 

c h a n c e la n t e s  , q u i  o n t  v a r i é  ta n t  d e  f o i s ,  q u i  

r é r r a û e n t  d 'a b o r d  le u r  I n t e r r o g a t o i r e ,  6c q u i  

r é t r a d e n t  e n fu ite  l e u r  r é t r a d a t i o n ,  n e  pcu^ 

v e n t  p r e f q u e  p lu s  f a i r e  d e  p r e u v e s  q u e  c o n tr e  

e l le s - m ê m e s .

Si d e s  p r e u v e s  n é g a t i v e s  n o u s  p a f f o n s  a u x  

a r g u m e n s  p o fir ifs  ; 6c fi a p r è s  a v o i r  e x a m i n é  

to u t  c e  q u e  l 'o n  p e u t  o p p o f e r  a u x  p r é lb m p t io n s  

d e  r a f l a f f i n a t , n o u s  e n v i f a g e o n s  les  c o n j e é t u -  

res d e  l a  v i e  d u  h e u r  d e  la  P i v a r d i e r e , n o u s  

t r o u v e r o n s  p a r  c e t t e  r é u n i o n , d e  n o u v e l le s  

ra ifo n s  d e  d o u t e r  6c d e  f u f p e n d r e  n o t r e  J u ­

g e m e n t .

Q u e  d é c o u v r o n s - n o u s  d ’a b o r d  e n  l a v e u r  d $
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l a  v i e  5c d e  l ' e x i i l e n c e  d e  l a  P a r t ie  d e  M e. 

N i v e l l e ?  169 9.

U n  p r e m i e r  f a i t  i m p o r t a n t ,  &  q u ’o n  n e  

f a u r o i t  p e f e r  a v e c  t r o p  d e  ic r u p u le .

A u f f i - t ô t  q u e  l a  D a m e  d e  l a  P iv a r d ie r e  effc 

a c c u f é e  d ’ a v o i r  tu é  fo n  m a r i ,  e l le  o p p o f e  p o u r  

u n i q u e  d é f e n f e  à  c e t te  a c c u f a t io n  ,  q u e  f o n  

m a r i  e f l  v i v a n t . L a  d é f e n f e  a  é té  auffi p r o m p t e  

q u e  l a g g r e f f i o n .  C e  n ’e ft  p o i n t  u n  f a i t  p r é p a r é  

p e n d a n t  l o n g - t e m p s  : ce  n ’ e f l  p o in t  u n  d e  c e s  

d é n o u e m e n s  d e  t h é â t r e , q u o n  ne f a i t  p a r o î t r e  

q u ’ à la  fin  d u  f p e é h a c l e , 5c q u ’on y  a r a e n e  p a r  

d e s  m a c h in e s  ; c ’ e f t  u n  M o y e n  q u e  l ’o n  pro^* 

p o f e  d è s  l e  c o m m e n c e m e n t  d e  la  p r o c é d u r e ,

L a  D a m e  d e  l a  P i v a r d i e r e  e i t  d é c r é t é e  l e  

7 S e p t e m b r e ,  ôc d è s  le  2a e l l e  c o m m e n c e  à  

r a m a f f e r  d e s  A é t e s  p o u r  p r o u v e r  l a  v i e  d e  fo n  

m a r i  ; e l l e  p r e n d  le s  c e r t i f ic a ts  d e  p lu f ie u r s  

p e r f o n n e s  q u i  a t t e l l e n t  l ’a v o i r  v u  p a f f e r  le  17 
Sc le  19  A o û t ,  d e u x  5c tro is  jo u rs  a p r è s  fo n  

p r é t e n d u  a ifa i ï ïn a t .

Q u i  p o u r r a  c r o i r e  q u e  d a n s  u n  fi c o u r t  in* 

t e r v a l l e  d e  t e m p s ,  o n  a it  p u  f o r m e r ,  a rra n ­

g e r  ,  c o n c e r t e r  l e  p l a n  d e  l ’ i m p o f l u r e ,  t r o u ­

v e r  u n  h o m m e  p r o p r e  à  l a  r é p a n d r e  p a r  f a  

r e f f e m b l a n c ë , '  à l a  fo u te n ir  p a r  fa  h a r d i e f fe  ,  

à  la  r e n d r e  v r a i f e m b la b le  p a r  fo n  i n d u f t r i e  ?
T o u s  ces fa its  d e m a n d e n t  u n e  m é d i t a t i o n  p r o ­

f o n d e  , u n e  a d r e f f e  i n c r o y a b l e ,  5c fu r  -  t o u t

T i i j
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u n e  l o n g u e  p r é p a r a t io n  ; &  c e p e n d a n t  o n  v e u t  

q u e  d an s u n  m o is  ¿ ’i n t e r v a l l e  l a  f o r t u n e  co n ­

c o u ra n t  a v e c  l a  m a l i c e  des A c c u f é s , a i t  f o r m é  

routes le s  p a r t ie s  d e  c e  c h e f - d ’œ u v r e  d ’in i­

q u it é  , f a n s  q u o n  a i t  b e fo in  d e  rien  c h a n g e r  

d e p u is  c e  t e m p s  - l à  ,  a u  p r e m i e r  p l a n  q u e  

T o p  a v o i t  d ’ a b o rd  d r e f f é  d e  c e t t e  f u p p o f i t io n .  

U n  f é c o n d  fa it  e n c o r e  p l u s  c o n f i d é r a b l e  ,  

c ’ e Î i  q u e  f a n s  r e t o u c h e r  ic i  l a  p r o c é d u r e  d e  

K o m o r a n t i n  q u e  v o u s  a v e z  t r è s - ju f le m e n t  d é ­

c l a r é e  n u l l e ,  i l  e l t  a u  m o in s  c e r t a i n  ,  ( &  la  

p r o c é d u r e  d e  C h â ù l l o n  en  f o u r n i t  f e u l e  u n e  

p r e u v e  i n d u b i t a b l e ,  )  q u ’i l  a  p a r u  u n  h o m m e  

q u i  a p r é t e n d u  ê tre  l e  v é r i t a b l e  d e  l a  P i v a r -  

<bere. O n  a  b ie n  v u  d e s  I m p o f l e u r s  p a r o î t r e  

a p r è s  un g r a n d  n o m b r e  d ’a n n é e s , &  c h e r c h e r  

3  fu r p v e n d r e  l a  m é m o i r e  d e s  h o m m e s  p a r  q u e l ­

q u e s  tra its  d e  r e f f e m b l a n c e , m a i s  ic i  c ’c fr  u n  

H o m m e  q u i  p a r o ic  d a n s  fo n  p 3 y s , a u  m i l i e u  

d e  fes p a r e n s ,  d e  fes  a m i s ,  d e  les  y o i f i n s ,  

q u a tr e  o u  c i n q  m o is  a p r è s  V a b fe n c e  d e  c e lu i  

d o n t  i l  v e u t  u fu r p e r  l e  n o m . A - t  o n  j a m a i s  

v u  d ’e x e m p l e  (d’u n e  t e l l e  t é m é r i t é  f  

C e  n’e i l  p a s  to u t  ; l e  m ê m e  h o m m e  é c r i t  p lu -  

H eu rs  L e t t r e s  ; L e t t r e s  i n u t i l e s ,  i n d i f f é r e n t e s ,  

q u i  p e u v e n t  d e v e n i r  cru s-a ifég ie^ E  u n e  p r e u v e  

d e  fon i m p o f t u r e , &  u n  in ffflH m ent d e  fa  c o n ­

d a m n a t i o n ,  Q u e l ç f t  l ’ i m p o f l e u r  q u i  m u l t i p l i e  

i n u t i l e m e n t  l e s A & e s ,  &  q u i  n e  le  ç o n t e n t e  pa#
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d e  d o n n e r  à r e g r e t  fa  f im p le  f i g n a t u r e  d a n s  

u n  t r è s - p e t it  n o m b r e  d ’ A i l e s  n é c e i fa ir e s ?

E n fin  c e t  I m p o f t e u r  v i e n t  fe  re m e ttre  e n tre  

l e s  m a in s  d e  la  J u f t ic e .

N e  r e tr a ç o n s  p o i n t  ic i  c e s  fa m e u fe s  h i f lo ir e s  

q u i  o n t t r o u b l é  t a n t ô t  la  p a i x  d e s  p lu s  g r a n d s  

E m p i r e s ,  &  ta n tô t  la  t r a n q u i l l i t é  d e s  f a m i l le s  

l e s  p lu s  ü lu f t r e s  ; c e s  c é lé b r é s  é v é n e m e n s  o i i  

T o n  a v u  q u e lq u e f o i s  la  f u p p o f i t io n  d ’a b o r d  

v i c l o r i e u f e  , t r i o m p h e r  d e  l a  v é r i t é ,  5c la  m a ­

l i c e  d ’ un i m p o f t e u r  c o n f o n d r e  la  t i m i d e  in n p r  

c e n c e  d e  c e l u i  d o n t  i l  a v o ir  e m p r u n t é  l e  n o m  

5c la  figure»

M a is  fan s e n tre r  d a n s  c e  d é t a i l , r e m a r q u o n s  

f e u l e m e n t  q u e  d e u x  c a ra é te r e s  é c la t a n s  o n t  

d a n s  tous le s  t e m p s  d i f l i n g u é  to u s  le s  i m p ô t  

teurs*

U n  g r a n d  in t é r ê t  a n im e  le u r  i m p o f t u r e  * 
u n e  g r a n d e  a t t e n t io n  l a  c a c h e  fo u s  u n e  in f in ité  

d e  v o i le s  d i f fé r e n s .

M a is  u n  im p o f t e u r  f i n s  i n t é r ê t , u n  im p o f ­

t e u r  q u i n e  c r a in t  p o i n t  l a  l u m i è r e ,  e f t  u n  

p r o d i g e  p lu s  n o u v e a u  , p lu s  f u r p r e n a n t , p l u s  

i n c r o y a b l e  q u e  ces  effets m e r v e i l l e u x  d ’ u n e  

p a r f a i t e  r e f f e m b la n c e  d a n s  le f q u e ls  i l  f e m b l e  

q u e  la  n a tu r e  a it  p r is  p la i f i r  à fe  j o u e r  p o u r  

u n  t e m p s ,  d e  la  c r é d u l i t é  d u  V u lg a ir e »

O r  ic i  q u e l  in té r ê t  a n im e  l a  P a r t i e  d e  M r» 

N i v e l l e ?  V i e n t - i l  p o u r  e n t r e r  d a n s  u n e

T iv
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M a ifo n  i l l u l t r e ,  p o u r  ui'urper l e  titre  g l o r i e u x  

* ^ 9* d e  fils &  d T i é r i u e r  d ’ une f a m i l l e  d i f l i n g u é e ,  

p o u r  r e c u e i l l i r  une fu c c c f f io n  o p u l e n t e ,  p o u r  

p a r v e n ir  ,  à la  fa v e u r  d e  fon i m p o f t u r e , à  u n e  

é lé v a t io n  c o n f i d é r a b l e  ?

A u c u n e  d e  to utes  ces r a ifo n s  ne f a m e n e  

d e v a n t  v o u s .  Si c ’ e f l  u n  p e r f o n n a g e  f u p p o f é ,  

c ’eft le p l u s  a v e u g l e  , m ais  en  m ê m e  te m p s  

l e  plus c r i m i n e l  i m p o f l e u r  q u i  a it  ja m a is  p a r u .  

I l  e i l  i m p o f l e u r  g r a t u i t e m e n t ;  ce  n ’ e l l  pas 

a i f e z ,  il T e l l  co n tre  Ton p r o p r e  in té rê t .  N o u s  

l 'a v o n s  d é j à  d i t  en c o m m e n ç a n t  ce  d i fe o u r s  ,  

à  q u elle  q u a l i t é  a f p i r e  c e t  i m p o f l e u r ?  D eu x: 

t itres  fo n t  l ’ o b je t  d e  fo n  a m b it i o n  ; l ’ u n  e i l  

c e lu i  d e  m a r i  d ’ une f e m m e  f o u p ç o n n é e  d ’a d u l -  

t e r e ,  l ’ a u t r e  c e lu i  d e  b i g a m e .  11 ne p e u t  a v o ir  

e n  vu e  q u e  l ’ e fp é r a n c e  g r a t u i t e  d e  t r o m p e r ,  

o u  la c e r t i t u d e  d e  p é r i r .  I l  r e f fe m b le  à c e  f a ­

i s 1* 0*- m e u x  i m p o f l e u r  *  d o n r  le  p lu s  g r a n d  d e s  

P o è te s  L a t i n s  nous a  fa i t  c e t t e  p e in tu r e .

..............Qui fe i r̂-ctum venientibus ultra

T JEncïd* Obiulerat, fidens animt y ajquc in uirumque parztui >
U .  I L  Scu verfate dolo> , feu. certa ûccumbtrt morti.

T r o m p e r  o u  m o u r i r ,  c ’e f l  t o u t  c e  q u ’i l  p e u t  

e n v i f a g e r ,  s’ i l  e ft  i m p o f l e u r .  C a r  q u e l l e  ré- 

c o m p e n f e  a f f e z  fo rte  p o u r r o i t  l ' e n g a g e r  à e x -  

p o f e r  fa v i e ?  L e s A c c u f é s  m ê m e s  p a r o i f f e n t -  

i ls  en é ta t  d e  la  lu i  d o n n e r  ?

M a i s  c o m m e n t  p a r o ic - i l  ? E f l - c e  en fe c a c h a n t ,
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b u  ne fe m o n tr a n t  q u e  d ’u n e  m a n ié r é  t i m i d e ,  

t r e m b l a n t e ,  p le i n e  d e  d é f ia n c e  &  d ’ a g i t a t i o n ?  

I l  fe l i v r e  a fes A c c u f a t e u r s  ; i l  le d o n n e  l u i -  

m ê m e  p o u r  c a u t i o n  &  p o u r  g a g e  d e  fa f in c é -  

r i té .  E l c l a v e  v o lo n t a i r e  ,  i l  fe  r e m e t  dans c e t  

é t a t  d a n s  le q u e l  fo n  d é f e n f e u r  v o u s  a d it  q u ’i l  

p e u t  fe  p e r d r e  ,  m a is  q u ’i l  ne p e u t  p lus fe  

f a u v e r  : occidere fe ipjum potefl , fanare non 
poteft.

E n fin  o n  ne fo u t ie n t  p o i n t  q u e  c e t  im pofi- 

t e u r  p r é t e n d u  foie  un a u t r e  h o m m e  q u e  le  

v é r i t a b le  d e  la  P i v a r d i e r e  , de c ’ e ft  c e p e n d a n t  

p a r  c e t te  v o ie  q u e  la  p lu p a r t  des i m p o i l e u r s  

f o n t  c o n fo n d u s .  L e  fa u x  Martin Guerre é t o i t  

l e  v é r i t a b le  Arnaud du Tilk, L e  f a u x  Vacher ot 
éto ic  le  v é r i t a b l e  Monroujfau. L e  f a u x  Very 
é t o i t  le  v é r i t a b l e  Fidy de La Leraudiere.

N o t r e  M i n i f t e r e  n o u s  o b l i g e  à v e n g e r  le s  

c r im e s  c o n n u s , m a is  n o n  p a s  à e n  f u p p o f e r  

q u i  lo ie n t  in c o n n u s .  N o u s  n e  t r o u v o n s  r ie n  

q u i  n o us p e r f u a d e  q u e  l a  P a r t ie  d e  M e. N i ­

v e l l e  fo it  un a u t r e  h o m m e  q u e  c e lu i  q u ’i l  p r é ­

t e n d  ê t r e ,  &  n o u s  t r o u v o n s  d es  p r é f o m p t io n s  

tr è s - fo r te s  q u i  n o u s  fo n t  c r o ir e  q u ’i l  p e u t  l ’ê tre .

T e l  e f t ,  M e s s i e u r s ,  l e  p a r a l l è l e  &  T o p p o -  

i i t io n  d e s  p r e u v e s  d e  l a  m o r t  &  d e  la  v ie .

Q u i  p o u r r o i t  fa n s  t é m é r i t é , d o n n e r  la  p r é ­

fé r e n c e  a u x  u n e s  o u  a u x  a u tr e s  ?

Quand nous envifageons les premières, il

1699,
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n o u s  fe m b le  q u Ji l  e ft  p r e f q u ’im p o f i ib le  d e  d o u -  

t e r  de la m o r t  ; m ais q u a n d  n o u s  je t to n s  les  

y e u x  fur le s  d e r n iè r e s   ̂ nous t r o u v o n s  l a  m ê ­

m e  d if f ic u lté  à  d o u te r  d e  h  v ie .

E n f i n , fi n o u s  les r é u n if io n s  , fi n o u s  le s  

e x a m in o n s  c o n j o i n t e m e n t ,  nous n e  t r o u v o n s  

q u e  d o u t e s , q u e  n u a g e s ,  q u ’o b fc u r i t é .  N o t r e  

e f p r i t  é g a l e m e n t  b a la n c é  en tre  d e u x  e x t r é m i ­

t é s  o p p o fé e s  ,  n e  c ro it  p lu s  ni la  m o r t  n i  la  

v i e  ,  n i i a i f a f f i n a t , ni la  c a l o m n i e ,  ni le  c r i m e  

d e s  A c c u l é s , n i c e lu i  d e s  J u g e s .  N o u s  d o u ­

t o n s  de to u t d a n s  c e t te  C a u f e  ; m a is  c 'c f t  c e  

d o u t e  m e m e  q u i  f e m b le  nous c o n d u i r e  p l u s  

i u r e m e n t  à la  c e r t i tu d e  d e  la  d é c i l io n ,

L a  vie  &  l a  m o r t  font é g a l e m e n t  d o u te u fe s *  

D o n c  la  p r é f o m p t i o n  q u i  e f t  to u jo u r s  en  f a ­

v e u r  d e  la v i e  &  d e  l ’i n n o c e n c e , d o i t  a u  m o i n s  

n o u s  p o rte r  à in  f in i ire é g a l e m e n t  la  v é r i t é  d e  

L u n  6c d e  l ’a u t r e  fait .

A l l o n s  p lu s  l o i n ,  &  a p p l i q u o n s  e n  u n  m o t  

l e s  p r in c ip e s  q u e  nous a v o n s  é ta b l is .

Q u a n d  m ê m e  la  m o r t  fe ro it  p lu s  v r a i f e m -  

b l a b l e  que la  v i e ,  q u a n d  i l  y  a u r o i t  p lu s  d e  

p r é f o m p t i o n  p o u r  le  c r im e  q u e  p o u r  f i n u o -  

c e n c e , i l  fu f f i t  q u e  le  c o r p s  d u  d é l i t  n e  fo rt  

p a s  a f f in é  ,  p o u r  a d m e t t r e  la  p r e u v e  d 'u n  f a i t  

q u i  te n d  à l 'é t a b l i r  o u  à  le  d é tr u ir e .

O r  ic i p e u t - o n  d ir e  q u e  le  c o r p s  d u  d é l i t  

fo ie  a f ï u r é ,  q u a n d  o n  c o n f id e r e  c o m b i e n  j u L
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q u ’ à p r é fe n t  les p r e u v e s  fo n t  i n c e r t a i n e s , c o m ­

b a ttu e s  p a r  d es  p r é f o m p t io n s  p u i f f a n t e s ,  d é fa -  

v o u é e s  p a r  leu rs  p lu s  g r a n d s  A u t e u r s ;  q u a n d  

o n  e x a m in e  q u e  la  fo r c e  6c l 'é v id e n c e  d e  c e s  

p r e u v e s  d é p e n d  d u  t é m o i g n a g e  d e  d e u x  S e r ­

v a n t e s ,  d e  la  q u a l i t é  d e  c e l le s  q u i  fo n t le s  

f e u ls  d é p o f i t a ir e s  d 'u n  fa it  fi i m p o r t a n t  ; en fin , 

q u a n d  o n  fa i t  r é f le x io n  q u ' i l  n 'e i l  p a s  p o i f ib le  

q u ' i l  fe  d é c o u v r e  d a n s  la  f u i t e  q u e l q u e  p a r t ie  

f e c r e t e q u i  a it  c o r r o m p u ,  f é d u i c , in t i m i d é  le s  

S e r v a n t e s ,  fan s q u e  les J u g e s  fo ie n t  c o u p a ­

b l e s  d e  c e t t e  v i o l e n c e  de d e  c e t te  fu b o r n a t io n  f  

E n  c e t  é t a t ,  q u e  v o u s  d e m a n d e - t - o n ?  

D 'a f f u r e r  l e  c o r p s  d u  d é l i t .  S i  T on  v e n o iu  v o u s  

d i r e  q u e  l e  c o r p s  m o r t  d u  f ie u r  d e  l a  P i v a r -  

d i e r e  effc r e t r o u v é ,  q u 'i l  e i l  e x e m p t  d e  b i e f -  

d u r e s , de q u e  fa  f e u l e  i n f p e é t i o n  ju f t i f ie  l a  

f a u f fe r é  d e  l 'a f la i T i n a t ,  p o u r r i e z  - v o u s  h é f i te r  

u n  m o m e n t  à  o r d o n n e r  q u e  le  c a d a v r e  fe r o i t  

v u  &  v i f i t é ,  6c q u ' i l  en f e r o i t  d r e i ï e  P r o c è s -  

v e r b a l  ? L ' o n  v o u s  p r o p o f e  u n  fa i t  p lu s  i m ­

p o r t a n t  6c p lu s  f a c i l e  à é c la i r c i r .  O n  v o u s  d i t  

q u e  le  f ie u r  d e  l a  P i v a r d i e r e  e f t  a u  F o r t -  

l 'E v ê q u e  , q u e  c e l u i  q u 'o n  a v o i t  c r u  m o r t , fe  

r e p r é fe n t e  c o m m e  v i v a n t  ; p o u r q u o i  n e  p a s  

o r d o n n e r  q u ’o n  d r e f f e r a  P r o c è s * v e r b a l  d e  l 'é t a t  

d e  la  p e r f o n n e  ,  q u 'o n  l ' i n t e r r o g e r a ,  q u 'o n  

l u i  c o n f r o n t e r a  d e s  t é m o i n s ,  q u e  l 'o n  c o m ­

p a r e r a  f o n  é c r i t u r e  a v e c  c e l l e  d u  y é r i t a b f e
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d e  la P iv a r d ie r e  ? T o u t  cela  n e  tend - i l  pa3

é g a le m e n t  à établir  c e  fait i m p o r t a n t , l a  v é ­

r ité  , l ’e x i f t e n c e  du d é l i t  ?

M ais n o u s  n ’en d e m e u ro n s  p as  l a ;  &  p o u r  

le v e r  to u te  la  d iff icu lté  qu’ une in te rp ré ta tio n  

Contraire à l ’e lprit d e  l ’O rd o n n a n c e  p e u t  fa ir e  

n a ître  d a n s  cette  C i u f e ,  nous d é c la r o n s  qu e 

c ’ eft n o u s - m ê m e s , M e s s i e u r s , q u i  vous 

d e m a n d o n s  q u ’ il foit in fo rm é d e  P e x îf te n c e  

d u  fieur d e  la  P iv a r d ie r e .

N ous n e  la  re g a rd o n s  plus c o m m e  u n  fait 

j u f i i f c a t i f , nous la  r e g a r d o n s  c o m m e  u n  fait 

d o u b le m e n t  n é c e ffa ire  p ou r l ’ in i lr u it io n  d u  

P ro cès  ; n é c e ffa ire  en p re m ie r  l ie u  , p o u r  affu- 

r e r  la v é r ité  d u  cr im e ,  mais e n c o r e  p lu s  né- 

ceffaire p o u r  la  c o n v ic t io n  m ê m e  des A c c u le s .

C ar enfin  , M e s s i e u r s , le  fa it  d e  la  

re p ré fe n ta t io n  du fieur d e  la P iv a r d ie r e  a d e u x  

fa c e s  d ifféren tes  ; l ’u n e  fa v o r a b le  , &  l ’autre  

co n tra ire  a u x  A c c u fé s .  C fe il  u n e  épée à d e u x  

tranchans. S i  e lle  n e  d é l iv r e  p as  des in n o -  

c e n s ,  e l le  fe  to u rn e ra  co n tre  d es  crim inels* 

L 'in iq u ité  fe r a  d é tru ire  p a r  le  m e n fo n g e  m ê ­

m e  qu ’e lle  a u r a  in v e n té  p o u r  fe d é f e n d r e ,  &  

l ’im p o ftu re  d e v ie n d r a  u n e d e s  p lu s  fortes 

p r e u v e s  d e  l ’a ffaffinat. N o u s  o fo n s  m ê m e  d ire  

q u e  dans l a  i i t u a d o n  d an s  la q u e l le  nous 

v o y o n s  à p ré fe n t  les A c c u fé s  &  les c o m p l i ­

ces  ,  ii le  c r im e  a été  c o m m i s ,  i l  faut q u e  la
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c o n v i f t i o n  d e  l ' i m p o f t u r e  n o us o u v r e  la  v o i e  ^  

q u i  p e u t  fe u le  n o u s  c o n d u ir e  à la  d é c o u v e r t e  ^ 9 9 ? 

&  à la  p u n i t io n  d e  l 'a f la i l in a t .  T a n t  q u e  le s  

T é m o i n s ,  ta n t  q u e  les A c c u f é s  a u r o n t  d e v a n t  

le s  y e u x  l e  f a n t ô m e  d e  l a  P i v a r d i e r e ,  ils f e ­

r o n t  m u e t s  ou i n h d e l c s  ; l a  v é r ité  g é m i r a  v a i ­

n e m e n t  fou s  le  j o u g  d e  l ' i m p o f lu r e .  U  fa u t  

c o m m e n c e r  p a r  c o n f o n d r e  la  i u p p o f i a o n  ,  

a v a n t  q u e  d 'e f p é r e r  d e  r e n d r e  la  v o i x  <3c l a  

f o r c e  à la  v é r ité .

C e  n 'e f t  pas q u e  n o us p e n fio n s  q u 'i l  fo ie  

n é c e i i a i r e  d e  fu f p e n d r e  la  p r e u v e  d e  la  m o r t ,  

p o u r  c h e r c h e r  c e l l e  d e  la  v ie .  O n  p e u t  c o n t i ­

n u e r  l 'u n e  &  l ’ a u tr e .  V o u s  v o y e z  q u e  les A c ­

cu fé s  y  c o n l ’e n t e n t ,  &  n o u s  c r o y o n s  d u  m o i n s ,  

q u e  la  C o u r  d o n  en  la i i le r  la  l ib e r t é  k la  P a r ­

t ie  p u b l i q u e ,  q u i  p o u r r a  d o n n e r  a u x  p r e u v e s  

l 'o r d r e  <3t  le  r a n g  q u e  P in té r ê t  d e  la  J u i t i c e  

&  d e  l a  V é r i t é  d e m a n d e r a  d e  n o u s  d a n s  l a  

f u u e  d e  l ’ in f tr u é t io n .  C e s  d e u x  p r o c é d u r e s  

n 'o n t  r ie n  d e  c o n t r a i r e  l ’ u n e  à l ' a u t r e ,  Scc.
A p r è s  c e la  , M e s s i e u r s , d i f p e n i e z  -  n o u s  

d 'e n t r e r  d a n s  u n  l o n g  e x a m e n  d e  la  f é c o n d é  

p a r t ie  d e  c e t te  C a u lè  , d a n s  l a q u e l l e  n o u s  

n o u s é t io n s  p r o p o fé s  d 'e n v i i a g e r  l e  f é c o n d  

o b f t a c l e  q u e  l ’o n  p e u t  o p p o l e r  à  la  r e c o n -  

n o i f fa n c e  d e  la  P a r t ie  d e  M e. N i v e l l e ,  c 'e f i -  

à~dire , l ’a u t o r i t é  d e  v o t r e  A r r ê t .

D e u x  c h o fe s  à  e x a m i n e r  ;
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i ° .  Si la  P a r t i e  d e  M e. N i v e l l e  e i l  r e c e v a b l e  

à  1 a tta q u e r .

a 0. Si p o u r  p r e n d r e  l e  p a r t i  q u e  n o u s  v o u s  

p r o p o i o n s ,  i l  e Ü n é c e l ï a i r e  d e  d o n n e r  a t t e i n t e  

à  v o tre  A r r ê t .

S u r  le  p r e m i e r  p o i n t ,  nous n e  c r o y o n s  p a s  

q u e  Ton p u i iT e  ja m a is  r e g a r d e r  l e  foi - d iT an t 

d e  la  P i v a r d i e r e  c o m m e  a y a n t  u n e  q u a l i t é ,  6c 

p a r  c o n i é q u e n t  un in t é r ê t  c e r ta in  p o u r  co rn *  

b a t t r e  v o tr e  J u g e m e n t .

U  eft e n c o r e  in c e r t a in  s’ i l  e i l  l e  v é r i t a b l e  

d e  la  P i v a r d i e r e ,  ou  s 'i l  e i l  im p o i l e u r .  S ' i l  e i l  

i m p o f l e u r ,  q u e l  in te r e t  a - t - i l  d 'a t t a q u e r  un 

A r r ê t  qui o r d o n n e  u n e  i n f l r u & i o n  à l a q u e l l e  

i l  n e  d o it  p r e n d r e  a u c u n e  p a r c ?  J u f q u ’à  c e  

q u d l  ait é c a r t é  les n u a g e s  q u i  c o u v r e n t  la  

v é r i t é  d e  f o n  é t a t ,  i l  n ’a. p o i n t  e n c o r e  u n  

t i t r e  l é g i t i m e ,  u n  n o m , u n e  q u a l i t é  a l l u r é e .

A jo u r o n s  q u e  v o tre  A r r ê t  l ’a  j u g é  n o n - r e c e ­

v a b l e  p a r  ce  m ê m e  d é l a u t  d e  q u a l i t é .  Q u ’ e i l - i l  

i u r v e n u  d e p u is  ce  t e m p s - la  ? L e  g r a n d  f a i t  d e  

f a  r e p r é ie n t a t io n .  C e  l a i t  fo r m e  d e s  p r é e m p ­

t i o n s  ; g r a n d e s  , p u i f f a m e s , c o n i i d é r a b l e s  i 

m a i s  il ne p r o d u i t  e n c o r e  a u c u n e  p r e u v e  dé-* 

c i f i v e .

C e  fero it  r e n v e r f e r  l ’o r d r e  d e s  c h o fe s  , q u e  

d e  c o m m e n c e r  p a r r é t r a f t e r  l ’ A r r ê t  a v a n t  q u e  

d ’ a v o ir  f ixé  l ’é ta t  d e  c e l u i  q u i  l ’a t ta q u e .  L e  

g r a n d  fru it  d e  fa  r e c o n n a l l i a n c e  fe r a  la  d e f -
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truftion de l’Arrêt. Nous convenons dès-à- 
préfent, que s’il peut jamais parvenir à ce àüà.̂ 99* 
point important, la Requête civile, & peut- 
être même i’Oppofition, ne feront fufceptibles 
d ’aucune difficulté. Mais l ’effet doit fuivre la 
caui'e , ôc non pas la précéder. Audi vous 
a-t-on die quon recevrait comme une grace, 
l ’Arrêt qui interloquera far l’état du fleur de 

]a Pivardiere avant que de procéder à Tenté- 
iinenient Je kl Requête civile.

En un mot, tant qu’il fera vrai que la Partie 
de Me. Nivelle peut encore être unimpofteur, 
nous ne pouvons jamais confentir à la rétrac­
tation d’un Arrêt qui icrt de fondement à la 
procédure.

En le détruifant, il faudrait en même temps 
examiner de nouveau toutes les demandes 
qui ont -été jugées avec tant de folemmté. La 
longueur, la multiplication des Plaidoiries 
deviendrait enfin Tafyle du crime &  Recueil 
de TinftrüÎlion.

Nous ne croyons pas devoir nous étendre 
da vantage fur ce premier point.

Mais l’Arrêt c i l- i l  contraire au tempéra­
ment que nous vous propoions ? G’cil cc qui 
nous refte a examiner.

Il n’y a qu*une feule difpofirion de cet A r­
rêt qui puitTe faire quelque difficulté.

C elt le chef par lequel il renvoie devant le
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Juge auquel vous avez alors attribué la con* 

1 noiffance de cette affaire , une vérification 
d'écritures que les Accufés demandoient pour 
prouver l'exiflence du ficur de la Pivardiere. 
Vous avez ordonné en même temps, qu'il 
ieroit fait droit fur cette demande en jugeant 
le  Procès. Donc vous avez regardé toute de­
mande qui tendoic à prouver Pexiitence de la 
Pivardiere , comme une demande qui n'alloit 
qu'à établir un fait purement juflificarif.
- Pour détruire cette objection , 6c pour dif- 

iiper jufqu’au moindre nuage, on peut faire 
plufieurs réponfes.

i Qu'il y a bien de la différence entre une 
lîmple vérification ¿'Ecritures, qui ne peut 
jamais faire qu'une preuve douteufe, impar­
faite , diions même, très-iuipecte , 5c la re- 
connoiflance d'un homme ; fait éclatant dont 
les preuves peuvent venir en foule , 6t être 
même d'un degré d évidence fort élevé au- 
deffus des preuves poiîibles de la mort d'un 
homme dont le cadavre ne paroit point. l a  
Cour a dû joindre l'u n , mais elle ne doit 
jamais joindre l'autre; puilque l'un ne peut 
faire qu’une demi-preuve , 6c que l’autre fait 
la plus forte de toutes les conviclions.

z c\ Que ce n'eil pas tant par la différence 
des faits que par les circonffances dans lef- 
quelles ils vous ont été proposés, que Ion

peut
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'peut juger de Pefprit de la Cour, Jufqu’à ce 
que la Partie de M e. Nivelle fe foie repréfen- 
tée, on a pu, ou on a du juftement refufer 
toute inftruétion qui alloit à mêler le fait de 
fou exiftence dans le Procès. Son abfence for- 
lifioit toutes les preuves de fa m ort, 6c affoi- 
blifloit toutes celles de fa vie. Le prétexte de 
la bigamie dont il le fervoît, paroiiïoit in­
croyable, jufqu’k ce que la précaution qu'il 
a prife d'obtenir un fauf-conduit, lui ait 
donné de la couleur & de la vraifembîatr- 
ce. Mais depuis que, quittant le caractère 
d ’impofteur, il fort des ténèbres du menfonge 
pour s’expofer au grand jour de la Vérité ; 
•depuis qu’il le remet dans les chaînes comme 
un criminel, pour être défenfeur des innocens* 
la  face de l’a flaire eft changée : une Requête 
qui pour lors étoit prématurée, peut devenir à 
préfent jufte * légitime / néceiïaire*

3Q* La Partie de Me. N ivelle, eft celui qui 
demande aujourd’hui a prouver fon exiftencè. 
Il eft vrai que dans l’Arrêt il demandoit auiïi 
la comparaifon des Ecritures. Mais on ne peut 
pas dire que cette Requête foit jointe à fon. 
égard. On na écouté pour lors aucune de les 
demandes* On a décidé fa Caufe par la con- 
fidératiôn de fon abfence. Cette, rai fon ne fub- 
lifte plus aujourd’hui. Il fe repréfente, 6c il 
auroit rai fon de fe plaindre qu’on le fait 

Tom& F* Fart. IL  ̂ Y

165)9.
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tomber dans un cercle captieux, en lui difant 
d’un côté , qu’il faut qu’U fe fafle reconnoitre 
avant que d’ être recevable a attaquer l’Arrêt, 
de de l’autre, qu’Ü faut qu’il détruife l’Arrêt 
avant que d’être admis à fa reconnoiffance.

La première Propofition ell véritable , maïs 
la  fécondé ne l’eft pas* L’Arrêt n’a rien jugé 
à fon égard , & c’efl pour cela même que M. 
le  Procureur-Général ne le fit point intimer 
dur l’appel de la procédure de Romorantin* 
On ne voulut point le connoître, jufqu’à ce 
qu’il eût donné, en fe repréfentant, une pre­
mière preuve de fon exiilence. Votre Arrêta 
produit tout lAffet que votre prudence avoic 
prévu. Il a forcé le foi-difant de la Pivardicre 
à paroître. Mais après la comparution , la 
Caufe n’eft plus la même ; les mêmes fins de 
non-recevoir qu’on lui oppofeit pour lors, ne 
fubfiilent plus aujourd’hui, lur-tout quand il 
ne s’agit que d’inftruire une Requête civile , 
&  d’affurer- fa qualité.

4°. Enfin, &  cette derniere réponfe efl feule 
fuffifante, il n’y a point ici certainement de 
fins de non - recevoir contre le Miniftere pu­
blic. Dans le temps de l’A rrêt, l’abfence du 
prétendu de la Pivardiere nous le fit regar­
der comme un perfonnage fuppofé, Nous cra­
mes alors, ne devoir prendre aucunes Conclu­
rions fur ion exiftence, parce qu’il étoit encore



P L A I D O Y E R .  io 7 
incertain fi c'étoit un fantôme ou un corps * une 
ombre ou une réalité. Aujourd'hui le fantô­
me fe change en ün homme véritable. Nous 
croyons devoir regarder le fait de fon exis­
tence > comme une partie eifentiejle du Pro­
cès. Nous vous demandons quune inftruéHoa 
fi délicate 6c fi néceffaire ne foit point con­
fiée aux foins des Accules, qui font dans une 
parfaite intelligence avec le prétendu de la 
Pivardiere. Nous cherchons la vérité , nous 
requérons qu'il nous foit permis de la décou­
vrir. Nous femmes à cet égard , une nouvelle 
Partie contre laquelle, encore une fois > on 
ne peut oppofer aucune fin de non-recevoir.

Ainfi , M e s s i e u r s , la Partie de Me. N i­
velle ne peut pas encore détruire l'Arrêt ; U 
faut qu'il établiffe fe qualité, avant que de 
pouvoir lui donner atteinte. Mais cet Arrêt 
n’a point préjugé la queftion de la reçonnoif- 
fance ; mais cet Arrêt a été rendu fur le fon­
dement de l'abfence du lîeur de la Pivar­
diere ; mais cet Arrêt n’efl pas rnême rendu 
véritablement contre lui ; mais enfin nous lui 
prêtons nous-mêmes notre fecours t qu plu­
tôt , nous le prêtons à la Vérité. Sera-ce unç 
vérité favorable ou contraire aux Acculés ? 
G'eil ce que l'événement nous apprendra . 
mais ce fera toujours une vérité néceffaire 
6c qu’on ne peut jamais féparer de Huitruc- 
tion* V  ij



%ct cinguante-unieme
Si l'exiftence du iîeur de la Pivardiere, H 

l'innocence des Accufés éclatent dans la fuite, 
i l  fera temps alors d'examiner les moyens de 
Requête civile & d'Oppofition , d'entrer dans 
J a diJcuiîion des fins de non-recevoir q.ue les 
Juges de Châtillon tirent de votre A rrêt, de 
pefer toutes les ouvertures de Requête civile. 
A lors, M e s s i e u r s , s'il eff vrai que nous 
nous foyons trompés foie dans nos conjectures 
fur le fonds de l'accufation , foit dans ce qui 
peut concerner les nullités de la procédure, 
nous ne rougirons point d'avouer notre erreur  ̂
Nous pouvons nous tromper, notre expérience 
ne nous l'apprend que trop tous les jours; 
mais nous ofons dire que nous ne le voudrons 
jamais, &  iî notre foiblefie ne nous permet 
pas d’afpirer au rare 6c glorieux privilège 
d'être exempts d'erreur &  de furprilé, nous 
aurons du moins le fécond avantage que la 
droiture du cœur offre à ceux qui ne cher­
chent que la vérité, de reconnoître fans peine 
une erreur involontaire ; affligés de nous être 
trompés 6c non pas d'être obligés de l'avouer. 
Mais il ieroit inutile de nous expliquer plus à 
fonds fur ces prétendues erreurs : toutes ces 
queftions font encore prématurées ; 6c quand 
on les agitera , elles feront peut - être iuper- 
flues, puiique l'exiilence du iîeur de la Pivar­
diere, ii elle eit jamais prouvée , fera un
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moyen victorieux, indépendant d’une fcrupu- 
ieufe obfervation de la Procédure.

Que nous reûe - t - il donc , fi ce n’eit de 
vous remettre devant les yeux en un feul coup 
de pinceau , les principes &  les faits que nous 
vous avons expliqués dans une Caufe dans 
laquelle nous n’avons fait que douter , 5c dans 
laquelle Iç Public nous permettra de doute* 
encore long-temps ?

La. Récapitulation par laquelle ce Plaidoyer 
fu t terminé > n a pas été écrite, non plus que les 
Concluions. Elles tendaient à ordonner , avant 

faire droit fur VOppoftion &  la Requête civile, 
Une iTijlruction qui feroit faite , à la requête du 
Procureur-Général du R o i, fur Cexiftence , ou 
même fur la fuppojition de la perjonne de Louis 
de la Pivardiere , fans préjudice au Procureur- 
Général de pourfuivre Vinfiruâion du Procès 
Criminel fur tdf,ajfnat. îl y  eut un Délibéré , 
apres lequel les Avocats &  les Gens du Roi 
étant rentrés , il fut prononcé un Arrêt conforme 
à ces Concluions.
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i " 1 1 .............

E X T R A I T  D E S  R E G I S T R E S  
D U  P A R L E M E N T .

Du ¡$ Février iCyç}.

E N x r k  Louis de la Pivardiere, Ecuyer, 
fieur du Boucher, ci-devant Lieutenant 

de Dragons au Régiment de Sainte-Hermine, 
Demandeur en oppofition à l’exécution de 
l ’Arrêt du z 3 Juillet dernier , fuivant les Re­
quêtes 5c Aétes des 3 Septembre 5c 12 Décem­
bre dernier d’une p art, 5c M. le Procureur- 
Général , 5c M«. Jean Bonnet, Confeiiler du 
R o i, Lieutenant - Particulier au Bailliage &  
Siégé Préfidial de Châtillon-fur-ïndre, 5c M«. 
François M orin, Subftitur de M. le Procureur- 
Général audit Siégé , Défendeurs d’autre ; &  
entre ledit Louis de la Pivardiere, Ecuyer, 
Jieur du Bouchet, Demandeur en Lettres en 
forme de Requête civile par lui obtenues en 
Chancellerie le 10 Décembre dernier, contre 
l ’Arrêt du 23 Juillet auiTi dernier , 5c en R e­
quête par lui préiêntée à la Cour le Dé­
cembre dernier, tendante à ce qu’il lui plût 
entériner ladite Requête civile félon fa forme 
&  teneur ; ce faifant remettre les Parties eu 
tel &  femblable état qu’elles étoient aupara-^
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vant ledit Arrêt, &  condamner lefdits Bonnet 
oc Morin aux dépens d'une autre part ; 5c M. le 
Procureur'Général 5c lefdits Me. Jean Bonnet 
5c François M orin, Défendeurs d’autre; &  
entre ledit Louis de la Pivardiere, Deman­
deur en Requête par lui préfentée à la Cour 
le 39 dudit mois de Décembre dernier, ten­
dante à ce qu'il fût donné aile de ce qu’il fe 
préfente comme étant le véritable Louis de 
la Pivardiere , Ecuyer , Sieur du Bouchet, né 
en la Paroiife de Poulenne, le 15 Novembre 
1661 , du Mariage d'Antoine de la Pivardiere, 
Ecuyer, Sieur du Bouchet 5c Dupieilis, 5c de 
Dame Marie de Bétoulet de Sainr-Chriitophe, 
Les pere 5c mere , baptiié dans l'Eglife de 
Poulenne le z Février i66z , où il a été tenu 
fur les Fonts de Baptême par feu MeiTire Henri- 
Dominique d'Eflampes, Chevalier des Ordres 
du Roi, Marquis de Fienne 5c de Y alan çay, 
5c par Dame Elifabeth le Marchand , ci - de­
vant Epoufe du Sieur Marquis de Mouffine , 
5c à piéfent Epoufe du Sieur de Béthune, 
Marquis de Chabry,  les parrain 5c marraine, 
5c qu’il a époulé Dame Marguerite Chauve- 
lin en l'année 1687,  dans l'EgUfe de Jeu- 
M alloche, qu'il demeuroit actuellement de­
puis fon Mariage dans la maifon de Ner- 
bonne, Paroiffe de Jeu-Malloche , 5c en con- 

* V  iv
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iéquence ordonner qu’il fera dès- à  - préfenfe 
procédé à la  reconnoiffance de fa perfonne , 
par-devant tel de Meilleurs qu'il plaira à la 
Cour de commettre en préfence d’un des 
Subftkurs de M. le Procureur-Général, &  que 
lefdits Bonnet & Morin feront tenus de dé­
clarer s’ils ne reçonnoiiTent pas que c’eit lui- 
même qu’ils ont vu fur les lieux au mois de 
Janvier 169S , & s’ils entendent fourenir qu’il 
ne foit pas le véritable Louis de la Pivardiere* 
pour du tout être dreffé Procès-verbal &  fer- 
vir au Demandeur ce que de raifort; ôt où la 
Cour feroit difficulté de procéder dès-à-pré- 
fent à ladite reconnoiffance, fous prétexte de 
l ’Arrêt du 23 Juillet dernier, faifant droit fur 
fon oppoiuion &  fur fes Lettres en forme de 
Requête civile , remettre dès-à - préfent les 
Parties en tel & femblablc état qu’elles étoient 
avant ledit Arrêt, à l'cgard du Demandeur* 
&  condamner lefdits Bonnet <3c Morin aux dé-, 
peus d’une part, 5c M . le Procureur-Général 
5c lefdits Bonnet 5c Morin, Défendeurs d’au­
tre , fans gus hs noms &  qualités prifes par les 
Parties puljfènrpréjudicier au fonds des Contejîa* 
dons. A près que Airelle Avocat pour Louis 
de la Pivardiere, BonlAinour Avocat pour 
Bonnet, &  Robert de Saint - Vincent Avocat 
pour Morin , ont été ouis pendant huit
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dlences, enfemble d’Agueffeau pour le Pro 
cureur- Général du Pvoi:

LA COUR ordonne qu’il en fera préferne- 
ment délibéré fur le Regillre; &; après avoir 
délibéré , les Avocats des Parties, Ôc les Gens 
du Roi mandés en la Chambre, a été l’Arrêt 
qui en fu it , prononcé en leur préfence,

LA C O U R , avant fait droit fur l’Oppo- 
fition <$e Lettres en forme de Requête civile, 
ordonne qu’à la Pvequête du Procureur-Géné­
ral du R o i , il fera informé pardevant M e. 
Jean Bochard , Confeïller en la C our, de 
Pexillence du foi-difant de la Pivardiere, 
meme de fa fuppoiition s’il y échet, &  à cet 
çftet lui permet de faire entendre tels témoins 
que bon lui femblera, tant du nombre de 
ceux dont la Lille lui eil à lignifier à la Re­
quête de la Partie de N ivelle, qu’autres té­
moins qu’il jugera à propos ; & après l'infor­
mation fa ite , fera le prétendu de la Pivar­
diere repré fente, fi befoin e it , aux témoins, 
pour déclarer par lefdîts témoins s’ils le re- 
connoiifent pour être le véritable de la Pivar­
diere , ou non : dont fera fait Procès-verbal 
par ledit Confeiller , pardevant lequel ledit 
prétendu de la Pivardiere fera meeffamment
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interrogé fur les faits qui feront donnés par le 
Procureur - Général ; 6c a cette fin, qu'il fe 
tranfportera ès Priions du Fortr Lévêque, où 
il efl détenu, 6t en outre, ordonner que par- 
devant ledit Confeiiler , il fera pareillement: 
procédé à la vérification des corps d'écritures 
&  fignatures des Lettres miifivcs des io Oéto- 
bre 1697 , 8, ¿1 6c 14 Janvier, 15 Mars 6c 

Août j 698 , de trois autres Lettres miffives 
ians date , Tune adreifante à Dupleffis, de­
meurant au Pleffis ; l'autre à la Bruyere, Pro­
cureur en la Cour, &  la troifieme fans adreife, 
6c de deux lignes 6c deux mots, lignées, la 
Pivardiere , étant au bas d'une Letrre mifîîve 
écrite par ious * main , auifi adreifante audit? 
la Bruyere , en date du 12. Janvier t 698 , tou­
tes prétendues écrites 6c lignées par Louis de 
la Pivardiere depuis le 15 Août 1697,  par 
Gilles du Houlx , Nicolas le Grct , 6c Etienne 
de Blégny, Maîtres Ecrivans- Jurés à Paris , 
Experts, que la Cour a nommés d'office, 
qui feront ouis chacun féparémenc par forme 
de dépofition , fur les pièces de comparaifon, 
donc le Procureur-Général 5c le prétendu de 
la Pivardiere conviendront pardevant ledit 
Confeiller, 6c à cette fin feront lefdites Let­
tres miffives en queition , qui font es mains 
des Gens du R o i , rcmifes au Greffe Criminel
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de la C our, & Procès- verbal dreiTé par ledit ■> ■ '11 " —1 
Confeiller de Tétât d'icelles, en préfence de 
Tun des Subflituts du Procureur du R oi, pour 
le tout fa it, être ilatué fur lefdices Oppofitions 
&  Requête civile , ainfi qu'il appartiendra par 
ïaifon, fans préjudice au Procureur-Général 
de pourfuivre, ainfi qu'il avifera bon être, 
Tinitruétion du Procès Criminel intenté pour 
raifon du prétendu aflaffinat de Louis de la 
Pivardiere*
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SECOND PLAIDOYER
Dans la Caufe du Sieur de u  P iv a r d ie r e ,

E S t - ie  donc vrai, comme on vous Ta die 
avec tant de confiance, que nous fommes 

enfin parvenus ace moment heureux, attendu 
depuis fî long - temps par les Accufés, 6c dé­
liré , fi nous ofons le d ire, par la Juftice mê­
me , ou la Vérité doit trompher de l’Impof- 
ture, l’Innocence de la Calomnie, 6t la Juftice 
de l ’Iniquité ; ou fommes-nous encore dans cen 
état de doute 6c d’obicurité, dans lequel nous 
n’entrevoyons de loin qu’un foible jo u r, 6c 
une lumière erompeufe, plus capable de nous 
faire tomber dans le précipice de Terreur p 
que de nous conduire en aflurance dans le 
chemin de la Vérité ?

Et comme les Juges ne doivent jamais rece­
voir la Vérité même, quelqu’éclatante qu’elle 
paroifie, que des mains de la L o i, 6c dans 
les formes qu’elle a établies, c’efl peu ( nous 
ne craignons point de le dire d’abord ) c’eit 
peu d’avoir découvert le flambeau de la Véritéa

Prononcé à VAudience de la Tournelle, h z z Juil­
let i 6pc?.
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fi Tordre inviolable des Jugemens s’oppofe 
aux efforts prématurés des Parties, & fi la  
févérité de notre Miniftère nous oblige de 
facrifier encore à la rigueur de la forme, la 
jufie compaffion que nous ne pouvons nous 
empêcher d'avoir pour des malheureux.

C’efi d o n c , M e s s i e u r s , à ces deux 
points importans que nous pouvons réduire 
cette grande affaire. La Vérité que nous cher­
chons depuis fi long-tem ps, a -t-e lle  enfin 
diifipé les nuages qui Tenvironnoient ? Se 
montre - t - elle à nous avec ce caraélere écla­
tant d’évidence &  de lumière, auquel la 
Raifon humaine ne fiiuroit réfifier ? Et fi ce 
premier point eiî confiant, quelle conféquence 
peut - on en tirer par rapport à Tordre de la 
Procédure, &  à la qualité de TXnfiruftion> 
N e doit - on plus écouter que les fentimens 
d*une vive commiiération pour des Innocens, 
ou doit - on les iufpendre encore pour Tordre 
p ublic, pour le bien de la Jufiice, pour Tin- 
térêt même des Accufés ?

T e le ft, M essieu r s , le plan Ôz Tabrégéde 
cette Caufe, donc la deftinée, comme vous 
l e . verrez dans la fuite, eft toujours d’être 
également incroyable, d’étonner Tefprit hu­
main par fa nouveauté , de le confondre par 
ion incertitude, &  de Taccabler par fa diffi­
culté.

i699t
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Nous ne nous attacherons point à vous ré* 

péter ici les circonflances du fait avec la 
même exaélitude que dans les Caufes ordi­
naires. L’hiitoire ou la fable de la vie ôc de 
la  mort du fieur de la Pivardiere, elt à prér 
Lent un de fes événemens fameux qu’il n’eil 
plus permis d ’ignorer; & après vous l ’avoir 
déjà expliquée une première fois dans toute 
ion étendue  ̂ nous nous contenterons aujour­
d ’hui de vous retracer avec autant de fimpli* 
cité que de précifion , les principales circonf- 
tances de la Procédure qui nous paroilïent 
abfolument eÎTentielles à la dccifion de cette 
Caufe.

Le fieur de la Pivardiere, après une ab- 
fence de quelques mois paroxt le 15 Août dç 
l ’année 1697 , dans fon Château de Nerbonne, 
II. y arrive le foir après le foleil couché. Le 
lendemain, avant le point du jour, on le 
cherche ; on ne le trouve plus. On conçoit 
de trilles foupçons. Trois femaines s’écoulent. 
Le Procureur du Koi de Châtlilon-fur Indre, 
demande le 5 Septembre 1697, pcrmiffion 
d ’informer des bruits qui fe répandent dans 
la  Province fur le prétendu aiTaifinat du fieur 
de la Pivardiere : il expofe dans fa plainte, 
les divifions funeltes qui avoient troublé fou 
mariage 7 fon abfence fubite &  incroyable , 
un fait décifif qu’on publioit dans le pays*
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que fa tête avoir été trouvée dans un bois 
voiiîn de fa maifon. Sur tous ces faits, le 
ficur Bonnet, Lieutenant-Particulier, permet 
d ’informer. Il informe ; il entend plufieurs 
témoins , qui donnent quelques indices de 
raiTaffinat. Il décrété contre la Dame de la 
Pivardiere, fes enfans, &  fes domeiliques* 
A u  bruit de ce Décret, la Dame de iaPivar­
diere "difparoît. On la cherche inutilement 
dans fa maifon. On y arrête une de fes Ser­
vantes fi fameufes dans cette affaire ; l’autre 
Servante eit arrêtée peu de jours après. On 
les interroge plufieurs fois. La première d i t  
fimule la vérité ou la calomnie , jufqu’au troÎ- 
fieme Interrogatoire. La fécondé explique 
d ’abord les plus atroces circonftances de i’af- 
faffinat, &  fe réunifiant enfin l’une à l’autre, 
elles compofent l’hiftoire la plus fuivie, la 
plus détaillée, mais en même temps la plus 
affreufe, d’un crime qui fait horreur. On dé­
crété fur leur Interrogatoire , contre le Prieur 
de Miferay &  fes deux Valets, auteurs, com­
plices , miniftres de PaiTaffinar.

Un événement fingulier augmente la preuve, 
&  femble donner le dernier degré de force <5c 
d ’autorité à la déclaration d’une desServantes. 
Elle tombe malade ; on défefpere de fa vie ; elle 
appelle fon Juge , &  dans le moment le plus 
terrible de tous où la vérité s’explique avec plus
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de liberté , elle déclare , pour la décharge dé 
fa confcience , que la crainte des menaces du 
Prieur de Miferay , l'avoit empêchée de dire 
jufqu’alors, qu'il étoit préfet]t dans le temps 
de l'afTaÎfinat , & qu'il a lui même trempé fes 
mains dans le fang du lieur de la Pivardiere.

Après cette déclaration, Marguerite Mer­
cier qui Ta voit faite , revient des portes de la 
m ort, 6c le premier ufa.ge qu'elle fait de fa 
lan té , eft de confirmer de nouveau, par un 
Interrogatoire folemnel, la déclaration qu'elle 
£voit faite pendant fa maladie.

On continue l'infiruétion. On récole les té­
moins. L'Official de Bourges condamne le 
Prieur de Miferay par contumace. Cet Accufé 
e il arrêté à Paris ; on le transféré dans les prf- 
Ions de Châtillon. A  fa feule vue, les deux 
Servantes fe rétractent. L'une défavoue feule­
ment ce qu'elle avoir dit qui pouvoit charger 
le  Prieur de Miferay. L'autre dément toutes 
les déclarations qu’elle a voit faites. Toutes 
d eu x, d'Accufées qu’elles étoient deviennent 
Accufatrices. Elles reprochent en face au Lieu­
tenant-Particulier de Châtillon , fes furprifes , 
fes menaces , fes violences, qui fe réduifent 
néanmoins à leur avoir d it, qu'elles feroient 
criminelles fi elles refufoientde dire la vériré, 
qu’on feroit obligé de leur faire leur Procès 
çomjne à des muettes , & quenfin on les

mettrait
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jmettroit à la torture , ii elles ne difoient pas 
tout ce qu’elles favoient.

A peine la Confrontation eft-elle achevée, 
que pendant que le Prieur de Miferay triom­
phe de fa vîdoire , les Servantes lui en déro­
bent le fruit. Elles rappellent leurs Juges, fe 
jettent à leurs pieds, confeifent leur faute , 
avouent qu’elles n’ont pu foutenir la préfence 
du Prieur , rétradent leur rétradation , &  
demandent à réparer une faute involontaire 
dans une nouvelle Confrontation. On les con­
fronte de nouveau, & par un changement 
incroyable, elles foutiennent au Prieur rous 
les faits qn’elles avoient rérradés peu de temps 
auparavant en fa préfence.

Dilpenfez-nousaprès cela , M e s s i e u r s  , 
de vous rendre un compte plus exad du détail 
de rinftrudion. Nous venons de vous en re­
toucher les principales circonilances ; le refle 
feroit inutile pour le Jugement de la Requête 
c iv ile , fur laquelle feule vous avez à pronon­
cer aujourd’hui.

Nous ne vous expliquerons point non plus 
les indices qui réfultoient des dépolirions des 
Témoins, &  qui fe joignant aux déclarations 
des Servantes, fembloient former la preuve 
la plus complette qui ait jamais paru aux 
yeux de la Juflice, Ces foupçons véhémens 
d’adultere, cette rumeur de toute une Province 

Tome V. Part. IL X
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qui aecufoit hautement la Dame de la Pivar* 
diere & le Prieur de Miferay ; cette divifion 
d e  la femme & du mari, trop certaine &  
trop connue pour l’un &  pour l ’autre ; ces re­
proches fanglans qu’ils fe firent mutuelle­
m ent , & qui turent les premiers effets de l’ar­
rivée imprévue du fleur de la Pivardiere; les 
précautions fufpeéles de la Dame de la Pivar­
d iere, d’éloigner de la chambre de ion mari 
tous ceux qui auroient pu être témoins du 
crime dont on l’accuibit ; ce coup de fu iîl, 
cetre voix plaintive entendue pendant la nuit, 
ce fang obfervé le lendemain &  peu de jours 
après, & fur la paillaffe &  fur le plancher; 
ce départ, ou plutôt cette difparution fubite 
du fieur de la Pivardiere ; fon cheval , fon 
manteau, fes guêtres trouvées dans le Châ­
teau ; cette leifive faite par la Dame de la 
Pivardiere elle-m êm e, contre fa coutume, 
dedans laquelle on prétend avoir vu des draps 
enfanglantés ; enfin , ces difeours ambigus &  
fa retraite précipitée. Voilà en peu de mots 
tout ce qui compofoit la matière de cette 
accufation , &  qui fembloit pouvoir tenir 
l ie u , en quelque maniéré, de la preuve du 
corps de délit.

Telles étoient les préfomptions de la mort, 
telles étoient toutes les procédures, que nous 
vous expliquâmes avec exaéfitude dans lç
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temps de l'Arrêt interlocutoire. Nous nous 
hâtons de les parcourir légèrement, pour 
paffer aux préfomptions &  aux preuves de 
la vie , que les Acculés s’efForçoient d’établir 
dans le même temps que leur Accufateur 
travailloit à afTurer par une procédure ex­
traordinaire , la vérité de la mort.

Nous vous obiervâmes encore dans le temps 
du dernier A rrêt, qu’à peine les Officiers de 
Châtillon eurent commencé à poursuivre la 
vengeance de l’aÎTaffinat du fieur de la Pivar- 
diere, que la Dame fa femme leur oppofa 
la certitude de fa v ie , comme une barrière 
infurmontable.

Delà tous ces aétes fufpeèts , ou pour mieux 
d ire , vicieux 6t irréguliers dans la forme , 
mais confidérables par leur date, dans leiè 
quels nous voyons que dès le 21 & le  iz  Sep­
tembre 1697, ceft-à-dire, quinze jours après 
le Décret , pluiieurs témoins ont déclaré, 
quils avoient vu vivant, celui dont on vou­
loir venger la mort.

Delà cet aède important du 22 Octobre 
1697, dans lequel le prétendu de la Pivar- 
diere déclaré , pardevant Notaires, à Flavi- 
g n y , qu’il elt exiftant, &  qu’il autorife toutes 
les Procédures que là femme a faites, &  
pourra faire contre les Officiers de Châtil- 
Ion.

1699*
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Delà enfin , pour retrancher rour l’inutile,’ 

cette Requête, par laquelle la Dame de la 
Pivardiere demanda à la Chambre des V aca­
tions, au mois d’O&obre 1697 f qui! lui fût 
permis d’informer de la Calomnie que fou 
répandoit contre elle au fujet de la mort de 
fon mari.

Cette Requête eil renvoyée au Lieutenant- 
Général de Romorantin. Deux mois après, 
on fait paroître devant lui le prétendu de la 
Pivardiere. On finterroge. Il explique toutes 
les circonitances de fa vie ; il rend rai fon de 
ce départ foudain du Château deN erbonne, 
qui avoit été le premier prétexte des faux 
bruits que la malice de fes ennemis avoit 
i'emés dans la Province. Content de les répon­
des , le Lieutenant - Générai de Romorantin , 
le  mene comme en triomphe dans Ton Pays. 
Ses parens, fes amis, fes voifins, les Juges 
mêmes de Luçay , qui avoient d’abord in­
formé de fa mort j tous le reconnoiffent una­
nimement. Heureux s’il en étoic demeuré là , 
&  s’il avoit fu jouir du fruit d’une fi prompte 
&  fi unanime reconnoiifance î Mais fa témé­
rité , ou l’artifice des Officiers deChâtillon, 
lui fit prefque perdre en un moment, le nom 
du véritable de la Pivardiere , pour repren­
dre celui d’impofteur Sc de fantôme.

On a la hardieffe de le repréfenter aux
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Servantes accufées ; elles déclarent qu’elles 
ne le reconnoiffent point pour leur Maître. 
Le Procureur du Roi requiert qu’il foit arrêté ; 
mais le Lieutenant - Général de Romorantin 
conferve précieufement le dépôt qui lui eft 
confié y <3t refufe de le remettre en d’autres 
mains. Il l ’emmene avec lui. Il lui permet de 
vacquer à Tes affaires. Ce vengeur de l’in­
nocence des Accufés, ou cet inilrument de 
leur impoflure , difparoît une féconde fois. 
Les Accufés interjettent appel de toute la 
Procédure qui avoir été faite contre eux. M. le 
Procureur - Général eft Appellaiu de tour ce 
qui avoir été fait par le Lieutenant-Général 
de Romoratin. Les Officiers de Châtillon iont 
intimés &  pris à partie.

Pendant que l’on plaide fur tous ces chefs 
de conteilation, le faux ou le véritable de la 
Pivardiere , fait entendre fa voix du fond des 
ténèbres dans lefquelles il étoit rentré. Il 
s’accufe de Bigamie pour fe juftifier du crime 
d ’Impofture ; il veut traiter avec la Juitice 
avant que de fe livrer entre fes mains ; il 
demande un fauf-conduit, qui le mette à 
couvert de l’acculation de Bigam ie, &  c’efi 
à ces conditions qu’il offre de fe repréfenter.

Entre routes ces Parties, après quinze Au­
diences de Plaidoirie, vous rendez un Arrêt 
célébré, par lequel vous confirmez la procé-

X iij
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dure criminelle, après en avoir retranché 
quelques inftruétions pleines de nullités. Vous 
accordez un autre Juge aux Acculés ; vous 
infirmez fur l'appel de M. le Procureur-Gé­
n éral, tout ce qui avoit été fait par le Lieu­
tenant-Général de Romorantin pour parvenir 
à la reconnoifiance du prétendu de la Pivar- 
diere* Vous le déboutez lui-même de fon in­
tervention , 8c vous ordonnez qu'il fera pris 
au corps pour répondre aux conclufions que 
nous voudrons prendre contre lui. Enfin, vous 
infirmiez le Lieutenant-Particulier de Châtil- 
lon - fur-Indre , par un grand nombre d'in- 
jonétions que vous lui faites, d’obferver l'Or­
donnance dans tous les points dans lefquels 
i l  avoit négligé de la fuivre.

Mais à peine cet Arrêt efi- il rendu, que 
le  bruit de l'arrivée prochaine du véritable 
de la Pivardiere commence à fe répandre. Il 
fuit de près fa renommée ; Ôc dans les premiers 
jours de Septembre, à la faveur d'un pré­
tendu fauf- conduit, qu’il dit avoir obtenu, 
il vient s’offrir à la Jufiice, & fe remet vo­
lontairement dans les prifons du Fort-l'Evê­
que.

Le Roi vous établit feuls Juges, ôc en 
première &  en derniere Infiance de cette 
affaire.

On vous préfeme une Requêtre à fin dop-

/
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pofition à votre Arrêt ; on y joint des Lettres 
en forme de Requête civile pour le détruire. 
On demande qu’il foit procédé à la recon- 
noiffance du foi-difant de la Pivardiere, &  
on le demande , non-feulement ayec nous ,  
mais avec les Officiers de Châtillon.

Nous examinons devant vous, M essieurs, 
la  grande queftion que vous avez décidée par 
votre A rrêt, & qui confiftoit à favolr fî l’exif- 
tence du prétendu de la Pivardiere devoit 
être mife au nombre des faits juftificatifs, ou 
f\ au contraire , on la conftdéreroit comme 
un fait préalable qui devoit, ou précéder, 
ou du moins accompagner rinûruéHon. For­
cés par le concours furprenant des circonL 
¿ances fingulieres de cette affaire , entraînés 
par ces grands principes, par ces maximes 
fondamentales-de la Procédure criminelle , 
qui ne permettent pas que Fon diffère d’un 
moment d’éclaircir , d’affurer, d’établir tout 
ce qui regarde le corps du d é lit, nous con* 
fentons nous-mêmes à la reconnoiflance, mais 
nous ne croyons pas devoir en confier Finf- 
xru&ion à un Homme accufe d’Impofture ; nous 
demandons qu’elle foit remife encre nos mains» 
Vous l’ordonnez, M essieurs , fuivant nos 
Conclu fions, & vous nous prèle rivez trois 
genres .de preuves qui renferment: tout ce que



3 2 8 SECOND PLAID. DANS LA CAUSE
Pefprit humain pouvoit alors imaginer pour 
parvenir a la découverte de la vérité.

Le premier , eft la preuve teftimoniale, Les 
témoins, félon votre Arrêt i doivent être en­
tendus iéparément, 6c repréfcntés enfuite, fi 
befoin eft, au foi-difant de la Pîvardiere.

Le fécond , eft la vérification des Lettres 
écrites par la Partie de M e. Nivelle depuis le 
|our du prétendu afiafiinar.

Le troiiieme enfin, Ôc le plus fort de tous, 
eft fon Interrogatoire lur les faits qui feront 
donnés par M. le Procureur-Général.

Et parce que nous avions toujours foutenü 
que le fait de Pexiftence n’étoit pas un fait 
juftificatif, mais un fait qui dévoie néceflai- 
rement faire partie de Pinftruélion du Procès, 
vous nous rélervez, M e s s i e u r s  , le droit de 
continuer ce Procès criminel ; &  c’eft par-là 
que vous Unifiez le difpoiîtif de votre Arrêt.

Nous Pavons exécuté, M e s s ie u r s , avec 
toute la Religion que la févérité de notre 
Miniftere ôc l'importance de la-Caufe pou- 
voient exiger de nous.

La Partie de Me. Nivelle a été interrogée, 
les Lettres vérifiées, un grand nombre de té­
moins entendus.

Il revient devant vous en cet état ; il fou- 
tient que rien- ne manque à la folemnité de 
fa reconnoiffane,
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Les autres Accufés fe joignent à lu i; ils 

prétendent que fon exiftence eil aujourd’hui 
devenue une vérité également vi&orieufe &  
triomphante pour toutes les Parties , qui fait 
tomber, qui anéantit de plein droit, &  le 
Procès criminel &  l’Arrêt qui en ordonnoit 
riniïrudion, C’eil à ce grand moyen que tou* 
les Demandeurs s’attachent également, com­
me au principal fondement des Lettres en 
forme de Requête civile qu’ils ont tous ob­
tenues.

La mort leur a enlevé une de leurs Parties. 
M*. Bonnet, Lieutenant-Particulier de Châ- 
rillon - fur - Indre , eft décédé pendant que 
Ton procédoit à la reconnoillance du fieur 
de la Pivardiere. Pour ne point mettre eux- 
mêmes d’obftacle à leur liberté , tous les Ac­
cufés ont déclaré qu’ils fe défiftoient de leurs 
demandes à l’égard du fieur Bonnet ; mais ils 
foutiannent que Me. M orin, Subftitut de M. 
le Procureur-Général au même Bailliage de 
Châtillon-fur-Indre, doit toujours demeurer 
en Caufe, foit par rapport à la Prife à partie 
qu’ils veulent faire juger une fécondé fois, 
foit par rapport aux dommages &  intérêts 
qu’ils prétendent bientôt faire tomber uni­
quement fur lui.

V oila, Messieurs, tout ce qui forme à

1699.
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préfent la matière importante de votre déli­
bération. T el eil le changement <5t la révolu­
tion furprename que Tefpace d'une année a 
produit dans cette Cauie, Il y aura demain un 
an que vous prononçâtes un Arrêt favorable 
aux Accufateurs, ôc terrible aux Accufé« (#). 
Aujourd'hui tout au contraire, ce font les Ac­
culés qui preifent, qui menacent, qui de­
mandent vengeance , &  l’on veut faire paifer 
la  crainte, la terreur, l'inquiétude du côté 
des Accufateurs. Voyons maintenant fi l'on 
ne le hâte point de triompher avant le temps ; 
ôc pour l'examiner plus folidement, tâchons 
de vous remettre devant les yeux une idée 
vive & précife des Moyens que l'on a propor 
fés de part ôt d'autre.

Q u e  v o u s  ont dit d’abord les Accufés, 
dont les intérêts font tellement confondus 
avec ceux du foi-difant de la Pivardiere:, 
qu'ils n'ont prëfque parlé dans cette Caufe, 
que par la bouche de fon Défepfeur ?

On a répété en peu de paroles les mêmes 
Moyens qui vous furent propofés avec plus

( a )  L’Arrêt contre «lequel les Accufôs pvowiij Vpiris la rô le  de Top* 
jïofition &  celle de la Requête civile avûit ét£ rendu le 13 Juillet de 

Tannée 160g > &  ce Plaidoyer fut prononcé le 11  Juillet de l’année 

1699 : l’un fuppofoit In mort , l'autre prouve la vie du ûeur de la 
Vi vardiere.
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d'étendue dans le temps de la première plai­
doirie de la Requête civile.

L'Arrêt que Ion attaque ne doit être con- 
fidéré par rapport au fîeur de la Pivardiere, 
que comme un Arrêt comminatoire , tout au 
plus comme un Arrêt par contumace. Son 
abfence l'a. fait paroitre coupable ; fa préfence 
le juftifie. ;

S'il faut après cela attaquer cet Arrêt dans 
les réglés, &  dans les formes ordinaires de la 
procédure 5 la feule voie de Foppofition fuffi- 
roit pour le détruire. U n'eil pas vrai que le 
véritable de la Pivardiere ait été partie dans 
votre A rrê t, &  il n'en faut point d’autre 
preuve que le Décret même que vous avez 
prononcé. A vez-vous jamais voulu, M es­
sieurs , avez - vous jamais pu décréter contre 
le véritable de la Pivardiere ? Tout fon crime 
ctoit d'être vivant. C a r, à l'égard de la B i­
gamie , il n'a point encore été accufé. Contre 
qui donc avez-vous décrété ? C'eft contre un 
Jmpofteur, un fantôme, un homme fuppofé » 
un foi-diiant de la Pivardiere; Tous ces noms 
ne conviennent point à la Partie de Me. N i­
velle : donc il a raifon de d ire , que l'Arrêt 
n'étant point rendu véritablement , ni avec 
lu i,  ni contre lu i , il n'a befoin pour le com­
battre , que d'employer la voie d'une lîmple 
pppofition.
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S’il y joint celle de la Requêtre civile, c’eifc 

parce qu'elle lui eil aufîi avantageufe, 6c 
qu'elle eil encore plus indubitable. Il ne peut 
craindre que la forme de l’Arrêt ; mais c’eil 
dans cette forme même qu'il prétend trouver 
le  remede des maux qu’il a foufferts.

Il remarque d’abord , que la procédure qui 
a fervi de fondement à l’Arrêt, eil très-irré- 
guliere. M . le Procureur-Général fait infirmer 
toutes les Ordonnances du Lieutenant^ Géné­
ral de Romorantin , fans intimer le prérendu 
de la Pivardiere , qui étoit cependant la 
principale, 6c prefque la feule Partie par 
laquelle ces Ordonnances pouvoient être dé­
fendues.

Il ajoute enfuite , que l’Arrêt renfermoit 
desdilpofitions contraires, qui le détruifoient 
mutuellement. D ’un côté, l’on fait un grand 
nombre d’injonitions au Lieutenant - Parricu^ 
lier de Châcillon ; on juge par conféquent 
que fa procédure eil nulle en plufieurs points 
effentiels. Et de l’autre, on confirme toute la 
procédure , à la réferve de quelques Confron­
tations, fans retrancher de rinilruétion tous 
les Ailes dans lefquels on découvre les nul­
lités importantes qui ont fervi de fondement 
à toutes les injonilions.

Mais fans s’attacher fcrupuleufement à la. 
forme , le dol perlonael des Officiers de Châ*
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tillon ne fufïïroit>il pas pour donner atteinte 
à un Arrêt qui n'a eu d'autre fondement que 
leur accufation & leurs pourfuites calomnieu- 
fes. Autrefois leur calomnie pouvoit être dou- 
teufe ; elle fe cachoit artificieufement fous le 
voile &  fous l'apparence d’une procédure ju­
diciaire, Mais aujourd'hui le voile eft levé, 
l'ouvrage de ténèbres paroît à découvert, &  
bien loin de foutenir votre A rrêt, on pré­
tend, M essieurs, que toute votre indigna­
tion doit fe tourner aujourd’hui contre les 
Officiers de Châtillon, qui ont furpris votre 
religion par une injufte procédure, qu’on ne 
peut regarder déformais que comme un tiffu 
de fuppoiitions & de calomnies.

L'exiftence certaine, fenfible , palpable du 
fîeur de la Pivardiere, eft le grand dénoue­
ment de cette intrigue frauduleufe, &  le der­
nier moyen de la Requête civile : moyen fî 
décifif qu'on pourroit abandonner tous les 
autres pour s’arrêter à celui-là feul ; &  cette 
exiftence peut - elle déformais faire la matière 
d’un doute raiionnable ? Ce n’eft plus aujour­
d'hui fur un bruit &  fur une rumeur popu­
laire , ce n'eft plus fur le fondement des Pro­
cès-verbaux du Juge de Romorantin ; c’eft fur 
la foi d’une procédure prefcrite par votre Ar­
rêt , qu’il a le bonheur de voir la vérité de 
ion exiftence établie ; procédure, q u i, dans
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l'événement, eil d'autant plus favorable au 
heur de la  Pivardiere, qu'elle lui a paru d'a­
bord plus rigoureufe. Tout parle, tout fe 
réunit en fa faveur. La Nature a tracé fur 
chaque homme en particulier trois caraéteres 
différens, qui le diilinguent de tous les autres 
hommes. La parole , l'air du vilage , l'écri­
ture , lonc comme trois Portraits également 
inimitables , dans lefquels nous nous peignons 
nous-mêmes naturellement. C'eil cette idé.e 
qui femble avoir iervi de plan <3c de modèle 
aux trois genres de preuves que votre Arrêt 
a voulu que le lieur de la Pivardiere donnât 
■ de fon exiflence.

Il a parlé , M e s s i e u r s ,  &  fes paroles, con­
tenues dans un Interrogatoire immenfe, font 
une image fîdele , 8c une vraie peinture de 
fa perfonne, dont l'art & le menfonge du 
plus habile impoileur ne lauroienr jamais ap­
procher.

Il s'eil montré à tous les témoins que l'on a 
jugé à propos de lui reprélenter. Les traits, 
les linéamens de fon vilage , la taille , Ion 
port, tout fon extérieur, ont tracé d'abord 
dans tous ceux qui l’ont v u , cetre idée iixe 
8c confiante qu’une longue habitude 8c une 
grande familiarité avoient gravée depuis long­
temps dans leur mémoire, de la figure cor- 
-porelle du Leur de la Pivardiere*
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Deux témoins, à la vérité, ont voulu le. 

méconnoître ; mais l’un eft jullement 6c hon- 
reufement reproché. L’autre, fufpeiï en foi 
6c produit par les Officiers de Châtillon, eft 
confondu par les termes mêmes de fa dépo- 
iïtion. Il n’y a donc plus rien qui s’oppofe à 
l ’entiere manifeftation de la vérité. L ’artifice 
des ennemis du fieur de la Pivardiere a bien 
pu l’obfcurcir pour un temps ; mais tôt ou 
tard il faut que fa puifiance diffipe tous les 
nuages dont on a voulu la couvrir. Ce jour 
heureux eft enfin arrivé, le  fondement de 
votre Arrêt eft détruit. Vous avez décrété 
contre un Impofteur , 6c celui auquel on vou­
loir faire cette injure , s’eft fait reconnaître 
d’une maniéré fi authentique, fi folemnelle, 
fi décifive , que fes ennemis mêmes font forcés 
d’avouer qu’il eft le véritable de la Pivar­
diere.

Mais fi fon exiftence ne peut plus être con- 
teftée , fi par une coniequence néceffaire l’Ar­
rêt tombe avec la fauifeté qui lui fervoit de 
fondement, divifera-t-on aujourd’hui la Caufe 
du fieur de la Pivardiere de celles des autres 
Acculés? Sera-1- il vivant par rapport à fou 
intérêt > 6c mort par rapport à celui des Pri- 
fonniers? Partagera - 1 - on fon exiftence &  fa 
vie? Le reconnoîtra - 1-on d’un côté pour le 
véritable de la Pivardiere? Inftruira-t-on de
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l ’autre, un procès criminel à fa femme pour 
l ’avoir aiïaffiné ? Qui ne voit dans quelles 
abfurdités on tombe, aulfi-rôc que l’on veut 
divîier ce qui eft indivifible, faire fubfifter 
nne accufation dans le temps qu’il n'y a plus 
de crime , continuer une pourfuite extraor­
dinaire, non-feulement fans preuve du corps 
du délit, mais lors même qu’il eil démontré 
que le corps du délit efl impoifibie.

Après cela , M essieurs , écouterez - vous 
les fins de non-recevoir frivoles 6c captieufes 
que le Procureur du Roi de Châtillon oppofe 
aujourd’hui à une Requête civile fi favorable? 
Votre Arrêt interlocutoire a déjà préjugé la 
foiblefle de fes moyens. Il demandoir pour 
lors, comme il le demande encore aujour­
d ’hui , à être mis hors de Caule : il foutenoit 
qu’il ne devoir plus prendre aucune part à 
l ’événement de cette conteilation : il oppofoit 
le nom 6c l ’autorité de votre Arrêt : il abu- 
fo it, dès ce temps - là , de la maxime qu’il a 
encore répétée dans cette Audience, non bis 
in idem s cpmme fi l ’on pouvoir dire que la 
Prife à partie a été véritablement jugée avec 
le fieur de la Pivardiere, que les Officiers 
de Châtillon faifoient paffer dans le temps de 
l ’Arrêt pour une ombre 6c pour un fantôme. 
Malgré tous ces moyens, vous avez cru que 
l ’intérêt des Accufés, que le bien de la Juftice

demandoit
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demandoic néceffairement que ces Officiers 
fuffent toujours Parties jufqu’ au Jugement de 
la conteilation, Vous avez prononcé Tinter- 
locutoire avec le Procureur du Roi de ChâciL- 
lo n ; comment pourriez-vous prononcer fans 
lui le Jugement définitif? En vain ceiTeroit-il 
pour un moment d’être Partie dans cette af­
faire; on le feroit bientôt rentrer, malgré lui, 
dans le péril qu’il fe flatteroit peut-être d ’avoir 
évité, C’eit fur lui que doit tomber tout le 
poids de Tindignation de la Juftice. Une 
heureufe mort a mis le Lieutenant-Particulier 
à couvert des' Jugemens des hommes. Le Pro­
cureur du Roi elt la feule viétime, fi Ton en 
croit les Accufés, qui doit être bientôt immo­
lée à la réparation de leur honneur, &  à la 
vengeance publique.

Tels font tous les moyens, & ,  fi nous ofons 
le d ire , telles font toutes les menaces des 
Accufés, q u i, comme nous Ta vons déjà dit , 
fembient prendre dès - à-préfent le ton &  la 
liberté d’un Accufateur.

Q u’opposb- t - on de la part du Procureur 
du Roi de Châtillon-fur-Indre, qui devient 
feul aujourd’hui Tobjet d’une déclamation 
injurieufe ?

Il vous a d it ,  M e s s i e u r s , que TVArrêt 
interlocutoire ne peut être confidéré comme 
un préjugé fur les fins de non-recevoir qu’il

Tom e J/. P a rt. 11. Y
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propoi’a pour lors, 6c qu’il propofe encore au­
jourd'hui ; que cet Arrêt a confervé tous leg 
droits des Parties en leur entier , 6c que puif- 
qu’il s’agit à préfent de pronocer définitive­
ment iur la Requête civile , il doit lui être 
permis de fe fervir des mêmes armes qu’il a 
déjà employées pour repouffer les efforts témé­
raires de la Partie de Me. Nivelle.

Il lui eft donc glorieux de rendre trois fois 
compte de fa conduite à la Cour, qui a bien 
voulu l’approuver dès la première fois qu'elle 
lui a ère expliquée.

Bien loin d’être coupable pour avoir fait 
informer, il feroit criminel s’il ne l’avoit pas 
fait. Q u’a - t - i l  dit dans fa plainte? A - t - i l  
affuré la vérité de 1’affaffinat du fieur de la 
Pivardiere? A -1  - il donné la moindre preuve 
de certe paffion aveugle j> de cette prévention 
téméraire qu’on lui attribue r II s’eft contenté 
de parler des bruits publics ; il a demandé 
permiffion de les fuivre, de les approfondir , 
de remonter jufqu’à leur fource ; il a été affez 
malheureux pour trouver des indices violens , 
qui l’ont obligé à requérir un Décret. Les In­
terrogatoires des Servantes, auxquels on ne 
peut l’accufer d’avoir eu aucune p art, lui ont 
été communiqués. Pouvoit - i l , à la vue de 
ces Interrogatoires , ne pas demander que le 
Procès fût initruic par Recollement 6c Coa-
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frontation? Voilà cependant tout ce qu’il a 
fait. Quel crime , encore une fois, plus glo­
rieux que celui qu’on lui impute? Il a fait foil 
devoir, peut-être avec trop de lenteur, fans 
doute avec un excès de modération , quipou- 
voit lui attirer plus de reproche de la part de 
fes Supérieurs, que de la part des Accules*

Quelque convaincu qu’il ioit de la régula­
rité de là conduire , il avoue néanmoins qu’il 
fe défieroit toujours de lui-même, fi la Cour 
ne lui avoir rendu le calme 6c la tranquillité, 
en confirmant tout ce qu’il a fait dans cette 
affaire. L’ouvrage du Lieutenant-Particulier a 
fouffert quelque atteinte : celui du Procureur 
du Roi eft demeuré inviolable ; tout ce qu’il  
a requis , a iubhflé. Vous êtes donc , Mes* 
s i e u r s  , il ofe prendre la liberté de le dire, 
vous êtes complices des fautes dont on l’ac- 
cufe *. il aime mieux être coupable avec vous, 
que d’être innocent avec les Accufés ; 6c peut- 
il s’empêcher de chérir 6c défendre fon erreur, 
( s’ il eft vrai qu’elle mérite ce nom ) , puif* 
qu’ elle lui eft en quelque maniéré commune 
avez vous ?

Mais enfin, fans entrer dans le fond de la 
comeilation, fa fonction eft expirée, fon pou­
voir eft fini ; il a remis le foin de la vengeance 
publique en des mains plus élevées ; c’eft à 
vous à prononcer iur l'événement le plus

Y ij
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fingulier qui ait peut - être paru depuis plu- 
iieurs fiecles. Il entendra avec tout le Public 
l ’Oracle de votre Juftice , mais il l’apprendra 
fans intérêt ; il applaudira avec joie à l ’inno­
cence des Accufés , s’ils peuvent obtenir leur 
abfolution ; il plaindra leur malheur, s’ils 
font coupables. Pourquoi le faire rentrer dans 
un Procès dont la Cour ne l’a retranché qu’en 
approuvant publiquement fa conduite? Ne 
lu i fuffit-il pas d’avoir été obligé d’efluyer 
une fois le fort toujours douteux 6c incertain 
des Jugemens? Toute prife à partie efl une 
efpece d’accufation qui ne peut être inflruite 
&  jugée qu’une feule fois. Soit que la Juftice 
condamne , foie qu’elle prononce une abfolu- 
tion, elle frappe ou guérit pour toujours; fes 
grâces, comme fes rigueurs, font fans retour , 
fes oracles font immuables, ils ne font point 
fujets au repentir , ni à l ’inconitance, 6c ce 
qu elle a une fois prononcé en cette matière, 
dure éternellement.

De quoi même peuvent fe plaindre aujour­
d’hui les Accufés ? Il ne s’agit encore que 
d ’une ilmple Prife à partie. La Cour en a dé­
chargé le Procureur du Roi de Châtillon £ 
mais l’a-t-elle déchargé par avance de cette 
accufation de calomnie, dont on le menace 
il hautement, 6cqu’il attend fans frayeur? Il 
ne prétend point fe fervir de fon Arrêt contrç
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une demande que cet Arrêt n'a point déci­
dée. Qu'ils commencent par refpeéter l’au­
torité deschofes jugées ; qu’ils viennent enfuite 
l'attaquer , s’ils ofent le faire ; fur de fon in­
nocence , il ne leur oppofera plus aucune fin 
de non-recevoir , &  il regardera leurs efforts 
téméraires, comme une heureufe occafion de 
faire encore plus éclater fa vertu.

Que s’il n’eil pas encore fuffifamment à cou­
vert à l'ombre de l’autorité de votre Arrêt, il 
foutient, fans fe départir des fins de non-rece­
voir, que ce Jugement folemnel ne peut ja­
mais recevoir d’atteinte dans tout ce qui re­
garde la Prife à partie; que ce n’efl: point à 
lui qu'il appartient de juftifier la procédure 
de *A. le Procureur- Général ; qu’il ne peut 
néanmoins fe diipenfer de remarquer la foi- 
blefie du premier moyen de Requête civile , 
tiré de la nullité de la procédure. M. le Pro­
cureur-Général pouvoit-il reconnoître le pré­
tendu de la Pivardiere , dans le temps qu'il 
fe déroboit aux regards de la Juftice par une 
fuite fufpefte, & que fa contumace devoit le 
faire palTer juftement pour : n Im poiKur; &  
n'auroit-ce pas été le reconnoître, que de le 
faire intimer fur l’appel de la procédure de 
Romorantin ?

C eft en vain qu’on cherche des contrariétés 
dans un Arrêt qui n’en renferme aucune. Il

Y iij
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n’eil pas vrai qu'on ait confirmé d’un côté » 
des procédures que de l'autre on déclaroit 
nulles. On n’a pas, à la vérité , infirmé nom­
mément tous les Ades qui pouvoient être irré­
guliers ; mais s’eniuir-il delà qu’on les ait 
confirmés? Et d’ailleurs, quel rapport tous 
ces Moyens ont-ils avec le chef de l’Arrêt qui 
juge la Prife à partie ?

Le dol perfonnel dont on accufe les Offi­
ciers de Châtillon , eft un de ces faits inventés 
par l’art de l’Orateur , pour fervir de matière 
à une invedive véhémente ; mais avant que 
de le propofer, il faudroit avoir prouvé ccrte 
noire calomnie , que l’on ofe imputer à des 
Juges; 6c c’eft ce que l’on ne fera jamais.

Enfin, l’exiftence du fieur de la Pivardiere 
eft un fait qui n’inréreflfe point le Procureur 
du Roi- Q u’il exîfte, fi l’on veut ; qu’il con­
fonde l’impofture de ceux qui avoiem publié 
fa mort, 6c répandu ces bruits que le Procu­
reur du R oi n’a pas cru devoir négliger ; que 
non content de fe jultifier lui - même , ilfo it 
le libérateur 6c le protedeur de l’innocence 
des autres Accufés, le Procureur du Roi de 
Châtillon y confient avec joie ; mais que parce 
qu’il eft le véritable de la Pivardiere-, ü puiflfe 
cenfurer une fieconde fois la conduite d’un 
Officier que la Cour a autorifée par fort A rrêt, 
c’eft ce qui ne réfifte pas moins à la Jufticc
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qu’à l’Equité. C eil ce quon efpere,M essieurs, 
que vous ne fbuffrirez pas ; vous avez aflfez té­
moigné par les anciens & par les nouveaux 
Réglemens ( a ) , combien Thonneur des Juges 
vous eft précieux, &  vous ne fauriez jamais 
en donner des marques, en faveur d’un Offi­
cier qui en foit plus digne, par l’honneur que 
vous lui avez fait d’adopter , pour ainfi dire, 
fa procédure , qui n’eft plus même la fienne 
depuis qu’elle eft revêtue de l’autorité folem- 
nelle de votre Arrêt.

A p r e ’ s a v o i r  entendu ces differentes 
raifons qui font propofées de part &  d’autre, 
i l  vous refte , M essieurs  , à écouter mainte­
nant la principale, ou plutôt la véritable Partie 
que les Accufés doivent craindre dans cette 
affaire. C’eil dans nos feules mains que Tordre 
public du Royaume dépofe le foin de la  ven­
geance des crimes ; c’eft à nous qu’il appar­
tient uniquement, fous vos yeux & fous votre 
autorité, ou de foutenîr ou ¿^abandonner l’Ar­
rêt que Ton attaque aujourd’hui. Nous fommes 
les véritables Défendeurs à la  Requête civile 
que les Accufés ont obtenue ; mais fi notre 
Miniftere nous impofe la qualité de Défen-

( a ) L e  Parlement venoit de rendre un Arrêt de Réglement contre 

les Prifes à partie, le 4 Juin 1699 , fur le Rétpüiiioire du même Ma» 
‘f£ftrat, que Von peut roir dans le Tome I. page »50.

y iv
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dears & de Parties, il ne nous en doit pas 
infpirer la prévention. Forcés malgré nous, 
de pourluivre le crime , dans le temps même 
que notre devoir nous oblige d’en demander 
la  punition, nous founauons enfuire de trou­
ver l’innocence. Sommes - nous affez heureux 
pour l’avoir enfin trouvée dans cette occafion, 
&  pouvons - nous fuivre notre inclination , qui 
nous porte toujours à bituminicé, fans nous 
écarter des regles aufteres de notre devoir, 
qui nous porte fouvent à la rigueur? C’e il,  
M e s s i e u r s  , ce que nous allons tâcher d’exa­
miner dans la fuite de ce Difcours, non en 
bous  laiflant emporter au torrent des opinions 
humaines &  des bruits populaires, mais en. 
nous renfermant uniquement dans une exacte 
&  folide difcuflïon des preuves que l’ordre 
judiciaire nous préfence.

Diflinguons d’abord , comme nous l’avons 
déjà fait dès l’entrée de cette Caufe, deux 
QueiUons principales qui en font tout le par­
tage , &  qui en renferment toute la difficulté.

Le grand f i i t , le fait capital &  décifîf de 
l ’exiftence du fieur de la Pivardiere, e ft-ü  
aujourd’hui porté à un tel degré d’évidence 
&  de certitude, que les efprits les plus incré­
dules fuient contraints de le reconnoitre?

Quand même ce fait feroit certain &  in­
dubitable , *eit-il capable, par rapport agx
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formalités effentielles de la Procédure, de 
donner atteinte à un Arrêt auffi jufte &  auffi 
foiemnel que celui que vous avez prononcé 
Tannée derniere ?

En un m ot, la certitude du fait confidéré 
en lui-même ; la conséquence de ce même 
fait envifagé dans les effets. C’eft a quoi peu­
vent fe réduire naturellement toutes nos ré­
flexions.

P R E M I E R E  P A R T I E .
Certitude du Fait conjîdêrê en lui-même,

Avant que d'examiner les preuves fur les­
quelles on prétend appuyer ce que Ton vous 
a d i t , qu il n’y a point d’homme dont Texif- 
tcnce foit plus certaine, &  plus démontrée 
que celle du fieûr de la Pivardiere, repré- 
fentons - nous d’abord , d’une feule v u e , quel 
étoit l'extérieur &  la face de cette grande af­
faire , lorfque vous avez ordonné qu’il feroit 
procédé à la reconnoiffance de la Partie de 
M e. Nivelle : tâchons de remettre devant vos 
yeux les deux peintures différentes que nous 
eûmes Phonneur de tracer en cette Audience , 
des préfomptions oppofées de la mort &  de 
la vie du fieur de la Pivardiere.

D ’un coté, nous vous dîmes, Messieurs, 
que rien ne paroifloit plus probable que fa
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mort : un aflfemblage , qui ne peut être for­
tuit , d’un grand nombre d’indices différens, 
femble ne former qu’une feule voix qui s'élève 
contre les Accufés, 6c qui demande vengeance 
contre leur cruauté. Si l’on joint à cette foule 
d e  préfomptions, les déclarations précifes, 
formelles, décilîves des Servantes dans leurs 
premiers Interrogatoires : li l’on confédéré, 
comme nous eifayâmes de vous le montrer , 
qu ’il efl prefque moralement iinpofbble qu’el­
les ayent été ni trompées, ni trompeufes , ni 
contraintes par les Juges de Châtilion à entrer 
dans le complot de la plus noire calomnie 
qui fut jamais ; qui pourra s’empêcher de con­
cevoir de trilles, de funeiles foupçons contre 
l ’innocence des Accufés? Qui pourra même 
s’arrêter aux fîmples foupçons, 6c ne pas fe 
perfuader qu’il trouve des preuves fortes, fen- 
fibles, convaincantes de l’affaffinat ?

M ais, d ’un autre côté , fi l’on obferve qu’il 
n’y a pas un feul des Indices f dont nous fîmes 
alors une longue énumération, qui ne foit 
douteux ? incertain, équivoque ; fi Ton re­
marque que ces Servantes, uniques témoins 
de la mort cruelle du fieur de la Pivardtere, 
font des témoins convaincus , par leur propre 
aveu, de fuppofition 6c d’infidélité ; fi l’on 
fuit toutes leurs démarches, fi on réunit toutes 
leurs variations, fi Pon confidere qu après avoii
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xétra&é leurs interrogatoires, elles ont re­
traité leurs rétraélations memes, 6c que dans 
cet état d'irréfolution , de contradiction , d'in­
certitude , elles ne peuvent prefque plus nuire 
qu'à elles-mêmes ; enfin, ii on ajoute que la 
feule représentation du fieur de la Pivardiere # 
qui donne fa tête pour gage de fa fincérité , 
eft une preuve plus force que toutes les dépo­
rtions des témoins 5c toutes les déclarations 
des Servantes ; alors on eft tenté d'abfoudre 
les Accufés , de condamner les Juges, 6cde 
croire la vie beaucoup plus certaine que la 
mort.

Dans un combat fi douteux 6c fi balancé , 
heureux, vous dîmes-nous encore, qui peut 
attendre en filence l'oracle de vos Jugemens ! 
M a is , s'il faut fe déterminer entre deux ex­
trémités contraires , 6c prendre partie entre la 
vie 6c la m ort, alors nous ne craignîmes point 
de vous dire que c'étoit dans le doute qu'il 
falloit chercher les principes de la certitude, 
&  faire naître la lumière du fein de l’obf- 
curité.

Si le corps du délit eft douteux, il faut 
donc l'approfondir ; 6c c'eft ce qu'on ne fau- 
roit mieux faire , qu'en examinant le fait de 
ï'exiftence ou de la fuppofition du prétendu 
de la Pivardiere.

Si la mort n'eft pas certaine, c'eft en vain
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que Ton cherche à punir les coupables d ’un 
crime qui peut-être n’exifta jamais. Donc le 
fa it de la vie du fieur de la Pivardiere n’eit 
point un fait juflificatif, mais un fait préala­
b le  qui peut anéantir en un moment, 6c faire 
difparoître le fantôme d’une accufation ima­
ginaire.

Enfin > dans le doute, la vie n’a pasbefoin 
de preuve , elle lé préfume toujours; la mort 
doit être prouvée, elle ne fe préfume jamais: 
ce n’eii donc point blefler les réglés de la 
Juftice, que de traiter également les deux 
objets, 6c de permettre au moins, que les 
preuves de la vie marchent d ’un pas égal 
avec celles de la mort.

C’eil ainiï que cherchant à nous afturer par 
le doute même 6c par Tincertitude, nous crû­
m es, M essieurs , devoir vous propofer de 
jetter iesfondemens folides ou de TabÎolution 
ou de la condamnation des Accufés, en ré- 
tabliffant la preuve du corps du délit par 
l ’examen de la vie ou de la mort du fieur 
de la Pivardiere.

Mais pour nous confirmer encore dans ce 
fentiment par les circonliances finguiieres du 
fa it, qui nous partirent fe concilier parfaite­
ment avec les grands principes du Droit , 
nous vous propofâmes dès-lors , M essieurs , 
une multitude de préfomptions fi fortes &  fi
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Confidérables en faveur de la vie du foi-difant 
de la Pivardiere , que fi elles n’étoient pas 
encore capables de déterminer abfolument les 
fuffrages des Juges , elles pouvoient du moins 
excufer la prévention des Jugemens popu­
laires.

Et quelles étoient, M essieurs, ces pré- 
fomptions P II fuffit de les retoucher légère­
ment , pour en faire fentir le poids & la 
gravité.

Première Préfomption. A  peine le bruit de 
la mort du fieur de la Pivardiere commence 
k fe répandre, que Ton entend , d’un autre 
cô té , publier le bruit de fa vie. Jamais la 
Dame de la Pivardiere, jamais le Prieur de 
Mileray n’ont allégué d’autre défenfe, que 
le fait décifif de l’exiftence de celui qu’on les 
accufoit d’avoir aiTaffiné. La jullification a été 
auiïi prompte que Paccufation. La Dame de 
la Pivardiere eft décrétée le 7 Septembre. Ce 
Décret même n’eit exécuté que le 16 du mê­
me mois, &  dès le 22 , c’eil-à-dire, fix jours 
après la connoiffance légitime qu’elle a eue 
de Pacculation , elle a commencé à chercher , 
à recueillir des preuves de la vie de fon mari 
par les certificats de différentes perfonnes qui 
ont alluré qu’ils avoient vu le iieur de la Pi­
vardiere trois jours après fon prétendu afTaffi- 
jaat. Son exiilence n5eft donc point un de ces
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faits préparés avec art pendant long-temps ; 
ce n’eil point un de ces dénouemens de Théâ­
tr e , qu’on ne fait paroîtrequ’à la fin du fpec- 
tacle, & qu’on n’y amené que par machines. 
Qui pourra croire que dans un ii court inter­
valle de tem ps, on air pu former, arranger, 
concerter le plan de rimpoiture , trouver un 
homme propre à la répandre par fa refiem- 
blance, à la foutenir par fa hardieife , à la 
rendre vraifemblable par ion induitrie ? Qui 
fe perfuadera que dans fix jours tout au plus, 
que dans un mois d ’intervalle , la fortune 
concourant avec la malice des Accufés , ait 
achevé d’un feul trait, ce ch ef-d ’œuvre de 
fraude &  de fuppofition, fans quil ait été 
néceffaire d ’y  rien changer dans la luite, pour 
perfectionner cet ouvrage d’impoilure ?

Secoi de Prèfomvtion. Dans quel temps paroît 
celui qui emprunte, ii l’on veut , le nom &  
l ’apparence du fieur de la Pivardiere ? Que 
l ’on rende, s’il eft poffible, tous les faits dou­
teux dans cette affaire ; qu’on rejette les dé­
clarations des Parties ; qu’on attaque les dé- 
pofitions des témoins ; qu’on ofe même rendre 
la foi des Juges fufpefte & vacillante ; dans 
ce doute univerfel, il faudra néanmoins con­
venir que dès le mois de Janvier 1698 , c’eil- 
à-dire, quatre mois &  demi après le prétendu 
aflalEnac, on a vu paroître un homme, qui
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a die publiquement : Je fuis celui que Von veut 

faire pcjjer pour mort ; je fuis U véritable de la 
Pivardiere. Quelle apparence qu’un impoileur 
eût ofé fe montrer, non dans une Province 
éloignée, mais dans fon Pays , au milieu de 
fes parens, de fes amis, de fes voifinsf &  
dans quel temps? A  peine laiffe-t- il pafler 
quatre mois entiers, après Tabiènce ou la mort 
de celui dont il veut uferper le nom. Ce n’eft 
point un de ces impofteurs fameux dans 
l ’Hiiloire des Empires, ou dans les Annales 
de la Juftice, qui après vingt ou trente an­
nées d’abfence , cherchent à furprendre la 
mémoire incertaine des hommes , à la faveur 
de quelques traits de reflemblance. On ne 
peut point lui reprocher, comme on le faifoit 
même au véritable Jean Maillard , qu’il a 
médité fon impoilure pendant quarante ans 
de lilence. C’eit un homme qui paroît, qui 
s’offre de lui - même , qui fe livre à tous ceux 
qui veulent le reconnoitre , dans le temps où 
l’on confervoit encore une image vive &  ré­
cente du véritable de la Pivardiere. Autant 
de perfonnes qu’il auroit rencontrées , au- 
xoient été aurant de témoins &  de Juges fé- 
veres de fa témérité. Encore une fois , qui 
pourra concevoir dans cette fuppofition, ou 
fa hardieffe à tout entreprendre, ou fon bon­
heur à y  réuffir ?
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Troifieme Prëfomption* Quelle eft la con­

duite nouvelle, furprenante, inouie de cet 
impcdleur ? Il ne Te contente pas d'expofer fa 
fignature dans des ailes néceflaires à la cen- 
fure de fes ennemis &  au Jugement de la 
Jullice ; il écrit entièrement de fa main un 
grand nombre de lettres fuperflues, indiffé­
rentes , fans utilité, fans néceiîîté , qui ne font 
point effentielles pour fdfatenir fon impofture, 
Ôc qui font un des plus puiffans Moyens que 
Pon puiffe jamais avoir pour la confondre. 
Où a-t-on vu jufqu'à préfent, un impofteur 
qui multiplie inutilement les A ile s , &  qui 
ne fe contente pas de donner à regret une 
fïmple fignature dans un petit nombre d ’A&es 
abfolument néceffaire? Heureux s'il pouvoir 
ne laiffer aucun veilige durable, aucune trace 
fixe & permanente de fon impoflurel

Quatrième Prëfomption. Comment paroît au­
jourd’hui le véritable ou le foi - difant de la 
Pivardiere ? Ne parlons point ici de toute la 
procédure du Lieutenant - Général de Romo- 
ranrin, de laquelle nous femmes néanmoins 
obligés d'avouer qu'il réfulte que tout un 
Peuple , qu'une Province entière a vu publi­
quement un homme qui fe diloit le véritable 
de la Pivardiere. Arrêtons - nous à ce qui ne 
peut jamais fouffrir la moindre conteftation* 
Il eft certain que depuis le mois de Septembre

dernier*
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dernier, la  Juliàce a dans fes fers un efclave 
V olontaire qui prend le  nom  6c la qualité de 
cet homme fameux p ar fes malheurs, dont 

nous cherchons depuis ii longtemps ou la  vie 
ou la  mort.

Que Ton rappelle avec foin l’hirtoire de 
tous les impofteurs, dont les fiecies paffés 
nous ont conferve la mémoire ;en rrouve- 
t-on un feul qui ait ‘oie fe remettre libre­
ment dans les horreurs d’une longue prifón, 
6c fe facrifier lui - même à la preuve de fon 
impoiture? La fraude 6c la iùppofition font 
toujours timides 6c tremblantes, quelque fer­
meté extérieure qu’elles affeftent ; elles cher­
chent les ténèbres où elles ont été conçues * 
elles furent la lumiere où elles doivent enfin 
être confondues par l ’éclat de la Vérité. Ici 
tout au contraire, la Partie de M*. Nivelle 
n’artend pas qu’on le cherche, il ne fe montré 
point à demi ; il ne reflemble point à cet im- 
porteur dont parle un des Hîftoriens Romains, 
qui palfant rapidement dans les Villes d’Ita­
lie , fans laifler à perfonne le loifir de l’exa  ̂
m iner, furprenoit les fuffrages des hommes 
par fa préfence imprévue , &  content d’avoir 
excité une rumeur populaire, ne lui donnoic 
jamais le temps de fe fortifier 6c de s’affermir, 
ou plutôt de fe détruire 6c de fe diffiper ; aut 
gr&veniebaz famam, aut rdinquebat. C ’eft péli 

Tome V\ Fart* IL Z
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pour la Partie de Me. Nivelle , de fe montre? 
à découvert, il s’enferme volontairement dans 
une priibn , dans laquelle il ne demeure pas 
moins expôfé à la maligne curiofité des hom­
mes, qu’à la févere inquifition de la Juftice. 
S ’il n’eil pas le véritable de la Pivardiere, il 
faut au moins avouer que perfonne n’a mieux 
fu imiter le principal &  le plus éclatant de 
tous les caraéteres de la Vérité.

Cinquième Frèfomption, Quel eft l’intérêt qui 
Lamene aux pieds de la Juilice? Car enfin, 
les grands crimes, <3c fur-tout les crimes dont 
l ’entreprife eft difficile, le fuccès incertain , 
riflue très-dangereufe, ont toujours de grands 
m otifs, une paffion violente, ou un intérêt 
confidérable.Teis font les reflforts efficaces qui 
remuent le coeur des hommes ; tels font les 
caraéteres, qui » dans tous les temps, ont difi- 
tingué les impoiteurs. Les uns flattés par la 
reffemblance que les jeux de la Nature avoient 
mife entr’eux & des R o is, ont voulu monter 
au trône par les degrés de la fraude &  de la 
fuppofition. Les autres, animés par l ’ardeur 
de leurs paffions, féduits par leur vanité , 
entraînés par leur avarice, ont voulu ufurper 
un nom glorieux, entrer dans une famille 
illuftre, s’emparer d’une fucceffion opulente. 
L ’Amour a fait des impoiteurs, comme la 
Vanité & l ’Avarice ; &  fi la fable nous montre



DU Sr. DE LA PIVARDIERE* 355 
tin faux Amphytrion , l’Hiftoire nous préfence 
un faux Martin Guerre.

Mais un impofteur fans paillon, fans inté­
rêt , eil un prodige plus étonnant, plus in­
croyable que tous ces effets furprenans d’une 
parfaite reifemblance , dans lefquels il femble 
que la Nature ait pris plaifir à fe jouer pour 
un temps de la crédulité du vulgaire.

Tel eft néanmoins aujourd’hui la Partie de 
Me, Nivelle. S'il n’eft pas le véritable de la 
Pivardiere , c’eft le plus aveugle, mais en 
même temps le plus criminel de tous les im- 
pcfteurs : il eft impofteur gratuitement ; ce 
n'eft pas to u t, il l ’eft contre fon propre in­
térêt. À  quelle qualité prétend-il parvenir à 
l ’ombre de fa fuppofition ? Quel eft l ’objet de 
fa nouvelle ambition? Deux titres fi triftes, 
il honteux, qu’ils feraient moins capables de 
faire fortir un faux de la Pivardiere dufein 
des rénebres, que d’y faire entrer le véritable. 
L ’un eft celui de mari d’une femme foupçon- 
née de lui avoir été infidèle'; Pautre eft celui 
de bigame. Que cherche-t-il donc ic i, shl eft 
vrai que c’eft un homme fuppofé? Il ne peut 
avoir en vue que Fefpérance gratuite 5c défin- 
téreiTée de trahir la vérité, ou l’affurance cer­
taine de périr par une mort hônteufe. Tromper 
ou mourir, c’efl tout ce qu’il peut envifager: 
car quelle récompeufe ferait capable de l ’en-

Z i j
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gager à expofer une vie innocente , pour fau- 
ver celle des coupables? Les Accufés mêmes 
font-ils en état ,par rapport à la fituation pré­
fente de leur fortune, de payer dignement 
uniêrvice fi important? Bien loin que la pro- 
teftion’ éclatante qu’un parent généreux, &. 
qui ne peut aimer en eux que leur malheur, 
a bien voulu leur accorder, nous puilfe allar- 
mer aujourd'hui, c'eil elle , au contraire, qui 
nous raÎTure , & qui devient, auprès de tous 
les gens de bien, une des plus fortes pré- 
fompeions &  de l’exifience du fieur de la Pi- 
vardiere, <$c de l'innocence des Accufés.

Telles fo n t, M e s s i e u r s  , toutes les pré- 
fomptions qui ont achevé d’entrain er vos fuf- 
firages dans le temps de l’Arrêt interlocutoire. 
Telles font celles que nous avons cru devoir 
vous propofer de nouveau avec plus d’éten­
due, parce que c’eit aujourd’hui le jour fatal 
6c le moment critique dans lequel vous êtes 
obligés de prononcer définitivement fur l’état 
de la Partie de Me. Nivelle. Tout fembloit 
donc alors, tout femble encore aujourd’hui 
parler en fa faveur ; la promptitude avec la­
quelle on a oppofé le bruit de fa vie à celui 
de.fa m ort; le temps dans lequel il a paru 
lui-m êm e pour confondre la calomnie; le 
grand nombre de Lettres inutiles qu’il a don­
nées pour gage de fa fincéri:é ; le facrifice
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folemnel qu’il faic de fa perfonne à la Juf- 
t ic e , &  l'éclat avec lequel il ofe foutenir ces 
vives lumières auxquelles nul Împofleur n’a 
jamais pu réfifter ; enfin le peu d'intérêt qui 
l’exciteroit à paroître ce qu’il n’eft p as, otï* 
plutôt , le véritable, le fenfible intérêt qu'il 
auroit à demeurer ce qu'il e i t , s'il n’avoit pas 
le malheur d’être certainement le fieur de la 
Pivardîere. Toutes ces conje&ures réunies pa- 
roiffent produire la certitude dans cette Caufei 
&  s'il falloir la décider par ce que Ton peut 
appeller la connoiifance de l’Homme , il fem- 
ble qu’il 7 en auroit aifez pom porter un 
Jugement foltde fur l’exiftence de la Partie 
de M e. Nivelle, Mais parce que vous ne con­
fondez jam ais, M e s s ie u r s , la fcience de 
l'homme avec celle du Juge, vous avez voulu 
que des preuves judiciaires & légitimes fe 
foigniifent aux préfomptions extérieures.

C’eft donc tfe que nous avons maintenant a 
examiner. Vous venez d’entendre les pré- 
fomprions qui ont précédé votre Arrêt: Voyons 
à préfent les preuves qui l’ont fuivi. C’eil ic i , 
M essieurs, 011 nous aurons beaucoup plusjt 
lire qu’a parler. Heureux de pouvoir mettre 
la Vérité en notre p lace, &  de n’être plus 
que les fimples organes par lefquels elle doit 
parler en cette Audience!

Votre A rrêt, nous l’avons déjà d it, nous

Z ü j
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a tracé le plan de trois genres de preuves 
qui ont toutes été exactement remplies.

L'interrogatoire, la vérification des écri­
tures, là dépofidon &  la repréfentation des 
témoins»

Nous pouvons envifager ces preuves par 
rapport à ¡’extérieur , ou par rapport à l’in­
térieur, c’eft-a-dire , par rapporta l’écorce, 
ou à la iubilance de la preuve.

Appliquons d’abord cette idée à l’ Interro­
gatoire du iieur de la Pivardiere.

Da ns la forme , trois précautions.
2*. Un Interrogatoire fecret, dont il a été 

impoffible à la Partie de M e. Nivelle d’avoir 
la moindre connoifiance, i l  a pafie des mains 
de M. le Procureur-Général dans celles de M. 
le Commiflaire : fecret aulfi fur, &  au fii in­
violable dans Tune &. dans l’autre main*

zQt Interrogatoire d'une longueur immenfe 
6c d’un détail infini, fur lequel il eit prefque 
impoffible qu'un autre que le véritable de 
la Pivardiere ait répondu patiemment à plus 
de deux cens articles compofés avec une exac­
titude extraordinaire.

3°. Enfin, par une fuite néceffaire de la 
fécondé obfervation, il étoit impoffible de 
répondre en un jour à un fi long Interroga­
toire ; il a été partagé en plufieurs vacations 
de trois ou quatre heures chacune. On a
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propofé plufieurs fois les mêmes faits d’une 
maniéré différente : nulle variation , nulle 
incertitude , nulle contrariété dans les ré- 
ponfes.

Dans le fo n d , l’audience ne permet pas de 
lire cet Interrogatoire en entier. La Cour 
pourra , fi elle le juge à propos, fe donner 
la peine de le lire avant que de prononcer 
l'Arrêt.

Nous nous bornerone à trois obfervations. 
i° .  Précis de l'Interrogatoire. Le nom , la 

fam ille, Page , l’éducation , les emplois, les 
afFaires, les biens, le mariage, les enfans du 
fieur de la Pivardiere, ceux de la Dame fa 
femme, fes voifins, les amis, fes parens , fes 
aventures, fes voyages, fa demeure, en un 
m ot, tout ce qui renferme la fuite & les prin­
cipaux événemens de fa vie ; on n’a rien ou­
blié. Et par tout nous trouvons une exaûitude 
admirable , une liberté entière , une parfaite 
conformité dans toutes les réponiés.

z 0. Ceux qui ont fourni à M. le Procureur- 
Général les faits les plus finguliers de l’In­
terrogatoire , l’ont afluré en même temps, 
que fi la Partie de Mc. Nivelle répondoit 
certaines choies fur tels &  tels articles, il 
pouvoit &  devoir croire , qu’il étoic certaine­
ment le véritable de la Pivardiere. Il a ré­
pondu précifémenc ce que Ton avoir annoncé

Z  iv



î&> SEQOND PLAID. DANS LA CAUSE 
¡25H 3 2 5  qu’il devoit répondre en ce cas : donc il l’eifc 

itfpp. en effet,
3P.I l y  a des articles fi précis &  fi fingUr 

liers, qu’il eft impoffible de croire qu’un au­
tre que le véritable de la Pivardiere eût pu 
répondre comme il a fait. C ’eft à ceux-là que 
nous réduirons la leéture que nous allons 
faire de quelques articles de [’Interrogatoire* 
Lire. ( a) .

Voilà ce qui concerne le premier genre de 
preuves.

Le fécond s’explique beaucoup plus fom-e 
mairement.

Vérification des écritures. Dans la forme, 
trois précautions.

ï °, Un grand nombre de Lettres à vérifier. 
Impoffible que la fraude ne fe fut pas décou­
verte dans quelques endroits. Huit Lettres 
miffives.

i° . Experts nommés d’office.
3°. Pièces de comparaifon trè$-authentiquesA 

Le Contrat de M iriage, l’Aéte de célébration , 
des A&es de foi &  hommages, des aveux 
dénombremens, des baux , des Contrats paffés 
pardevant Notaires.

Dans le fç>nd, deux obfervations.

( c )  M . d’À guelfe au dt en cet endroit la leih ire de plufieurs a r t ic le  

de l’im errogatoire  do fieur de la  Fjrvardîere f &  y  ajouta <juelnu«. 

iiî£ei:ons.
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L’unanimité des Experts. Il n’y  eu a 

aucun qui héfite.
2°, Ils lèvent le feul fcrupule qui pouvoir 

reiler dans la vérification.
On obfervoit que dans quelques-unes des 

Lettres du dernier temps, qu’il s’agifïoit de 
vérifier, le nom de la Pivardiere étoit écrit 
avec une feule R a la fin , au lieu que dans 
plufieurs Pièces authentiques d u premier temps, 
ce même nom étoit ligné avec une double R.

Quoique le foupçon qui naiffoit de cette 
différence, fût très-léger; quoique dans un 
autre fens , elle pût fervir de preuve de la 
vérité & de la fincérité de récriture , puifqu’il 
ifeft pas k préfumer qu’un fauffaire fût aifez 
mal habile pour oublier une lettre en contre- 
fai Tant une fignature, au lieu que rien n’effc 
plus ordinaire que de voir une lettre oubliée 
naturellement, &  fans y penfer, par la vîtefle 
&  la rapidité avec laquelle une fignature eft 
faite ; cependant, pour effacer jufqu’au moin­
dre veitige de fufpicions fâcheufes, les Ex­
perts ont obfervé qu’il y a une des pièces du 
premier temps, piece authentique , qui a fervi 
de piece de comparaiion, dans laquelle le 
même défaut fe trouve, &  où le même de 
la Pivardiere efl figné avec une R feulement.

Rien ne manque donc à cet egard au par-> 
fait éclairciffement de la vérité.



3 6a second plaid, dans la cause
Paflbns au troifieme genre de preuves , ÔC 

conlldérons de la même maniéré les dépositions 
des Témoins , 6c par rapport à la forme &  par 
rapport au fond.

Dans la forme , quatre précautions.
i°.Tém oins entendus en grand nombre; 

vingt- fept rémoins.
2 ° .Qualité des témoins; prefque tous re­

commandables par leur naiffance, leur qua­
l i té ,  ou leur relation avec le fîeur de la Pi- 
vardiere.

3°. Témoins non offerts, ou produits par 
l'Acc ufé, mais choifis par M. le Procureur- 
Général, tant dans la lifte qui lui avoit été 
lignifiée, que par tout ailleurs ou il a jugé à 
propos de les aller chercher.

4°. Enfin Ton a juge à propos de les enten­
dre féparémenc, & avant que de faire venir 
devant eux le foi-difant de la Pivardiere , de 
peur que fa vue & fes diieours ne leur ôtaf- 
fent cette liberté & cette préfence d’efprit qui 
eft fi néceffaire pour déclarer la vérité. On a 
repréfenté enfuite à la Partie de Me. N ivelle, 
ceux que Ton a trouvé plus coniidérables de 
plus pofitifs. Leur repréfentation a confirmé 
le témoignage qu'ils avoient configné dans 
léur dépofitlon , 6c la mutuelle reconnoiffance 
des témoins & d u  prifonnier du Fort-l'Evêque 
a paru mettre le dernier fceau à la vérité
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de TeKiftence du iieur de la Pivardiere, !

Dans Je fond , trois clafles de rémoins.
Les uns abfolutnent favorables à la Partie 

de Me. TsLîvelle.
Les autres abfolument contraires.
Les derniers inutiles, foit parce qu'ils n'ont 

j uruis connu le fieur de la Pivardiere, foit 
parce que ne Payant vu qu'une fois il y a 
long-tem ps, &  fans faire beaucoup d'atten­
tion , ils déclarent eux-mêmes qu’ils ne peu­
vent pas précifément le reconnoître.

Commençons par rejetter les derniers. Il y 
en a fept de cette nature.

Un feul mérite quelque attention. C’eft 
Bonneau, feptieme témoin de l'information. 
fore fa dépojhion„

Elle paroît avoir quelque chofe de contraire 
à la certitude de l’exiftence ; mais le témoin 
parle d’une maniéré fi douteufe, qu’il ne peut 
mériter aucune croyance. Le ligne qu’il donne 
pour faire douter comme lu i , de l’état du 
prétendu de la Pivardiere, efl très-équivo­
que, Il dit que de la Pivardiere lui a répondu, 
qu'il fe fouvenoit d’abord bu &  mangé avec 
lu i , quoique cela ne fût pas vrai. Mais lequel 
croira-t-on, eu du témoin, ou de celui qui 
lui efl repréfenté ? Et d'ailleurs, quel eft 
l ’iiomrne qui put être afiuré de fon exiltence, 
S’il fuffifoit, pour l’en faire douter, de prouver



i 6$9.

364 SECOND PLAID. DANS LA CAUSE 
qu'il s’eft trompé fur un fait auffi indifférent 
que celui d'avoir bu 5c mangé une fois en 
paffant, avec un homme qui ne paroit pas 
avoir eu une grande familiarité avec lui ?

Examinons enfuite la fécondé claffe des 
témoins. N ous voulons parler de ceux qui 
lont contraires à la prétention du fieur de la 
Pïvardiere.

Deux feuls de cette qualité. Jean Chenu, 
Archer de la Maréchauffée de Châtillon-fur- 
Indre, qui prend aufîi la qualité de Sergent- 
R o ya l, 5c Francois-paul Chauvin, Religieux 
Auguflin du Couvent de Châtillon.

Le premier ne mérite pas l’honneur d ’être 
nommé dans cette Audience.

Trois reproches, qui doivent faire abfoltï- 
naent rejetter fa dépofition.

Premier reproche. Il prend fau(Terrient la qua­
lité  de Sergent - R o y a l, qu’il convient lui- 
même qu’il n’a pas ; &z cependant on prétend 
qu’il en a fait les fondions.

Second reproche. Il paroît tellement lié avec 
les Officiers de Châtillon dans cette affaire, 
que c’efl lui que les Servantes accufent, prin­
cipalement dans les derniers Interrogatoires 
qu'elles ont fubis en la C our, d’ avoir été 
l ’inllrument &  le Miniftre des violences que 
Ton a commifes contr'eiles pour les obliger à 
trahir la vérité &  à facrifier l'innocence*
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Troijteme reproche auquel feul nous nous ar- mmmma■  

rêtons, parce qu'il eft uniquement déciiîf. O  *699, 
témoin a été condamné aux Galeres en \6$o 
par le Lieutenan-Particulier de Châtillon-fur- 
Indre. La Sentence eil > a la vérité, rendue 
par contumace * mais il ne paroît pas que 
jufqu’à piéfent elle ait été purgée ; il ne 
feroit même plus temps de la purger, le terme 
fatal des cinq ans eit expiré.

Lorfque ce reproche a été propofé , nous 
avouons fans peine que nous n’avons pu croire 
d'abord qu'il fût véritable ; non que nous puif- 
iions douter de rexiftence de la condamna­
tion ; la Sentence, croit rapportée en bonne 
forme ; mais voyant d’un côté que cette Sen­
tence étoit rendue par contumace, de fâchant 
de l'autre, que le même Juge, c’eil-à dire,  
le fieur Bonnet, Lieutenant - Particulier de 
ChâtilÉfcn, qui avoir rendu ce Jugement, 
toit fervi publiquement dans ¡’affaire même 
dont il s’a g it , du miniftere de cet Archer 
condamné aux Galeres dès l’année 1690, nous 
ne pouvions concevoir que la condamnation 
fût encore fubhilanre, & nous croyions encore 
pouvoir conjecturer avec affez de fondement, 
que la contumace avoit été purgée, &  qu’ap- 
paremment celui qu’on avoit condamné ab- 
fen t, avoit été abfous depuis qu’il s’étoit re- 
préfenté-



second plaid, dans la cause
Mais fans nous arrêter à de telles conjeétu- 

res ,  nous avons écrit fur les lieux pour fa voir 
la  vérité du fait ; 6c la réponfe que nous avons 
reçue de l'ancien Avocat du Roi du Siégé de 
Châtillon, nous allure que le fait de la con­
damnation e il véritable, que jamais la contu­
m ace n'a été purgée, que Chenu même en eit 
convenu, 6c qu'ainfi le reproche doit demeu­
rer dans toute fa force contre la dépofition de 
ce témoin.

Nous ne pouvons même nous difpenfer d'a­
jourer ici qu'il eil difficile de ne pas conce* 
vo ir  quelques foupçons finiilres contre la con­
duite du Lieutenant - Particulier de Châtil- 
lon-fur-Indre. Il condamne un Archer aux 
Galeres par contumace en 1690 , 6c ce même 
A rch er, dont il ne pouvoir ignorer la con­
damnation, puifque c'étoit lu i-m êm e qui 
l'a  voit prononcée, eil néanmoins un des prin­
cipaux Minifhes qu'il emploie dans Pinilruc- 
tion du Procès criminel dont il s'agit. Que ce 
fo it une affeélation criminelle , ou une négli­
gence groiliere, Tune 6c l'autre chargent pref- 
que également la mémoire de cet Officier ; 
mais il faut encore fufpendre nos Jug^mens. 
Contentons-nous de remarquer que ces foup­
çons ne doivent pas fe répandre julque fur 
le  Procureur du Roi de Châtillon ; il ne pa- 
roit point qu'il ait eu aucune connoiflance
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de la condamnation prononcée contre Chenu; 
i l  n’étoit pas encore reçu dans le temps que 
cet Archer a été condamné.

Le fécond &  le feul témoin qui s’élève hau­
tement contre la vérité de Texiitence du foi- 
difant de la Pivardiere j  eit François-Paul 
Chauvin, Religieux Auguftin du Monaftere 
de Châtillon-fur-Indre. Lire fa  dèpojition,

Trois obiervacions : Tune, qu’on a voulu 
rendre ce témoin très - fufped par une Lettre 
que fon Supérieur a écrite au Prieur de M i- 
feray, dans laquelle il affoiblit fon témoi­
gnage autant quil lui eft poffible , &  marque 
enfin que c’eil le neveu du Procureur du R o i, 
de fonde du Lieutenant - Particulier de Châ- 
tillon qui ont fourni à ce Religieux tout l’ar­
gent qui lui étoit néceflaire pour ton voyage. 

Il eit difficile de déterminer lequel dois 
paraître plus fufpeit, ou du Religieux, donc 
on dit que les Officiers de Châtillon ont payé 
le voyage , ou du Supérieur qui paroit Îi ou­
vertement engagé dans les intérêts du Prieur 
de Miferay.

L’autre, que le témoin eft unique. Dix- 
huit rendent témoignage à la vérité de l ’exif- 
tence du fleur de la Pivardiere.

La troilîeme, enfin, que la maniéré donc 
ce témoin parle , eil trop vague &  trop fuper-
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ficielle pour pouvoir faire une impreffion lb* 
lide & durable»

Il n’a vu qu’une fois le fieur de la Pivar­
diere ; il l ’a vu U y  a fcpt ou huit ans 7 il l’a 
VU, enfin f dans une grande affemèlée de Gen~ 
tilshommes , avec lefquels il peut fort bien 
l ’avoir confondu. U eit vrai que ce Religieux: 
marque qu’il paffa deux jours dans le lieu 
où il vit le fieur de la Pivardiere f mais il 
n’ajotite point que le fieur de la Pivardiere 
y  demeura auffi pendant les deux jours»

Ce fcrupule eft trop léger , pour pou­
voir arrêter un moment la balance de la 
Juftice.

Quelle force au contraire , quel poids, 
quelle vraifemblance dans les feuls témoins 
qui nous relient maintenant à examiner, 
c’eft - à - dire , dans ceux que nous avons 
appelles les témoins de la première clafle # 
qui s’accordent tous unanimcnt à publier 
l ’exiftence du fieur de la Pivardiere*

D ivîsoxîs-lês
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D i v i s o n  s - l e s  én trois eipeces.

T  ¿moins % 
L a Dame de Béthu-

!
n e , i c

Le Pere D avid, 3.

Sieur de Valen- 
çay, 4.

Le Sieur Carré de la 
Bru, 17#

La Demoiîelle Du- 
pont. 20*

1 1 . Ceux qui ont eu 
des liaifons avec lui. 
par rapport à f  
emplois. Les princi 
paux font,

Le Sr. de Sainte-Her­
mine , 2*

Le Sr. de V iliefo it, 5. 
Le Sr. delà Moche, 22* 
Le Sr. Gobinec. 25.

I I I . Ceux qui ont eu 
quelque commerce 
d'affaires avec lui. 
Les principaux font,

M e. Vigan 
reur, 

Saget, 
VTantais, 
Chauvin.

Procu-
I 2.

* 3‘
23.
ip.

[ M- F  Aguejfeau fit lecture des Dfipofitions 
dans cet ordre. ]

Une obfervation commune à tous les té­
moins ; ia  plupart ne ie contentent pas d'affü- 
rer qu'ils reconnoiffentle iieurd^laPivardiere* 

Tome V. Fan , IL A  a



370 SECOND  PLAID- D AN S LA CAUSE  
ils rendent même raiion de leur jugement, 
g- expliquent tous quelque circonilance 
importante qui a déterminé leur efprit à fui- 
vre le jugement de leurs yeux.

Telle e ft, M essieurs, la Ample &  naïve 
expofition des preuves.

Vous voyez que nous avons eu raifon de 
vous dire que nous avions beaucoup plus à 
lire qu’à parler dans cette Caufe. Si cepen- 

id a n t  il cil nécefTaire de joindre encore le 
fecours de nos réflexions à une vérité qui fcm- 
fcle s’offrir d’elle - même d’une maniéré beau­
coup plus forte que toutes les paroles dont 
on pourroît la revêtir , nous vous dirons d’a­
bord , qu’à ne regarder ces preuves que du 
coté de la forme & du temps dans lequel 
elles paroiifenc, il femble que nous ne puri­
fions plus réfiiler à la force des argumens que 
nous entendons retentir de tous côtés.

Julqu’à quand , nous ont dit les Deman­
deurs ? laiffera-1 - on la vérité & l’innocence 
captives, gémir dans les mêmes fers qui re­
tiennent les Accules ? Que peut - on délirer 
davantage pour rentiere fatisfaélion de la Juf- 
tice la plus rigoureule, &  pour la décharge 
du Miniltere public ?

La feule prél'ence du fleur de la Pïvardiere, 
accompagnée de toutes les préfomprions qui 
parloient lî fortement en fa faveur, pouvpif
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fuffire pour attaquer un Arrêt qui n’a voit d'au­
tre fondement que fon abfence. On n’a pa$ 
cru néanmoins devoir fe contenter d’une preu­
ve fi convaincante de la vérité de fon exif- 
tence; on a prefcrit trois autres genres de 
preuves avec une exa&itude rigoureufe. Les 
Acculés n’en ont point murmuré ; ils ont obéi 
avec refpeét &  même avec joie aux Oracles 
de là Juilice. Le fuccès n’a point trompé leur 
attente. Ils ont vu leur jujftiiication croître au 
milieu des difficultés de l’Initruélion. Cha­
que jour , chaque inilant a ajouté un nouveau 
degré à l’éclat de leur innocence- Enfin â 
tout eit accompli. Le véritable de la Pivar- 
diere s’eft fait connoitre par fes difeours ; fes 

Lettres lui rendent un témoignage irrépro­
chable ; une foule de témoins dépofem haute­
ment en fa faveur. On auroit pu en faire en­
tendre encore un plus grand nombre; il en 
avoit indiqué plus de foixante ; il auroit pu 
indiquer tout le Régiment de Sainte-Her­
mine , tous les Gentilshommes du Berry 5c 
de la Tourraine. Cinq mois fe font écoulés 
depuis l’Arrêt : qui a pu empêcher qu’on ne 
fît entendre une Province entière, un peu­
ple de témoins, fi on l’avoit voulu ? Que l’on 
dife, s’il eit pofîîble, ce qui manquera à la 
régularité, a l’évidence, à la plénitude de 
la preuye ; mais li elle eft parfaite, on ne peut

A a ij
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S K  plus en envier le fruit à des malheureux in-
i6$ÿ. nocens.

Nous avouons, M e s s i e u r s  , que ces raifons 
fi puiffantes, fi équitables, iî touchantes nous 
entraînent nous - mêmes j &  malgré toute la 
rigueur de nos fondions , nous n’héfitons 
point à quitter aujourd’hui le langage d’un 
Accufateur, pour écouter favorablement les 
plaintes des Accufés. Nous l ’avons déjà dit, 
notre Miniftere ne doit pas moins être le pro­
tecteur de l’innocence, que le vengeur de 
l ’iniquité. Malheur à nous iï nous étions capa­
bles de le faire jamais fervir à l ’injuftice , 
fous le précieux prétexte d’une juftice rigou- 
reuiê !

Nous fouîmes donc obligés de reconnût- 
tre que nous n’avons rien à vous demander 
par rapport à la reconnoiffance du iieur de 
la Pivardiere ; &  puifque votre Arrêt inter­
locutoire eft rempli, ne pouvons-nous pas dire 
que la Caufeeft déjà jugée, puifque vous n’en 
avez fufpendu le Jugement que jufqu’à ce 
qu’une inilrudion régulière ait donné aux 
préfomptions le dernier caradere d’évidence 
& de certitude qui pouvoir alors leur man­
quer. Mais lî nous paffons de ces raifons &  de 
ces motifs extérieurs, à la fubftance <5c à l’in­
térieur de la preuve même, nous croyons, 
- M e s s i e u r s ,  y trouvez encore plus notre dé­
charge,
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Que pouvoit-on faire pour découvrir la 

vérité que nous cherchions autrefois, 6t que 
nous croyons avoir trouvée à préfent, fi ce 
n’eit ce que Ton a fait ?

Car enfin , ou il faut foutenir que la vérité 
eit impuiflante, lorfqu’elle fe trouve une fois 
combattue par les formes, 6c qu’un homme 
accufé d’impofture ne peut plus fe juftiner, 
6c prouver qu’il eft lui - même ; ou il faut 
avouer qu’il n’y a point d’autres voies pour 
y parvenir, que celles que votre Arrêt nous a 
tracées, c’elt-à-dire , l’interrogatoire, la véri- 
fica tion des écritures, la dépofition 6c iare- 
connoi(Tance des témoins*

O r , Toit que l’on examine ces trois genres 
de preuves féparémcnt, foit qu’on les réunifie 
comme autant de rayons différens qui doivent 
fe rejoindre pour ne compofer qu’un feul corps 
de lumière , nous croyons que l’efprit doit 
demeurer également convaincu.

Le feul interrogatoire fait prefqu’une dé- 
monftration en cette matière. Tous ceux qui 
Tont traitée, conviennent que c’eii la plus 
forte , la plus irréprochable , fouvent même 
la feule preuve entièrement convaincante* 
C’eil dans ces occafions que l’on peut dire 
cette parole fi célébré d’un ancien : Loquere, 
ut te videarn. N ul autre pinceau ne pouvoit 
égaler la fidélité , la vivacité > la naïveté des

A  a iij
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traits que les paroles du fieur de la Pivar- 
diere ont gravés de lui-même : 6c comme 
cette preuve ne fe fait jamais mieux l'entir que 
par la fuite , le tiifu , 6c fi Ton ofe d ire , le 
corps entier de l'interrogatoire , nous fommes 
perfuadés que la Cour ne pourra le lire , fans 
reifentir la même imprefiion qu'il a faite fur 
cous.

La vérification des écritures forme au moins 
une préfomption très-efficace, qui paffie mê­
me pour la vérité , jufqu’à ce qu'elle foit dé­
truite par des preuves contraires.

Enfin, la reconnoiffance des témoins eft le 
dernier moyen que la Loi mettra entre les 
mains des Juges, pour s’aÎTurer , autant qu'il 
eft poifible , de la vérité.

Dans les deux premiers moyens , c'efl le 
fieur de la Pivardiere qui s'eft peint lui-mê­
me dans fes paroles 6c dans fon écriture.

Dans le dernier, chaque témoin compofe 
un nouveau tableau, dans lequel il exprime 
le fieur de la Pivardiere aux yeux de la 
Juitice.

Telle eft la force de ces preuves confidé- 
rées (éparément. Que fera*ce lî on les réunit? 
Et que pourra-t-on dire , quand on verra la 
vérité fortir également vive & lum ineufe, 6c 
des paroles, 6c des Lettres du fieur de la 
Pivardiere, 5c des dépofitions des témoins?

t
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Ce concours iî parfait, cette heureufe harmo­
nie de tous les genres de preuves, ne s'eil 
peut-être jamais trouvée que dans cette Caufe. 
La preuve ne vacille, ne chancelle en aucun 
endroit, fi ce n'efl dans la dépofition d’un 
feul témoin. Mais vous avez vu quelle eft la 
légèreté de fon témoignage ; il n’efl pas né- 
ceilaire de le répéter ici.

Nous favons que fi nous voulions introduire 
dans les fondions de la Juilice, cette fubtile 
&  dangereufe incrédulité , dont quelques-uns 
des anciens Philofophes, diffcrens de ceux qui 
ont mérité le nom de Sages, ont voulu fe faire 
gloire, £c faire profeifion d'un douce univer- 
fel , nous pourrions trouver encore une infi­
nité de prétextes pour fulpendre notre Juge­
ment.

Quelque forte que foit la preuve qui réfulte 
de l’interrogatoire, ne pourroit-on pas vous 
citer ici une multitude d’exemples dans lef- 
quels le menfonge empruntant l’image ôt 
l'apparence de la Vérité , a fu déconcerter la 
prudence des Juges, ôc par une efpece d'en­
chantement, tenir leurs fuffrages en fufpens, 
dans la crainte de fe déterminer pour l'Im- 
pofteur, en croyant prendre le parti de la 
Vérité ? Ainfi fon a vu deux des faux Sébaf- 
tiens qui ont paru de temps en temps fur le 
théâtre de l’Univers, répondre avec autant

A  a iv
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d'exaétitude fur les faits les plus fecrets , 8c 
fur les penfées les plus profondes, que le 
véritable sébaftien auroit pu faire. Ainfi le 
faux Martin Guerre , par une illufion encore 
plus étonnante, furprit la crédulité de la 
femme du véritable, en lui révélant les myf- 
teres les plus cachés de leur vie. N e nous 
étendons point ici dans une longue induc­
tion, rirée de THiftoire fameufe des plus cé­
lébrés Impofteurs , &  convenons qu'abfolu- 
ment parlant , il n’eft point évidemment 
impofîîble qu'un Interrogatoire, quelque cir- 
conftancié, quelque fidele qu’il paroiffe , ne 
puiife jamais tromper les yeux de la Juftice.

Diions de même fur la vérification des écri­
tures , que ce n'eil qu'un argument, un indice, 
une préfomption vraifemblable, tirée de la 
reifemblance des caraéteres, lur laquelle rien 
ifeit plus facile, difons même , rien n'eft plus 
commun que d'être trompé.

Reconnoiffons enfin que les témoins peu­
vent être fouvent ou trompés, ou trompeurs, 
féduitspar leur crédulité , iéduiteurs par leur 
prévarication. On a vu des Impoiteurs entraî­
ner après eux des V illes, des Provinces, des 
Nations entières, trompées par la reifemblan- 
ce , & fouvent par le feul goût que le Peuple 
a tou jours pour les choies nouvelles & extraot^ 
¿inaires.
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Mais malgré toutes ces raifons extérieures 

de douter, 5c routes celles qu'une imagination 
oifive 5c ingénieufe pourroit encore y ajouter, 
nous trouvons ici des principes folidcs, 6t 
comme des points fixes auxquels nous croyons 
devoir nous arrêter.

Le premier eÎl que celui que Ton veut faire 
pafler pour Impofleur, efl bien différent de 
tous ceux que l'Hilloire nous préfente. Nous 
l'avons déjà d it , c'eil un Impofleur fans in­
térêt. On pouvoic 5c Ton devoit fe défier des 
autres i nous n'avons nul fujet de nous défier 
de celui-ci.

Le fécond eft encore plus important que le 
premier. On n'a jamais vu, nous ne dilons pas 
un Impofleur , mais un de ceux mêmes que 
Ton a accufés fauffement de fuppofition, qui 
ait eu le bonheur de voir d'abord tous les 
genres de preuves réunis en fa faveur. Le vé­
ritable Martin Guerre penfa fuccomber fous 
les artifices de celui qui avoit ufurpé fon nom, 
fa femme, fes biens, 5c même fa fécurité 5c 
fa confiance. La Vérité fe vit à la veille d'être 
vaincue par le Menlbnge , 5c l'innocence trem­
bla dans le temps que le crime paroiiïoit fer* 
me 5c intrépide. Combien Jean Maillard a-t-il 
eifuyé de nos jours, avant que d'être recon­
n u , de traverfes, de contradictions capables 
de balancer long-tem ps les fuffrages de la
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Jufîice! Ici tout confpire, tout tend à la me­
me fin ; rien ne fe dément, rien ne fe contre­
dit dans le fyftême de la vie du fieur de la 
Pivardiere. Ce n’efl donc point le cas dans 
lequel on peut demander encore de preuves 
plus certaines & plus authentiques.

Le troiiïeme point eft que dans les autres 
affaires dans lefquelies il a paru un Impof- 
tcur, on ne s’efl pas contenté de d ire , ce 
nefl point celui dont on ufurpe le nom j  mais 
on a toujours ajouté, cejl un autre homme j  
non-feulement ce n'efl point Martin Guerre , 
mais c’eil Arnauld du Thil ; non-feulement ce 
n’eft point le véritable Cacheront s c’eit le vé­
ritable Monroujjcau s cc n’efl point l ĉri , c’efl 
Fedy de la Lèraudiere.

Le quatrième point fixe, fur lequel nous 
nous appuyons avec confiance, eft qu'il n'y 
aura plus rien de certain dans les Jugcmens, 
fi l’on peut encore porter le doute plus loin 
dans cette affaire. Car enfin , M essieurs , 
toutes les raifons de douter que nous venons 
de vous propofer, peuvent s’appliquer éga­
lement à toutes fortes de preuves judiciaires. 
Quelle eil ilnftru&ion dans laquelle on ne 
piaffe point craindre la fraude &  la fuppofi- 
tion des Accufés, l'ignorance ou la malice des 
Experts, l'infidélité ou la corruption des Té* 
moins ? Ainfi toutes ces réflexions, qui fen>
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Ment faire renaître le doute, ne peuvent être 
regardées que comme un lieu commun , qui 
ne peut plus s'appliquer à une affaire en par­
ticulier , parce qu'il convient également à 
toutes.

Que refte-t-il donc , fi ce n'eil de traiter les 
affaires humaines, humainement, de ié per- 
fuader que tout ce qui fait la matière des Ju- 
gemens efl: du reffort de la Jurifprudence 
dans laquelle on juge des choies, non félon 
ce qu'elles font en elles - mêmes, mais félon ce 
qu'elles paroiffent au-dehors ; de s'humilier à 
la vue du néant de la fcicncc, & fi nous ofons 
le dire , de la Juilice humaine , qui dans les 
Queflions de fait eft forcée de juger, non 
fur la vérité éternelle ( a )  des choies, mais 
fur leurs ombres, leurs figures, &  leurs ap­
parences?

Ain fî , après avoir pris toutes les précau­
tions que la prudence des hommes pouvoir 
prendre dans cette affaire, fouvenons-nous 
qu'il y a un temps de décider, comme il y 
en a un de douter, &  qu’après avoir douté 
pendant près d'une année entière, il y auroit 
peut-être à préfent autant de mal à fufpendre

Il n’ en cft pas de même des affaires dam lesquelles les faits 

fo n t confian s , &  oh il s’agit d’expliquer les M aximes établies par les 

Coix qui ont leur Cource dans les premieres notions de 1a Juihte me­

me , comme l'Auteur de ce P laidoyer l ’a prouvé daos fon ¿ jfa i d ’ In/U- 

(XiiQn an D ro it F u b lie , I. Part, T o m .I , pag, 441»
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notre Jugement, qu'il y en auroit eu autrefois 
à le précipiter. Si nous fommes trompés , com-, 
me nous pouvons l’être encore, nous le Tom­
mes dans les réglés, &  nous devons laiffer au 
Jugement de Dieu, la vengeance d'un crime 
qu’il lui plaît de dérober tellement à notre vu», 
qu’ü nous paroîtmême abfolument impoffible.

Ajoutons qu’il faut, ou que le doute ioit 
immortel , ou qu’il Te diffipe abTolument au­
jourd’hui, puiTque nous n’eTpérons plus rien 
déformais qui puiffe le fixer.

S E C O N D E  P A R T I E .

Conséquences de Vexiflenct par rapport à la Pro­
cédure.

Pour faire en un m ot, Inapplication de cette 
grande vérité que l’ordre judiciaire nous obli­
ge de regarder aujourd’hui comme abTolu- 
ment certaine , nous TenviTagerons,

Par rapport au fieur de la Piyardiere,
3°. Par rapport aux AccuTés.
Par rapport aufieur de la Pivardiere. Son exifi- 

tence eit un moyen fi. déciiif, fi viitorieux, 
qu’il nous diTpenTe d’entrer dans l’examen des 
autres.

Si ce détail étoit néceffaire , nous vous di­
rions que tous ces autres Moyens font égale­
ment mal fondés.
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1 Procédure de l'Ordonnance, non iuivie. 

Mais il falloir faire retrouver un homme que 
nous ne pouvions alors regarder que comme 
un fantôme , ou comme un Impofteur.

2®. Contrariété dans l'Arrêt en ce que l'on 
fait des injonétions, & Ton n'infirme pas les 
procédures qui ont mérité les injonétions. 
Mais i°. en foi nulle contrariété, z°, La Cour 
ifeit point entrée dans le détail des procédu­
res ; elle a prononcé en général Y appellation 
au néant. S'eitelle privée du droit d'examiner 
icrupuleufement dans la fuite , en jugeant le 
Procès, les procédures ou il le trouvera des 
nullités d’Ordonnance ?

30. Dol perionnel des Ofïiciers de ChâtiL 
Ion. Mais jufqu'à préfent nulle preuve.

Aipfi en nous renfermant dans le grand fait 
de l'exiftence, voyons fi ce n'eft pas une ou­
verture de Requête civile.

Contre Nous qui avons requis le Décret, 
&  demandé que de la Pivardiere fût débouté 
de fon intervention. Nous déclarons que nous 
ne pouvons plus l'empécher. C'eft le véritable 
cas de l'Ordonnance , jugé fu r  chofes fauffes. 
Qu'importe que ce l'oit fur une piece, ou 
fur un fait fuppofé ? La mort du fieur de la 
Pivardiere eil l'unique fondement de votre 
Arrêt , & fa vie eil prouvée aujourd'hui.

1 $99.
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Ajourons que la fimple voie d’oppoiîtion pa- 
roiiloit même fuffifante.

Contre le Procureur du Roi de Châtil- 
Ion. Nulle fin de non-recevoir : car à quoi le 
réduit^elle? On Ta déjà jugé mal pris à par­
tie ........ Non bis in idem. Mais avec qui? Ce
n’étoit point certainement avec le fieur de la 
Pivardiere , puifqu’on n’a pas voulu l’écouter ; 
on ne Ta pas même reçu Partie intervenante ; 
on a décrété contre lu i, comme contre un 
peiTonnage iuppofé. Donc, dans l ’ordre de 
la procédure, il n’ell pas vrai que la prife à 
partie ibit jugée avec lui. C eft un malheur 
pour le Procureur du Roi, mais un malheur 
inévitable. Du relie qu’a -1 - il  à craindre? La 
Cour lui fera la même juitice qu’elle lui a 
déjà rendue, s’il ne furvient point de faits 6c 
de moyens nouveaux ; 6c s’il en furvient, ie- 
roit-il jufte de fermer la bouche à la Partie 
de Me. N iv e lle , qui jufqu à préfent n’a pas 
encore pu fe faire entendre ? à caufe de l’in­
certitude &  de l’obfcurité de ion état ?

Par rapport aux yÜccufés. U femble d’abord 
que l’exiflence du fieur de la Pivardiere ne 
foie pas moins décifive par rapport à eux , 
que par rapport à lui.

i°. De quoi avoir-il été prefque accufé ?
P'impofture & de iuppoütioü de perionne*
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De quoi les autres Parties font - elles foup- 

çonnées ? De l’avoir affaiRne*
Sa vie certaine <5c reconnue confond égale­

ment l'une & l’autre accufadon.
S’il e(l le véritable de la Pivardiere, il eft 

donc fauflement accufé ddmpofture.
S’il ell le véritable de la Pivardiere, fa 

femme cil donc fauflement acculée de l’avoir 
aŒiifiné.

Sa vie eft indivifible ; il ne peut pas être 
vivant pour lu i, &  mort pour les autres.

Quelle étrange abfurdité de le remettre 
d ’un coté en pofleiîion de fon état , de de b i f ­
fer fublifter de l’autre un Arrêt qui porte que 
le Procès iera fait &  parfait à la femme, com­
me coupable de fa mort \

3°. Ajoutons en fécond lieu, qu’il eft in­
différent d’admettre ou de rejecter la Requête 
civile des Acculés, dès le moment que vous 
aurez entériné celle du fleur de la Pivardiere ; 
car il rentre par-là dans fon véritable état, 
il fe trouve dans la même fituation où il le- 
roit s’il s’étoit fait connaître avant votre Ar­
rêt. Ne pouvoir-ii pas alors intervenir dans la 
Caufe pour l’intérêt de fa femme , fe déclarer 
fon protecteur, prendre fon fait <$t caufe, &  
faire prononcer fon abfoludon ? Il peut donc 
aujourd’h u i, fi votre Arrêt eft rétra&é à fon 
égard, faire les mêmes démarches pour 1a

169$.
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libération de fa femme injudement acculée 3 
&  comment pourriez-vous refufer de l'enten­
dre favorablement ?

Quelques fortes que foient ces raifons , ort 
peut néanmoins leur oppofer une double ob- 
jeftion.

Fmniere Objection. Si la Requête civile eft 
inudle, il ne faut point l'écouter, fur-tout 
en matière criminelle, dans laquelle on n'ad* 
met cette voie que rarement. Or elle eft inutile. 
Car que porte l'Arrêt? Que le Procès fera fait 
&  parfait , &c. Quel tore cela fait-il aux accu- 
fés? Ne peuvent-ils pas demander, après la 
reconnoiffance de la Pivardiere , que le Procès 
foit jugé en l'état qu'il eft ?

La réponfe ed facile.
Cet argument peut fe rétorquer. Si la Re­

quête civile ed utile, elle doit être entérinée. 
Or, elle eil utile; difons p lus, elle eft indif- 
penfablement nécedaire , puilque fans cela 
les Acculés effuieront uu long & rigoureux 
Procès; ils demeureront en prifon. Peut-on 
compter tout cela pour rien ?

Cependant, fi la Cour croyoit que nonobs­
tant l'Arrêt on pût juger le Procès en l'état oit 
iled,peut-êtrepourroit elle fe difpenfer d'en­
tériner la Requête civile , mais en y ajoutant 
cette précaution néceflaire, que le Procès fe- 
xoit jugé fans nouvelle mitru&iom

Seconde
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Seconde Objection. Cette grande affaire parole 

finie , mais on peut dire cependant qu’elle ne 
l ’eil pas abiolument.

Nous vous avons dit en commençant, qu’elle 
étoit toujours également inexplicable , Ôt nous 
le répétons encore en finiffant*

Rappeliez - vous pour un moment, M e s ­

s i e u r s  , tout ce que nous vous avons dit au­
trefois touchant les Juges de Châtillon, qu’il 
étoit fâcheux de le dire, mais qu’on ne pou­
voir prefque s’en difpenfer: qu’il falloir, ou 
que les Accufés fuffent coupables de l’affaili- 
n at, ou que les Juges fuffent convaincus d’une 
calomnie encore plus noire que ce crime.

Or l’un <5c l’autre nous paroiffent toujours 
également incroyables, L’affaffmat elt impof- 
fible, puifque l’ordre de la procédure nous 
fait paroître le fieur de la Pivardiere vivant. m

La calomnie 6c la prévarication des Juges 
ne paroît gueres moins impoffible, puifqu’il 
faut fuppofer pour cela des Juges gratuite­
ment criminels dans les circonftances de tou­
tes , les plus propres à les juftifier.

Nous favons que les Servantes, dans les 
derniers Interrogatoires, dépeignent la vio­
lence & l’emportement, difons même la cruauté 
de ces Juges, avec les plus noires couleurs ; 
mais dans le même temps qu’elles le font, 
elles y ajoutent des circonitances qui ôtent 

Tome V, Part, IL B b
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toute créance à leur déclaration; circonftan- 
cesabiurdes, inconcevables, démenties par le 
témoignage des aurres Acculés.

Dans cet état, fi l’on épargne les autres Ac­
cules , qui peut douter qu’il ne faille initruire 
le Procès des Servantes?

Elles ne font plus que fimples témoins, s’il 
i f  y a plus de crime dont elles puiffent paffer 
pour complices; de de leur aveu, elles font 
faux-témoins: il ne reliera plus que d exami­
ner fi c’eft leur propre malice qui les a cor­
rompues , ou fi elles ont été les inilrumens 
forcés de la paifion des Juges ; c eft ce qui doit 
produire dans la fuite un double Procès, qui 
renaîtra des cpndres de celui de la Dame de 
la Pivardiere ; le Procès des Servantes , le Pro* 
cès des Juges.

Or qui fait quelle fera la fin de ce Procès ? 
Peut-être apprendrons-nous un dénouement 
inconnu jnfqu’a préfent, mais fatal aux Accu­
lés. Peut-être fe trouveront-ils convaincus de 
quelque autre crim e, qu’une heureufe erreur 
dérobe pour quelque temps k nos yeux*

Commencera-t-on par les renvoyer abfous, 
dans le temps qu’une partie de leurs Ço-accu- 
fés ne font point encore jugés, &  qu’eux- 
mêmes peuvent encore être coupables?

Nous avouons que ce Moyen avoit d’abord 
fait quelque impreiîîon fur nos elprits. Cepen**
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dant plus nous l’envifageons , plus il nous pa­
role qu’il eil du nombre de ceux qui ont plus 
déclat que de folidité.

î p. Le Procès de la Dame de lapivardiere 
ri a rien de commun avec celui qu’il faudra 
maintenancinftruire aux Servantes. L’une étoit 
accufée d’affaffinat; les autres le feront de 
faux témoignage. Le Procès des Juges eft en­
core plus éloigné de l’accufation d’aiTafîinat.

2^.11 eft vrai qu’il n’eft point impoffible 
quon ne trouve un dénouement auquel on ne 
s’attend pas ; 6c la Providence lente, mais 
attentive à punir les grands crimes, pourroit 
nous apprendre que ceux qui fe hâtent de 
triompher , fer oient coupables d’un crime 
qu’ils cachent aujourd’hui à la vue des hom­
mes.

Mais i° .  nuLs indices, nulles préemptions 
quant àpréfent. Un feul raifonnement tiré de 
l ’impoffibilité de feindre un autre dénouement^ 
fuffira-t'il pour différer de prononcer fur la 
Requête civile ?

2°, N e fera -1 - il pas poiîible après l’entéri­
nement de la Requête civile, de pourvoir 
également à tout par un fage tempérament ; 
d’ordonner avant faire droit, que le Procès 
fera fait aux Servantes, 6c cependant par 
proviiion, que les Accufés feront mis en li­
berté ?

Eb ij
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Nous croyons donc que la Cour peut enté­

riner également les deux Requêtes civiles, fi 
ce n’eil q u elle  voulûrc, au lieu d’écouter celle 
des Accufés, ordonner que le Procès fera jugé 
en l’étac qu’il eil.

Il nous refte à répondre au reproche de 
l ’inconilance de la Juilice dans une même 
affaire ; nous l’avons déjà fair.

La Juflice eil une , mais les faits fe multi­
plient. L ’une eil immuable ; les autres font 
fujets au changement- La Juilice feroit injufte, 
fi elle ne changeoic pas avec les faits qui lui 
fervent de matière. I.a même Juflice qui vous 
a fait prononcer votre Arrêt,  vous le fera re­
traiter. C’eil toujours la Juilice qui elt le prin­
cipe commun <3t des Conduirons que nous prî­
mes alors, &  de celles que nous prenons1 au­
jourd’hui. Partagés dans les moyens, nous 
nous réunifions dans la fin, &  nous pouvons 
dire de la Juilice comme un ancien a dit des 
Dieux : Juftitiam miris modis , concordi ài/cor- 
diâ yeneramur &  colimUs.

JJ Arrêt entérina les lettres de Requête civile 
obtenues contre celui du 25 Juillet 1698, confor~ 
mèment aux Conclujions , ce faifant il ordonna 
VélargiJJement du Jieur de la Rivardiere , dépens 
réferves.

Cet Arrêt fu t fuiyi d’un autre du *9 Juillet 
1699, qui ordonna “  que le Procès feroit iucek
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famment fai: 5c parfaic en la Cour à Cache- 

„  rine le Moyne &  Marguerite Marcier, pour 
,, raifon du faux témoignage en queition, cir- 
„  tendances & dépendances, & autres cas ré- 
,, fulcans deÎJites informations, a la requête * 
„pourfuite & diligence du Procureur-Géné* 
„  ral du Roi ; cependant que la Dame de la 
„  Pivardiere, Silvain Charofl, Prieur de Mi- 

feray , Sc Regnaul: , Cuijtmer de ÎSîkbaye de 
w Mferay ( qui étoient accufes du prérendu affaf- 

final) feroienr mis hors de prifon, à la 
„charge de fe repréfenter à toutes affigna- 
„  tions.

Dans la procédure qui fur faite en Conftquence, 
i l  y  eut plufieurs Décrets contre ceux qui étaient 
foupcannés d'avoir été les auteurs ou les compilées 
du faux témoignage des deux Servantes* L'une 
d'elles , qui était Catherine le Moyne, mourut au 
mois de Mars, 1700 , avant le Jugement du Pro_ 
cés, dans lequel elle ne fut pas comprife attendu 
fon décès.

Enfin, ce grand Procès fu t terminé définitive- 
jtiemcnt par jdrrêt rendu au rapport de M<- Bo- 
chart le i 4 Juin 1701, qui condamna Marguerite 
Mercier à faire amende honorable au devant de 
VEgl fe  de Châtillon fur-Indre , ou elle déclare- 
roït que méchamment Ô* comme mal avifie t elle 
avoit fait les faujfes déclarations mentionnées au 
Procès , à être fuJUgée , marquée d'une fleur de

B b ii j
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lys, d* bannit à perpétuité du rejfort du Parle­
ment, Le Jïeur de la Pivardiere y la Dame fa. 

femme , S il vain Charojl, Prieur de Miferay * 
Régnault &  le nommé Mercier , furent renvoyés 
des accufations qui avaient été formées contre 
eux pour £affajfinat &  la prétendue impoflure. 
A  régard des autres perfonnes qui avaient été 
décrétées dans le cours de VinJlruâiony &  des 
Officiers de Châtillon qui avoient été pris à partie , 
ils jurent mis hors de Cour , ne s1 étant pas trouvé 
apparemment de preuves fuffifantespour prononcer 
une condamnation à leur égard.

On trouvera cet Arrêt à la fuite de celui qui fu t 
rendu fur ce Plaidoyer.

EXTRA JT D E S  R E G I S T R E S  
D U  P A R L E M E N T .

D u  2-Z Juillet

EN t r e  Louis de ia Pivardiere, Ecuyer, 
Sieur du Bouchée, ci-devant Lieutenant 

de Dragons au Régiment de Saint-Hermine , 
Demandeur en Requête par lui préfentée à la 
Cour, le 3 Septembre dernier, à ce qu’il plût 
à ladite Cour en conféquence de ce qu’il s’eft 
volontairement mis en état ès priions duFort- 
Lévêque, pour la juftification de l'on exiilence,
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le recevoir oppofant à l'exécution de l'Arrêt 
contre lui obtenu le i.3 Juillet 1698; faiiànc 
droit fur l'oppoiition, ordonner qu'à la Re~ 
quête de M. le Procureur-Général telles des 
perfonnes qu’il voudra choiiir de celles dé' 
nommées en la Lifte donnée ledit jour, feront 
alignées pardevant tels de Meilleurs qu'il 
plaira à la Cour commettre pour recevoir les 
déclarations qui feront par eux faites au fujet 
de ladite reconnoiffance , pour ce fait être par 
le Demandeur pris telles autres conclufions 
qu'il avifera , & qu'il feroit cependant lurfis à 
toutes pourfuites qui fe pourroient faire en 
exécution dudit Arrêt, tant à l'encontre de 
lu i , que de Dame Marguerite Chauvelin, 
fon Epoufe j pour raifon du fuppofé ailaiTmac 
prétendu#commis en fa perfonne, d'une part ; 
&  M. le Procureur-Général, Défendeur d'au­
tre ; &  entre ledit la Pivardiere oppofant à 
l'exécution du même Arrêt du 13 Juillet, à 
l'égard du Défendeur ci-après nommé, fui- 
vant l'Aéte lignifié le 12 dudit mois de Mai 
dernier d'une autre part ; 5c Me. François 
Morin , Subflitut de M. le Procureur-Général 
au Prélidial de Châtillon-fur-Indre, Défen­
deur d'autre ; <5t entre ledit Louis de la Pivar­
diere , Ecuyer, Sieur du Bouchet, incidem­
ment Demandeur en Lettres en forme de Re­
quête civile par lui obtenues en Chancellerie,

B b iv
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le 10 Décembre dernier contre ledit Arrêt dtf 
33 Juillet dernier, 5c en Requête par lui pré’  
Tentée à la Cour le 16 dudit mois de Décem­
bre, tendante à ce qu'il lui plût entériner ladite 
Pvequête civile Telon la forme 5t teneur, ce 
faifant remettre les Parties en tel & femblable 
état qu'elles étoient auparavant ledit Arrêt, &  
condamner ledit Morin aux dépens d'une au­
tre part ; &  M. le Procureur-Général 6t ledit 
M e. François Morin, Défendeurs d'autre; 5t 
entre Dame Marguerite Chauvelin , Epoufe 
dudit Louis de la Pivardiere , Ecuyer, Sieur 
du Bouchet, auiTi DemanderelTe en Requête 
civile par elle obtenue en Chancellerie, le 
%7 Mai dernier , contre ledit Arrêt du 23 
Juillet 1698, 6c en Requête du 29 dudit mois 
de M ai, tendante à ce qu'il plut à 4la Cour, 
en entérinant ladite Requête civile, remettre 
les Parties en tel 6c femblable état qu'elles 
étoient auparavant ledit Arrêt, 6c condamner 
ledit Morin aux dépens d'une autre part; &  
M. le Procureur-Général 6c ledit Me. François 
Morin, Défendeurs d'autre; 6c entre M*.Sü- 
vain-François Charoil, Prêtre, Prieur de l'Ab­
baye de M iferay, &  Claude Régnault, Cui- 
Jinier, aulTi Demandeurs en Lettres en forme 
de Requête civile par eux obtenues en Chan­
cellerie, le jo  dudit mois de Mai dernier 
contre ledit Arrêt du 23 Juillet 1698, 6c en
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Requête préfentée par eux à la Cour, les 
30 Mai &  Juin dernier, rendantes à ce qu’il 
plût à la Cour entériner lefdites Lettres 5c 
Requête civile félon leur forme 5c teneur; ce 
faifant remettre les Parties en tel 5c femblable 
état qu’elles écoienc auparavant ledit Arrêt 
du 23 Juillet dernier, 5c condamner ledit Mo­
rin aux dépens d’une autre part ; 5c M, le Pro­
cureur Général 5c ledit Me. François M orin, 
Défendeurs d’autre. A P  R  e ’ s  que N ivelle , 
Avocat pour ledit de la Pivardiere, Martinet, 
Avocat pour la Dame Chauvelin, Gondouin, 
Avocat pour ledit CharoÎt, Terraffon , Avo­
cat pour ledit Régnault, 5c Robert de Saint- 
Vincent , Avocat pour ledit Morin , ont été 
ouis, enfemble d’Agueiïeau pour le Procu­
reur-Général du Roi pendant quatre Au­
diences.

L A  C O U R  a donné aéte à la Partie de 
Nivelle de la reconnoiffance de fa perfonne, 
5c en conléquence, ayant égard aux Let­
tres en forme de Requête civile, 5c icelles en­
térinant, a remis toures les Parties en tel état 
qu’elles étoient avant l’Arrêt du 23 Juillet 
1698 ; ce faifant, ordonne que la Partie de 
Nivelle fera élargie 5c mile hors des prifons, 
à ce faire les Greffier 5c Géolier contrains par 
corps, quoi faifant, déchargés, &  feront les

1699*
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amendes coniignées für lefdnes Requêtes ci­
viles rendues, tous dépens réfervés. Fait en 
Parlement le 22 Juillet 1699, 6c prononcé 
audit de la Pivardiere, pour ce atteint aux 
Guichets des priions du FortLévêque, le 23 
defdits mois & an.

A R R Ê T  D É F I N I T I F .
D u  14 Juin tjoi*

V U par la Cour le Procès crim inel,  Scc, 
Conclufions du Procureur - Général du 

Roi ; ouis 6c interrogés leldits Marguerite 
Mercier , Jacquemet, François Morin , le Bre­
ton1, M ichaut, Françoile Morin, Gaulin 6t 
Crouet, accufés fur les cas réfuitans du Pro­
cès , tout confidéré :

L A  C O U R ,  foi Tant droit fur le tout pour
les cas réfulrans des Procès , condamne ladite 
Marguerite Mercier à faire amende honorable, 
nuds pieds , la cordc au co l, tenant en /es mains 
une torche ardente du poids de deux livres, üü- 
devant de la principale porte de l’ Eglijc de Chàtil- 
lon-fur-lndre, &  là y étant a geneud, dire 
déclarer d haute &  tnteltigible voix , que mécham­
ment &  comme mal ayijée > elU a fait Us faujfcs
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déclarationr mentionnées au Procès} dont ellefe 
repent, &  en demande pardon à Dieu , au Roi , 
&  à la Juftice j ce fait , battue Ô* fufhgêe nue de 
Verges par les Carrefours &  lieux accoutumés de 
ladite taille de Châtillon> &  à t  'un diceux yjletrie 
d'un fer chaud, marqué d'une Fleur-de-Lys fur 
Vépaule dextre , ta  bannie &  bannit à perpétuité 
du rejfort du Parlement s lui enjoint de garder 
ion ban aux peines portées par la Déclaration 
du Roi; déclare tous fes biens fitués en pays 
de confifcation, acquis &  confifqués à qui il 
appartiendra , fur iceux &  autres non fujets à 
confifcation , préalablement pris la Tomme de 
cinquante livres d’amende envers ledit Sei­
gneur Roi. Et ayant aucunement égard aux 
interventions de l ’Archevêque de Bourges 6c 
dudit Nicolas M ercier, &  Requête defdits de 
la Pivardiere 6c là femme, des 27 Janvier, y 
6c 14 Juillet 1698, 6c 25 Juillet 1700. Dudit 
Charofl, des 3 6c 12 M ai, 5 , 6 6c 10 Juin 
1698 , 20 Juillet 6c 22 Décembre 1700 , 6c 7 
Janvier 1701. Dudit Régnault, des 18 Janvier 
1698 , 6c 20 Juillet 1700 ; 6c dudit Nicolas 
M ercier, du 1 Décembre 1700. Et en tant que 
touchent les appellations comme d’abus, dit 
qu’il a été m al, nullement, & abufivemenc 
procédé 6c jugé par TOfficial de Bourges, en 
ce que le nom de ladite femme de la Pivar-
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diere c il compris dans ladite Sentence du 
i Février 1697, &  au fürplus, dit qu’il n y  
a abus. Et fur l’appel interjette par le Procu­
reur-Général du R o i, ÿle la procédure faite 
par le Lieutenant - Général de Romorancin , 
enfemble fur toutes les appellations fimples 
defditsdela Pivnrdiere& la femme , Charoft, 
Régnault , & Nicolas M ercier, met lefdites 
appellations & ce dont a été appelle au néant, 
émendanc , déclare ladite procédure faite par 
ledit Lieutenant - Général de Romoramin 
nulle , renvoie Ufdits de la Pîvardiere 
femme f Charofî } Régnault , &  Mercier de l’ac~ 
cufatlon contre eux intentée : ordonne que les 
écroues fa its de leurs perfonnes front rayés &  
biffés. Et ayant aucunement égard aux Re­
quêtes dudit Jacquemer , du 4 Décembre 
1700, defdirs Morin 6c Breton, des 19 Fé­
vrier 1698, z Août 1700 , & 20 Janvier 1701 ; 
&  defdits Gaulin , Chenu , Crouet, Michault 
& ,fa femme, des t &  14 A o û t, 15 Novem­
bre 1700 , & 20 Janvier 1701 , fur l’accufa- 
tion intentée contre lefdits Jacquemet , Gau­
lin , Chenu, Crouet, Michault & fa femme ; 
enfemble fur les prifes à parties# furplus des 
demandes , fins &  conclufions portées par les 
Requêtes refpe&ives de toutes lefdites Parues, 
les met hors de Cour &  de Procès, tous dé-
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pens compenfés ; <3e en conféquence feront «■ ¥■ ■ ■  
lefdùs Gaulin , Chenu , Crouet, Michauk &  
ia femme , mis hors des priions ; quoi faifant, 
les Géolier &  Greffier déchargés. Et pour Texé- 
curion du préfenc Arrêt,  ladite Cour renvoie 
lad ire Marguerite Mercier ptifonniere parde- 
vant le Lieutenant Criminel de Châtillon-fur- 
Indre. Fait en Parlement le quatorze Juin mil 
fept cent un.
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LU. P L A I D O Y E R .

Dans la Caufc de  Me. E sprit Be r n a r d , 
pourvu en Régale de la Chapelle de  Saint- 
Vincent de Fiayofe,  & F rançois M agde- 
ton M alesfinb , pourvu en Régale fur la 
Préfentauon de J ean - Baptiste &  Okcin 
M alespime , fes prétendans Patrons de la 
même Chapelle.

I l  s agiffoit de deux Queflions , 1 S i un droit 

de Patronage appartenant à une Fam ille , peut- 

être cédé par une perfonne de la Fam ille , par 

donation ou par quelque autre acte que cefo ità  

un homme etranger à la Fam ille ?

Z°. S i desprov fio n s  accordées par le R o i fur la  

Prêfentation de ceu x  qui nétoient pas véritables 

Patrons , peuvent fu b jifie r  en faveu r du pourvu 
ou f i  elles font nulles obreptices.

A nature du Bénéfice & la qualité des
Provifions forment deux Queflions diffé­

rentes , qui renferment tout le plan &  toute 
la difficulté de cette Caufe.

Par rapport à la nature du Bénéfice, eff-ce 
un Bénéfice dont la libre &  pleine collation

D u  y Mars 1699.
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appartienne à l'Evêque ou au Roi pendant 
l’ouverture de la Régale? Eft-ce au contraire, 1699. 
un Bénéfice dont le Patronage ait pafTé dans 
la perfonne de ceux qui ont préfenté la partie 
de Me.Mareichaux <5t dont l’Evêque ou le Roi 
n’ait que la fimple inilitution F C’eft la pre­
mière Queilion.

Par rapport k la qualité des Provifions? font- 
elles tellement reftreintes , limitées, détermi­
nées par la préfentation qui leur a fervi de 
fondement, qu’elles ne puilient plus en être 
féparées, enforte que la nullité de l’ une em­
porte, entraîne néceffairement avec foi la perte 
6c la ruine des autres? Oudiilinguera-t-on la 
préfentation de la -collation, féparera - t - on 
ces deux a îles , & foutiendra-1- on que l’on 
peut abandonner l’un fans renoncera l’autre?
En forte que l’intention du Roi ait été d’ac­
corder toujours la Chapelle contentieufe à la 
Partie de Me. Marefchaux, foit qu’elle fût en 
Patronage , foît qu’elle fût exempte de cette 
efpece de fervitude ? C’eil la fécondé Queilion. 
fur laquelle vous avez à prononcer.

Avant que d’entrer dans l’examen de ces 
deux Quefiions, il eft néceffaire de retracer 
en très-peu de paroles, les faits fimples 6c 
certains qui leur Jervent de matière.

Le premier fait concerne la nature du Bé­
néfice*
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On peut dillinguèr deux états dans la Cha­

pelle de Sain-Vincent de Elayofe, l’ancien &
i -“v-

le  nouveau* ■*
L ancien état eil certain, quoique le titre 

de Fondation ne paroiffe pas. Cependant il 
eil prouve par de très-anciennes énonciations 
dès Tan i 470,  que cette Chapelle a été autre­
fois fondée par Vincent Confferier, 6c que 
dans la fondation il s’étoit réfervé à lui 6c à 
fes fixcefieurs le droit de Patronage. Il paroît 
même conilant que ce Patronage n’étoit pas 
du nombre de ceux qu i , attachés à la Terre t 
6c comme parlent les Do&eurs, à la G ide*  
font appelles Patronages réels qui paiTent éga­
lement à tout poffeileur du fond. Ce droir, au 
contraire, étoit un droit perfonnel, accordé 
aux héritiers 6c fuccefleurs. Eroiennce les hé­
ritiers du l a ng , ou même les héritiers étran­
gers P C’efl ce qui peut paroicre obicur.

Voilà ce qui regarde iorigine du Patro­
nage.

Si Ton confidere de quelle maniéré ce droit 
a été tranimis, tout efl beaucoup plus clair.

Vers l'an 1517, ce droit de Patronage fort 
de la famille du Fondateur ; mais à la faveur 
d’un mariage. Hugues Coniîerier, qui étoit 
fa parente , -6c qui quelque temps auparavant 
avoir faite une prélentation à TEvéque de Fré­
jus , fuivie de Proviiions où il eil dit qu’ella

avoit
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ftvok le droit de Patronage, légué ce droit 
à Cyprien de Corcis ou de Cuersf fon gendre, 
qu’elle infiitue un de fes héritiers unîverfels.

Cetce nouvelle famille çxerce le droit de 
préfenrer au Bénéfice fans conteftation (¿)^ 
PoiTeffion confiante , approuvée, confirmée 
par les Evêques de Fréjus. Cinq Provifions de­
puis 1517,  font les preuyes de cette vérité  ̂
Od n’en rapporte, à la vérité , que des copies 
collationnées, forme iniuffifante. La collation 
efl faite par un Secrétaire du Roi , hors la 
prélence des Parties. Mais il ne paroîtpas que 
la Partie de Me. Vaillant veuille contefier la 
vérité de ces pièces.

Tel a été le premier changement arrivé dans 
la pofleiîîon de ce d'roit de Patronage* Venons 
au fécond ; c’eft le dernier eta? , état douteux 
dont il s'agit principalement dans cette Caufe.

Maxime de Cuers , dernier pofTeffeur de ce 
Patronage, paffe un A £e pardevant Notaires 
en 1652 , par lequel il déclare qu’il fait dona­
tion entre-vifs de fon droit à Mathieu Malet- 
pi ne, Notaire R oyal, du lieu de Fiayofe, I l 
allure que ce droit lui eft acquis, tant en

( a) Il y auroït eu un fujei de éonteftatîon , fi pat Ja fondation I* 
patronage avoir été affcftc aUr mâles à rexclufion des filles du de 
leurs defcendans. Mais il parole qu'il appartenolr aux plus proches 
foit mâles ou femelles, pinique la Teûatrice en jouiiîoit j fa fille ma- 
fiée au fieur de Cuers , & fes defcendans, la repréientoiem, & par 
conféquent éioient de la famille du Fondateur.

Tome V . Part. IL C e
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— —  vertu de la difpoficion de les dévanciers, que 
Jôÿp. ¿ ’ un Fidei-commis fait en fa faveur par Jcfeph 

de Cuers, Vicaire de Flayofe, & il ajoute que 
cette libéralité a pour motif Us bons &  agréa­
bles [ervïcts quil a reçus dudit Mahfplne fort 
coujin ( a ),

Les enfans du Donataire ont voulu exercer 
en 1690 le droit que leur pere prétendoit avoir 
acquis en 1652,11s ont prélénté à M. l ’Evêque 
de Fréjus Pons Mahfpint 9 fils de l’un, &  
neveu de l'autre. L ’Evêque n'a point voulu 
admettre la préfentation , fans examiner le 
titre primordial de la fondation 6c du patro­
nage.

Sur fon refus, on s’eft adreiféau Métropo­
litain, Le Siégé d’A ix  étoic alors vacant. Le 
Grand-Vicaire, après avoir examiné les titres 
que nous venons de vous expliquer, conféré 
la Chapelle à celui que les prétendus Patrons 
avoient nommé ; mais il a joute en même temps, 
fa u f aux prétend ans droit à!icelle , à Ji pourvoir 
par devant qui il appartiendra*

On prétend que Pons Mahfpint a joui delà 
Chapelle en vertu de ce titre.

Il eft mort le 10 Mars 1697. Ce il fa mort
(  4 )  Il paroît par la fuite de ce Plaidoyer , qu’il ¿toit convenu que 

Malefpine n’étoit point de la famille do Fondateur, Toit qu’il ne fût 
pas véritablement Coufm de Maxim* de Cucn , ibit qu’il fût fon parent 

d’un autre coté $ St s’il ravoir été du côté du Fondateur, on a’a&oiv 
pat omis de l'expliquer <Uv cet a£e*
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qui donne lieu à la première Queflion que 
Ton agite dans cette Cauie.

Le fécond fait" regarde la qualité du titre,
La Régale étoit ouverte conftamment par 

la vacance de l'Evêché de Fréjus*
Jean-Baptifle & Orcin Malefpine préfentent 

au Roi François Magddon Malefpine. C’en la 
Partie de Me. Marefchaux.

Le R o i , fur cette préfentation , accorde des 
Provifîons en Régale purement & fimplement.

François - Magdelon Malefpine prend pof- 
feiîion le 24 Juillet 1697.

Tel eft le premier titre qui fait le fujet de la 
fécondé Queflion.

D J un autre côté , M*. Efprit Bernard , Partie 
de M*. Vaillant, o btient du Roi des Provihons 
en Régale, poftérieures à celles de Malefpine 
Elles ne font expédiées que le 15 Août 1697.

On n'y trouve aucun veilige de préfenta- 
tion.

Il prend poflTeÎîion le 8 Novembre 1697. I l  
fait affigner Malefpine en la Cour le 17 Jan­
vier 1698.

Enfin , pendant que le Roi accordoit deux 
titres différens de la même Chapelle, deux 
autres prétendans à ce Bénéfice faifoient naître 
le même combat devant les Vicaires-généraux 
de Fréjus, le Siégé vacant. Des Particuliers 
appellés le Cuers, defcendus, à ce qu'ils pré-

C c  ij
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tendent, de la famille des anciens Patrons, 
ontadreffé deux préfemations différentes a ces 
Grands-Vicaires. Deux Pourvus fur ces pré- 
fentations, l'un nommé Marc-Antoine V illÿ , 
l ’autre Henri Brun , ont pris poifeflion au mois 
d ’Avril 1697. Mais ils ne paroiffent point au­
jourd’h u i, &  s’ils pafoiiïoient, leur droit fe 
trouveroit évidemment mal fondé. Les ParronS 
ne fe font pas adreifés au R o i ,  la Régale 
étant ouverte.

Auffi n’obferve-t-on ce fait que pour prou­
ver que la famille des Patrons n’eil pas éteinte, 
Sc que s’il y  a encore un droit de patronage 
fubiiftant, ce feroit aux le Cuers qu’il appar- 
tiendroit, &  non à ceux qui ont préfenté la 
Partie de M e- Marefchaux.

M oyens de la P artie de M*. V a illa n t.

Deux Proportions.
Première Propofition* La préfentarion de 

François-Magdelon Malefpine eil nulle. Ceux 
qui l’ont faite ne font pas Patrons.

Leur droit eft fondé fur un ritre vicieux. 
Le Patronage perfonnel, G entilitium , fam ilia*  

re, ne peut paffer par donarion à des Etran­
gers.

Le Droit Civil ne fouffroitpas que tout ce 
qui étoit accordé en faveur de la peribnne ,
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deficiente eâ, fût transféré à d’autres perfonnes.

Telle efl la décifion de la Loi 68, ff.de dl~ 
verfis Reg. Juris. Et de la Loi Quia, perindè 42 , 
S- x. ff. ad Sénat. T  rebelle, reftitutâ hereditan 
jura Sepulckrorum apud heredem /v/7t4/i£/zr. Com­
parai ion juile & naturelle entre jus Sepulchri 
&  jus Patronatûs.

Le Droit Canonique ne fouffre pas auffi que 
le droit de Patronage, quand il eit attaché à 
la famille , puifle pafler par donation dans 
une maifon étrangère.

Telle eil la difpoiition du Chapitre ïllud X  
de Jure Patrcnatûs.

Deux rai ions de cette difpoiition. L’une, 
que la condition de l’Eglife en deviendrait 
moins avantageufe , parce que le Patronage 
ne s’éteindroic jamais ; l’autre, la crainte 5c le 
foupçon de la Simonie.

Tous les Auteurs font unanimes fur ce point. 
Les plus relâchés demandent au moins le con- 
fentement de l’Evêque. Ici rien de tout cela ; 
la donation eil faite comme d’une chofe pro­
fane.

Inutile d’alléguer la confirmation prétendue 
de l’Archevêque d’Aix en 1690. C’eilune fim- 
ple Proviiion qui ne préjuge rien; autrement 
elle ferole abufive.

Seconde Propojition. Les Provifions accordées 
à la Partie de Me. Marefchaux font nulles ; car

C e iij
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elles font relatives à la préfentation. Or elle 
eft nulle &  obreptice.

Nulle maxime plus certaine que celle qui 
veut que preces yeritate rutantur.

L'obreption} la Îurprife font manifeftes.
Inutile de dire qu'il faut iuppléer la caufe 

qui manque dans les Provisions obtenues du 
Roi , aut alias quoyis modo. Il n'eft pas ques­
tion ici du pouvoir ; il s’agit de la volonté.

Le Roi peut varier lorfqu'on Ta trompé, &  
d’ailleurs ne juge point les queftions , mais 
vous les laide à décider.

Moyens de la Partie de M*. Mar efchaux.

Deux Propofitions contraires.
Première Propojition. La préfentation eit va* 

îable.
On convient que c’eft une grande Queftion 

entre les Interprètes du D roit, fi le droit de 
Patronage peut être donné à un Laïque.

Sur cette Queflion diflférens Auteurs &  d if­
férentes opinions.

On vous a obfervé, que s’il falloir la  traiter 
en général, on pourroit dire avec des Jurif- 
confultes modernes.

i°. Qu’il eft difficile de concevoir pourquoi 
ce droit peut être donné avec le fond & ne 
peut pas l'être fans le fond.
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2?. Qu'il elt confiant dans les principes du 

Drqit Canonique, que le droit de Patronage 
peut être donné à une Eglife fans confuher 
l'Evêque. Or quelle différence peut-il y avoir 
entre les Eccléfiailiques & les Laïques quant 
à ce point ? Les uns & les autres en font éga­
lement capables. Nulle L o i, nul Canon qui le 
prohibe.

Mais dans l'efpece particulière, queftion 
fuperdue. L'Evêque a confirmé la donation ; 
non pas, à la.vérité, l'Evêque immédiat, mais 
le Supérieur : le Métropolitain a vu tous les 
titres, &  après une mare délibération, il a 
accordé rinflitucion à celui qui lui avoit été 
préfenté par le Patron donataire.

Seconde Propofition. Les Proviiïons de la 
Partie de Me. Marefchaux font valables par 
elles - memes, La préfentation n'eft pas telle­
ment liée à la Proviiion qu'elle en foie infé- 
parable.

Trois raifons principales fervent à établir 
cette Propofition*

1 La qualité des grâces du Souverain, qui 
doivent être interprétées dans le fens le plus 
étendu : Beneficium Imperatoris. . . .  quant ple- 
uijfintè interpretan debemus.

Deux motifs dans les Proviiïons : la préfen­
tation, la bienveillance, l'eílime du Colla- 
teur ; i'un ou l'autre fufEt. Que le premier foit

C e  iv
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S T  détruit , fi Ton veut , le dernier fubfifle tou*' 

jours. Les bonnes qualités du Préfenté font un 
fondement auffi légitime que le titre du Pré­
fet! tare ur.

2°. La nature du droit de la Régale. Le Roi 
conféré aullî éminemment que le Pape. O r, il 
c’écoit une Proviiion de Cour de Rom e, on y  
fuppléeroic la claule aut alias quovis modo. Le 
pouvoir efl le m êm e, l’interprétation fera- 
t-elle différente ? Beneficium Principis oportet 
ejfè manfurum. La variation ne convient point 
à la Ma je lté du Collateur,

39. L’intérêt des Sujets du Roi qui ne doi­
vent pas trouver moins de faveur & moins de 
protedion dans le Royaume Ôc dans la per- 
fonne de leur Souverain, que dans un Pays 
Etranger &  dans la Cour du Pape.

Enfin, s’il faut des exemples ne fépare-t-on 
pas tous les jours la préientation de rinftitu- 
tion.

-««r. Du Moulin ne foutient-il pas, que fi le 
VafTal préfente pendant que fon Fief efl faifi, 
&  que le Seigneur féodal ne fe plaigne point, 
la collation efl valable ? Cependant la préfen- 
tation efl nulle.

Quant a Nous, dçux Queflions font le 
partage de cette Caufe. Elles ont Tapport aux 
deux parties du titre de la Partie de M*«
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Marefchaux. La préfentation & l’inflitution.

La première confifte à l’avoir ii la pré Ten­
tation eit valable, ou ce qui eil la même cho­
ie , fi celui qui l’a préfenté étoit le véritable 
Patron.

Pour examiner cette Queilion, fuppofons 
deux principes préliminaires.

Premier Principe, Quelque favorable que 
puiffe paroitre le droit de Patronage , cepen­
dant c’efl une véritable fervitude qui change 
l'état naturel : fervitude non odieufe, à la 
vérité , au contraire droit fondé fur un titre 
favorable , reconnoifîance juile de l’Egtife 
pour Tes bienfaiteurs, mais cependant droit 
qui ne doit pas être facilement étendu.

Second Principe. Deux fortes de droit de 
Patronage ; l’un ré e l, glehœ adjcriptum, patri­
monial , héréditaire à raifon du fond auquel 
il eil attaché ; l’autre perfonnel, familiare ,  
gentilitium.

Ce dernier genre de Patronage a précédé 
l ’autre. A  remonter dans l’Antiquité, nous ne 
voyons point qu’il y Toit parlé, ni dans les 
Loix de Zenon, ni dans celles de Juflinien, 
ni dans les premiers Conciles qui en ont fait 
mention, d’un Patronage réel.

Il y a une grande différence entre l'un &  
l ’autre.

Le Patronage réel paffe même à l’acheteur

1639.
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par droit d’accein >n , qma non jpeciahter locuf 

facer vel religïofus vœridt, jed emptioni majoris 
partis accejfity die la Loi ff. de contrah* 
empuone.

Le Patronage perfonnel ne peut être vendu 
comme une choie ou un droit réel.

Mais peut ii être donné P C  eil ce qui forme 
la Quellion.

Ces deux principes fuppofés, entrons dans 
l ’examen de la Queftion même.

On peut la coniidérer, ou en général > ou 
en particulier, & dans l’Efpece de cette Gaule.

Pour la décider en général, on peut avoir 
recours ou au Droit Civil, ou au Droit Cano­
nique.

Le Droit Civil nous fournit deux principes , 
l ’un général, l’autre particulier au Droit Ro­
main.

Le principe général, dont M e. Vaillant vous 
a parlé, eft que les droits perionnels , ou plu­
tôt les droits accordés en coniidération d’une 
certaine perfonne ou d’une certaine famille,, 
dont comme renfermés dans la perfonne ou 
dans la fam ille, & n e  peuvent enXortir pour 
paifer à d’autres.

în omnibus Caujis id objervatur, dit la Loi 
qu’il vous a citée , ut ubiptrfonœ condition locum 
facit Bénéficia, ibï , déficiente eà, beneficiurfi 
quoque deficiat. „
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'Delà auiîi la décifion de la Loi t , ff. dejurç 

immunitatis, §, i . Perfoms data immunïtaxes , 
fzŒrcdibus non rehnquuntur , §. 2, Sed ÿ* generi 
pofierifque datai eu fl od i l  æ que , ad eos qui exfez- 
minls nati faut non pertinent.

On a mal appliqué ici la Loi 42. §. 1. ad Sénat* 
Trebell. comme un exemple de ce principe. 
Que die la Loi? Rejhtutâ hereditate ,jurafepul- 
chrorum apud heredem remarient. En un mot, le 
dfens de la Loi e ft, que l'héritier conferve le 
droit de fépulture, quoi qu'il reftitue l'héré­
dité, mais de telle maniéré cependant que le 
^ubftitué acquiert le droit de fépulture dans 
les mêmes fépulcbres; car il eft certain que 
ce droit eft compris dans un Fidéi~ commis 
univerfel. C'eft ce que l'on pourroit confirmer 
par l'autorité de M. Cujas fur cette L o i, par la 
Loi 10, ffi de Religiojis fumptibus, ôç par la 
L oi 5 3 , §. 1 , ff. de action* empti &  vendïti.

Le principe particulier au Droit Romain fur 
le  droit de Patronage, c'eft que les Maîtres 
l'acquerroient fur leurs Affranchis comme le 
prix du bienfait de l'affranchiffement, & que 
ce droit'ne paffoic jamais aux héritiers étran­
gers , comme on le voit dans la Loi 55 , ff. ad 
Senatus-Confultum TrebelLianum j  dans la Loi 
f i  opérant in judicio, 29. ff. de operis URrtorum, 
&  dans plufieurs autres du même titre. Car ce 
droit^efl du au Bienfaiteur &  à fa famille , Ôc
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n’eit point transféré avec runiverfalité des 
biens, lorfque celui qui y fuccede n'eft pal 
de cetre famille.

Concluons de tout cela que ce qui a été 
donné à la famille, ne peut être tranfmis, * 
quelque titre que ce foie, à des étrangers.

Or le droit de Patronage que Ton nomme 
perfonnel, eft préfumé accordé à la famille.

Donc il ne peut être tranfporté à titre d© 
donation ni à quelqu'autre titre que ce puifle 
être , à un étranger, Privant les principes du 
Droit civil.

Si nous cherchons la décifion de cette QueL 
tion dans le Droit canonique, nous ne pou­
vons la trouver que dans trois fources, ou dans 
le  Droit canonique même , c'eiLà-dire , dans 
la colleétion des Décrétales , ou dans les fen- 
timens des Interpretes , ou dans les raiforts 
que les Interpretes apportent pour fourenir 
leurs fentimens.

En lifant attentivement la collection dei 
Décrétales , on n'y trouve rien qui décide pré- 
cifément fi le droit de Patronage peut, ou 
ne peut pas erre transféré à des Laïques.

Si Ton confuiré les Interpretes fur ce point, 
il a donné lieu à une ancienne difeorde entre 
deux Interpretes du Droit canonique, Jean &  
BartheUnti de Brejfe , ( Brixcenjes )* L'un x 
foutenu qu'on ne pouvoir céder le droit de
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¿Patronage fans le confentement de l ’Evêque* 
¿L’autre, qu’on le pouvoit.

Mais il y a plus de concorde entre les In­
terprètes des fiecles fuivans. Si l'on en excepte 
un très - petit nombre, ou peut - être uti feul 
qui eit le Pape Innocent I V ,  tous les autres, 
&  ceux qui font d’un plus grand poids, tels 
que le Cardinal à'Oftie, Jean André , Panor- 
mef Bouhic > Antoine de Butrio, Pierre An- 
char an, ( de Ancharano )  Roch de Curte, Lam  ̂
bertinus , &  entre les modernes M* Tiraquemi > 
du Moulin} Fagnan, Joannes à Cofta, Gonjah^ 
le  font tous réunis pour une même opinion, 
qui confiite à diftînguer entre deux cas diffé- 
rens : ou la donation, la ceifion du droit de 
Patronage eit faite loco Religiofo, à une Eglife, 
à un Monaffere, à une Communauté Ecclé- 
liaftique , & alors le confentement de l’Evê­
que n’eft pas néceffaire ; c’efl ce que le Pape 
Boniface VIII dit expreiTément dans le Cha­
pitre unique du titre de jure Patronatûs dans 
le  Sexte , que nous ne citons ici que comme 
un témoignage de l’opinion qui avoir prévalu 
dès fon temps : ou la donation , le tranfport 
&: la ceifion font faites en faveur d’un Laïque, 
&  alors il eft néceffaire d’avoir recours k l’au­
torité de l’Evêque*

Enfin, fi nous examinons les raifons qui ont 
déterminé les Interprètes i ils en rapportent 
deux principales.
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La première, que le changement des Pa­

trons peut être contraire à l'intérêt de TEglife. 
La proteélion de l ’un eit iouvent plus utile 
que celle de l'autre. Donc ce changement exige 
une connoiflance de caufe.

La fécondé, qu*il y  a toujours lieu de foup- 
çonner la Simonie. On craint des ventes fi- 
inulées fous le titre fpécieux d’un aile de libé­
ralité.

On peut ajouter une troiiieme raifon tirée 
de la nature du droit de Patronage.

Ceil une fervitüde. Il ne faut pas la rendre 
immortelle. Il y a même apparence que tel a 
été le m otif de ceux qui ont attaché le droit 
de Patronage aune feule famille. Ils ont voulu 
que la poftérité du bienfaiteur jouît des fruits 
de la reconnoiifance de l’Eglife, L'Eglile ne 
fouffre point tant que les defcendans de fon 
Fondateur exercent le droit qu'ils ont fi juge­
ment acquis. Mais lorfque ce droit paife en des 
mains étrangères, alors TEgliÎe commence à 
s'appercevoir que c’eft une charge &  une fer- 
vitude.'Elle a donc droit de s’y oppofer, 8c 
de loutenir que la cauie de cette charge celle 
lorfque la famille du Fondateur celfe d’exifter.

Après avoir pefé ces railons, nous avons 
encore à répondre à deux Objections que font 
les Défenfeurs du parti oppof£
; prcmicre ObjeSivn. Nulle différence à faire
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entre les Eccléfiaftiques Scies Laïques, puif- 
qu'ils font également capables d'exercer le 
droit de Patronage.

M ds cette Objeétion n’eft fondée que fur 
un faux principe, i l  y a de grandes raifons de 
différence entre les uns 6c les autres à cec 
égard.

En premier lieu , le retour au Droit com­
mun eft favorable. Or quand uneEglife pré­
fente à une autre Eglife, le Droit commua 
eil fatisfait.

En fécond lieu, le droit de Patronage Ec- 
cléltailique eil à prêtent moins à charge h 
PEglile que le droit de Patronage laïque; 
donc la donation de ce droit à des Eglifes ou 
à des Corps eccléfiaftiques, eft conforme à 
l'intérêt de l'Egide. 11

Cependant sdl arrivoit qu'elle ne lui fût pas 
avantageufe , en ce cas Nous croirions que la 
donation feroic inutile; mais c’eft une Ques­
tion étrangère à celle que nous traitons en ce 
moment.

Seconde Objection. Pourquoi le droit de Pa­
tronage qui peut bien être vendu à un étran-  ̂
ger , comme un acceffoire d'un fond, ne 
pourra-t-il pas être donné fans un fond?

Ceft premièrement, parce que dans le cas 
de la vente cfun fond, le prix ne combe ja­
mais que far la Terre ; au lieu que dans le
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cas d’une donation du Patronage fe u l, il f  
a un juile fujet d’appréhender la Simonie.

Ceil fecondement, parce qu’il y a une rai  ̂
fon qui parle en faveur du pofleiTeur étranger. 
Il poflfede la Terre donc on a démembré le  
fond qui a été autrefois donné pour la conf- 
trudion ou la dotation de l’Eglife.

Du Moulin dit avec autant de juflefTe que 
d ’énergie , Jus Patronatûs efl Imago quœâant 
&  Rehquiœ veteris Dominïi. Or comme cet an­
cien domaine auroit appartenu à l’Acquéreur 
étranger, il eit juile qu’il jouifle de l ’honneur 
qui tient lieu du fond , qui eit comme fubf* 
titué j fubrogé à la place du fond.

Rien de tout cela dans le Donataire écran* 
ger qui n’eit ni de la famille du Bienfaiteur, 
ni poffeiïeur de la terre donc l’Eglife cil une 
efpece de démembrement.

Ainfi tout concourt à décider en général, 
que fuivant le Droit civil &  le Droit canoni* 
que, le Patronage appellé perfonnd , ne peut 
paffer par la voie d’une donation, ni autre­
ment, à des perfonnesqui ne font pas de la 
famille du Fondateur.

Si l’on confidere la même Queftion dans 
l ’efpece particulière de cette Caufe, il eil ab- 
furde de dire que la donation du droit de 
Patronage ait été confirmée par le Métropoli­
tain. Il ne l ’auroit pu faire ians abus. On

pourroic
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pourrait le démontrer par une foule de rai- 
ions. Mais il ne l7a pas fait. Donner des provi- 
iïons qui ne font même accordées que ad con- 
fervanonem juris , Ôc fauf auxprétendans droits 
d* icelle ( Chapelle ) à Je pourvoir amjl qiîil ap­
partiendra , ce n'eft pas fans doute confirmer 
un aile de donation d’un 'droit de Patronage.

Paflons à la feconde Queilion , & voyons fï 
la provifion eft valable t quand même la pré- 
fentation ne le feroit pas.

Suppofons auifi deux Obfervations prclimL
m *

naires. ?■
La premiere, qu'il faut diftinguer entre la 

puiflance ôc la volonté. Nous ne doutons pas 
que le Roi, pendant la vacance du Siégé Epii- 
copal, ne conféré jure ovtinto-maximo , non- 
feulement comme l'Evêque , mais encore avec 
les mêmes prérogatives que le Pape , en vertu 
d’un droit né ante omnia Jura Canonica, félon 
Vexpreffion de du Moulin, & le Plaidoyer aulii 
folide que favant de M. Bignon (¿z). Mais 
fon pouvoir dépend de ia volonté ; ôc doit-on 
croire qu'en conférant fur une préfentation  ̂
il ait voulu conférer le bénciice au préfenté

{  a. ) Ce "Plaidoyer eft rapporté dans le Journal des Audiences 

Tome III. de l’ddîriou de 17} 3 , où il n’eiVpas dans l’ordre de fadaîe^ 
mais U eft placé dans le Livre IV . à la luire du Chapitre X IV . Il Ce 

trouve muffi dans l’HIftolre de rUnîverüré , par du Boulay , Tome IV* 

page 93.4. Il donne une jufte idee de La véritable orìgine Sede la naturi 

Ae la Régale.

Tome V> Part, IL D d



*iS C I N Q U A N T E ^ D E U X I E M E
dans le cas même où. elle feroit nulle, 6c oit 
ceux qui Pont faite ne feroientpas les vérita­
bles Patrons ?

La feconil Obfervation c i l , que le Roi ne 
juge point en accordant des provifions. Il 
fuppofe la vérité des faits qu’on lui expofe ; 
il laiffe à fes Juges le droit de les examiner*

Cela fuppofe, deux maximes inconteitables; 
Tune, que toute expreffion d?un fait faux qui 
a pu de dû déterminer le Collateur , vitie lia 
préfentation ; Pâture, que le fait du Patro­
nage , peut & doit déterminer le Collateur, 
Donc fî le fait du Patronage eft faux, c’eil 
un vice eflentiel dans les provifions. Le Koi 
ifaurou peut-être pas accordé la grâce à celui 
qui Ta obtenue, fi on ne lui avoir pas expofé 
que ceux qui le lui préfentoient, étaient les li- 
giumes Patrons.

Il ne nous relie plus qu’à répondre à une 
Ob je Ai on*

Le Roi conféré comme le Pape. O r , on 
fuppléeroit dans des provifions du Pape, la 
clauie mit aVids quoyis modo.

Mais il rfeft queition ici que de la volonté. 
Où eft cette volonté, 6c par quels termes paroit- 
elle dans les provifions accordées par le Roi ?

Du Moulin en cite un exemple.Le Roi nom­
me fur réfignation. Le pourvu n’eft pas csnfé 
Bommé à caufe de mort.
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Nous en trouvons un autre exemple dans 

les collations de l’Ordinaire. L ’Evêque conféré 
fur la réquifition d’un Gradué. Il peut fans va­
riation conférer à un autre. La juftefre de ce 
dernier exemple cil fenfible, puifque la no­
mination des Gradués eft un vrai Patronage 
des Univerfités.

Ajoutons à toutes ces raifons, qu’elles font 
encore plus fortes par rapport à des provifïons 
accordées fur une préfentation faite au Pvoi 
qui n’entre jamais en connoi(Tance de caufe , 
parce qu’il la laide à les Juges ; au lieu qu’on 
pourroit imputer à l’Evêque de n’avoir pas 
demandé à s’éclaircir du droit de Patronageà 
avant que de donner l’Inititudon.

Le Conclujions non t pas été écrites. Elles teil- 
¿oient a adjuger U bénéfice A JVi*. i J  prit Bernardp 
en vertu de f i s  provïjîons en régale 7 celles qui 
avoient été accordées auparavant à Fr an fois- M ag- 
delon M ahfpine, m  pouvant être regardées- que 
comme furprifes par ceux qui je  prétendaient Fa- 
irons m  confèquence d>une donation, quoiqu 'ils 
ne fu fftm  pas de la fam ille du Fondateur , Ô* ceux 
qui peuvoimt refier de cette fa m ille } ne s7 étant pas 
adrejfis au R o i , qui pouvoit feu l conférer pendant 
la  régale. V  Arrêt fu t  conforme aux ConcluJionSi

Il paroît par cet Arrêta que la Caufe fu t  plaidéè 
Éontradiâoirement s mais apparemment que h

D d  ij
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défendeur de Malejpine , apres avoir expliqué feS  
moyens, f i t  quelque remontrance nonobjlant la* 
quelle en jugea â propos de prononcer définitive­
ment , &  que c efl par cette raijon que V Arrêt 
donne défaut contre lu i en préfence di fon Avocat 
ç£> de fon  Procureur,

-- - - - - - - 1 - 1 ........

EXT RAI T  D E S  R E G I S T R E S  
D U  P A R L E M E N T .

D u  j  MarsEN t r e  Me. Efprit Bernard, Prêtre, Doc- 
reur en Théologie du lieu de FJayofe, 

Diocefe de Fréjus, habitué en PEgÜfe &  Pa- 
roiffe de Saint Sulpice de Paris, pourvu par 
le Roi de la Chapelle de Saint Vincent de 
Flayofe , fuivant les provîiions données à Ver- 
failles le 13 Août 1697, lignées Louis, &  plus 
bas par le R01, Comte de Provence, Phely- 
peaux, fcellces du grand fceau de cire jaune , 
Demandeur en Requête portée en l'Arrêt de 
la Cour du 7 Janvier 169S , &  Exploit d'alE- 
gnation donné en conféquence dudit Arrêt Sc 
des Commi fiions Sc Pereatis obtenus fur icelui 
au Défendeur ci après nommé, le \y Février 
enluivant, ladite Requête tendante à ce qu'il 
plût à la Cour ordonner Commiffiou être dèli*
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vree au Demandeur, pour faire affigner les 
prétend ans droits à ladite Chapelle, 6c autres 1699* 

qu'il apparriendroit, pour voir dire que lad*
Chapelle Îeroit déclarée avoir vacqué en ré­
g a le , 6c en conféquence que ledit Deman­
deur îeroit maintenu 6c gardé en la poflTeiîïon 
6t jouiiî’ance de ladite Chapelle, avec reilitu- 
tion de fruits; que défenfes feroient faites de 
l ’y troubler, 6c que les Comeftans feroient con­
damnés aux dépens 6c en fes dommages 6c in­
térêt d’une part ; 6c Me. François - Magdelon 
Muleipine, foi'difant Clerc ton lu ré du Dîocefe 
de Fréjus , fe prétendant pourvu de ladite 
Chapelle fur la nomination de Jean-Baptifle 
6c Orcin M alefpine, freres, fe prétendans 
Patrons d'icelle, Défendeur d'autre part; &  
entre ledit François - Magdelon Malefpine ,  
incidemment Demandeur, fuivanc fes dé­
fenfes fignifiées le ip'Février dernier, à ce 
cu'ayant été pourvu par le Roi de ladite Cha­
pelle par un Brevet antérieur à celui dudit 
Bernard , il plût à la Cour, en déclarant la­
dite Chapelle avoir vacqué en régale, la lui 
adjuger comme telle , avec défenfes audit 
Sieur Bernard de le troubler en la pofïeffion 
dudit bénéfice, 6c condamner ledit Bernard, 
aux dépens d'une autre paru ; 6c ledit Me*
Efpric Bernard, Défendeur d'autre part.ÀpRES 
que Vaillant, Avocat d'Efpric Bernard, Ôç

D  d iij
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Marefchaux , Avocat de Magdelon Malefpme 
ont été ouis pendant deux Audiences , eiw 
femble d ’Agueffeau pour le Procureur Géné-» 
ja l du Roi:

LA COUR a donné défaut en préfence de 
PAvocat &  du Procureur de la Partie y &  
pour le profit, déclare la Chapelle dont eft 
queftion avoir vacqué en régale , &  comme 
telle F a adjugée à la Partie de Vaillant avec 
reilicution de fruits s?il y échec; condamne la 
Partie 4 e Marelchaux aux dépens.

*
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LUI. P L A I D O Y E R .
D u  1 7  Mars

Dans la Caufe du Sieur Comte de L esberos , 
du Sieur Marquis de Créqui , 6c de Ma­
dame la Maréchale de C r e q u i .

U s agiffoit <Pune Subflitution faite par le Comte 
du Paffagt) à laquelle il avait appelle le Comte 
de Lesberony fous ccite condition \ Eu cas que 
mon héritier 6c le Marquis de Crèqui meu­
rent fans enfans mâles.

U étoit quefiion defavoiry une Subflitution
conditionnelle cjl ouverte au moment de la mort 
de L'héritier injUtué 9 en forte que s il n y  a point 
alors dl enfans de la perforine dénommée au 
Tefiament , les biens doivent être remis au 
Subjlitué , ou J i la Subftitution demeure en 
fufpens , tant que Von peut efpèrer gu il naîtra 
des enfansr

z°. Si la jouLJfance des biens , en attendant dé­
chéance de la condition , appartient au Subjll- 
tuè ou à celui dont les enfans ex dur cient le 
Subjlitué, ou à Vhèritter légitime de celui qui 
était chargé de S^Lbftitution,

Là  décilion de cette Caufe, illuflre par la 
qualité 6c Télévation des Parties, impor­

tante par la nature 6; la qualité des biens
D d iv
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qui en font le fujet, difficile par le combat &  
Toppofition des maximes du Droit & des con­
jetures de la volonté du Teilateur, dépend 
uniquement de l'interprétation que vous don­
nerez aux termes ohicurs 8c ambigus d'un© 
cia ufe équivoque , dont le fens, prefqu'éga- 
lement fufpendu entre deux explications con­
traires, ne peut plus être déterminé que par 
les lumières 8c l'autorité fupérieure de la Juf- 
tice.

Jamais efpece ne fut plus limpie que celle 
que Ton foumet à vorre Jugement, Sc plus 
dégagée de ccs cîrconllances de F a it, qui 
rendent la décifion des Queilions de Droit 
toujours douteufe, &  fi nous ofons le d ire, 
prefque toujours inutile.

A  peine eft-ii néce flaire de vous donner une 
légère idée de la qualité du Teftaleur & de 
ceux qu’il a choiiis pour héritiers. Il iuffirok 
prefque de vous expofer nuemenc les termes 
mêmes de la Clauie , dont votre Arrêt doit 
fixer pour toujours la véritable interpréta-, 
tion.

Nous ne pouvons néanmoins nous difpen- 
fer de répéter ici ce qui vous a été expliqué 
avec plus d'étendue; que le Sieur Comte du 
Paflfage, Teftateur, iffu d'une des plus an­
ciennes Maifons de la Province du Dauphiné * 
joignoit à cet avantage celui de defçendrç
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■ par les femmes de la Maifon de Créqui. Son 
afFeition pour cette Maifon, le nouvel éclat 
que ce Nom avoit reçu dans la perfonne de 
feu M. le Maréchal de Créqui, dont la mé­
moire fera toujours précieufe à la France, 
déterminèrent le Teilateur à préférer même 
des parens éloignés, à fes coufines germai­
nes ; & fa difpofîtion paroît avoir fuivi Tor­
dre de la dignité, beaucoup plus que celui 
de la parenté.

Après avoir donné pendant fa vie des preu­
ves marquées de libéralité à M. le Maréchal 
de Créqui par des donations confidérables, il 
voulut, en mourant, biffer à fa famille des 
gages encore plus grands de fon amitié.

CeÎl dans cette vue qu’il paroît avoir fait 
fon Teftament folemnel le 18 Juin 16S3.

Ne rappelions point ici routes les difpofî- 
tions qu’il contienr. Attachons-nous aux Clau- 
fes importantes qui regardent Tlnftitution 
la Subilttution.

Le Teilateur paroît avoir envifagc trois per- 
fonnes différentes , qui ont été fucceiïïvement 
Tobjet de fes dernieres volontés ;

Le fieur Marquis de Bbnchefort. ■
Les enfans du fieur Marquis de Créqui.
Et enfin le fieur Comte de Lesberon.
Il appelle d’abord le fieur Marquis deBIan- 

chefort. Ceft lui qu’il inflitues c’e ll lu i, pour
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nous fervir des termes confacréspar les Loix^ 
qu'il honore du titre de fon héritier. U ra p ­
pelle que tacitement fes enfans, & il leur im- 
pofe, comme à leur perc, la néceifité de por­
ter fon nom du Pa£Tage avec les armes de 
Poiiîeux.

Il prévoit enfuite le cas du décès de fon hé­
ritier fans enfans mâles; 6c c'efl dans ce cas 
qu'il pafle au fécond ordre d'héritiers qu'il 
choifit, c'efLk-dire, aux enfans du fleur Mar­
quis de Créqui. S'il en a pluficurs, il préféré 
le fécond à l'aîné ; 6c s'il n'en a qu'un, le 
Teflateur le fubflitue de la même maniéré au 
fleur Marquis de Blanchefort. La raifon de 
cette préférence qu'il fait des puînés aux aî­
nés, eft écrite dans le Teflament même. Il 
vouloit faire pafler fon nom &  fes armes dans 
une famille étrangère ; telle étoit la Loi à 
laquelle il àttachoit lapofTeffion de fes biens. 
Dans cette penfée il a refpeété l'aîné de la 
Maifon de Créqui ; il n'a pas cru pouvoir 
l'obliger à quitter un nom fi illuftre , 8c au­
quel le Teflateur meme étoit fi forcement at­
taché ; mais il a cru que les puînés de cette 
Maifon pouvoient, fans rougir, prendre le 
nom du PafTage, 5c porter les armes de Pot- 
fieux.

Enfin, il paffe au dernier degré de fes héri­
tiers. Si le Ciel refufe à la Maifon de Créqui
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une poflérité mafcuüne, fi le fieur Marquis de 
Blanchefort, fon héritier inititué, fi le fieur 
Marquis de Créqui meurent fans enfans miles, 
il déclare qu'il leur fubftitue le fieur de Les- 
beron, fils de la Dame deLesberon fa coufine 
germaine.

V oila , M essieurs, quel eil le précis 5c 
l'abrégé des di(poilrions du fieur Comte du 
Paffage, quels font les trois degrés d’héritiers 
qu’il appelle fucceifivement à la poffeiiion de 
fes biens ; le fieur Marquis de Biancheiort ; les 
enfans du fieur Marquis de Créqui; le fieur 
Comte de Lesberon.

Nous ne nous contenterons pas de vous 
avoir tracé ce plan général des Claufes du 
Teilament ; nous vous lirons dans la fuite les 
termes mêmes dans lefquels le Teliateur a ex­
pliqué fa volonté.

Achevons en un mot le récit du F a i t , par 
Pexplicarion de la procédure.

Le fieur Comte du Paffage meurt. Le fieur 
Marquis de Blanchefort lui fuccede.Une more 
prématurée l'enleva à la fleur de fon âge. Le 
fieur Marquis de Créqui fon frere veut le 
mettre en poffeiiion des biens du Teffateur. 
Il lait une première procédure très - indiffé­
rente , pour ne pas dire très-inutile pour la 
décifion de cette Gaule,
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Deux obftacles arrêcenc j’es pourfuites.
D’un côté , Madame la Maréchale de Cre- 

q u i, héritière légitime du fleur Marquis de 
Blanchefort fbn fils, prétend être en droit de 
jouir des biens fublfitués, jufqu’à ce que l'é­
vénement d'une condition incertaine en donna 
la propriété, ou aux enfans qui naîtront du 
fieur Marquis de Créqui, ou s’il meurt fans 
en avoir, au fieur Comte deLesberon.

D ’un autre côté, le fieur Comte de Lesbe  ̂
ron foutient que la condition fous laquelle il 
a été appellé par le Teflateur eft accomplie ; 
quhl n’y avoit que les enfans du fieur Marquis 
de Créqui, nés dans le temps de la mort du 
iieur Marquis de Blanchefort, qui pufient 
l'exclure ; que tous ceux qui pourroient naître 
dans la fuite fer.oient incapables de recueillir 
une Subflitution ouverte long - temps avant 
leur naiflance ; que l'efpérance de la vie $c 
de Pexiftence de ces enfans ne peut donc plus 
lui être oppofée, ni retarder un moment l'effet 
de la libéralité du Teftateur, donc il eft feuL 
en état de profiter.

Sur ces différentes prétentions , la Caufe eft 
portée dans le Tribunal des Requêtes du Pa­
lais , & après y avoir été plaides pendant huit 
Audiences, elle y a été déeid-ée par une Sen* 
rençe contradictoire qui fait la matière de 
l'appel fur lequel vous avez k prononcer..
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On juge par cette Sentence, que le iieur 

"Marquis de Créqui n’eft point compris dans 
le nombre des Subüitués ; on le déboute de 
fa demande en ouverture de Subftitution.Mais 
en même-temps on décide que la condition 
fous laquelle le fieur de Lesberon eft appelle , 
rfeft pas encore échue; que la Subfticution 
eit en fufpens jufqu’au moment douteux 6c 
incertain de la mort du fleur Marquis de Cré­
qui. Ainfi fur ces deux premières demandes, 
on décide que Tune eft fins fondement, &  
que l’autre eft prématurée ; &  en attendant la 
mort du fieur Marquis de Créqui, on laifle 
les biens entre les mains de i’héritiere du iang: 
on ordonne que Madame la Maréchale de 
Créqui en jouira, qu’elle fera les fruits fiens, 
à la charge néanmoins de rendre les fonds 
conformément au Teftament, foie aux enfans 
qui naîtront du fieur Marquis de Créqui , lbit 
après fa mort, au fieur Comte de Lesberon.

C ’eft ainfi que les premiers Juges ont inter­
prété le Teftament. C’eft cette interprétation 
que l’on attaque par deux appellations diffé­
rentes. L’une interjettée par le fieur Marquis 
de Créqui, Partie de Me. Dumont; l’autre, 
par le fieur de Lesberon, Partie de Me. Nouet, 
Tous deux fe plaignent de la même Sentence. 
L ’un, parce qu’elle a jugé qu’il ne pouvoit 
jamais être admis comme fubfticué; l’autre,
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parce q u elle  a décidé qu’il ne l’étoit pa&
encore*

Co m m e n ç o n s , pour fuivre Tordre de U 
procédure celui de la plaidoierie, par vous 
expliquer les moyens du fieur Comte de Lesbe- 
ron,

Il vous a dit d’abord, qu’il regardoit com- 
m* un augure favorable pour lu i, la divifion 
qui régné dans le parti de fe$ adverfaires.

Incertains fur leurs prétendons , encore plus 
fur l'interprétation qu’ils doivent donner au 
Teilament, ils foutlennent des propofitions 
diredement contraires ; ils ne peuvent s’accor­
der entre eux fur le véritable fens de la Claule 
du Teilament ; & pendant que la mere fou- 
tienc que la jouilTance des biens doit lui ap­
partenir comme héritière de Tlnilitué, le fils 
prétend au contraire que ces marnes biens lui 
font dûs en venu d’une prétendue Subflitution 
qu’il s’efforce vainement de trouver dans lei 
termes du Teilament, ou plutôt dans l ’efprii: 
du Teftateur.

Après cette première obferyarion , il ren* 
ferme toute la Ca.uie dans Tétablilfement de 
quatre propofitions*

La première & la plus décifive, eft que lô 
fieur de Créqui ne peut lui faire ob itade, 
parce qu’il n’eü point appellé à la Subflitution*
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X,a fécondé, qui eil une conféquence de la pre­

mière, eíl que le fieur de Lesberon eil appelle 
dès - à - préfenc &  dans le cas précis qui eil 
arrivé.

Il ajoute en troifieme lieu , que la propriété 
des biens ne lui eil pas feulement acquife dès- 
à-préfent ; elle lui eil encore acquife irrévoca­
blement.

Enfin ? il foutient qu’il faudroit violer toutes 
Ies regles de la plus faîne Jurifprudence, pour 
admettre Madame la Maréchale de Créqui à 
la  portion des biens, en attendant l'événe­
ment de la condition marquée par le Teíta- 
teur.

Parcourons en peu de paroles les principa­
les preuves de ces quatre Propofidons que nous 
ferons obligés de retoucher bientôt avec plus 
d ’étendue.

Première profojltion. Nulle vocation dll 
fieur Marquis de Créqui.

Il n’eil point appelle nommément. La feule 
îefture du Teflament en fait la preuve.

Il ne l’eft point non plus tacitement. Pbur 
le préfumer appelle de cette maniere , il fau- 
droit artaquer tous les principes ; préférer une 
volonté obfcure, douteufe, pour ne pas dire 
imaginaire, à une volonté claire, certaine, 
réelle, qui appelle expreiTément le fîeûr de 
X^esberon; faire cette £Ûion en faveur d’un
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parent éloigné, pour exclure un parent beati* 
coup plus proche ; fuppofer que celui qui n’eft 
pas même dans la condition, efl néanmoins 
compris dans la difpofïtion, dans le temps 
que les Dofteurs &  les Arrêts ne mettent point 
régulièrement au nombre des héritiers appel­
les, ceux mêmes qui font expreffément dans 
la condition.

Si Ton oppofe que le Teftateurs’eil expliqué 
en ces termes, en cas , Sic. je  leur fubjlitue? on 
répond qu’il efl vifiblc que ces termes je leur 
fubjlitue, le rapportent évidemment aux en- 
fans Sc non aux peres ; quil y auroit une trèŝ  
grande abfurdité à fuppofer le contraire , 
puifqu’il faudroit feindre contre la raifon ,  
contre la vraifemblance, contre les principes 
du D roit, contre les termes du Teilament, 
que le iieur Marquis de Créqui, qui ne reçoit 
rien du Tellateur, feroit néanmoins chargé de 
xeftituer.

Quel eft donc le véritable fens de cetre 
Claufe? Le Teilatcur a fait une double Subf- 
titution en faveur du heur de Lesberon ; une 
Subilitution vulgaire , par laquelle il a voulu 
qu’il fût appelle au défaut d’enfans du lieur 
Marquis de Créqui ; une Subilitution Fidéi- 
commiflaire , par laquelle il fa  jncore ap­
pelle, en cas que les enfans du fieur Marquis 
de Créqui n’euffenr point furvêcu à leur pere.

C e ft
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ï îe ftx e  que les Docteurs appellent une Subfti- 
tution compcndieufe, qui eil toute renfermée 
dans ce terme énergique &  efficace,^  fnbf- 
titue ( a ).

Si Ton vante enfin la prédileftion certaine 
duTeftateur pour la Maifon de Créqui, on 
répond avec du Moulin, que cette prédilec­
tion ne peut étendre le Fidéi-commis ultra 
perfonas exprejfas > dans le nombre defquel- 
ïes le lieur Marquis de Créqui ne fe trouve 
point.

Seconde Proportion. Le fieur de Lesberon eil 
appellé j ôc le cas eil arrivé.

Deux fortes de Subilitutions dans la mémè 
claufe; nous favoris déjà dit.

Une Subftùucion vulgaire, fi le fieur Mar­
quis de Blanchefort & le fieur Marquis de 
Créqui n’ont point d'enfans mâles. Le cas eil 
arrivé ; ils n’en ont poinc ni Tun ni 1 autre * 
dans le moment où cette ¿SubÎlitution eil ou­
verte.

Une SubÎlitution Fidéi-commiiTaire aux en- 
tans du fieur de Blanchefort &  du fieur Mar-

if <r) L» nature de la SubÎlitution purement vulgaire , $c celle de la  

SubÎlitution purement fidéi-ncommblaire font expliquées à fond dans la 

déuxiftmc Audience du X X X V II P la id o y e r , qui e il le premier fur 

l ’ aiïaire d e M . le  Prince de C on ty 5td e  Madame de Nemours , Tom .III^ 

page }0 7 Si fuivantes, La définition de SubÎlitution Compendienfe fê  

tro u ve  dans un extrait de M - le Chancelier d'AguciTeau ,  rapporté datif

même Tom e , page G t a .

Tonte y . Part. JL U «
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quis de Créqui. Mais c'eft une réglé certain*? 
en matière de Subftitutions vulgaires &  Fidéi- 
commiffaires, que lorfqu’un degré manque, 
le degré fuivant prend la place fans interrup­
tion, A la vérité, les enfans du fieur de Blan- 
chefort &  du fieur Marquis de Créqui pou- 
voient former un obilacle encre l'héritier inf- 
titué & le fieur de Lesberon ; mais ces enfans 
n’exiftent point : SuBJlitutus fubftituto , eflfubj* 
titutus inJHtuto.

C’eft en vain qu’on oppofe à ces maximes 
Certaines , que la condition fous laquelle le 
fieur de Lesberon eit fubilicué , n*eft pas arri­
vée, puifque le fieur Marquis de Créqui n’eit 
pas mort fans enfans.

Çar en premier lieu , Madame la Maréchale 
de Créqui &  le fieur Marquis de Créqui fon 
fils, peuventdls fe fervir d'un Droit qui ne les 
yegarde pas, & fe mettre à couvert des jufteS 
pourfuires du fieur de Lesberon, a la faveur 
de ces enfans, qui ne font pas encore dans la  
nature des chofes?

Mais d’ailleurs cette condition n’a point été 
ajoutée en faveur du fieur Marquis de Cré­
qu i, puifquil na aucun titre pour jouir des 
biens. L'obligation eft pure éc fimple à fon 
égard , ôt il eft vrai de dire qu'il n'a ni 
intérêt, ni qualité pour alléguer cette ex­
ception,
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ircljîcmc Fropojt.non. La Subftltution eft

ouverte irrévocablement en faveur du iieur de 
Lesberon ; car qui pourroit la révoquer? Se- 
roient-ce des enfans qui naîtront dans la fuite, 
enfans incapables, püifqu’ils ne pourroienc 
jamais réparer le retardement de leur nail- 
fancc f On leur oppofera toujours qu’ils n’é̂  
toient ni nés ni conçus dans le temps de l’ou­
verture de la Subilitution , &  ce ne fera point 
le fieur de Lesberon qui leur fera cette objec­
tion ; ce fera l'autorité précifc & déciiive de 
vos Arrêts, qui ont établi irrévocablement 
cette maxime.

Que fi Ion foutient que le Teftateur a fuf- 
pendu le cas de la naiffance des enfans juf- 
qu’au jour de la mort du fieur Marquis de 
Créqui, on répond que cette condition doit 
toujours fe rapporter au temps de l'ouverture 
de la Subilitution. En quelques termes que le 
Teftateur ait expliqué fa volonté, c’efl en cet 
unique moment que l’on décide pour toujours 
de la capacité des Subilitués.

O r,dans quel temps la Subilitution a-t-ellè 
été ouverte, fi ce n’eil dans le temps de la 
mort de l’héritier inÎiirué chargé de reftitu- 
tionFC’étoit alors que les enfans du fieur Mar­
quis de Créqui auroient pu demander la pré­
férence , &  l’obtenir fur le fieur de Lesberon ; 
mais ils ne peuvent la demander puifqü’ils 
n’exiftent pas. E e ij
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Si quelques Docteurs moins attachés & la 

pureté des Principes, ont cru que l'équité 
pouvoir admettre quelquefois des enfans nés 
<Sc conçus après lechéance de la condition , ils 
n'ont jamais ofé le dire, que lorfqu'il étoic 
queftion d'admettre les defcendans du Telia- 
teur.

Telle eft Pefpece de l'Arrêt d'Oppede, eL 
pece fi éloignée de celle de cette Caufie , qu’il 
eft furprenant qu'on en ait ofé faire l'applica­
tion.

Quatrième Propqfirion. La jouiflance n'a ja­
mais pu être donnée à Madame la Maréchale 
de Créqui ; il faiioit la donner au Leur de 
Lesberon.

La Sentence eft contraire à tomes les réglés, 
Y  en eut - il jamais une plus inviolable que 
celle qui décide que la fucceifion ab iniefiat ne 
peut jamais avoir lieu , tant qu'on efpere un 
héritier teftamentaire ?

Ici on renverfe l'ordre des fuccefïions ; on 
admet l'héritier légitime de llnflitué , dans le 
temps qu'il y a un Subftimé appelle par le 
Teftateun

Et qui eft* ce qu'on met en pofteffion des 
biens fubftitués ? Madame la Maréchale de 
Créqui. Quelquegrande quefoit fa faveur dans 
la iucceiîion légitime de fon fils, elle doit 
néanmoins fouffrir qu'on la regarde comme
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étrangère par rapport au Teilamcnt du fieur 
Comte du PaiTage,

Il eil inutile de dire que Théritier doit jouir 
jufqu’à ce que la Condition Toit exiilente.

i p, Elle eil arrivée : idem eji liberos non htz- 
Bere, am non fuccedentes extare.

Quand elle ne ieroir point arrivée, tout 
ce que Ton pourroit dire eil que le fieur do 
Lesberon ne pofiéderoit les biens que révoca- 
blement. BAnis pendente condïùoney lui fculpeut 
les poiiéder, puifque des deux Parties qui l'at­
taquent, l'une eil ablolunaent étrangère au 
Teilateur, 5; l’autre n’eft nommée dans le 
Teftament que par rapport à fes enfans.

D e x’autre c ô te , le fieur Marquis de 
Créqui foutient deux propofitions oppofées à 
celles que le fieur Comte de Lesberon avance 
contre lui.

La première, qu’il efl appelle à la Subfli- 
tution par une préiomption favorable de la 
volonté du Teilateur.

La fécondé, que le fieur de Lesberon n’eÎl 
pas encore en ctat d’afpirer à la qualité de 
Subilitué, parce que les enfans que le fieur 
Marquis de Créqui peut avoir, forment un 
übilacle invincible à lés prétentions.

Le fieur Marquis de Créqui eil appelle ; c’effc 
la premiers Propoikion, non pas, à la vérité,

L e  iij

■---- -- -4*
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expreflement, mais tacitement, mais certai- 
rainement, mais efficacement. Trois conjetu­
res également puiffantes établififent cette vo­
cation.

i°. Le fieur de Lesberon n'eft appelle qu’a- 
près le fieur Marquis de Créqui ; qu’en casque 
le fieur Marquis Je Créqui meure fans enfans. 
O r, celui qui précédé un Subffitué , qui re­
tarde fa vocation, qui fait ohílacle h ion ad- 
million , e il certainement Subftitué. Donc on 
ne peut contefter cette qualité au fieur Mar­
quis de Créqui.

a0.La dernière Claufe contient ces termes 
décififs en cas que , £cc, Je leurfubftituei Vo­
cation exprefïe. Jamais on ne peut fuppofer 
une Subflitution, s’il n’y a une Inflicution. On 
s’efforce en vain de changer le i'ens naturel de 
ces termes. Explication fufpeéte. Interpréta­
tion équivoque.

3 L’intention du Tellateur fuffiroit feule: 
pour induire une préemption de Fidéi-com­
mis. Ici Ton voit une intention claire d’appel- 
1er tous les defeendans de la Muifon de Créqui 
avant le fieur de Lesberon*

Le fieur de Lesberon n’eft point encore ap­
pelle. Pourquoi cela ? Parce que les enfans que 
le fieur Marquis de Créqui peut efpércr ju£- 
qu’au jour de fon décès, Texclueron: certai­
nement.
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Vaine fubtilité de dire que ces enfans feront 

incapables.
Il faut diftinguer deux efpeces très-diffé­

rentes.
Lorfque le Teftateur a dit qu’il appelle les 

Subflnués, en cas que celui dont il s’agit n’ait 
point d’enfans, alors s’il n’en a point dans le 
temps de l ’ouverture de la Subftiturion, il eft 
difficile d’admettre ceux qui naiffent dans la 
fuite. C’eff l’efpece des Arrêts qu’on a cités.

Mais lorfque leTeilateur a dit qu’il appelle 
les enfans d’un de fes parens 3 & qu’en cas 
qu’il meure fans enfans, il fubilitue une autre 
perfonne, alors il faut attendre néceffairement 
le temps de fa mort.

Il n’y a aucun Arrêt contraire a cette dif- 
tin&ion.

Enfin f Madame la Maréchale de Créqui 
déclare d’abord, qu’elle ne s’oppofe point aux 
prétentions du fieur Marquis de Créqui fou 
fils ; elle confent qu’il foit maintenu dans la 
poffeffion des biens, comme lui de fon côté 
confent que la Sentence foit exécutée par rap­
port à elle , de que ces biens demeurent entre 
fes mains.

Mais pour réunir toutes leurs forces contre 
l’ennemi commun , elle a établi deux Propofi- 
tions qu elle prétend également folides &  in­
dubitables*

Ee iy
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L’une , que la condition fous laquelle te 

heur de Lesberon eü appellé, n’eilpas encore 
arrivée ; <Sc cela par deux raifons.

La première, que les termes fculs du Telia- 
men: décident la Queilion, Une double con­
dition impofée, c’eit une double Loi à laquelle 
il faut obéir. Il faut, pour qu’elle l'oit accom­
plie, deux événemens ; la mort, &  la mort 
i.ans enfans.

La fécondé, que la volonté eft encore plus 
claire. Tant qu’on efpérera des héritiers de la 
Maifon de Créqui, le Teilateur ne veut pas 
que fes biens palTent à une autre maifon.

L’autre Proportion , foutenue p‘ar Madame- 
la Maréchale de Créqui, c’eit qu’en attendant 
Tévénement de la condition, l’héritier légiti­
me de lTnflitué doit jouir.

On vous a dit que cette Propofition ne pou- 
voie fou ffrir aucune difficulté, fok parce que 
le lieur de Lesberon, julqu’à la condition 
arrivée, n’a aucun droit fur les fruits ; foin 
parce que , Ji Conditio deficiat, il peut perdre 
le fond; l'oit enfin, parce que l’Arrêt d’Op-t 
pede décide précifénient les deux Queitions.

Telles font toutes les raifons des Parties ; 
tel eil l’état <5c la difficulté de la Queilion que 
nous avons à examiner ; Queilion que Papi- 
nien auroit propofée &  décidée dans un petit 
nombre de lignes, qui feroit à peine la ma^
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tïere de ce que Ton appelle un paragraphe 
dans les écrits des' Jurifconfultes ; que nous 
fouhaiterions nous - mêmes de pouvoir renfer­
mer dans des bornes auffi étroites, mais que 
nous femmes obligés d’expliquer avec plus 
d ’étendue, pour traiter toutes les Queftions 
incidentes que Ton a'fait naître dans cette 
Caufe.

Réduifons d’abord toutes ces Queftions à 
deux points principaux qui comprennent toute 
la difficulté de cette Conreltarion-, *

Il y a une Subiluution ; c’eft un premier 
fait dont on ne fauroit douter. Le fteur de 
Lesberon eft appelle à cette Subftitution par 
les termes du Teftament* par la volonté ex- 
prefte du Teihteur; c’eft une fécondé vérité 
dont toutes les Parties conviennent égale­
ment.

Mais cette Subftitution eft conditionnelle ; 
la condition eft - elle arrivée? C’eit la pre­
mière Queftion.

Mais fuppofé que la condition foit encore 
en iulpens , qu’elle ne foit pas exiftantc a la 
vérité, mais auffi qu’elle ne foit pas impoffi- 
ble , à qui doit-on confier la garde 9 la jouif* 
fance, la poffeffion des biens, en attendant 
cet événement incertain qui décidera pour 
toujours de l’ouverture de la Subftitution ? 
Sera-ce au lieur de Lesberon, comme appelle
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expreffément par le Tcflament F Sera - ce ûû 
fieur Marquis de Créqui, comme appellé ta­
citement par la volonté préfumée du Tefta- 
teur, dans le cas même dont il s’a g it, c’eft- 
à-dire , dans le temps où l ’on peut efpérer 
des héritiers du Nom  & de la Maifon de 
Créqui ? Sera-ce enfin à Madame la Maré­
chale de Créqui, comme repréfentant le fieur 
de Blanchefort ion fils, que vous adjugerez 
l ’ufufruit des biens fubftitués, pour ne rien 
préjuger entre les deux Pai ries, & pour laiffer 
la  volonté du Teftateur toujours- également 
fufpendue entre les enfans du fieur Marquis 
de Créqui d ’un côté , & le fieur Comte de 
Lesbcron de l’autre F Voila , M e s s i e u r s ,  
quelle eft la fécondé, &  nous pouvons dire 
dès-à-préfent,la moins difficile partie de cette 
grande Caufe.

Attachons-nous donc principalement à la 
première. Tâchons de pénétrer dans le fond 
des principes du D ro it , dans fintérieur &  
dans le fecret de la volonté du Teflateur. 
Cherchons dans l’un ce qu’il a pu vouloir , 
&  dans l’autre ce qu’il a voulu.

Mais avant que d’entrer dans cet. examen ,  
fuppofons ici quelques principes généraux , 
qui doivent fervir de fondement à toutes les 
réflexions que nous vous propoferons dans 1a  
luite*
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Les uns regardent le pouvoir du Teflateur ; : 

îes autres regardent la capacité de ceux qu’il 
envifage d’un regard favorable , & qu’il def- 
rine à Are un jour les poffeiTeurs de fes biens* 

Le premier & le plus grand de tous les 
principes qui regardent le pouvoir duTefta- 
teur , cil que la L ol lui permet tout ce  qu’elle 
ne lui défend pas expreflément : elle fe dé­
inet , pour ainii dire, de ion autorité entre 
fes mains : elle lui accorde une efpece de 
confolation de fa mortalité, en lui permettant 
d e  vivre après fa mo^t dans la perfonne de 
fes héritiers. Elle domine fur les vivans; mais 
elle refpeéle la volonté des morts. Dans tou­
tes les autres aéüons de la v ie , l’homme pa­
roi: abfolument fournis à la difpofition de la 
Loi ; à la mort il femble au contraire que la 
Loi fe foumecte à la difpofïrion de l’homme. 
Delà ces expreliions magnifiques de la Loi des 
douze Tables : Uti qui)que pater familias le- 
saJTit> itl ju s efto. Delà ces termes non moins 
énergiques de Jufhnien : Difponat unufquifquc 

fuper fuis . , . .  f i t  Lex ejus voluntas.
Qu’on ne foie point furpris de nous enten­

dre appliquer ici ces Textes du Droit écrit 
qui ne conviennent pas toujours au pouvoir 
borné que nos coutumes donnent au Tella- 
çeur, U s’agit dans cette Caufe d’un Teltareur 
^ui yIvoIc fous l’autorité des Loix Romaines;

16$$+

N oyé!. XXIT« 
Cap. 1 .
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il s agit d'un Teilament fait en pays de D i'oi£ 
écrit, revêtu de toutes les formes les plus fo-* 
lemnelles que les Législateurs Romains onr 
établies pour les Teftamens. C'eil uniquement 
par les idées & pa r les maximes de cette Jurif- 
prudence que ion doit décider cette Caufe, 

Reprenons donc la fuite de nos principes. 
Le Teilateur peut tout; il commande en 

maître, il parle en Légiflateur; mais quelque 
grand que loit ce pouvoir, il n'éclate jamais 
davantage que dans les conditions qu'il plaît 
aux mourons d’ajourer à leurs dernieres dif- 
pofitÎons, Telle eit la décifion de cette Loi 
commune , fi fouvent citée dans votre Au— 

'ïtn 19. ff a« dience, în conditiombus prîmum locunt volun-
'Coruiîtlùuiktii &  f  / *  • t ‘  ‘  J" • / " >AtmonpaûQaiku*. tas dejuneti obnnet ̂  caque régit conditiones. Com­

me ces conditions ne peuvent jamais être l’ou­
vrage de la Loi, elles font toujours l’unique 
produélion de i'efpru, de la volonté, de l'in­
tention du Teilateur. C'eil de lui qu’elles tien­
nent tout leur être ; c'eil de lui qu'elles doi­
vent recevoir leur forme & leur maniéré d’être ; 
c'eft par leur fecours qu’il fe prépare de loia 
une longue fuite d’héritiers ; c'eil par elles 
qu'il prévoit tous les changemens que le ca­
price du fort, que l'incertitude des événements 
peuvent apporter dans l'ordre de la iuccefiion ; 
c'eil par elles qu'il choiiit ce qui odile 6c ce 
qui n'exifte pas encore , 6i qu'il va chercher
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«les héritiers jufque dans l'avenir le plus re- ________
cu lé, & dans la poiléricé la plus éloignée,

En effet, ( 6c c’efl le l’acond principe que 
nous devons établir ici comme une fuite 6c une 
conféquence naturelle du premier.) quoique 
régulièrement les fuccefîions ne doivent pas 
demeurer en fufpens, quoique dans celles qui 
le défèrent par la L o i, il ne puiffe jamais y 
avoir de vuide ni d'intervalle , quoique , fui- 
vant l'exprcflion ingénieufe d'un des plus 
grands Poètes Latins, les héritiers fe fucce- 
dent les uns aux autres, fans lai fier entr'eux 
aucun intervalle, comme des flots qui fe pouf­
fent continuellement l'un l'autre fur le rivage,
Merejque heredetn alterlûs , velut unia  fupervemt 

undam  s cependant il efl certain que le Tefta- 
teur peut fixer, quand il lui p laît> ce cours 
il rapide des fucce fiions ; il peut arrêter, il 
peut fufpendre pour un temps , l'exécution 
de fes dernieres volontés ; 6c foit qu'il veuille 
que fes biens ne paflent à ceux qui doivent les 
pofleder, qu'après un jour certain, foie qu'il 
rende ce terme douceux , en ajoutant une con­
dition incertaine , fa derniere difpofition efl: 
toujours regardée comme abiolumenr invio­
lable.

Retranchons donc dès l'entrée de cette Cau- 
toutes ces maximes vagues 6c générales,

*iue les fucceflions doivent enfin acquérir un
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degré de certitude &  de confiftance, un étaÊ 
fixe & invariable, après lequel elles font ac- 
quifes irrévocablement; que la propriété des 
biens ne doit pas être éternellement en iufpensy 
qu'il eft contre Tordre & Futilité publique , 
que, pour nous fervir des expreflions des Doc­
teurs, le domaine foit toujours enTair, tou­
jours incertain, toujours révocable : tous ce* 
principes font incontcfla blés, mais l'exception 
qu'il faut 7 joindre , ne l'cil pas moins , Si ce 
rieft que le Tcftctcur en ait autrement ordonne. 
Car encore une fois , c’cft le propre cftet de la. 
condition, que de tenir les biens en fufpens* 
Elle regarde le temps à venir j comme dit la 
Loi (a )  , beaucoup plus que le paflé.

il faudroic tranferire ici le titre entier de 
conditionibus d* demonftrationibus , ou pour 
mieux dire , prefque tous les titres qui traitent 
des difpofitions teflamentaircs ? pour prouver 
cette vérité qui ne peut jamais être révoquée 
en doute , que le Tefiareur peut retarder au­
tant qu'il lui p la ît, l'effet de fa libéralité, â£ 
la faire dépendre d'un événement incertain 
qui n'arrivera peut-être jamais.

Suppofons enfuite deux autres principes pat 
rapport à la capacité des héritiers, non moins

ÇîO  Tune p%t?{Îsttm to n ü d o n is  obtîn tr» quùm in fu turun t ionfetntt*  

X. Jp. ft’. de Jtcbus crcdititi Cetic Loi ç fl tiric de Papifiisn, Lifr. Î. Dt{
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«onflans que ceux que nous venons de vous 
propofer par rapport au pouvoir du Teflateur.

Deux fortes de fucceifions ; la fucceiîion lé­
gitime , &  la fucceiîion teilamentaire.

Pour recueillir Tune & Pautre, il faut être 
capable ; mais dans quel temps doit-on trouver 
cette capacité ? C’eft ce qui forme le fujet des 
deux principes diiférens que nous devons ex­
pliquer en cet endroit: l’un, par rapport aux 
héritiers du fang ; l’autre, par rapport aux 
héritiers teftamencaires.

Quel efl le temps dans lequel on envifags 
la capacité de l’héritier ab innjlat f C’e ft, fans 
aucune exception, le moment de la mort; 
Weft le feul infime que la Loi connoiffe. C’eil 
dans ce point fatal, que , fuivant l’expreiïion 
de nos coutumes, la mort f i ij it  U v if , que, 
félon la Doétrine des Loîx Romaines tpojfej/lo 
defuhâi quajîjuncia descendit ad heredem. L’or­
dre des fucceflions légitimes ne foudre aucune 
interruption ; celui qui n’eli pas capable dans 
le  premier moment de la fucceiîion ouverte, 
ne peut jamais le devenir dans le fécond. La 
rapidité avec laquelle la Loi déféré les biens 
au plus proche héritier, efi iî grande, que 
celui qui n’a pu la fixer d’abord , eft regardé 
par rapport à cette fuccefhon , comme un 
étranger, ou plutôt comme s’il n’écoit pas, &  
le Droit ne diitingue point en cette matière

f o i  30. ff. EU
quihîis covjîs M &- 
iorti in, iratg,
1 ii.
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celui qui eft venu au monde trop tard d urf
moment , de celui qui n'a jamais exiflé.

Telle eft la rigoureufe , mais la jufte &  
immuable difpofition du Droit» Telle cil la 
Jurifprudence invariable de vos Arrêts (4) 
parlefquels vous avez toujours décidé que les 
petits-enfans qui r/étoient ni nés, ni conçus 
dans le temps de la mort de leur aïeul, étoicnt 
perpétuellement incapables d'afpirer de leur 
chef à la qualité de fes héritiers légitimes , 
parce qu'ils ne pouvoient même porter a jufte 
titre, & dans l'étroite lignification des mots, 
le nom de fes parens, nullo jure cognatlonis , 

intcjt/dÿir. dit Juilinien, en parlant d'un petit-fils conçu 
h  injugTrupîà aprés la mort de fon aïeul, nullo jure cogna.-* 
ptftatn* üonis partent fui partis attigit.

Mais cette réglé n'eil pas aulTi féverc a 
l'égard des fucceflïons teftamenraires. Toutes 
les L oix, tous les D odeurs, tous les Arrêts, 
admettent également la diftindion que nous 
allons vous expliquer»

Ou la difpofition duTeftateur eft pure St 
fîmple , ou elle eft conditionnelle. Si elle eft 
pure Sc fimple , foit qu'il s'agi fie d'une ïnfti- 
tution d'héritier , ou d'une Subftiturion , d'un 
Legs, ou d'un Fidéi-commis, Ton fuit à la

( a ) Il y en a deux rendus fw  les conclurions du rodme MagiÎtnu , l’an 
du il  Mars i 6 p i ,  l’autre du i Avril 1Ü97. Voyt\ le XIII Plaidoyer- 
eji cene (¿ueftion çft traitée à fond } Tomç IL page î8S fie fuivinte*«.

rigueur

ïnftitut. de H c -
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rigueur la même réglé que le Droit a établie
pour les fuccefficms légitimes. Il faut être capa­
ble dans le temps que la fucceffioneil déférée, 
c ’ell-à-dire, dans le temps même de la mort 
du Tellateur. C’eft en vain que l'héritier ou 
le légataire auroit été capable pendant la vie 
de Ion bienfaiteur* Si quelque accident lui a 
ravi cette capacité dans le temps de fa mort, 
il fera perpétuellement exclus, Difons encore 
que c’eit inutilement qu’il acquiert peu de 
temps après cette capacité qui lui a manqué 
dans cet inflant critique. Tout ce qui précédé 
e il inutile , tout ce qui fuit elt fuperflu ; un 
feul moment décide pour toujburs de fou fore 
&  de fa capacité.

Mais li la difpofition teftamentaire eit con­
ditionnelle , alors ce n’eit plus dans le moment 
d e  la mort que Ton examine la capacité du 
Légataire. L ’équité du Préteur ne la délire que 
dans le temps de l ’échéance, de l'événement* 
de l’exiilence de la condition,

C’eft ainfi qu’une infinité de Loixs’en expli­
quent , de tout le titre du Digelle quando dits 
Legati vel Fidei- commijji cédât, n’eil qu’une 
répétition Ôc une explication de cette maxime.

Si nous demandons aux Jurifconfuites quelle 
en eft la raifon , ils nous répondent que le 
Législateur ne doit délirer la capacité, que 
dans le moment où elle peut être utile à 

Tome y\ Part. JL P £
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l'héritier ou au légataire, c’eü-à-dire, dans 
Je temps que l’événement de la condition doit 
le mettre en poffeffion du legs ou de rhéré- 
dûé. Jufquesdà , comme il ne peut rien acqué­
rir, il ne peut auffi rien perdre.Sa capacité, 
dans le temps que l'attente de la condition 
tient tous fes droits en iufpcns , lui fer oit inu­
tile ; il n'eil pas juite que Ion incapacité lui 
xmife.

En un m ot, le legs pur &  fimple eíl dû au 
légataire dès le jour de la m ort, aies cedit ; il 
a une action ouverte, eu du moins un droit 
acquis pour le demander. C’eft donc dans ce 
même jour qu’il doit être capable- Le legs 
conditionnel n’efl: dû au légataire que du jour 
de i’exiilence de la condition. Avant ce mo­
ment favorable, il ne peut encore le tranf- 
mettre à íes herbiers; il furfit donc que fa 
capacité foit certaine dans ce moment. Ceifc 
la do&rine de la Loi y. ff. Quando dies Leg. y il  
f  iiticomm. cédât, ( ¿2

V o i l a  ,  M e s s i e u r s  , quels font les princi­
pes généraux qui doivent nous fervir de gui­
des dans la décifion de cette Caufe ; principes 
dont la fimple expoiuion fait la preuve, 6c

(j1) C ette L o i s’explique ainfi §, f. Si purum Ugatum t j l  ,  e x  die r te r tît  

¿ici t'jui cedit, § . 2. Sed J i fu b  conditions f i t  UgaïuHit  non p ñ u s  dies íc¿dJÍ 

4tdU  $uam eondiíio  fu erU impietn j  &çt
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"¿ont l’application efl auiîi facile que nécef- 
faire au jugement de la première Queitlon 
que nous avons à examiner.

Ne craignons point de la répéter encore une 
fois. Quel eft le doute important de cette 
grande affaire P Nous l’avons déjà dit : il 
coniifle uniquement à favoir fi la condition 
fous laquelle le fieur Comte de Lesberon a 
été fubilitué, efl arrivée, ou fi l'on doit con- 
ferver encore une efpérance légitime de Pac- 
compliffement de cette condition, capable 
d ’arrêter le cours de fes pouriuites, & peut- 
être d'anéantir un jour la Subilitution à la­
quelle il le hâte de parvenir.

Lifons d’abord les termes mêmes de laClau- 
f e , & tâchons enfuite d’en découvrir le véri­
table efpri: ( a ).

C ’eft ainfi que le Teflateur s’eft expliqué; 
mais quelle a été fon intention? A-t-il voulu 
admettre la Partie de Me. Nouer, en cas que 
le fieur Marquis de Créqui n’eut point d’en- 
fans mâles au jour du décès du fieur Marquis 
de Blanchefort ; ou au contraire, n’a-t-il eu 
intention de l’appeller, que fuppofé que le 
fieur Marquis de Créqui ne laiifât en mourant 
aucuns en fans mâles , capables de recueillir 
l ’effet de la Subftition P Expliquons-nous encore

00 M. d’Aguefteau ¿t k l  lçdürç de U CUufc do Teftament du fieur 
Comte du PaÜaje*

F f i j
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plus clairement. Eft - ce le temps de la moft 
du fieur Marquis de Blanchefort, ou celui 
du décès du fieur Marquis de Créqui, qui eft 
le moment fatal, le point décifif, le nœud , 
ou le dénouement de la Substitution ? C ’eft » 
M essieurs , ce que vous avez à décider.

Pour N o u s, dont le principal devoir eft 
'd’éclaircir une de ces Queftions que la fubti- 
lité des Dofteurs rend ibuvent plus obicures 
(6c plus difficiles que les termes mêmes du Tef- 
rament, nous tâcherons de parvenir à la véri­
table interprétation de cette Claufe par trois 
routes différentes.

Nous nous attacherons d’abord a la lettre 
6c aux termes Amples dont le Teiiareur s’eit 
fervi pour déclarer fes intentions. Nous exa~ 
minerons enfuite cette même Claufe par rap­
port aux principes du D roit, aux fentimens 
des D ofteurs, à l'autorité des chofes jugées. 
Et enfin , revenant toujours au point capital 6c 
effentiel, nous terminerons l’examen de cette 
Queltion par les différentes préfomptions de 
la volonté du Teftateur, dont nous ofons 
dire que la force Ôc l'autorité doivent être 
encore plus grandes que celle des Loix mê­
mes , 6c du préjugé que Ton tire de vos 
Arrêts.

Suivons donc le chemin que nous venons 
d e nous tracer nous - mêmes. Oublions pour
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lan moment les maximes du D roit, les fubti- 
lités des Doéfceurs, le poids de vos Arrêts ; 
examinons le Teftament en lui - même, dans 
le feul tribunal de la raifon , fans appeiier à 
notre fecours ni les lumières des Jurilconiul- 
tes, ni les lueurs fouvent trompeufes des in  ̂
terpretes.

Comment s’efi; expliquéls fieur du Paflage? 
T^e peut-on pas dire d'abord , que c’eil faire 
injure à la clarté, à la fimplicité , à la netteté 
de fes expreffions, que de leur prêter le fecours 
dangereux d’une interprétation étrangère qu el­
les ne demandent pas?

Qu’eft-ce donc que le Teftateur a voulu ? 
Jugeons - en par ce qu’il a dit : Et en cas que 
mon héritier &  ledit Seigneur Marquis de Créqui 
meurent fans enfans mâles , &c. Je leur fubftitue 
M. de Lesberon.

La volonté rfeiBelle pas claire, certaine, 
évidente? Le fieur de Lesberon efl appelle, 
mais il eft appelle fous condition. Quelle eft 
cette condition? Que le fieur de Blanchefort» 
que le fieur Marquis de Créqui, meurent fans 
enfans mâles.
La première de ces conditions efl accomplie: 

la fécondé ne Te il pas. Difons mieux : cette 
ieconde condition en renferme deux autres 
qui doivent toutes deux exifler avant que le 
fieur de Lesberon puiffe avoir un droit cer-

F f i i i
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win «Hip» tajn fllr i a jCucceiCon du iieur Comte du P a t  
,6« *  läge.

Il faut que le fieur Marquis de Créqui meure,. 
Ceneft pas tout; il faut qu’il meure fans en- 
fans mâles. Ces deux conditions qui n’en fonc 
qu’une dans le texte &  dans l’enchaînement: 
des expreiîîons du Teftateur, font en effet 
abfolument inféparables.

C’eil peu de montrer que l’une de ces con» 
dirions eft arrivée, il faut que toutes les deux 
foient accomplies pour aütorifer la prétention 
du Subilitué. Jufques-là il femble que le Tes­
tateur même lui oppofera toujours, que l’ayant 
appellé fous deux conditions, il ne peut ja­
mais être admis, tant qu’une feule de ces con* 
ditions lui manquera. Ces deux conditions 
marchent d’un pas égal. La mort du fïeur 
Marquis de Créqui ne fera qu’un vain titre 
pour la Partie de M e. N ouet, s’il ne peut 
joindre à cette première circonitance le défaut 
d ’enfans mâles; & réciproquement le défaut 
d ’enfans mâles qu’il objefte à fa Partie, ne 
peut lui donner aucun droit jufqu’à ce què 
la  mort du fieur Marquis de Créqui ait ajouté 
le d  ernier fceau à cette condition.

Ji efl vrai que la Partie de M*. Dumont n’a 
point à préfenc d’enlans mâles ; mais il peut 
en avoir ; mais il eft encore vivant ; &  jufqu’à 
çç qu’il foie mort ? le fieur Qomte de Lesberoa

j
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n eil point véritablement appellé. Telle efl la 
Loi qu’il a plu au Teflateur de lui prefcrire.il 
a pu donner toutes fortes de bornes & de 
reilridions à fa libéralité. Il a voulu que le 
feule concours de deux conditions différentes 
pût tranfmettre fes biens dans la Maifon de 
Lesberon. Il faut donc que l’une & l’autre fe 
réunifient en fa faveur. Il n’y  en a aucune de 
remplie jufqu’à ce quelles le foisnt toutes 
deux.

Telle eil meme la nature d’une de ces con­
ditions, qu’elle a la force de fufpendre, ou 
plutôt de perpétuer l’autre, 6c d’empêcher 
qu’il ne foit vrai de dire qu’elle eil véritable­
ment arrivée.

Quelles font ces deux conditions? L ’une 
que le fieur Marquis de Créqui meure ; l’au­
tre , qu’il meure fins enfans mâles. Nous di- 
fons qu’en cet état, la première empêche que 
la fécondé ne foit accomplie. Difons avec la 
fieur de Lesberon, que la Partie de M e. Du­
mont n’a point d’enfans mâles; mais pouvons- 
nous dire, & peut-il le dire lui - même , que 
le fieur Marquis de Créqui eil mort fans en- 
fans mâles ? Cependant il faudroit qu’il pûc 
le dire, pour foutenir qu’ü eil appellé aux 
termes du Teflament. Concluons donc : non- 
feulement de deux conditions, il ne pourroit 
y  en avoir qu’une tout au plus qui fût accotn-

F f  iy
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plie; allons plus loin, & ajoutons qu'il n*eÆ; 
pas même vrai qu'il y aie encore une feule 
des conditions qui foir arrivée,, puifque 1$ 
première condition, qui cil la.mort du fieur 
Marquis de Créqui, doit fufpendre l'événe- 
ment de la féconde , qui eft fa mort fans en- 
fans mâles. Elle proroge, pour ainfi dire* 
elle fait durer, elle perpétue cette fécondé 
condition. Tant qu'il fera yrai que le fieur 
Marquis de Créqui n'eil pas mort, il fer$ 
pareillement vrai qu'il n'efl pas mort fans 
enfans mâles; & par conféquentque ni l'une 
ni l'autre des conditions, fous lefquelles le 
fieur de Lesberon eft choifi par le Teflateur* 
ne font pas encore arrivées.

V o il a , M essieurs, quelles font les im ­
pies, mais iolides réflexions que les plus pures, 
lumières de la raifon naturelle femblent infpi- 
rer à tous les hommes, fur la feule leiture de 
la Claufe qui eit foumife à votre interpréta­
tion,

Refpeéterons- nous cette première im p ret 
fion , qui fetnble porter l'image &  le caraétere 
de la vérité; ou nous défierons-nous au con-- 
traire de ces penfées fubitesj, qu'une légère 
infpe&ion d'une affaire produit, 6c qu'une 
méditation plus profonde diifipe fouvent?

?  tenons un milieu entre ces deux extrême
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tes. Ne remettons pas ce premier Jugement; 
regardons-le a^contraire comme un préjugé 
avantageux pour une Caufe dans laquelle le 
doute & l’obfcurité ne commencent à naître 
qu’après une longue réflexion; mais auiîï ne 
nous laiiïons point entraîner par cette pre- 
miere idée, tâchons de la creufer , d el’apprch 
fondir encore davantage, en la comparant, 
avec les plus confiantes maximes du Droit.; 
Nous reconnoîtrons bientôt par cet examen # 
fi ce préjugé n’avoit qu’une foible lueur 3c 
une fauiïc apparence, ou fi Ion doit le met« 
tre au contraire au nombre de ces vérités qui 
doivent faire une impreflîon durable fur l’ef- 
p rit, parce qu’elles font aufîi iblides que lu* 
xnineufes.

Paflons donc du Teftament confidéré en 
lui - même , au Teflament examiné dans la 
rigueur des principes du D roit, & doutons 
çncore un moment, pour difliper tous nos 
doutes avec plus de lumière &  de certitude.

Mettons la difficulté dans fon véritable point 
de vue. Que vous a-t-on dit pour faire paroî- 
tre la Claufe que nous examinons, non-feu­
lement obfcure &  équivoque , mais favorable 
même aux pétentions du fieur de Lesberon?

On efl convenu que la condition impofée 
par le Teflateur n’étoit point à la vérité litté­
ralement accomplie ; que le fieur Marquis de
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Créqui vivant encore, on ne pouvoit pas dire 
qu’il fût mort fans enfans, r^ is qu’il n^étoit 
pas nouveau dans l ’interprétation des Telia* 
mens, de fuppléer un cas omis par le Tefta- 
teur, ou plutôt d’étendre 1a difpofition du 
cas quil a exprimé, au cas femblable qui lui 
cil échappé ; que le Droit nous fournit une 
infinité d ’exemples dans lefquels on s’eit 
plus attaché à î’efprit qu’a la lettre du Tef- 
tament ; on a fait plutôt ce que le Teilateur 
avoit voulu , que ce qu’il avoît écrit ; que 
c ’efl ainfi que dans Tcfpeced’un legs fait à 
des enfans après la mort de leur pere , on a. 
jugé que l’émancipation des enfans produi­
sant le même effet que la mort du pere, il 
falloir fubilituer cette condition à la place de 
celle que le Teilateur avoir marquée, avancer 
le temps de la preilation du legs qui n’avoit 
été différée quJen faveur des enfans mêmes, 6c 
leur donner après l ’émancipation, ce que le 
Teilateur ne leur avoir donné en apparence, 
qu’après la mort de leur pere.

Appliquant ces principes à lefpece de cette 
Caufe, on vous a dit qu’à la vérité le fleur 
Comte de Lesberon n’ètoit appelié qu’en cas 
que le fleur Marquis de Créqui mourût fans 
enfans m âles, mais que cette condition n’avoit 
point été ajoutée en faveur du fieur Marquis 
de Créqui, puifqu’il n’étoit ni Infiitué, ni
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Subftitué; qu’elle n’a voit pu Ierre qu’en fa­
veur de fes enfans appellés nommément à la 
Subftitution. Or il ne peut plus avoir d’enfans 
capables de la recueillir. On doit donc le cou- 
iîdérer d ès-à-préfenc, comme mort fans en- 
fans ; or cette Condition eft précifément la 
même que celle qui eft écrite dans le Tefta- 
ment* Qu’importe que le fieur de Créqui meure 
fans enfans , ou qu’il meure fans enfans capa­
bles d’être admis à la Subftitution ? Dans Tun 
&  dans l’autre cas, la volonté évidente du 
Teftateur appelle également le fieur de Les- 
beron.

Sans nous arrêter ici à examiner fcrupuleU- 
fement toutes ces P ropo fi rions , attachons- 
nous à une feule dont l’établiiTement fuffit 
pour la décifion de cette difficulté.

Eft-il vrai que les enfans mâles qui pour- 
roient naître dans la fuite du fieur Marquis 
de Créqui, feroient incapables de recueillir 
les biens du fieur Comte du PaflageP O u , 
doit-on décider au contraire que tous ceux 
qui naîtront feront tous cenfés compris &  ren­
fermés dans l’efprit 6t dans les termes du 
Teftament ?

Ceft cette Queftion qui e ft, à proprement 
parler, le nœud de toute la difficulté; c’eft: 
le point fixe fur lequel roule tout le fyftême 
des conjectures du fieur Comte de Lesbercn.

16^,
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S'il peut prouver que le fieur Marquis 

Créqui ne peut plus efpérer déformais de voir 
paffer les biens du Teftateur entre les mains 
de fes enfans ; s'il peut montrer que ces en- 
fans , en quelque temps qu'ils viennent au 
inonde , feront incapables de demander Tou-4
verture de la Subftitution ? ce fera pour lors 
qu'on pourra appliquer avec fondement à 
lefpece de cette Caufe toutes les maximes 
qu'on vous a proposées touchant l'équipollence 
des cas 5c des conditions y ii nous ofons nous 
fervir de ce terme barbare, mais confacrépar 
l'ufage de nos meilleurs Auteurs.

Alors on aura raifon de vous dire , que c& 
feroit en vain qu'on attendront la naiffance 
des enfans du fieur Marquis de Créqui y puif- 
que ces enfans naîtroient incapables. Le feul 
obflacle que l'on puiife légitimement oppofer 
à la Subftitution faite en faveur du fieur de 
Lesberon , eft i'efpérance des enfans qui peu­
vent naître du fieur Marquis de Créqui; mais 
cette efpérance ne feroit plus qu’une efpéranctr 
trompeufe 5c une vaine illufion, s'il étoit vrai 
que ces enfans eux-mêmes ne pourroient jamais 
être préférés au fieur Comte de Lesberon. Le 
cas qui eft arrivé feroit donc entièrement fern- 
blable à celui qui a été prévu par le Tefta- 
teur. Le fieur Marquis de Créqui d^vroit être 
regardé comme étant mort fans enfans. If n$



P L A I D O Y E R .
‘pourront même prétendre pendant fa vie la 
jouiflance des biens, parce qu'il ne peut ja* 
mais la demander que pour la rendre un jour 
a fes enfans ; &  fes enfans étant incapables * 
les biens pafferoient direftement & immédia­
tement de la perfonne du fieur Marquis de 
Blanchefort en celle du fieur Comte de Les- 
baron, & le milieu fe trouvant inhabile, il 
s'évanouiroic, il difparoîtroit, pour ainfidire, 
<Sc les deux extrêmes fe réuniroient.

Qu'avons - nous donc à examiner? Ce point 
important, la capacité ou l'incapacité des en* 
fans qui pourroient naître à l'avenir du fieur 
Marquis de Créqui.

Mais cette Queflion fe décide par une au­
tre. La condition du Fidéi-commmis elt-elle 
arrivée ?

Si elle eft accomplie, nous l'avons déjà 
d it ,  & nous le répétons encore, les enfans 
qui pourront naître, naîtront incapables. La 
raifon en eil évidente. Nés Ôc conçus après 
l'événement de la condition , il en eft du Fi- 
déi-commis conditionnel, lorfque la condi­
tion eft arrivée, comme du Fidéi-commis pur 
&  fimple. De même que dans le cas du Fidéi- 
commis pur &  fimple , il faut être capable 
au jour de la mort du Teftateur, ainfi dans 
le  Fidéi-commis conditionnel, il faut être 
capable dans le temps de l'échéance de la 
condition,
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si au contraire la condition eil encore iià 

pendenti , tous les enfans mâles qui naîtront à 
lavenir auront une capacité certaine 6c ap- 

, prouvée par la Loi.
Approfondirons cette Queflion.
Mettons-en l’efpece, ou plutôt propofons 

deux efpeces générales dans leiauelles elle 
peut avoir lieu.

Première efpece. Un Teilateur charge fon 
héritier en cas qu’il meure fans enfans, de 
rendre fa fucceiîîon a un Subilitué. Dans quel 
temps ces enfans doivent-ils être capables 
pour faire ceifer la condition du Fidéi-commis 
ou de la Subflituûon ? i l  eil viiible que ce 
doit être dans le temps de la mort de leur 

* pere. Il faut au moins qu’ils foient conçus en
ce moment pour être capables de lui fuccé- 
der. Il n’y a point d ’équivoque ni d’ambiguité 
fur cette première décifion f 5c il eil évident 
qu’il ne peut jamais y en avoir, parce qu’iL 
eil impofîîble qu’il y ait des enfans de l’héri­
tier chargé de reftitudon, qui foient conçus 
après fa mort.

Seconde efpece. Ce ne font point les enfans 
de l’héritier inilitué qui peuvent feuls exclure 
celui qui eil appelle à la Subilitution , ce 
font encore ceux d’un autre qui n’a été ni 
inilitué , ni fubilitué nommément par le Tel-, 
tateur.
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N o u s  e n  tro u v o n s  l 'e x e m p le  d a n s  T e fp e c e  ] 

»de c e tte  C a u fe .

L e  iîe u r  M a rq u is  d e  C r é q u i r fe it  p o in t  in l l l -  

t u é  h é r it ie r  , n i a p p e l le  e x p re ffe m e n e  a  l a  

S u b i l i t u t io n  ; c e p e n d a n t  fes e n fa n s  a u  d é fa u t  

d e  c e u x  d u  fie u r  M a r q u is  d e  B la n c h e f o r t ,  

p e u v e n t  p a r  le u r  e x i i l e n c e ,  e x c lu r e  l e  S u b ilL  

t u é ,  c 'e ft - à ’ d i r e ,  l e  f ie u r  d e  L e s b e r o n .

D a n s  q u e l  te m p s  fa u t  - i l  q u 'ils  e x i f t e c t ?  

E f l - c e  d a n s  le  m o m e n t  d e  l a  m o rt d e  l 'h é r i-  

l i e r  in f l i t u é  ? S u f f i t - i l  q u e  c e  foie p e n d a n t  

to u t  le  c o u r s  d e  l a  v ie  d u  fie u r  M a rq u is  d e  

C r é q u i?  V o i l à  le  p o in t  p ré c is  d e  la  Q u e it io n .

P o u r  la  d é c i d e r ,  i l  fa u t  d i i t in g u e r  ,6 c  c e tte  

d i fH n d io n  p o u r r o it  d o n n e r  l ie u  à d e  g r a n d e s  

d if ife r ta t io n s ,  o ù  n o u s  v e r r io n s  les  D o c t e u r s  

a rm é s  le s  u n s c o n tr e  le s  a u t r e s , fe  ré u n ir  

e n f i n ,  6c c o n v e n ir  to u s d a n s  r é t a b l i f le m e n t  

d e  c e rta in s  p r in c ip e s . R e tr a n c h o n s  c e s  r e c h e r ­

c h e s  in u t i le s ,  a tta c h o n s -n o u s  à r e f le n t ie l .

D i i t in g u o n s  d o n c  d e u x  c a s  trè s-d iffé re n s .

L e  p r e m i e r , lo r fq u e  le  T e i la t e u r  n 'a  r ie n  

d ie  q u i p û t  d é te r m in e r  le  te m p s  d a n s  le q u e l  

le s  e n fa n s  d é v o ie n t  e x i lte r  p o u r  e x c lu r e  l e  

S u b il itu é .

L e  f é c o n d , lo r fq u ’ a u  c o n tr a ir e  i l  a  d é te r ­

m in é  c e  te m p s  o u  p r é c i f é m e n t , o u  p a r  d e s  

in d ic e s  6c d e s  p r é e m p t io n s  d e  v o lo n r é .

E x a m in o n s  fé p a ré m e n c  c e s  d e u x  c a s .

1699*
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P r e m ie r  cas ,  lo r fq u e  le  T e fta c e u r  n ’ a riedt 

d it q u i p û t  d é te r m in e r  le  te m p s  d a n s  le q u e l  

les  e n fa n s  d é v o ie n t  e x i f t e r ,  p o u r  e x c lu r e  l e  

Su bftitu é*

S u p p o fo n s q u e  d a n s  l ’e fp e c e  d e  c e tte  C a u fe *  

le  T e f ta c e u r  a it d it  A m p le m e n t : Et en cas que 
ledit Jteur Mar qui de Créqui , nuit point 
fans mâles , f  appelle le  fie u r d e  L e s b e r o n , o u  

bien q u 'i l  fe  fo it e x p r im é  e n  ces  te r m e s  : E t  
au défaut $  enfans mâles du Jieur de Créqui,  6 tc .

C o m m e n t  d é te rm in e ra -t-o n  c e  te m p s , c e t te  

h e u r e ,  c e  m o m e n t q u e  le  T e f ta te u r  à  la i i fé  

in d é fin i ?

D ir a - t- o n  q u 'il eft: p r é fu m é  a v o ir  v o u lu  fu i-  

v re  la  d ifp o f ir io n  d u  D ro it  c o m m u n  ,  6c q u e  

Ion  in te n t io n  a  é té  d e  r a p p o r te r  ce  m o m e n t  f î  

im p o r ta n t  a u  jo u r  d e  la  m o r t  d e  l ’ h é r it ie r  

in ft ic u é i U  a u ro it  p u  d é r o g e r  à c e t t e  r é g lé  

g é n é r a le  ,  s 'i l  T a v o it  v o u l u ,  m a is  i l  a u r o i t  d û  

le  fa ir e  e x p r e ffé m e n t . N e  P a y a n t  p o in t  fa i t*  

dans le  d o u c e  o n  d o i t  fu p p o fe r  q u ’i l  s’ e ft  fo u ­

rnis à la  L o i ,  6c l a  L o i  q u i  d é fé r é  to u jo u r s  

les fu c c e ffio n s  t e l le s  q u ’e lle s  fo n t à  l ’ in f ta n t  

d e  la  m o r t ,  n ’a d m e ttr a  p o in t  d e s e n fa n s  q u i  > 
x fe x if to ie n t  p as e n c o re  en c e  m o m e n t*

S o u t i e n d r a - 1 - o n  a u  c o n tr a ir e  q u e  n ’a y a n e  

p o in t m a r q u é  d e  te m p s  f ix e  6c l i m i t é , i l  fa u t  

é te n d re  la  c o n d it io n  a u ta n t  q u ’ il fe ra  p o f f ib le  

d e  le  f a i r e  * d e  p e u r  d e  c h a n g e r ,  d ’a lté r e r  *

d ’a ffo ib li*
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d ^ a fïb ib lir  l a  v o lo n té  d u  T e f ta te u r  en  la  re n - 

fe r m a n t  d a n s  d es b o rn e s  tro p  é tro ite s?

C e t t e  Q u e i l io n  a  p a j r t a g é i l y  a  lo n g - te m p s  

le s  fu ffra g e s  &  les  d é d iio n s  d e s  p lu s  fa m e u x  

D o  ¿leurs.

U n e  e fp e c e  p r e fq u e  fe m b la b le  à c e l le  q u e  

n o u s  v e n o n s  d e  v o u s  p r o p o f e r ,  fe  p r é fe n ta  e n  

I t a l i e  d a n s  le  q u in z iè m e  fiecle*  D e u x  d e s  p lu s 

g r a n d s  J u r ifc o u lu lt e s  U ltr a m o n ta in s  fu re n t 

c o n fu lté s . L o u is  D u p o n t ,  c o n n u  p a r m i les  in ­

te rp rè te s  d u  D r o i t ,  fo u s  le  n o m  d e  Ludovicus 
Romanus , D o é te u r  c é lé b r é  q u i  a if i i la  a u  C o n ­

c i l e  d e  B a l le  a v e c  le  C a r d in a l  d e  P a ïe n n e  

q u i  P y  a v o it  m e n é  ,  r é p o n d it  en  fa v e u r  d 'u n e  

d e s  P a rtie s . N o u s  a v o n s  e n c o r e  Ion C o n f e i l ,  

d a n s  le q u e l i l  e i i im e  q u e  le  te m p s  d e  la  n a if-  

ja n c e  d es e n fa n s  n 'é ta n t  p o in t  d é te r m in é  p a r  

l e  T e Î la t e u r  , o n  d e v o it  p a r  u n e  in te r p r é ta ­

t io n  fa v o r a b le  a d m e ttr e  to u s  c e u x  q u i p o u r -  

r o ie n t  n a ît r e  à l'a v e n ir*

P a u l  d e  C a ftr e  a u  c o n t r a i r e ,  c o n fu lté  d a n s  

l e  m ê m e  te m p s  p a r  l 'a u tr e  P a r t i e ,  d é c id e  d a n s 

u n  d e  fes C o n fe ils  , q u 'i l  n 'y  a  q u e  le s  e n fa n s  

n é s  &  c o n ç u s  d a n s  le  te m p s d e  la  m o r t  d e  

l 'h é r it ie r  i n i l i t u é ,  q u i p u iffe n t  in te r r o m p r e  le  

c o u rs  d e  la  S u b s titu tio n  ; q u e  to u s c e u x  q u i 

p e u v e n t  n a îtr e  d a n s  la  f u i t e ,  fo n t a b fo lu m e n n  

in c a p a b le s  ; q u 'ils  v ie n n e n t  d e m a n d e r  tr o p  

t a r d  à r e c u e i l l ir  u n e  fu c c e ffio n  q u i a d é jà  p a ffé  

Tome V . Fart, IL  G  g

i 6 29'

Lud. RomdnuS} 
ConjïLt]4*

Paul, de Càfiro ,■ 
C o n fd .ll . Part. 
Conjll, i C,  f i ,
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entre le s  m a ins d u  S u b ft itu é  , &  q u 'i l  e f t  v r a i  

^ 99* de d ire  q u 'à  le u r  é g a r d  dies diâi reliât inutili- 
ter cej/lt.

L es D o é te u r s  U lt r a m o n ta in s  fe  fo n t  e n fu ite  

p a r ta g é s  e n  d e u x  C la ffe s . L e s  uns o n t  fu iv i  

lo p in io n  d e  Ludovicus Romanus ; le s  a u tre s  

on t p ris  P a u l  d e  C a f t r e  p o u r  g u id e .

Sans n o u s  a r r ê te r  à fa ir e  ic i  une l i f t e  e n -  

n u y e u fe  d e s  A u te u r s  q u i fe  fo n t  a t ta c h é s  à l ’u n  

ou  à l 'a u t r e  p a r t i ,  tâ c h o n s  p lu t ô t  d e  c o n c i l ie r  

ces d e u x  o p in io n s  o p p o f é e s ,  p a r  u n e  d i f t in c -  

tio n  d o n t  le s  d e u x  C h e fs  d e  p a r t i  c o n v ie n n e n t  

é g a le m e n t .

D ifo n s  d o n c  q u e  c e  q u i a  p a r t a g é  c e s  A u ­

t e u r s , n 'e f t  p o i n t ,  c o m m e  p lu fie u rs  d e  c e u x  

q u i le s  o n t  fu iv is  l 'o n t  é c r i t , la  d iffé r e n c e  &  

L o p p o f it io n  d es p r in c ip e s  ; c 'e f l  u n iq u e m e n t  

d an s les  c ir c o n fta n c e s  p a r t ic u liè r e s  d u  f a i t  q u 'i l  

fa u t c h e r c h e r  la  r a i io n  d e  la  d iv e r f i té  d e  le u r s  

fe n tim e n s .

Sur q u e l  fo n d e m e n t  P a u l  d e  C a f t r e  fe  d é te r ­

m in a - t- il  ? P r in c ip a le m e n t  fu r  c e  q u e  le  T e f t a -  

te u r  a v o i t  a jo u té  u n e  e x p re ff io n  i in g u l ie r e  P 
p a r  la q u e l le  i l  l im ito ic  le  te m p s  d e  l a  c a p a c i t é  

d es e n fa n s .

I l  s 'é to it  e x p l iq u é  en  c e tte  m a n ié r é  : Si mon 
fils meurt fans enfans, alors je lègue une partit 
de mon Bien aux enfans mâles de mes filles s Ô* 
f i  mes filles nom point d* enfans mâles % je  fubfii-
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tue hs enfans de mon frere, L e  fils  é to it  m o re 

fa n s  e n fa n s ,  6c les f i l le s  n ’e n  a v o ie n t  p a s  a u  

te m p s  d e  fa  m o rt.

T e l l e  é to it  l ’e fp e c e  fu r  la q u e l le  P a u l  d e  

C a i l r e  é to it  c o n fu lté . I l  c ru  d é c o u v r ir  c la ir e ­

m e n t  l 'in te n t io n  d u  T e i la t e u r  d a n s  les  e x p re f-  

f io n s  m ê m e s d o n t  i l  s’é to it  fe r v i .  I l  o b fe r v e  

q u e  le  te rm e  alors,  tune, q u i fe  t r o u v o it  d a n s  

le  T e i la m e n r  , refertur ad tempus mords filii j  

q u e  c e  te rm e  p la c é  e n tr e  les d e u x  p a r t ie s  d e l à  

C l a u f e ,  l ie  6c jo in t  e n fe m b le  le s  d e u x  é v é n e -  

m e n s  m a rq u é s  p a r  le  T e i l a t e u r ,  c ’e i b à - d i r e ,  

la  m o r t  d e  fo n  fils 6c le  d é fa u t  d ’e n fa n s  m â le s  

d e  lé s  f ille s  : Si mon fils meurt fans enfans mâ~ 
les , alors pappelle les enfans mâles de mes filles. 
C e s  d e u x  m o m e n s  n ’e n  c o m p o fe n c  q u ’ un d a n s  

l ’in te n tio n  d u  T e i l a t e u r ;  fi m o n  fils  m e u r t ,  

alors* D o n c  le  te m p s d e  la  m o r t  d u  fils  e i l  l e  

m o m e n t  c r it iq u e  6c le  p o in t  d é c if if .

E t  i l  e i l  ii c e r ta in  q u e  c e tte  ra ifo n  e i l  le  fo n ­

d e m e n t  d e  la  d é c if io n  d e  P a u l  d e  C a ftr e  , q u e  

d a n s  le  m ê m e  .C o n fe il i l  a l lu r e  q u ’i l  e n f e r o i c  

a u t r e m e n t ,  fi le  T e i la t e u r  n’ a v o it  p as r a p p o r té  

fa  d i lp o f it io n  à u n  te m p s  c e r ta in . Scc'us yJïad 
certum tempus fe non retulïfjet. I l  c o n v ie n t  q u ’i l  

fa u d r o it  a t te n d r e  q u ’ i l  n’ y  e û t p lu s  d ’ e fp é r a n c e  

q u e  le s  f i l le s  d u  T e i la t e u r  e u lfe n t  d e s  e n f a n s ,  

s’ i l  s’é to it  fe r v i  à l ’é g a r d  d e s e n fa n s  d e  fes f i l le s  

d e  p a ro le s  c o n d it io n n e lle s ,  o u  d ’ u n e  e x p r e if io n

G  Z i j
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qui n e  f û t  p o in t l im it é e  : Puta Jiverba prolata 
ejfent conditiotiàlïter &  per verba prceteriti tempo-  

ris t ut J i  talis liber os non habuerït. Nam ijht 
conditio non yetificatur, nifi qulitti defecerit fpes 
habendi liberos.

Q u e l e f t d o n c l e  p r in c ip e  d a n s  le q u e l tous le s  

D o c te u r s  ,  m êm e c e u x  q u i p a r o d ie n t  les p lu s  

fa v o r a b le s  à la  p r é te n tio n  d u  fieu r d e  L e s b e -  

r o n , c o n v ie n n e n t  é g a le m e n t  P L e  v o i c i , Mes­
s i e u r s  , t e l  qu ’i l  r é fu lc e  d e s  p ro p re s  te rm e s  d e  

P a u l d e  C a itr e .

L o r f q u e  le  T e f t a t e u r  n’ a  p o in t  m a r q u é  p ré -  

c ifé m e n t  fa  v o lo n t é  fu r le  tem p s d e  la  n a if*  

fa n c e  d e s  en fan s ; lo r fq u ’i l  a  1 a if fé  c e  te m p s  

.dans t o u t e  l ’é te n d u e  d e  la  p o ff ib il i té  n a t u r e l le ,  

f  n o u s p o u v o n s  n o u s  e x p liq u e r  a in fi ; a lo rs  o n  

n e p e u t  ja m a is  d ir e  q u e  la  c o n d it io n  fo it  a r r i­

vé e  i c ’ c i L à - d i r e  ,  q u ’i l  y  a i t  un v é r ita b le  d é ­

fa u t d ’e n fa n s *  c a p a b le  d e  fa ir e  a d m e ttr e  l e  

S u b f l i t u é ; 'a p p e l le  fo u s  c e t te  c o n d i t i o n ,  ta n t  

q u e  l ’o n  p e u t e n c o r e  e fp é r e r  d e s  e n fa n ts  ; 

Conditio non verificatur, nifi quïim defecerit f ie s  
habendi liberos. C e  fo n t le s  term es d e  P a u l  d e  

C a f l r e ,  te rm e s  q u ’i l  a p u ifé  d a n s  le s  p lu s  

p u re s fo u r c e s  d e  la  J u r i f p r u d e n c e ,  c ’e i l - à -  

to i99.§* 1. ff* d i r e ,  d a n s  les  L o i x  m êm es* Ciim certum f i t  
liberos nafci non pofie. Nifi f ie s  nuptiarum d éfi 

(/s Vnb. obiig. ciaU Si immutabihter verum ju it  te in Capitohum
non afeendijje. Non Jlaiim commimturJHpulatie>
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quamvis Capitolium afceûdere ,  veZ Alexanâriatn 
pervenire potueris , Jed quiim certum ejfe cœperit 
te Capitolium afeendere vd AUxandriam ire non 
pojffi.

L ’im p o ff ib ilité  f e u le  d e  P e x ii le n c e  d e s  e n - 

fa n s  p e u t d o n n e r  q u e lq u e  c o u le u r  a u x  p r é -  

r e n d o n s  d u  S u b ilitu é . T e l  e f l  le  p r in c ip e  e x ­

p l iq u é  p a r  le  p lu s  fu r  Ôt le  p lu s  fa m e u x  D o c ­

t e u r  d ' I t a l i e , don c le s  ferttim en s o n t p r e fq u s  

to u jo u r s  é té  r e g a r d é s  c o m m e  d e s  o r a c le s  d a n s  

l a  m a tiè r e  d e s  S u b il itu ù o n s  ; n o u s v o u lo n s  

p a r le r  d e  Per egr inus,

I l  en a jo u te  u n e  ra ifo n  q u e  nous e x p l iq u e ­

r o n s  b ie n tô t  a v e c  p lu s  d 'é te n d u e  : Quia ex 
difpofids confiât f i e  di/pofuifie Tefiatorcnt, f i  
inter r 0gatus j'uijja.

T e l l e  e f t ,  M e s s i e u r s , la  p r e m iè r e  &  

l a  p lu s  f im p ie  d e  to u tes  le s  d ift in é t io n s  p a r  

le fq u e l le s  o n  p e u t c o n c i l ie r  fu r  c e  p o in t  le s  

fe n tim e n s  d e s  D o é te u r s .

E t  fi n o u s n o u s a tta c h o n s  à  c e tte  fo lu d o n  ,  

q u e l le  d if f ic u lté  p e u t - i l  r e lie r  d a n s  c e tte  C a u fe ?

L e  T e i la t e u r  a - t - i l  l i m i t é ,  o u  e x p r e ffé m e n t 

o u  t a c i t e m e n t , le  te m p s d e  la  n a ilfa n c e  d e s  

e n fa n s  P

A  - 1 -  i l  d i t  fe u le m e n t c o m m e  le  T e i la t e u r  

d o n t  p a r le  P a u l  d e  C a i lr e  : Si mon héritier 
meurt fans enfans mâles,  alors fappelle le fieur 
de Lesberon ?

G g_ ii}
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* * ^ * ^ ^ f  A u  c o n t r a i r e ,  i l  é t e n d ,  i l  d i f f é r é ,  i l  f u t  

l 6 ^ '  p en d l a  c o n d i t i o n , en  la  fa i fa n t  d é p e n d r e  d ’u n  

n o u v e l é v é n e m e n t ,  c ’ e i l - à - d i r e ,  d e  la  m o rt 

du  fie u r  M a rq u is  d e  C re q u i fa n s  e n fa n s  m âles* 

N o u s  fo m m e s d o n c  ic i a u  m oin s d a n s  le  c a s  

d e  la  m a x im e  g é n é r a l e ,  lo r fq u e  le  T e i la t e u r  

n ’a p o in t  r e n fe r m é  d a n s  d e s  b o rn es  é tro ite s  l e  

tem ps d e  la  n a if fa n c e  des e n f a n s , Sc a lo rs  l e  

Su b i l i  t u é  n ’efl: a d m is  q u e  q u a n d  immutabilï- 
ttr veru/n ejl q u ’i l  n e  p o u rra  p o in t  n a ît r e  d ’en - 

fans.

O n  p e u t  a jo u te r  p o u r  c o n fir m e r  c e t t e  o p i­

n io n  , l e  fe n t im e n t  d e  G u y - P a p e .  I l  fu p p o fe  

D c c lf. Ci2t cette  e f p e c e  ; Si Tejiator fabflituat filio  fiuo he~ 
redi, liber os mafculos quos filia  fua kaberet tent-  

fore mortis dicii heredis. I l  d é c id e  q u e  d a n s  c e  

ca s  o n  n e  d o it  p a s  a d m e ttr e  les e n fa n s  q u i  

n a îtr o n t  a p rè s  la  m o r t  d e  l 'h é r i t ie r  ; m a is  i l  

a jo u te  : Sed JïJîmpliciter locutus fuijftt Tejiator 
de liberîs m afculis,  tune ijlo cafu hujufmodi de­
ci fio non procederei,  quia, taies Uberi,  quanio- 
cumque nati vel concepii forent,  ipji ex voluntate 
Tejiator ts ejfient invitati ad fiuccejfiionem*

Ferrerius d it  la  m ê m e  c h o fe  d a n s  fe s  o b fe r-  

v a tio n s  fu r  c e tte  d é c if io n  d e  G u y - P a p e .  L ’un  

&  l ’a u tr e  v o u s  o n t  é té  c ité s  p a r  la  P a r t ie  d e  

M e. N o u e t .

Mais outre cette premiere diflin&ion qui 
fuffiroit feule pour décider cette Caufe, les
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Auteurs qui nous ont rapporté les Arrêts du 
Parlement de Touloufe, nous en indiquent 
encore une autre confirmée par l'autorité de 
ce Parlement.

Et quels font ces Auteurs P Ce font des Ail­
leurs d’une grande réputation 5c d’un grand 
poids ; M. Durand , premier Préfident au 
Parlement de Touloufe, dans fa Queilion 36* 
M. Mainard, qui n’a fait que le traduire 5c 
le fuivre mot pour mot dans le Chapitre 5t. 
du neuvième Livre de fes Arrêts. Ferrerius fur 
cette Queilion de M. Duranti, auffi bien que 
dans fes Obfervations fur la décifion de Guy- 
Pape , dont nous venons de vous parler.

11 faut diflinguer, dii'ent tous ces Auteurs, 
lorfque le temps de l’exiftence des enfans qui 
peuvent exclure le SubÎlitué, n’eft point dé- 
fïgné expreffement, ou tacitement, par le 
Teftateur. En ce cas, ou il y a lieu de pré- 
iumer que les enfans précédoient le SubÎlitué 
dans l’ordrede la parenté, de l’inÎlitution, de 
l ’affeélion ; ou au contraire, il paroît que les 
enfans 5c le fubftitué tenoient le même rang 
dans la volonté, dans le cœ ur, dans la famille 
du Teftateur.

Si le SubÎlitué paroît avoir été autant aimé 
que les enfans, alors on peut l’admettre fans 
attendre pendant un temps incertain la naif* , 
fance des enfans, parce que dans l’égalité de

Gg iv

169p.
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Z proximité, ou d'afteéfcion , on doit préfumev 

que le Teftateur auroit préféré les vivans a 
ceux qui ne font pas encore nés.

Cefi: ainfi que M. Duranti s'en explique. 
Après avoir rapporté le fentiment de Roma~ 
nuSy & les raifons qu'on pourroit y oppofer , 
Ego, dit Je Magiilrat celebre , difingucnduim 
puro an iLh qui fubfiituuntur pofi fituz mafculos , 
ex trami Jînt f yel proximiores, vd œquè dileâi 
ac ipfi ftlii mafculi* Priore cafu æquitas fuadet 
Subfntutionerti fufpendi, &  mafculi fiUæ quando- 
cumque nafcantur , vocali funi, Pofteriore cafu 
puto mafculos excludi, nifi Jint nati tuni qulutt 
films Tefiatorls moritur, quia qualitas adjecla 
yerbo ,fecundiim tempus verbi intelligitur ; deinde 
paris affecHonis caufa fuadet à communis duri s 
regulis non d i f  ccd ere.

C’eil fuivant cette diflinétion que le Parle­
ment de Touloufe a rendu un Arrêt rapporté 
par M.Mainard &  par Ferrerius.

Appliquons ici cette maxime, ou plutôt 
cette diilinéfion.

Les enfans du fieur Marquis de Créqui font 
appelles. Mais quels enfans ? Dans quel temps 
doivent-ils être nés P

Diftinguons avec le Parlement de Touloufe^ 
Ou ces enfans font plus proches > ou plus éloi­
gnés que le Subftitué.

Difons mieux: il eft vrai que le Subilitué *
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que le fieur de Lesberon eft plus proche dan* 
Tordre de la parenté , mais ce n eil pas de 
quoi il s’agit en matière de Teftament. .

De quelle proximité s’a g it-il en cette ma­
tière? De celle de Taffeftion.. Auffi les Au­
teurs du Parlement de Touloufe ne s’arrêtent 
pas à la qualité de plus proches. Ils vont plus 
loin , & ils cherchent les fbndemens de leur 
décifion dans Tamitié, dans Taffedion, dans 
la  prédilection du Teftateur , œquè dihâi. 
Toute la force de la dillinétion qu’ils propo- 
fent eft renfermée dans ces deux mots.

Si les enfans ont été envifagés plus favora­
blement par le Teftateur que le Subftitué, 
alors il faut les attendre, de peur de préférer 
celui qui étoit moins cher au Teftateur.

Si au contraire les enfans parodient avoir 
tenu un moindre rang, ou même s’ils n’ont 
tenu qu’un rang égal dans la bienveillance 
du Teftateur, il faut admettre le Subftitué 
fur le champ, &  fans attendre la naiffance 
des enfans.

Or ici ce degré d’affeÛion peut - il être dou­
teux ? Il n’ y a que ceux qui n’ont jamais lu 
le Teftament du fieur Comte du Paftage, qui 
puiflent douter fi les enfans du fieur Marquis 
de Créqui ont précédé le fieur Comte de Les­
beron dans Tordre de Taffeftion du Teftateur.

Deux carafteres les diftinguent.
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i°. Us font appelles expreffément avant 

lui, inftitués, fubftitués avant lui,
2Q, U n'eit invité à recueillir le Fidéi-com- 

mis qu'à leur défaut, Donc ils ne font pas 
feulement œquè dilccH , ils font magis dileâL 
Donc par la volonré préfumée du Teftateur , 
il faut les attendre, pour ne pas remettre 
fon hérédité à ceux quil a moins aimés.

Mais il dans cette première efpece bien 
moins favorable que celle de cette Caufe, il 
dans le cas ou le Teftateur vn’a rien dit qui 
puiiTe déterminer le temps dans lequel les 
enfans qu'il appelle dévoient naître pour ex­
clure le Subilitué , il faudroit néanmoins ad­
mettre ceux qui naîtroient en quelque temps 
que ce foit par les principes établis fur le fuf- 
frage unanime des Doéleurs, fur l'autorité 
confiante des choies jugées ; que fera-ce fi 
nous partons à la fécondé efpece , fi nous 
examinons le fécond cas que nous avons pro- 
pofé d'abord, c’eft-à-dire, celui où le Tefta­
teur a déterminé le temps dans lequel il fau­
drait juger de la capacité des enfans appelles 
à la Subfticmion ?

Ceft-ià le véritable cas, l'efpece naturelle 
de cette Caufe,

Loin que le Teftateur ait laifTé dans le 
doute &  dans l'incertitude , loin quil ait fou­
rnis au combat des préfomptions , au conflit
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«Ies conjetures, la décifion du moment où 
les enfans du fîeur Marquis de Créqui de­
vraient naître pour être capables, il Ta mar­
qué d’une maniere fi précife qu’il paroi: beau­
coup plus difficile de douter dans cette Caufe, 
que de la décider.

Reprenons les exprefîîons du Teftament.
En cas que le Jieur Marquis de Créqui meure 

fans enfans mâles.
Dans quel temps faudra -1  - il donc exami­

ner s’il a des enfans mâles ? C ’eft dans le temps 
de fa mort. Ces deux inftans font joints ; la 
mort du pere, Texiitence des enfans. Ne 
déparons point ce que le Teftateur a uni.

Donc nous ne lommes point ici dans la 
thefe générale , où l’on examine en quel 
temps des enfans nommés par le Teftateur 
doivent être capables de recueillir le fruit de 
fa libéralité ? Alors ce temps étant incertain , 
il y a lieu aux conjetures pour connoître fa 
volonté.

Ici le temps eft fixé 5c déterminé.
„ En un m ot, il faut diftinguer , comme on 
vous l’a d it , entre ces deux expreffions :

En cas gu il ri y  ait point <P enfans mâles du 
Marquis de Créqui.

En cas que le Marquis de Créqui meure fans 
enfans mâles*

La première, équivoque, générale, indé-
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terminée, doit être fixée ex prafumptâ ment0 
Tefidtoris. On peut dire même que dans ie 
doute elle doit fe rapporter au temps de la 
mort de l'héritier inftitué.

La fécondé, fixe, certaine, déterminée an 
temps de la mort de celui dont les en fans font 
appelles, n'a pas befoin du fecoursdes conjec­
tures , Si ne peut être affoiblie par aucune ex­
plication.

L'Arrêt d'Oppede reçoit ici une jufte appli­
cation, Voici quelle en étoit l'elpece.

M, le P. d'Oppede avoitdeux filles ; la Dame 
de Porieres, la Dame de Perufîîs. Il inftitué 
fes deux filles exre ceriâ ; il inftitué l'aîné mâle 
qu'il aura au jour de fon décès ; à fon défaut 
il appelle l'aine mâle de fa fille aînée ; &  en 
cas qu’elle décédé fans en fans, l'aîné mâle de 
la  fécondé fille eft fubftitué.

Il meurt fans lai (Ter d'enfans mâles. Sa fille 
aînée n’en avoir pas plus. Claude de Peruiîis, 
fils aîné de la cadette, prétend que la Subfti- 
tution eft ouverte en fa faveur. L'aînée répli­
qué qu'il faut attendre fa morr. L'Arrêt le juge 
ainiî, & en attendant donne la jouiffance des 
biens aux deux filles comme héritières du 
fan g.

Donc on juge que la Claufe Ji la fille aînée 
meurt fans enfans, renferme une condition qui 
fufpend l'ouverture de la Subfticution jufqu'à



P L A I D O Y E R .  477
fa mort, ou juiqua ce qu'il n’y ait plus (Pef- 
pérance de la naiffance des enfans.

Que dit-o/i contre le préjugé de cet Arrêt ?
On vous a dit i° .  qu'il s’agifloit des filles 

mêmes du Teftareur , héritières naturelles, 
légitimes, favorables ; mais cela elt bon pour 
la jouilTance, 6c non pour fufpendre la Subili- 
tution jufqu’à la naiifance des enfans. *

Il eft toujours vrai de dire quil a été jugé 
par cet Arrêt que les enfans quaniocumque naf* 
citurï doivent fuccéderaux biens fubititués en 
vertu de la Claufe du Teitamenc, 6c par la 
fo rce de cette Claufe.

z Q. Que ces filles étoient inflituées e x  re eertâ, 

6k; qu’un héritier e x  re eertâ recueilli l ’hérédité 
entière, 6c devient heres ex  affe, lorfqu’il n’a 
point de concurrent.

Mais on oublie qu’il y avoit un autre héri­
tier appellé fous condition, qui devoit être 
héritier e x  ajfe , 6c qui en concourant, ex- 
cluoit ou devoit exclure du reite de l ’hérédité, 
les héritières ex re eertâ.

Il n’y avoit donc rien dans cette efpece, 
qui la diftinguât de celle dont il s’agir, fi ce 
rfeft la différence de la directe 6c de la colla­
térale; mais dans les Teftamens, c’efi l’ordre 
de l'aflfe&ion qui décide, 6c non celui de la 
parenté.

Reprenons l'enchaînement ôc l'ordre de nos 
Propositions.
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— »— Toute la difficulté de la Çaufe fe réduit à
J 6 99' favoir iî les enfans qui peuvent naître du

Marquis de Créqui feront capable^de recueil- 
lir l'effet de la Subflitution.

Cette difficulté peut s'examiner dans deux 
cas.

i &. Quand le Teftateur n'a point déterminé 
le temps.

Première d ijlin â ion  dans ce cas ; ou les con­
jectures de fa volonté le fixent au jour du 
décès du premier héritier, &  alors il faut 
lui obéir &  ne pas admettre ceux qui fcroient 
nés depuis ce moment ; ou il n'y a point de 
femhlables conjectures ; il ,a laide le temps 
indéfini, ad catum  tempus f e  non r e n d it, 6c 

alors la condition refte en fufpens, .tant qu'il 
eft polfible qu'il naifient des enfans.

Seconde diftincdon. Ou ces enfans ont été 
moins aimés ou également chéris que le Subi- 
titué, &  il doit leur être préféré, parce que 
dans l'égalité même, la balance doit pencher 
pour ce qui eft le plus conforme aux réglés 
du Droit commun; ou ces enfans ont été plus 
chéris du Teftateur  ̂ ont eu le premier rang 
dans fon affeétion: alors il faut attendre leur 
nai fiance.

Application toute entière de l'une &  de 
l'autre diftinétion à cette Caufe.

Qu'oppofe-t-on ? Trois grandes Objections.
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■ Premlere Objection. Les fucceiïions ne doivent 

pas demeurer en fuTpends.
Réponfe. Cela eft vrai, fi ce n’eft que le Tes­

tateur l’eût ainfi voulu, Or il eft cenfé l ’avoir 
voulu, quand fa difpofition fe rapporte à un 
temps incertain.

Seconde Objection. Ceux qui font nés <3c conçus 
après l’événement de la condition, après que 
le jour auquel on peut demander le Fidéi- 
commis eft venu, en font exclus.

Réponfe. La maxime eft véritable, mais l’ap­
plication ne l’eft pas. Pourquoi cela ? C’eft une 
pétition de principe. La condition n’eft point 
accomplie ; le jour du Fidéi - commis n eit 
point venu ; la Subftitutîon n’eft point ou­
verte, File ne le fera que quand il fera cer­
tain qu’il ne peut naître d’enfans.

Même réponfe aux Arrêts qui ont jugé con­
formément à cette maxime. Les Arrêts font 
aulii juftes, mais auffi mal appliqués que la 
maxime même.

Troijïeme Objection. Si la condition étoit mife 
en faveur du grève, il eft certain qu’elle fuf- 
pendroit l’effet de la difpofition, de qu’il fau- 
droit attendre non-feulement la naiffance des 
enfans, mais le jour du décès de l’héritier 
grève. On fe trouve ici dans un cas tout dif­
férent. Cette condition eft attachée à la mort 
du fieur Marquis de Créqui, qui nJeft ni
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« Inftitué, ni Subftitué. Donc il faut retrancher
99* fa mort, qui eft indifférente pour lobjet que

leTeftateur a eu en vue. Il ne reffe qu’une 
condition qui eft la naiffance des enfans, elle 
n’eft point arrivée actuellement, & ne peut 
plus arriver , puifque ceux qui pourroient naî­
tre, naîtroient incapables.

Réponje. Sans examiner encore fi le fieur 
Marquis de Créqui peut venir comme Subfti- 
tué, il eft certain que l’on fait un dénombre­
ment imparfait. On fuppofe qu’il n’y a que 
les conditions appofées en faveur de rhérider 
grevé, qui puiffent fufpendre l’ouverture d’une 
Subftitution ; principe entièrement faux.

Il faut diffinguer deux fortes de perfonnes 
en faveur defqueiles l’ouverture des Subilitu- 
tionspeut être fufpendue.

La première perfonne que cette fufpeniîon 
peutinréreffer, eft certainement l'héritier ins­
titué , mais elle n’eft pas la feule.

La fécondé forte de perfonnes qui peuvent 
être l’objet de cette fufpenfion, ce font ceux 
qui font invités à la fucceffion.

Ainfi dans l’efpece de cette Caufe, le délai 
ne fera point, fi Ton veut, en faveur du fieur 
Marquis de Créqui, mais il fera en faveur de 
fes enfans quaitdocumque nafciturï ; mais il 1er a  
en faveur du Teftateur même , afin qu’il puiffe 
avoir les héritiers qu’il a fouhaités, qu’il a

appelles,
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appelles , qu’il a préférés à tous les autres. ***,
plaçait non femper mords tempus obfervari, fed Lo-
yoluntate patrocinanu , tariiusproduci, dit une d p io ti.d cC o n -  

L dit. &  Dtmonp\
Loi. trat%

Achevons l'examen de cette première Partie 
de la Gaule.

Nous avons vu d’abord, que les termes (im­
pies du Teitament luihfoient prefque pour im- 
pofer iUence, quant a préfent, au Leur Comte 
de Lesberon.

Nous nous femmes confirmes dans ce pre­
mier préjuge , en y joignant les principes du 
D roit, les lentimens des Docteurs, l ’autorité 
des Arrêts, £c en détruisant les raiions de 
Lopin ion contraire.

Il nous relie a examiner les conje&ures par­
ticulières qui fe tirent de la volonté du Teita- 
teur ; & c’eil ce qui achèvera de porter cettè 
interprétation au dernier degré d’évidence.

Réduiions ces Préfompuions à quatre prin­
cipales.

Première Prèfomption. Interrogeons leTefîa- 
teur même : appellonsde à l'interprétation de 
fes volontés. Ejus efi interpretari, eu jus &  con-* 
dere. Jugeons ex difpojitis, comme parlent la 
Çlofe êc les Docteurs, quid difpofuijfèt; déci­
dons de ce quil auroic fait dans les cas qu’il 
n’a pas prévus} parce qu’il a fait dans les cas 
prévus.

Tome V. Part. IL H h
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* Dans tous les cas qu’il a marqués, le fient* 

de Lesberon eft toujours appelle le dernier» 
Donc dans ceux qu’il n’a pas prévus, oa 

doit fuivre le même ordre*
Si le fieur de Blanchefort laiffe des enfans, 

tes enfans exclueront le fieur de Lesberon.
Si le fieur de Blanchefort n’en laiffe point, 

on épuifera toute la poflérité mafculine du 
fieur Marquis de Créqui, avant que de venir 
au fieur de Lesberon.

Voilà les cas prévus. Paffons aux cas non 
prévus. Suppofons celui qui peut arriver.

Le fieur de Créqui a des enfans après la 
mort de l ’héritier inilirué. Ces enfans ne doi­
vent-ils pas exclure le fieur de Lesberon? 
Qu importe au Teilateur qu’ils foicnt nés plu­
tôt ou plus tard? Ce n’eft point le temps de 
leur naifianee , c’eil leur nom, c’eit leur qua­
lité qui le détermine à leur donner la préfé­
rence.

Seconde Prêfomption , qui eft une fuite de la 
première. PrédileÛion clairement, folemnel- 
lement, inconreftablement marquée en faveur 
des defcendans de la Maifon de Créqui. Donc 
tant que Bon pourra efpérer des herbiers de 
cette Maifon , la demande du fieur de Lesbe­
ron fera prématurée. C’eit pour cela que le 
Teilateur a voulu attendre jufqu’au dernier 
moment de la vie du fieur Marquis de Créqui ̂
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a fe déterminer en faveur du iieur de Lesbe- 
ron. Il ne commence à jecter les yeux fur ce 
dernier Subftitué, que lorfqu'il perd toute 
efpérance de voir revivre fon nom dans la 
poilérité nufculinc du fieur Marquis de Cré- 
qui.

Troijïem e Prèfomption. Ce n'eft pas feule­
ment dans cette Ctaufe , c'eft dans celle qui 
la précédé, que Ton voit évidemment que 
toutes les SubIlitutions faites par le Teflateur, 
demeurent en fufpens jufqu'au moment dé- 
cifif de la mort du fieur Marquis de Créqui.

II efl dit dans la Claufe qui appelle fes en- 
fans mâles, que le fécond fera préféré à l'aîné p 
6c que s'il n’y a qu'un {ils, il recueillera en ce 
cas tous les biens. O r, pour vérifier cette con­
dition , il faut néceifairement attendre la mort 
du fieur Marquis de Créqui. Jufques-là il eft 
incertain s'il aura deux enfans mâles, ou s'il 
n'en aura qu'un. Jufques-là il eft impolfible 
de favoir quel fera l'aîné , quel fera le puîné.

Donc dans toute la fuite 6c dans Taxonomie 
du Teftament, la mort du fieur Marquis de 
Créqui eft le terme fatal, le point fixe , où, 
l'etat des SubÎlitutions fera irrévocablement 
alluré. Jufques-là tout eft in fujpenfà.

O r, li cela a lieu dans une Claufe, c'eftun 
grand argument pour conclure qu'il eû eft d* 
même dans la Claufe fuivante.

H h ij ;
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Quatrième Prefomption. Pour juger f i n e ­

ment du fens de la C laufe , fubilituons des 
termes équivalens, à ceux qu’elle contient* 
¿k mettons en négative ce qui eil en afFuru-, 
tive, _

Préfentons d’abord la Claufe en des termes.
¿quivalens. En cas que leJîmf Marquis de Crê- 
qui naît point d'en fin s au jour de fan décès.

Deux vérités certaines ; Fune , que ces ter- 
mes ne font pas plus forts que ceux de la 
Claufe : En cas qiiil meure fans enfans ; Fau- 
x r e , que cependant s’il étoit expliqué ainfi : 
E n  cas quil na\t point d'enfans au jour de fon  
décès \ nul lu jet de conteilarion , nulle ombre 
de difficulté.

Conventions, à préfent ¡’affirmative en né­
gative.

C’eit un principe certain dans le Droit, que 
toutes les fois quun héritier; eit appellé fous 
une condition , il eft. exclus fous la condition 
contraire. Si Titius fait le voyage d’Àlexanr . 
drie, je Finilitue mon héritier. Si Titius ne fait 
pas le voyage d’Alexandrie, je ne veux point 
£ tfil me fuccede.

La derniere Proportion eft une conféquence 
néceifairp iSt infaillible de la première. .
. Cela fuppofé , faifons la même choie à le -  
gard de la condition fous laquelle le Peur de 
Xesberon cil appelle»
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Si le fieur Marquis de Créqui meurt fans 

enfans mâles, j'appelle le fieur de Lesberon.
Donc fi le fieur Marquis de Créqui laiife 

en mourant , des enfans mâles, j ’exclus le fieur
de Lesbcron.

Ce il précîfément la même chofe ; c’cil une 
maxime établie par tous les Doéteurs,

Quelle répliqué à un argument fi concluant? 
Eira-r* on que ce n’eft pas la meme chofe, mais 
à qui le perfuadera-t on ?

Conviendrait-on que ccs deux Claufes font 
pareilles f Mais oferoit-on foutenir la Claufe 7 
fî le Teilateur a voit dit ; Et U Jîeur de Lcshe-  
ron fera exclus pour toujours, JL Le Jîeur de 
Créqui laijfe des enfans mâles au jour de fa  mortf

Que dit-on contre tout cela? Qu'à la vérité 
la condition littérale ne paroît pas accom­
p lie , mais qu’elle Fefl dans Fefprit du Teila- 
teur, ôc qu’il faut fuppléer par les conjedures 
de fa volonté, ce qui manque à la plénitude 
de fes expreffions.

Mais a-t-on jamais fupplée, pour détruire 
l'intention ? O r , on la détruiroit en admet­
tant dès à-prefent le fieur de Lssberon,

Le Teilateur ne Fa appelle que iorfque toute 
efpérance d’un autre héritier lui manqueront- 
Cependant ou l’admettroit dans le temps que 
cette efpérance efl; encore toute entière.

Concluons donc * que les termes du T e ftv
H U iij
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m ent, que les principes du D roit, que îeg 
conje&ures de la volonté ione trois titres* 
également certains, mais également contrai­
res aux prétendons du fieur de Lcsberon.

S E C O N D E  P A R T I E .
’ Ta dons à l’examen du fécond objet de cette 

Caule.
A  qui la joui fiance des biens doit*elle ap-, 

partenir en attendant l’événement de la con­
dition ?

Commençons par une réflexion générale* 
Cette Queiiion femble d’abord affez indiffé­
rence au fleur de Lesberon. Car sdl eit vrai, 
qu’à fon égard dies F id e i-  commijfi nond'unt 

ce(fit, il n’a encore aucun droit fur la pro­
priété; comment en auroit-il fur les fruits * 
qui en iont un acceffoire P

Cependant comme il a prétendu que quand 
même on ne pourroit pas lui adjuger dès-à- 
'préfent la propriété irrévocable, on pourroit 
du moins lui donner la pofleflion des biens, 
pendente conditions , à la charge de les reffituer 
aux enfans qui naîcroicnt du fieur Marquis de 
Créqui. Il eft néceffaire d’entrer dans l’exa­
men de cette feconde Queftion , beaucoup 
plus courte, comme nous l’avons déjà d it , 
ê i beaucoup moins importante que la pre­
mietei
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Trois perfonnes peuvent demander la jouit 

fance, en attendane l’événement de la condi­
tion..

Le fieur de Lesberon.
Le fieur Mirquis de Créqui,
Madame la Maréchale de Créqui.
Mais avant que de fa voir à laquelle de ces 

trois perfonnes la jouiliance doit appartenir, 
iuppofons un principe général f dont la vérité 
n’auroit pas dû être révoquée en doute.

Quel eil ce principe r Que lorfque l’héritier 
inilaué eil chargé de rendre les biens fous 
condition , 5c qu’il vient a. mourir avant que 
la condition foie accomplie, les biens char­
gés de Subilitution tombent dans la fuccef- 
fion , 5c appartiennent à fon héritier univerfei 
jiiq u ’à révénemenc de la condition fous la­
quelle ces mêmes biens doivent être rendus 
au SubÎtirué.

La raifon 5c l’autorité , tout concourt à 
.établir cette maxime. La raifon feul fuffiroic*

L’héritier fuccede in univerfum ju s &  caufans 
defunâi. Il pofiede tous les biens aux mêmes 
charges , claufes 5c conditions.

Si la mort de i’héririer inflitué étoit la 
condition à laquelle le Teilateur eût attaché 
la reflitution des biens, certainement l’héritier 
de fînilicué ne pourroit plus jouir de ces mê­
mes biens, la condition étant une fois arrivée*

H h iv
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Son propre titre & la qualité feule d'heritier 
réfiiteroienc à fa prétention. Il n'eft héritier 
que parce que lTnftitué cil m ort, mais au mo­
ment de fa mort, il a dû rendre les biens fubf- 
titués. Donc le meme titre qui iaifit Ion hcrnier 
de lés biens , feu dépouille , pour les faire- 
palfer à ceux qui font appellés à la Subflicu- 
tion.

Mais lorfque la condition de laquelle dé­
pend l’ouverture de la Subfntution, efl abfo- 
lumcnt détachée de la mort de Y héritier inf- 
titué; lorfqu'elle peut n’arriver que long-temps 
après fon décès, alors les biens paifenc à ion 
heritier cum onere Fideicomm'ijfi.

LTnRitué en un mot tranimée à fon fuccef- 
feur le meme droit qu'il avoir de retenir, de 
conferver la jouiifance de ces biens jufqu'au 
jour de rcxifcence de la condition.

L autorité de la Loi le joint au fuftrage de 
la raifon.

La Loi Publias Mævhis. 36, §. t . ff. de condïi■ 
(ÿ1 demonfïrat, établit précifément cette maxime. 

Line léftnne lègue une terre à Septitia , à la 
charge de la rendre à fon bis, lorfqu’il aura 
atteintfâge de fcize ans, (ou celui de qua­
torze, fuivant la correction de M. Cujas, ) de 
en cas qu'il meure avant cet â g e , la Tdlatrice 
lègue cette meme terre à Mœvius de Cornélius. 
Septitia meurt avant le temps de la reditutiom



P L A I D O Y E R .  4S9
Le fils de la Teflatrice décédé enfuite n’ayant 
encore que treize ans. Les Subftitués attaquent 
les héritiers deSeptitia. Le Jurifcoufuke décide 
que leur demande eil prématurée; qu’il faut 
attendre le moment dans lequel le Lis de la 
Teilatrice auroit atteint l’âge de puberté, s’il 
eut vécu ; 6c pour faire cette décifion , il fup- 
pofe par-tout que les héritiers du Légataire 
chargé de Subilitution, ont le même droit 
de jouir des biens , que le Légataire même. 
C ’efl ainfi qu’il s’en explique en deux endroits: 
/Vlarcdlus refpondlt Scptiüam jus quod in his 
prmdiis habiùjjet s heredi fuo rellquiffe. Il ajoute 
eniuite : Nec quidquam mutât quod Septitia ante, 
decejfit ; nam etji puer viveret, non pri'us Septitm 
hercdcs quant Septitia pojfent convenir!.

Bniin ; c’efl le fentiment de Guy-Pape, de 
Ferriere, de Ricard , 6tc.

Ce principe fuppoié, voyons â qui la préfé­
rence eil due entre les trois pcrfonnes qui pré­
tendent la jouifTance des biens, en attendant 
raccompliflement de la condition.

Examinons en premier lieu la prétention du 
fieur de Lesheron.

Il fe ionde fur deux conditions.
Première Condition. Il dit qu'il n’eft pas feu­

lement iubilitué Fidel-comtniilairement, mais 
qu’il YeR auifi vulgairement, c’efl-à-dire , Jî 
heres meus lier es non eût, fi les en Uns du

16519,
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iïeur Marquis de Créqui ne Jonc pas héritiers*

Mais ï 9. cela eft fort douteux.
i°. Qu'en pourroit-il réfulter? Cette Subs­

titution vulgaire, il elle mérite ce nom, n eil- 
elle pas toujours fufpendue par la même con* 
dition fJïJine liberis ? Quon l’appelle vulgaire, 
fidéi-commilTaire, compendieufe, cela eil peu 
important. La condition fous laquelle elle eft 
faite, n’eil pas encore arrivée.

Seconde Condition. Il dit que celui qui eft; 
appellée pendente Conditions, doit être admis f 
lorfque le Teihteur n’a donné la poflelîion des 
biens à perionne.

C’eit un Paradoxe, facile à réfuter. Tout 1g 
Titre du Droit, Quando dies Legati vel Fidei- 
coïïitnijji cédâtt s’y oppofe. Il eil fl vrai qu’il  
ne peut acquérir la jouiffance , qu’il perdroic 
même le fond s’il mourroit avant l’événement 
de la condition. La Loi Publias Mœvius que 
nous venons d’expliquer, eil précilê fur ce 
point. La jouilfance demeure à l’héritier de 
celui qui eil chargé de rendre fous une con­
dition.

On oppofe la Loi z, §. i .  ff. De Bonoruitl 
pojfeffionej'ecundum Tabulas  ̂qui oblige le Pré­
teur a donner la poffeifion des biens à l’héri­
tier inÎlitué fous condition.

On pourroic en citer un grand nombre femr 
blablçs i mais toutes inutilement.
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Ces Loix regardent Tunique cas cTun héri­

tier inilitué fous condi:ion.Il faut ou uneadi- 
tion d’hérédité, ou une demande fur laquelle 
Je Préteur accorde la pofTeffion des biens, afin 
qu’il y ait quelqu’un qui foutienne les allions 
héréditaires. Mais cette pofTeffion donnée par 
le Prércur, n’eft qu’une fimpie formalité de 
D ro it, établie non en faveur de Théritier, 
mais en. faveur des Créanciers, & fouvent 
contre l’héritier lui-meme. C’eft un nom &  
une qualité, plutôt qu’une choie & une fubf- 
tance; ce qui eit fi confiant, que fi Théritier 
înflirué ne veut pas demander la pofiTeffion des 
biens, on lui nomme un Curateur. Ce n’effc 
do ne que comme fimpie Curateur qu’on le 
confidere en attendant l’événement de la con­
dition , 5c il ne fait pas les fruits fiens pendant 
ce temps.

On ne peut donc faire ici aucune applica­
tion de ces Loix, & il n’y a aucun fondement 
folide à la prétention du fieur de Lesberon 
pour la jouiifance des biens.

Confidérons en fécond lieu quel peut être le 
droit du Marquis de Créqui.

Remarquons pour la ieconde fois, que cette 
Queftion eit fuperflue, puifque d’un côté le 
fieur de Lesberon eit exclus quant à préfent, 
5c que de l’autre côté le fieur Marquis de 
-Créqui n’infiite en fa demande que pour Tes-
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clure : du relie il acquicfce à la Sentence de# 
Requêtes du Palais.

Après cela, s’il falloit entrer dans la Queff 
tien, ce feroit une fécondé Caufe moins longue 
à la vérité, mais non pas moins difficile que 
la première.

D'un coté, on peut dire avec le iieur de 
Lesbcron , que le fleur Marquis de Créqui n’eft 
point appelle nommément s qu’il ne TcÎl pas 
non plus tacitement.

Il eil certain qu'il n’eil point dans la condi­
tion. Ses enfans y font; mais on ne peut pas 
dire que le pere y foit parce qu’on a employé 
fon nom pour céEgner les enfans qui pour- 
roient naître de lui ; que quelque prédilection 
que le Tcilateur ait témoignée pour la Mai- 
fon de Créqui, on ne peut pas étendre la pré- 
fomption de Fidéi-commis au-delà des per- 
fonnes marquées dans le Tcflament, ultra per- 

Confit, i. fonas expreJJ'as.Çïeil le fentiment de Me,Cbarlcs 
du Moulin, Qu’enfin, ce feroit préférer une 
volonté obfcure à une volonté claire , & un 
parent très-éloigné à un parent très-proche , 
que d’appeller le iîeur Marquis de Créqui à 
Texcluiion du fieur de Lesberon.

Une vocation tacite &  préfumée ne doit 
jamais l’emporter fur une vocation expreffe &  
formelle.

De l ’autre côté, on peut foutenir pour Ict
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fîeur Marquis de Créqui, qu’il eil affez ordi­
naire de iuppléer des Claufes de Fidéi-com- 
mis ex priejumjftâ mente Teflatoris ; qu’ici il eit 
à préiumer que il le Teilateur avoir prévu le 
cas qui cil arrivé, il auroit fait à l’égard du 
peres, ce qu'il a fait à l ’égard des enfans; 6c 
que comme il a appelle Taine des enfans du 
Marquis de Créqui au défaut du puîné , il au- 
roic auiîi iubilmié le heur Marquis de Créqui 
au défaut du heur Marquis de Blanchefort, 
dans le cas q lu eil arrivé contre l’attente du 
Teilateur; que l’excès de Ion afteclnm pour 
la Maifon de Créqui eil une nouvelle pré- 
iompiion de cette volonté ; qu’il lembie mê­
me que le Teilateur ait fait une efpccc de 
vocation exyrehe en fa faveur, puifqu’il Ta 
compris dans ceux auxquels il fubilitue le 
Leur de Lesberon , en diiant qu’il leur fubf- 
îuuc.

Ce mot leur eil important 6c mérite d’étre 
éclairci.

i <M1 ne peut s’appliquer qu’aux' enfans ; car 
c’eil précifémem à leur defaut que le heur de 
Lesberon eil appelle.

Il faut diilinguer entre fubfîituer à quel- 
quun r 6c fubflkuer en général , ou au défaut 
de quelqu'un.

Subilituer jà quelqu’un, fuppofe régulière-
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ment que celui auquel on fubilitue , ait rtf* 
cueilli,

Subflituer en général , ne lé fuppofe pas.
Ici on iubftitue à quelqu’un • Je leur fubf* 

tltue.
z°. La fuite de la conflrvéVion conduit évi­

demment à ce fens. Je leur juhftitue. A qui f  
A ceux dont il cil parlé au commencement 
de la Claufe.

3°.Enfin, l’ufage du TeÎlateur dans une des 
Claufes précédentes : Si le fieur de Blanchclorc 
meurt fans enfans males , je  lui fubfliiw. Ce 
relatif pii le même. Là il ne Te rapporte point 
aux enfans, mais à M, de Blanchefort : donc 
il doit être entendu de la même maniéré dans 
laClaule dont il s’agir.

A in fi, que pourroit-on dire en balançant 
ces raifons oppofées?

On pourroic diftinguer : s’il n’éroir paspofc 
fible d’exécuter la volonté du Ttflareur, au­
trement qu’en fuppoiànt un Fidéi - commis 
en faveur du fieur Marquis deCréqui. On fe 
porteroit peut-erre à le préfumer, pour ne 
pas rendre la volonté du TeÎlateur fans effet, 
en arrêtant le cours de fes difpofitions en 
faveur des mâles du nom de Créqui ; car il a 
montré dans leTefUm em  même une volonté 
énixe pour la Maiion de Créqui.
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Mais comme on peut foutenir la. volonté. 

par un autre remede f en fufpendant la Subs­
titution jufqu’à la nailTance des enfans du 
fieur Marquis de Créqui, il paroît inutile de 
feindre de nouvelles SubfUturions ; d'autant' 
plus que cela iroit à multiplier les degrés de 
Subilitution contre Tordre du Teftateur, qui 
n'en a formé qu'un après Tlnflitution.

Voyons en rroifieme lieu quelle elt la qua­
lité de Madame la Maréchale de Créqui.

Elle refte la f?ule des trois perfonnes qui 
pouvoient prétendre à la jouiflauce des biens 
fubilitués.

Elle eil héritière du fieur Marquis de Elan- 
chefort, héritier inditué, chargé de reflituer 
les biens après Téchéance de la condition. Elle 
a donc droit de les poiféder fous la même 
charge, luivant la maxime générale que nous 
vous avons expliquée.

La Sentence eil donc conforme aux princi­
pes. Du moins elle peut être regardée comme 
un fage tempérament, précédé & autorifé par 
l'Arrêt d’Oppede.

Mais, dit-on, fi le fieur de Lesberon décédé 
avant Téchéance de la condition, il fe trouvera 
exclus d'une Subftitution à laquelle il étoic 
exprefiement appellé. Ceft le cas ou Ton peut 
dire Dura, le x  , fcd fcripta. Qu'il fe plaigne 
du TeiWteur; mais le Teilateur ne lui devoit
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rien, Peut-il lui demander pourquoi il n*a paS 
fait plus en la faveur, dans la difpofttion qui 
ell ib ç »ouvrage?

Pour^Nous, il nous (uffit de connoitre ce 
qu il a voulu, & l’on voit ion motif II a mieux 
aimé perdre le fécond Subflnué que le premier*

Les Concluions} qui nont pas été écrites, 
tenioimt à confirmer la Sentence des Requêtes du 
Palais. Ce qui fut ainjî jupe par V Arrêt fuivant* 
Il ejlfait mention de cette affaire dans le Journal 
des Audiences, Lin e XIV. Chap♦ 5. Tome i f  ■ 
de tEdition de 1753.

1  ■II — M|| |"1 1. » 1 1 11 |lp 1 J Ü

E X T R A I T  D E S  R E G I S T R E S  
D U  P A R L E M E N T .

V u  i j  Mars 1ENtre Meffire Jofeph de Geflas de Les- 
beron, Appellant d’une Sentence conrre 

lui rendue aux Piquâtes du Palais, le 9 Sep­
tembre 169J 7 Ôc de tout ce qui s’en eft enfuivi 
d’une part; & Dame Catherine de R ongé, 
veuve de Meffire François Sire de Créqui, 
premier Maréchal de France, Gouverneur de 
Lorraine &  Barrois , héruiere par bénéfice 
d’inventaire quant aux meubles. & acquêts de

feu
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feu Meffire Charles-Nicolas de Créqui, Mar­
quis de Blanchefort, Comte du Paffage, Ma­
réchal des Camps 6c Armées du R o i, lequel 
Sieur Marquis de Blanchefort étoit héritier 
inftitué de défunt Meffire Aimard de Poy- 
fîeux, Comte du Paffage, Lieutenant-Général 
des Armées du R o i, par fon Teftament du 16 
Juin 1685 , Intimée d’autre part, & entre Mei- 
firc François-Jofeph Sire Marquis de Créqui &  
de Blanchefort, Comte du Paffage, Lieute- 
nant-Général des Armées du R oi, aulfi Ap­
pelant de la même Sentence , d’une autre 
part ; 6c ledit Sieur de Lesberon & ladite Dame 
Maréchale de Créqui, intimée d’autre ; &  
encre ledit Sieur de Lesberon, Demandeur en 
Requête du 7 du préiênt mois de Mars 1699 ,  
à ce qu’il plût à la Cour en prononçant fur 
l ’appel par lui interjeté de ladite Sentence, 
mettre l'appellation 6c ce dont a été appelle 
au néant, émendant, fans s’arrêter aux de­
mandes de ladite Dame Maréchale de Créqui 
&  dudit Sieur Marquis de Créqui fon fils , fur 
lefquclles ladite Sentence cil intervenue, 8c 
dont ils feroient déboutés, déclarer la Suhf- 
rirution portée par ledit Teftament dudit dé­
funt Sieur Comte du Paffage, du 16 Juin 1683, 
ouverte à fon profit, 8c en conféquence le 
maintenir 8c garder en la poffeifion ôc jouiff 
fance des biens dont eft queftion ; faire dé- 

Tome JS* Part, IL I i
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munmmiMm fenfes, tança Madame la Maréchale de Créqui, 

169$* qu audit Sieur Marquis de Créqui fon fils de 
Y y troubler, 6c les condamner aux dépens d’une 
autre parc ; 6c ladite Dame Maréchale &  ledit 
Si eurMarquis de Créqui, Détendeurs d’autre. 
A près que Nouct Avocat de Lesberon , du 
Mont Avocat du Marquis de Créqui, Ôc Nivelle 
Avocat de la Miréchale de Créqui ont été ouis 
pendantquatre Audiences, enfemble d’Aguef- 
fcau pour le Procureur Général du Roi :

LA COUPv a donné a&e à la Partie de du 
Mont, préfente à l’Audience, d elà  déclara­
tion par elle faite qu’elle confent que la Sen­
tence icit exécutée à l’égard de la Partie de 
N ivelle, 6c quelle demeure en poflellion des 
biens dont elt queilion ; &  faifant droit fur les 
Appellations , a mis 6c met les Appellationsau 
néanr, ordonne que la Sentence donc a été 
appelle fortira effer, déboure la Partie de Nouet 
de fa Requête, la condamne en l’amende de 
douze livres, &  aux dépens.

Fin du Tome y. &  11. Part.
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T A B L E
D E S  M A T I E R E S .

( C o n t u s i o n  d e  D r o i t s ,  
O n  n ’ a ja m a is  d o u c e  en 
m a t iè r e  d e  c o n f u l io n  , q u e  
l e  d ro it  l e  p lu s  é m in e n t  
n e  foie l e  f é a l  q u i  rerie  
a p r è s  la  c o n fu f io n .  C e l a  
eit fe n f ib le  par l ’ e x e m p l e  
d u  C r é a n c i e r  q u i  e f t  en  
m ê m e  t e m p s  h é r it ie r .  L a  
q u a l i t é  d e  c ré a n cie r  s ’ é ­
t e i n t ,  &  l a  f e u le  q u a l i t é  
d ’ h é r it ie r  fu b f i f te .  69 > 70  

M ais  on  p e u t  a g ir  c o m ­
m e  c ré a n cie r  8c c o m m e  
p r o p r ié ta ir e  , j u f q u ’ à  ce 
q u e  la  J u ft ic e  a it  p r o n o n ­

cé. ? t
C O U . A T I O K  L A ÏC lU E . 
Ï 1 fa u t  d i i l in g u e r  le  P a ­

t r o n a g e  l a ï q u e  de  U  C o l ­
l a t i o n  l a ï q u e .

L e  p a t r o n a g e  l a ï q u e  eri 
u n e  pré lé  n cation q u i  d é ­

p e n d  en fu ice  d u  j u g e m e n t  
d u  C d l l a t e u r  E c d é ü a f t i -  
q u e .  L a  C o l l a t i o n  l a ï q u e  
eri u n  c h o ix  q u i  n ’eft f o u ­
rnis à  la  c e n f u r e  d e  p e r -  
i o n n e .  L e  P a t r o n  l a ï q u e  
n e  d o n n e  q u ’ u n e  d i f p o f i -  
t io n  à  ê tre  p o u r v u .  L e  C o l -  
l a t e u r  l a ï q u e  d o n n e  l e  t i ­
tre Ê; les  p r o v i f io n s  m ê ­
m e s .

D a n s  le  P a t r o n a g e  l a ï ­
q u e ,  l e  b é n é f ic e  eri vetè 
6* mefé E ccU Jla jlicu m  , 8c 
l e  P a t r o n a g e  l a ï q u e  n ’ e it  
q u ’ u n e  c fp e c e  d e  l é r v i t u d e  
q u e  î’ H glilé  r e c o n n a î t ,  Se 
q u i  ne c h a n g e  p as  la n a t u r e  
d u  b én éfice  ; m ais  q u a n t i  
le  L a ï q u e  c o n f é r é ,  le  b é ­
n é fice  eft p l u t ô t  l a ï q u e  
q u ’ e c c lé f ia f t iq u e .  i ,  u ,

l S
n  ij
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P lu fie u rs  "bénéfices à  

C o l l a t i o n  l a ï q u e .  13 
C e s  B é n é f ic e s  n e  fon t 

p o i n t  fournis a u x  L o i s  C a ­
n o n i q u e s ,  &  l a  F u iiran ce  
E c c lé f ia f t iq u e  n ’ a  'par ra p ­
p o r t  à  eux j  n i  d é v o lu e  ni 
d é v o l u t i o n .

A u f f i  la p o f i e i ï ïo n  fe u le  
d e  la  T e r r e  f u f f i t  p o u r  a t­
t r i b u e r  le d r o i t  d e  c o n fé ­
r e r .  16

L e s  C o u t u m e s  d i f p o f e n t  
d e  c e  d r o i t ,  c o m m e  d ’ un 
d r o i t  p a tr im o n ia l.  ibid.

L e  droit d e  d é v o l u t i o n  
e f t  u n  a é le d e  J u r i f d i é l i o n  j 
¿ k  n o u s  n’a v o n s  p o in t  re ­
c o n n u  en F r a n c e  l a  J u r i f -  
d i c t i o n  E c c lé f ia f t iq u e  p o u r  
c e  q u i  co n cern e  l e  titre d e  
c e s  fortes  de b é n é f ic e s .  17  

A u i t i  les J u g e s  R o y a u x  
p e u v e n t  c o n n o îc r e  d u  P é -  
t U o i r e  m êm e d e  c e s  b é n é ­
f i c e s ,  ibid.

I l  en  eft d e  c e s  b é n é f i­
c e s  co m m e  d e  c e u x  donc 
l e  R o i  elt C o l l a t e u r .  O r  i l  
e f t  certain q u e  l e  R o i  ne 
c o n n o îc  à  l e u r  é g a r d , au­
c u n e  d é v o l u t i o n .  J y  

C e s  principes f o n t  p u i-  
f é s  d a n s  du  M o u l i n  dans 
L o u e r , q u i  o n t  l e  p lu s  
a p p r o f o n d i  c e t t e  m a t iè r e ,  

1 0 ,  1 1
A r r ê t  q u i  l e s  a  confir­

m é s  p o u r  le  C h a p i t r e  d e  
S a i n t  J u g a l  d e  L a v a l .  

Q u ’ u n  C h a n o i n e  fo it

'ÿoo
o b l i g é  d e  d e fT e rv îr  Tind 
C u r e  a t t a c h é e  à  u n  p a re i l  
C h a p i t r e ,  c e la  ne r e g a r d a  
p a s  le  t i t r e  d u  C a n o n ic a t .  
L a  fo n c t io n  d e  C u r é  q u i  
s ’ e x e r c e  p a r  u n  C h a n o i n e ,  
fo u s  l ’au c o r ic c  d e  l ’ E v ê ­
q u e  ,  cil  u n e  q u a l i t é  a jo u *  
t é e  , e x t r in ie q u e  3 q u i  n e  
c h a n g e  p o in t  la  n a tu re  d u  
b é n é f ic e ,  i k  ne p e u t  l e  
re n d re  f u j e t  à  d é v o lu e  ni à  
d é v o l u t i o n .  2.1

S i  le C o l l a t e u r  L a ï q u e  
c o n fé ré  à u n  in d ig n e  ,  l ’ E ­
v ê q u e  p o u r r a  i n t e r d n e  l e  
p o u r v u  , le  l u f p e n d r e  , 8 c  
o b l i g e r  p a r  l à  le  C o l l a t e u r  
à  en n o m m e r  un a u tr e .  1 0  

S i  le  C o l l a t e u r  L a ï q u e  
e f t  n é g l ig e n t  d e  c o n f é r e r ,  
l ’ E v ê q u e  p o u r r a  l u i  fa ir e  
fa ir e  des fo m tn a t io n s ,a v e r ­
tir  les O ff ic ie r s  d u  R o i ,  
e x c it e r  le  m in ifte re  p u b l i c ,  
f a i t e  to u t  e n  un m o t ,  h o r s  
c o n fé re r  l e  b é n é f ic e ,  ibid- 

E n fin  l e  L a p e  n e  p e u t  
c o n fé re r  c e s  fo r te s  d e  b é ­
n é fice s  à t i t r e  d e  d é v e l u t ,  
à  c a u fe  d e  l ’ in c a p a c ité  d u  
p o u r v u  ,  ni à  t i t r e  de d é ­
v o l u t i o n  ,  à  c a u f e  d e  l a  
n é g l ig e n c e  d u  C o l l a t e u r  
L a ï q u e  ; &  s ’ il l e  f a i f o i t ,  
i l  y a u ro it  a b u s  d a n s  l ’ u n  
£k i ’a u tre  c a s .  x x

A r r ê t  d u  18 J u in  16 5 » ? ,  
q u i  l ’a a in fi  j u g é ,  & f m

C o l l a t i o n  k e ’ g a i ï ,  

Jdj]:ece. L e  R o i  c o n f é r é  f u ç



DE S  M A T I E R E S .  50*
ï m e  p r é fe n r a t io n e n  r é g a l e ,  
f a i t e  par c e u x  q u i  n ’ c t o ie n t  
p a s  le s  v é r i t a b le s  p a t r o n s .  
I l  c o n fé ré  e n fu ite  p u r e ­
m e n t  fie f im p le m c n t  fan s  
a u c u n e  p r é lè n t a t io n ,  L a ­
q u e l l e  d es  d e u x  P r o v i i lo n s  
remportera ?

L a  d e r n ie r e .  i o ,  O ï l  n e  
d o i t  pas iu p p o f e r  q u e  le  
R o i  a it  v o u l u  c o n fé re r  le  
b é n é f ic e  d a n s  le  cas  o ù  
c e u x  q u i  P o n t  p r é i e n t é , 
n e  fo n t  p as  les  v é r i t a b le s  
P a t r o n s ,  4 1 7  , 418

xo. L e  R o i  n e  j u g e  p a s ,  
Cn a c c o r d a n t  d es  P r o v i ­
sion s.  H f u p p o f e  l a  v é r i t é  
d e s  fa its  q u ’ on  l u i e x p o l e ;  
i l  laÙfe à fe s  J u g e s  le  d r o i t  
d e  le s  e x a m in e r ,  D o n c  fi 
l e  fa i t  du. P a t r o n a g e  c i l  
f a u x , c ’ e i l  u n  v ic e  e l fe n -  
*<icl d a n s  le s  P r o v is io n s .  
D o n c  le s  a u tr e s  d o n n é s  
p o i lé r ie u r e m e n t  , 6c q u i  
j i ’ o û t  p as le  m ê m e  v i c e  ,  
d o i v e n t  r e m p o r t e r .

A r r ê t  d u  X ÿ M a rs  1699^ 
q u i  l ’ a a in fi  jugé» 4 19

C r e ’ Q ü i . (  AI. l e  M a r é ­
c h a l  d e  )  S o n  F l o g e .  4 1 4  ,

4M
C r i m e . U n  c r im e  en  

a t t i r e  n a t u r e l le m e n t  u n  
a u t r e  ; d e  là  c e t t e  e f p e c e  
d e  M a x im e  : A d u l t é r a  , 
ergo vemfica. 1 4 0

C r i t i q u e  d e  ce  p r in c ip e .  
I l  n e  fa i t  q u ’ u n e  ü m p le  
p ré fc m p Ù Q ti  e n  matière

crim in elle»  3.S4 »

F .F a its  Ju s t i f i c a t if s .
D e s  p a rt ic u lie rs  fo n t  a c e u -  
fé s  d ’ a v o ir  a ifa il in é  u a  
h o m m e .  L e  p r é te n d u  a ifa f-  
f in e  fe  p r é f e n t e ,  Se die 
q u ’ il c i l  v i v a n t  ,  q u ’ il n’ x  
pas é t é  a ifa iliné- D o i t - 011 
r e g a r d e r  ce fa i t  c o m m e  u n  

fa it  ju jh fica tif, q u e  l ’ O r ­
d o n n a n c e  d é f e n d d ’ é c o u te r  
a v a n t  le  J u g e m e n t  d u  p r o ­
cès crim in el  ? x i  >

I l  f a u t  d i f t in g u e r  : o u  l e  
c r im e  e i i  c e rta in  , &  a lo r s  
t o u t  F a i t  q u i  v ie n t  d e  l a  
parc  d ’ un a c c u l é ,  e f l  u n  
fa i t  ju i l i f ic a d f .  1 3 s

S i  le  d é l i t  effc d o u t e u x ,  
i n c e r t a i n , c o n c é d é  ; fi u n  
h o m m e  a c c u lé  d ’ un a ifa f*  
f m a c ,  d ’ un i n c e n d i e , f ô u -  
t ie n t  q u e  le  c o r p s  m o rt  d e  
c e lu i  q u ’ on l ’ a c c u f e  d ’ a-« 
v o i r  a i f a i l i n é , n e  p o r te  a u ­
c u n e  m a r q u e  d e  b le i f ù r e  ,  
a u c u n  v e l î i g e  d e  v i o l e n c e ,  
a u c u n  c ara é te re  d 'a iïà iÏÏ-  
nac ; s’ i l  m e t  e n  f a i t  q u e  l a  
m a iib n  q u ’ on  l ’ a c c u fe  d ’ a ­
v o i r  b r û l é e  ,  f u b f i i le  e n  
fo n  e n tie r  * fan s  a v o ir  f o u f -  
f e r t  la  m o in d r e  a t te in te  3 
l i  S .  A t h a n a f e  a c c u le  d ’ a ­
v o i r  c o u p é  l a  m ain  d JA r -  
f e n e ,  d e m a n d e  k  l e  r e p ré -  
f e n te r  ,  &  s ’ il o ffre  d e  
c o n f o n d r e  l a  m a l ic e  d e  fes

................Xi  n j
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accnlareurs, en l’obligeant 
à montrer les deux mains; 
c ’eft alors un fait préala­
ble ou dlentîcl à PmiF ac­
t ion, fknnn un fimplefaic 
judiheatif. 2.34 ( î j j

A v a n t  q ue d e  p o u r fu i-  
v r e  u n  c r im e, a v a n t  q u e  
d e  fa ir e  un p r o c è s  crim i­
n e l  ,  avant q u e  d e  ch e r­
c h e r  d es  c o u p a b l e s ,  il faut 
la \ u - ir  sM y a u n  d é l i r  ; 8c 
q u a n d  T accufé  n e  d e o ia n -  
d e r o i t  pas la p r e u v e  du  
c o r p s  d u  d é h r , la  J u ih c e  
d e v r o i t e l l e  m ê m e  l ’o r d o n .  
l i e r  co m m e un f a i t  eiTen- 
t i e l l e m e n t  p r é a l a b l e  non- 
f e u l e m e n t  au j u g e m e n t  fk  
à  l a  c o n d a m n a t io n  s m ais  
à  l a  p ro cé d u re  m e m e  S i  
à  l ’ m it r u é b o n  c r i m i n e l l e .

*3?, W
L e s  L o i*  R o m a in e s  e x i ­

g e n t  a vant t o u t e s  c h o f e s , 
q u e  le  corps d u  d é l i t  fo it  
a f f u r é  : L/yuere deb^t ho~ 
mifiem ¿(je imert mytwn,

iH
Q u a n d  m ê m e  la  m o rt  

f e r o i c  p lu s  v r a i f c m h l a M c  
q u e  la  v i e ,  q u a n d  il y  au- 
r o i t  p lu s  de  p r é e m p t i o n  
p o u r  le  crim e q u e  p o u r  
l ’ in n o c e n c e  j il f u i l ï t  q u e  
l e  c o r p s  du  d é l i t  n e  fo it  

p o i n t  a f f i n é ,  p o u r  a d m e t­
t r e  la  p r e u v e  d ’ u n  f a i t  q u i  
t e n d  à l ’ é ta b lir  011 à  l e  d é ­

t r u i r e .  2.98
F i e f s ,  F ie fs  f u b f t i t u t i o

n c l s , F ie fs  f a m i l i e r s , F i e f i  
a p p e l  lés ex patio 8c provt- 
éentiâ. L o i x  &  r é g lé s  p a r­
t ic u l iè r e s  d e  ces  F ie fs ,

G* fttiv.
Il  p eut y  a v o ir  d e  ces 

F i e l s  en F r a n c e  ; P o n t a n u s  
8c d u  M o u lin  le  r e c o n n o i f -  
l e o t  f o r m e l le m e n t .  105?

C e s  F i e f s  f u b f t i t u t io n e ls  
n e  font p a s  c h a r g é s  d e s  
d e t t e s  d es  p o ffe i fe i ir s ,  O f t  
y  o b f e r v e  la  r é g l é  d e s  
ï u b l t i  tu l io n s  : Capiutr à  
gravante , non à gravato , 
à Domino tonctdente > in 
virn prima Lnvejliturœ, 
C ’ eft ce  q u e  d i f e n t  d u  
M o u l i n ,  T i r a c j u e a u , G a i l ,  
L a p e ir e r e  f k  M .  L o u e t .

ïio
P r o g r è s  d u  D r o i t  fu r  l e s  

F ie fs ,  1 i i ,  1 1 }
S u r  la  p r o h ib i t io n  d ’a l ié ­

n e r  à  p e r p é t u i t é  > t o u t  c i l  
r e v e n u  au d r o i t  c o m m u n  ,  
e x c e p t é  ce  q u i  c i l  e x p r e f -  
i é in e n t  r é f e r v é  p a r  d e s  
L o i x  p u b l iq u e s  , q u i  f o u t  
c o n n u e s  d e  t o u t  le  m o n d e ,

1 1 6 — I l 9
A in f l  , p o u r  p r é t e n d r e  

q u ’ u n  F i e f  fu it  a u j o u r ­
d ’ h u i  i n a l ié n a b le  à  c a u f è  
d e  la  lo i p r im it iv e  d e  fort 
i n f é o d a t io n  ,  il f a u t  et» 
r a p p o r te r  u n e  l o i } u n  u f a -  
g e ,  u n e  f o le m n it é  j  qui 
é t a b l i i f e  c la ir e m e n t  c e t t e  
i n a l i é n a b i l i t é .  12.0

I l  f a m  p o u r  l ’ in t é r ê t  d e *
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c r é a n c ie r s  p r o u v e r  l ' i n i i -  
n u a t i o n d e s  c la u f e s  d e  l ' i n ­
f é o d a t io n  , o u  d u  m o in s  
ju it i f ie r  de  fa  p u b l ic a t io n  
q u i  e l l  d e  t o u t e  r i g u e u r ,  
tu  q u i  ne p e u t  ja m a is  ê t r e  
p ré fu m é e *  1 1 3

M a x im e  f u r  le s  F i e f s  en  
g é n é r a l ,  L a  S e ig n e u r ie  d i-  
r e é te  e i l  d e  l Y i f e n c e  d e  
t o u t  F ie f .  O n  n e  p e u t  fe  
F o rm er  a u c u n e  id é e  d 'u n  
F i f t f ,  fu r  l e q u e l  l e  S e i ­
g n e u r  n 'a u r o û  pas co rd e r-  
v é  d e  d ir e c te  ni d e  fu p e -  
r ioriré . C onte-fier  c e  p rin­
c ip e  , ce  fe ro it  ig n o r e r  
j u f q u 'a ' i  n o m  8c j u f q u ' à  
i a  p r e m iè r e  id é e  d u  F c f .

i>4 > ¿>5
I,

I mposteurs. N o m s  de 
f a m e u x  I m p û fte u rs .  1 9 7  ,

> 3 5 ^  3 7 5 j 3 7 ^ 3 7 7 .
37S

I n v e n t a i r e . U n  i n ­
v e n t a i r e  e i f i l  n u l  d a n s  la  
C o u t u m e  d e  p a n s , l o r l -  
q u e  le  f u b r o g é  T u c e u r  n 'a  
p a s  p r ê té  f e r m e n t  en J u f -  
t ic e  l

L 'i n v e n t a i r e  e i l  n u l  en  
c e  cas ,  6 c la  C o m m u n a u t é  
e i l  c o n t in u é e  , c o m m e  fl 
o n  n 'e n  e û t  pas fa i t .

i ° .  I l  y  a  u n  A r r ê t  fo -  
l e m n e l  q u i  a  c o n f ir m é  u n e  
S e n t e n c e  d o n t  les  te rm e s  

. f o n t  d é c i f i f s  à c e t  é g a r d  ;

f a u t e  d 'a v o ir  f a i t  u n  i/tm 

v e n t a ir e  a v e c  u n  C o n tr a -  
d U ie u r  L é g itim é  , &  f a i t  

g r é t e r le  .erm en t a u  

l 'u t  eu r. 1 4 7
L a  C o u t u m e  d e m a n d e  

u n e  p e r jb n n e  c a p a b le  C7 
u n  c u a t r a d ï iie u r  L ég itim e .  
IL l u i  f a u t  d o n c  un c a ra c ­
tè re  ; 3c le  f e r m e n t  en e l l  
l 'a m e * S a n s  c e la  il n 'eft  p as  
c o n n u  d e  la  J u l l i c e  , & ;  
e l l e  n e  p e u t  p a s  l u i  c o n ­
fier le s  in té rê ts  d e s  Me­
n e u r s .  * 1 5 1

i ° .  L a  t u t e l l e  e f l  u n e  
c h a r g e  p u b l iq u e  ,  q u i  e x i ­
g e  u n  fe rm e n t.  T o u t  l e  
m o n d e  en  c o n v ie n t .  O r  c e  
fe rm e n t  e l l  é g a le m e n t  n é -  
re lia i  re d e  la p a r t  d u  f u -  
b r o g d  T u t e u r * ,  d o n t  l a  
f o n c t i o n  e f l  d ’ ê tr e  , p o u r  
ainfx d i r e ,  l e  T u t e u r  d u  
T u t e u r  m ê m e .  C u j î o d u  
i p f o s  e n f io d e s .  C 'e n :  lu i  
q u i  v e i l l e  f u r  le  T u t e u r  
m e m e ,  q u i  é c la ir e  fa c o n ­
d u i t e  ,  fes d é m a r c h e s , c ’ eft  
l u i  e n  u n  m o t  q u i  e i l  l e  
C c n f e u r  d u  T u t e u r  m ê ­
m e  , p o u r  c o n l e r v e r  l ' i n ­
t é g r a l i t é  d e s  b ien s  d u  M i ­

n e u r-  * 5 Î
30. L e  f e r m e n t  eft c o n ­

t i n u e l l e m e n t  r e q u is  en  J u f -  
tice* O n  le  f a i t  p rê te r  a u x  
e x p e r t s  , a u x  T é m o i n s  ,  
a u x  G r e f f ie r s  8c à  t o u s  
c e u x  q u i  io n c  r e ç u s  d a n s  
d e s  O f f ic e s .  N ’e t l - i l  p a s  a i t  

i i  îv
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m o i n s  atiflii n é e e f t in r e  dans 
l a  perforine d e s  fu b r o g é s  

T u t e u r s ?  154
4 o. A in fi  daDS l a  C o u t u ­

m e  d e  paris , l e  C o n c ra -  
d i é t e u r  lé g it im e  e f t  le  fu ­
b r o g é  T u t e u r  , &  pour 
e r r e  fu b ro g é  T u t e u r ,  i l  
f a u t  avoir  p r ê t é  ferm en t 
e n  Juftice. S a n s  c e l a ,  le  
f u b r o g é  T u t e u r  n ’ e f t  q u ’ un 
f i m p l e  p a r t ic u l ie r  fa n s  c a ­
r a c t è r e  St fans q u a l i t é .  15 3 ,

M 4
A in f i  jugé p a r  u n  A r r ê t  

d u  1 o  Juin i 69$ , r e n d u  fu r  
l e s  C o n c lu r io n s  d e  M . d ’A -  
g u e i f e a u .  1 S 7

N;

N IV E LL E  (  M c ,  L o u i s  )  

A v o c a t ,  E l o g e  q u e  M . 
d ’ A g u c i f e a u  f a i c  d e  fon 
é l o q u e n c e .  196

P.

J ? a t r o n a g e .  D e u x  fo r ­
t e s  d e  D ro its  d e  P a t r o n a ­
g e  ; l ’ un rée l  ,  giebœ ad- 
fcriptum  j  p a t r im o n ia l  ,  
h é r é d i t a i r e  à  r a i f o n  d u  
f o n d  q u i  lu i  e f t  a t ta c h é  ; 
l ’ a u t r e ,  p e r io n n e l  ,fa m i-  
Lia ré ,  gentilitium .  40 9

L e  P a t r o n a g e  p e r fo n n e l  
e f t  p lu s  an cien  q u e  le  P a ­
t r o n a g e  ré e l .  ibid*

L e  p a tr o n a g e  r é e l  paffe  

m ê m e  à  l ’a c h e t e u r  p a r

d r o i t  d ’a cc ro iíT e m e n r,  L ,  
3-4 - ff. ic contrahmià tmp* 
tione. 4 1  o

M a is  il n e  p e u t  pas ê tr e  
d o n n é  ; p a r c e  q u e  ce  q u i  
e f t  d o n n é  à  u n e  f a m i l le  ,  
n e  p e u t , à  q u e l q u e  t i t re  
q u e  ce f o i e , ê t r e  t r a n fm is  
à  d es  é tra n g e rs .  P lu f i e u r s  
L o i x  R o m a in e s  c o n f ir m e n t  
c e  p r in c ip e .  4 1 *

M a is  p o u r q u o i  le  D r o i t  
d e  P a t  r o n a g e , q u i  p e u t  
ê t r e  v e n d u  à  u n  é t r a n g e r  » 
c o m m e  u n  a c c e f fo ire  d ’ u n  
f o n d  , n e  p o u r r a - 1  il p a s  
ê t r e  d o n n é  fan s  u n  f o n d  ?

C 'e f t  1 ° ,  P a r c e  q u e  d a n s  
l e  c a s  d e  l a  v e n t e  d ’ u a  
f u n d , le  p r i s  ne t o m b e  
ja m a is  q u e  f u r  la  t e r r e ;  
a u  l ie u  q u e  d a n s  l e  c a s  
d ’ u n e d o n a t io n  d u  P a t r o ­
n a g e  i e u l , i l  y  a u n  j u f t e  
l u  je t  d ’a p p r é h e n d e r  la  S i ­
m o n i e .  4 1 5

10 . P a r c e  q u e  le  p o f le f -  
f e u r  é t r a n g e r  , eft  p r o p r ié ­
ta ir e  d ’ u n e  T e r r e  d o n c  o n  
a  d é m e m b r é  le  f o n d  q u i  a  
é t é  a u tr e f o is  d o n n é  p o u r  
l a  c o n f t r u c t io n  o u  la  d o n a ­
t i o n  de  l ’ E g l i f e  ; c e  q u i  
f a i t  d ire  à  d u  M o u l i n  a v e c  
a u t a n t  d e  ju f t c i f e  q u e  d ’ é ­
n e r g ie  ; J u s Patronatûs 
ejl imago quidam  6* reLL~ 
quiœ vue ri s aominiim O r , 
c o m m e  c e  d o m a in e  a u r o ic  
a p p a r t e n u  à  l ’a c q u é r e u r  
étranger * il eft jufte q u ’ i l
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jouiiTe d e  l ’ h o n n e u r  q u i  
t ie n t  l ie u  d u  f o n d  q u i  e i t  
c o m m e  f u b f t i tu é  &  l u b r o -  
g é  en fa  p lace .  ^ 6

P a t r o n a g e  L a ï q u e .  F o y m 
C o l l a t i o n  L a ï q u e .

P i v  a r  d u  RE (  le  S ie u r  
d e  la ) .  C ’ eft un  h o m m e  
t r è s - f a m e u x  par fes m a l ­
h e u r s  , 2c p ar  le s  c irc o n f-  
ta n c e s  f in g u l ie r e s  5 c i n ­
c r o y a b l e s  q u i  le s  o n t  a c ­
c o m p a g n é s .  Il c i l  d if fic ile  
d e  l ire  un p l a i d o y e r  p lu s  
i n t é r e i fa n t c n  g e n r e  d e  fa its  
e x tr a o rd in a ir e s .  C e  c in -  

u ierae T o m e  r e n f e r m e  
e u x  p l a i d o y e r s  f u r  le  S r .  

d e  la  P iv a r d ie r e  &  la  D a ­
m e  fon  é p o u f e ,  fau fT em en t 
a c e u f é e  d e  L a v o ir  a i la i l ln é .

IT9— 33  ̂
£ O n  e x h o r t e  d 'a u t a n t  

p l u s  à ¿es l i r e  , q u 'o n  n 'e n  
tr o u v e r a  p re fq u e r ie n  d a n s  

La T a  b Le d e s  M a t iè r e s ^  

d a n s  l a q u e l l e  on  a p o u r  

r é g lé  de n e m ettre  p refq u e  
q u e  d e s  p r in c ip e s  de D r o i t . 
O n  c o n tin u e r a  à  a d m irer  

d a n s  c e s  P la id o y e r s  d e-p lu s  

■ en p l u s  l 'e l& q u c n c  \  le  v a  f ie  

g é n ie  ) &  l a  fc r u p u le u fe
e x a & L tu d e  de JM . Le C h a n ­

c e l ie r  T  A  g a e f f  ea u . )

S .

S u B R O G E ’ T U T E U R .^ V y .
I n v e n t a i r e

S u b s t i t u t i o n s . Ejpece.

L e  C o m t e  d u  P a f f a g e  i n k  
t i tu e  fo n  h é r it ie r  i l e  M a r ­
q u is  d e  B la n c h e f o r t  $ i l  
a p p e l le  e n fu ite  l e  M a rq u is  
d e  C r é q u i ,  o u  p l u t ô t  fes  
en fan s  , 2c  enftn le  C o m t e  
d e  L e s b e r o n  e n  ces  term es: 
E t  en c a s  q u e  m o n  h é r it ie r  

G* l e d it  S e ig n e u r  ¿ M a rq u is  

de C r é q u i  m eu ren t f a n s  e n -  

f a n s  m â le s  „ je  Leur J iib J lT  
tu e  M m de L e  b er  o n . 4 5 3

L 'h é r i t ie r  m e u rt  fans e n -  
t a c s  m â le s .  L e  M a r q u is  d e  
C r é q u i  f u r v i t  à  l ’ h é r it ie r  
i u f l i t u é , m ais  i l  n ’ a pas 
e n c o re  d ’e n fa n t  m â le  au. 
m o m e n t  de  Ion d écès-

S  ur c e la  * d e u x  Q u  c i ­
t io n s .

i o .  L e  C o m t e  d e  L e s ­
b e ro n  e f t - i i  a p p e l ié  à  r e ­
c u e i l l i r  la  fu b fh k u t io n  au. 
m o m e n t  d u  d é c è s  d e  l ’ h é ­
r it ier  in f t i t u é ,  a t t e n d u  q u e  
le  iM arquis d e  C r é q u i  n ’a  
p o in t  a lo r s  d ’ en fans m â ­
le s  ?

xo. E f t - i l  a u  m o in s  e n  
d r o i t  d e  jo u ir  d e s  f ru i ts  
d é s  ce  m o m e n t ,  j u f q u ’ à la  
m o r t  d u  M a rq u is  de  (Jré- 
q u i  , l a q u e l l e  d é c id e r a  s ’ il 
laiifera  o u  non d e s  e n fa n s  
m â le s  ?

S u r  la  p re m iè re  q u e f -  
cion , i l  certa in  d a n s  les  
p r i n c i p e s , q u e  l e  C o m t e  
d e  L e s b e r o n  ne p e u t  pas 
d e m a n d e r  l ’o u v e r t u r e  
l a  f u b l t i i u û o n  à  fo n  p ro lit ,



T A B L E
d è s  l e  m o m e n t  d u  d é c è s  

d u  M a r q u i s  d e  B l a n c h e -  

f o r t ,  h é r i t i e r  i n f t i t u é .

L a  r é u n i o n  d e  q * ' o l q u e s  

p r i n c i p e s d é c i d e  c e t t e  q u e f -  

t i o n *

i ° ,  L a  L o i  p e r m e t  a u  

T e f t a t e u r  t o u t  c e  q u ' e l l e  

n e  l u i  d é f e n d  p a s  e x p r e f -  

f é m e n t } f u r - t o u t  d a n s  l e  

P a y s  d u  D r o i t  é c r i t  o ù  a  

é t é  f a i t  l e  T e f t a m e n t  d o n c  

i l  s  a g i t .  _ 44 1

1 0 .  L e  p o u h o i r  q u e  l a  

L o i  l a i i f e  a u  T e f t a t e u r  ,  

n ’ é c l a t e  j a m a i s  d a v a n t a g e ,  

q u e  d a n s  l e s  c o n d i t i o n s  

q u ’ i l  l u t  p l a î t  d ’ a j o u t e r  à  

l 'e s  d e r n i è r e s  d i f p o i k m n s  : 

I n  C o n d h io n ib u s  yrimurn 
lo c u m  v 0 lun : a s  d é f a i l l i  
o b ù n e t  ,  taïaut r é g i r  con di- 
l i o n e s , L .  1 9 .  fF. de C o n d i­
t i o n ,  ¿ T  D e m o n jïr a t , 4 4 4

3 o *  L e  m o m e n t  d e  l a  

m o r t  d u  T e f t a t e u r  e f t  l e  

temps o ù  T o n  envifage l a  

capacité de l ’héritier ab  
i n i e f l a t ,  o u  d e  l ’ héritier 
l é g i t i m e ,  C e t t e  maxime e f t  

é g a l e m e n t  vraie d a n s  le 
D r o i t  C o u t u m i e r  & d a n s  

l e  D r o i t  Romain : Le 
m o n  f i j î t  le  v i f  P o jfe jf ie  
d t f i i n ü i  i j u a f  j u n ü a  def- 
c e n d it  ad hœredem. L -  3 0 *  f f i  

q u ib u s  c d u fîs  m a jo res in  
in i  eyr. r e f i t . 4 4 7

4 ° .  L e  m e m e  p r i n c i p e s  

■ l ie u  d a n s  l e s  d : f p o f m o n s  

t e f t a m e n t a i r e s ,  q u a n d  e l l e s

5 0 6

f o n t  p u r e s  &  f i m p î e s .  î l  

f a u t  a l o r s  ê t r e  c a p a b l e  d a n s  

l e  t e m p s  d e  l a  m o r e  d u  

T e f t a t e u r ,  4 4 S ,  4 4 9

M a i s  f i  l a  d i f t p o ü r i o n  

t c l î a m e n t a i r e e f t  c o n d i t i o n ­

n e l l e ,  c o m m e  d a n s  l ’ e f .  

p e c e ,  o n  n ' e x a m i n e  l a  c a ­

p a c i t é  d u  L é g a t a i r e  o u  d u  

S u b f t i t u é  } q u e  d a n s  l e  

t e m p s  d e  l ’ é v é n e m e n t  d e  

l a  c o n d i t i o n .  S i  p u  m m  Le­
g a t  um  e jl  ,  e x  die m o n i s  
d ie s  e ju s ced it  ;  fe d  J i  j u b  
co n d itio n s  J i t  le g a tu m  r .  
h t lm n  ,  non y riu s d ies ie -  

g a t i  cedit  5 quam  c o n d itio  
tu e n t  im y le ta .  L .  3 ,  f f .  

Q u a n d o  d ie s  Legaii v e l f i -  
d tic o m m ijji  céd ât ,  §  1 ,  ÄC

§■  45°
C e  n ’ e f t  p a s  l e  t e m p s  d e  

l a  m o r t  d u  M a r q u i s  d e  

B l a n c h e f o r t  ,  m a i s  l e  m o ­

m e n t  d u  d é c è s  d u  M a r q u i s  

d e  C r é q u i  f a n s  e n f a n t s 3 q u i  

e f t  l e  m e  m e n t  f a t a l  5 l e  

p o i n t  d é c i i i f ,  l e  d é n o u e ­

m e n t  d e  C o u v e r t u r e  d e  l a  

l a f u b f t i t u i i o n  a u  p r o f i t  d u  

C o m t e  d e  L e s b e r o n .  IL 

n ’ e i l  a p p e l l e  q u e  f o u s  c o n ­

d i t i o n .  C e t t e  c o n d i t i o n  e f t  

q u e  l e  f i e u r  d e  B l a n c h e f o r t  

i k  l e  M a r q u i s  d e  C r é q u i  

m e u r e n t  l ’ u n  &  l ’ a u t r e  

f a n s  e n f a n s .  L e  p r e m i e r  e f t  

m o r t  f a n s e n f a n s ;  m a i s  l e  

f é c o n d  e f t  e n c o r e  v i v a n t .  

I l  n ’ a  p a s  e n c o r e  d ’ e n f a n s ,  

m a i s  i l  p o u r r a  e n  a v o i r
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d a n s  U  f u i t e ,  8e c e  n e  fe ra  
q u e  le  m o m e n t d e  fa  m ore 
q u i  e n  d é cid era *  4 5 3 , 4 3 4  

L a  c o n d it io n  e ft e n c o re  
in pendentif T o u s  le s  c a -  
fa n s  m a ie s  q u i  p o u r r o n t 
r u î t r e  à  l ’ a v e n ir  a u  M a r ­
q u i s  d e  C r é q u i ,  to u s  c e u x  
q u ’ il p o u rra  la.fTer à  fo n  
d é c è s ,  e x c lu r o n t  le  C o m t e  
d e  “ e s b e ro n  d e  la  S u b if i-  
tu tio n  , à la q u e l le  i l  n’ e tt 
a p p e l le  q u ’ a le u r  d é f a u t .

4  6 i

C ’ c l l  le  fe n c im e n t d e  
P a u l  d e  C a ilre s  ,  d a n s u n e 
e ip e c e  à  p e u  p rè s  fe m b la -  
b le£  8c  il d it  e x p re ifé m e n t: 
îfla coniuiô non verifica- 
lu r} nijl cum defectrii jpes 
habendi Ultras, 4 ^ 7  ,468 

I l  fa u t  a d m e ttr e  c e t te  d é -  
c iù o n  p u iié e  d a n s  le s L o ix ,  
to u te s  le s  fo is  (  c o m m e  
d a n s  l ’ e fp e c e  ) q u e  le  t e f -  
ta te u r  n ’ a pas m a r q u é  pré- 
c ifé m e n t  fa  v o lo n té  fu r  le  
te m p s  d e  la  n a ifî ’aD ce d e s  
e n fa n s . 46 8

C e  fe n tim e n t e ft a u ffi l e  
fe n c im e n t d e  Peregrinus, 
d e  G u i  P a p e , d e  P 'erreriu s, 
6c d e  D u r a n d  ,  P r e m ie r  
P r é f id e n t  au  P a r le m e n t  d e  
T o u lo u f e *  4<i^— 4 7 1

i l  e ft v r a i  q u e  le s  fu c -  
c e li io n s  n e  d o iv e n t  pas d e ­
m e u re r  en  fu fp e n s  ; m ais il 
y  a  u n e e x c e p tio n  p o u r  le  
cas  où. le  T e i la t e u r  l ’ a  
v o u lu  au trem en t* O r  i l  eft

c e n fé  l ’a v o ir  v o u lu ,  q u a n d  
fa  d ifp o f id o n  fe  ra p p o rte  à  
u n  tem p s in c e rta in . 4 7 s  

L e  d é la i  n e  fe ra  p o i n t ,  
fi on  v e u t , en fa v e u r  d u  
M a r q u is  d e  C r é q u i ,  m ais 
en  f a v e u r  d e  íe s  e n fa n s  
quandocuaque nafciturL U  
fe ra  en  fa v e u r  d u  T e t l a -  
t e u r m ê m e , afin  q u ’ il p u iffe  
a v o ir  le s  h é r it ie r s  q u ’ il a. 
f o u h a ité s  , q u ’j l  a  a p p e l-  
lé s  , q u ’ il a p r é fé ré s  à to u s  
le s  a u tr e s . Plaçait non em~ 
per m onis tempus obferva- 
r i , fed volúntate patroct- 
nantc tardius produci'L.iq^. 
in principe ff. de Condit. &  
Demonjlr, 4 8 0 , 4 8 1

A in û  le s  te rm e s  d u  T ef- 
t a m e n t , le s  p r in c ip e s  d u  
D r o i t ,  fît le s  c o n je c tu r e s  
d e  la  v o lo n té  d u  T e l l a -  
t e u r , q u i  a  m is a u  fé c o n d  
r a n g  le s  en fa n s  à  n a îtr e  d u  
M a rq u is  d e  C r é q u i ,  s ’é lè ­
v e n t  é g a le m e n t  c o n tr e  la  
p ré te n tio n  d u  C o m te  d e  
L e s b e r o n , 4 8 1

A r r ê t  d u  19  M a rs  1 6 9 9 ,  
q u i l ’ a a m ii ju g é  , c o n fo r ­
m é m e n t a u x  C u n c lu f io n s  
d e  M . d ’ A g u e f fe a u .  4 9 Í  

6 *  Juir .

Mais au m o in s le  C o r m e  
d e  L e sb e ro n  a u ra  - 1 * i l  îa  
jo u iifa n c e  d es b ie n s  d u  
T e i la t e u r  * en  a tte n d a n t la  
m o rt d u  M a rq u is  d e  (Jré- 
q u i , tem p s q u i  d é c id e r a  
ir r é v o c a b le m e n t  s ’ i l  a u ra



ou n o n  „ d e s  en fa n s  m â le s ï  
C *eft l a  fé co n d é  q u estio n *

n  f a  u t  en core  d é c id e r  
ici c o n t r e  le  C o m te  d e  L e s*  
b e r o n .

L e  p r in c ip e  à c e t  é g a r d ,  
eft c e r t a in ,  L o r f q u e  l ’ h é ­
r it ie r  in f t itu é  eft c h a r g é  d e  
r e n d r e  le s  b iens f o u s  c o n ­
d it io n  > &  q u ’ il v ie n t  à 
m o u r ir  a v a n t q u e  l a  c o n ­
d it io n  f o i t  a c c o m p lie ,  le s  
b ie n s  c h a r g é s  d e  f u b f t i t u -  
tio n  to m b e n t  d a n s  la  fu c-' 
c e if io n  d e  c e t  h é r it ie r  , 8c 
i ls  p a f t e n t  à  fb n  h é r it ie r  
u n iv e r f e l  ju ftju ’ à  l ’ é v é n e ­
m e n t  d e  la  c o n d it io n  fo u s  
l a q u e l l e  ces m ê m e s b ien s 
d o iv e n t  ê tre  r e n d u s  a u  

S u b f t i t u é ,  En un m o t , 
l ’ I n f t i t u é  tr a n fm e r  à  fo u  
fu c c e f f e u r  le  m ê m e  d r o it  
q u ’ i l  a v o i t  d e r e t e n i r ,  d e  
c o n f e t v e r  la  jo u ilfa n c e  d e

5oS TABLE DES
c e s  b ien s  j u f q u ’ a u  j o u r  d e  

l ’ e x iite n e e  d e  la  c o n d itio n *  
C ’ e ft la  d é c i f io n  d e  la  L o i  
P a u lu s M tsv iu s. 3 6 • §* t ,  
de Coadit, G* demonjlrat• 

487 j 4^8 
D a n s  l ’ e f p e c e ,  M a d a m e  

la  M a r é c h a le  d e  C r é q u i  
e ft  h é r it iè r e  lé g it im e  d u  
M a r q u is  d e  B ia n c h e fo r t  
h é r it ie r  in ft itu é  , S i c h a r g é  
d e  r e ft itu e r  le s  b ie n s  a p rè s  
l ’ é c h é a n c e  d e  la  c o n d it io n . 
A m ü  e l le  a  d r o it  d e  le s  
p o fté d e r   ̂ d ’ en  jo u ir  fo u s  
la  m êm a c h a r g e  , p a rc e  
q u 'e n  : t fu a lité  d ’ h é r it ie r e  
d u  M a rq u is  d e  B la n c h e -  
f o r t  j fûccedu in univerjum 
ju s  G* cauÇam defuniii.

4 8 7 , 4 9$
T.

l V r E U R .  F o y e i  In v e n ­
ta ir e .

MATIERES.
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